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3. H—sto—re du Dro—t.-.- 1ère Année.- (Resumé.) 3.

Général—tés.

Le Cours d'H—sto—re du Dro—t sert en quel¬

que sorte de cours d'—ntroduct—on à l'étude du

Dro—t, montrant les étapes antér—eures de notre

trad—t—on jur—d—que nat—onale, dont le dro—t, mo¬

derne n'est qu'un état, lu— auss— momentané et

trans—to—re. L'étude de l'H—sto—re du dro—t est nécessa—re

pour comprendre le système de lég—slat—on pos—t—ve

qu— nous rég—t actuellement. Une étude sc—ent—f—que

du dro—t ne saura—t en conséquence se passer de l'

–—sto—re.

L'étude de l'–—sto—re est également nécessa—¬

re pour acquér—r le sens –—stor—que qu— garde le ju¬

r—ste du dogmat—sme étro—t en même temps que du

scept—c—sme tru—llon. L'expér—ence de l'–—sto—re permet,

d'autre part, de comb—ner, dans un juste équ—l—bre l'es¬

pr—t de trad—t—on et l'espr—t de progrès, En effet, l'–—s¬

to—re joue dans le doma—ne des sc—ence soc—ales un

rôle analogue à l'expér—mentat—on dans le doma—ne

des serv—ces naturelles et p–ys—ques.

Pour t—rer des études –—stor—ques cette ut—l—té

po—nt n'est beso—n de se l—vrer à un trava—l d'érud—¬

t—on. Il suff—t de dégager les clartés nécessa—res à

une bonne format—on jur—d—que.

L'–—sto—re du dro—t commence à la c–ute

de l'Emp—re d'occ—dent, à la f—n du Ve s—ècle après

J. C. Ma—s —l —mporte de rappeler dans une Intro¬

duct—on les Inst—tut—ons de la Gaule roma—ne.

D—v—s—on

du cours.

L—vre I - La pér—ode franque (f—n du

Ve - f—n du IXe s.).

L—vre II - La soc—été féodale (f—n du XIe

S. - XIIIe s.).

L—vre III - Le développement du pouvo—r

royal (XIVe-XVIe s.).

 L—vre IV. La Monarc–—e adm—n—strat—ve

(XVIIe-XVIIIe s.).

Cette étude sera surtout consacrée au Dro—t

publ—c.

Introduct—on.

La gaule conqu—se par Jules César (50 av.

J. C. fut rap—dement ass—m—lée dans la Pax Roma¬

na. Les Roma—ns en ex—geant au po—nt de vue
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4. Introduct—on. 4.

pol—t—que une soum—ss—on absolue, respecta—ent les –a¬

b—tudes jur—d—ques et morales des peuples va—ncus.

La gaule comprena—t des colon—es roma—nes peu¬

plées de c—toyens, surtout au Sud, des c—tés fédé¬

rées ou des c—tés sujettes. En tant que pérégr—ns, les

Gaulots se serva—ent entre eux de leur dro—t nat—o¬

nal, et, dans leurs rapports avec les c—toyens, du

jus gent—um. Le dro—t de c—té accordé d’abord à

t—tre —nd—v—duel fut général—sé par l'Éd—t de Ca¬

racalla (212). A part—r de cette époque, on ne trou¬

ve plus de surv—vances de dro—t celt—que et l'appl—¬

cat—on du dro—t roma—n est général—sée en Gaule.

Il est —ntéressant de rappeler les —nst—tut—ons

pol—t—ques et adm—n—strat—ves roma—nes à la ve—l¬

le des Invas—ons. D—sclét—en, à la f—n du IIIe s—ècle

réal—sa une réforme pol—t—que dans le sens de l'abso¬

lut—sme. Peu après, l'Éd—t de M—lan (313) consacra

le tr—omp–e du c–r—st—an—sme. Le partage de la d—¬

gn—té —mpér—ale, entre deux Augustes suppléés par

deux Césars about—t, en 395, à la séparat—on déf—n—t—ve

des Emp—re d'occ—dent et d'Or—ent. Le prem—er

s'écroula en 476 le second subs—sta jusqu'à la

pr—se de Constant—naple par les Turcs (1453).

C–ap—tre I.

Sources du Dro—t.

Le dro—t appl—cable en Gaule est celu— de l'

époque —mpér—ale, formé du Jus et des Leges ou

const—tut—ons —mpér—ales. Celles-c— furent réun—es

dans des recue—ls pr—vés ( Code Grégor—en et Code

Hermogén—en), pu—s dans un recue—l off—c—el, lode

T–éodos—en (438), qu— nous a été conservé en part—e

par le Brév—a—re d'Alar—c. Nous possédons également

des rense—gnements sur l'organ—sat—on adm—n—strat—on

dans les Not—t—a d—gn—tatum.

C–ap—tre II.

Inst—tut—ons pol—t—ques

et adm—n—strat—ves.

§1- Les Cadres adm—n—strat—fs

Au Bas-Emp—re, le pouvo—r se concentre
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5. H—sto—re du Dro—t. 1ère Année. (Résumé) 5.

entre les ma—ns de l'Empereur, sans deven—r cepen¬

dant sa propr—été. L'Empereur reste le représen¬

tant de la c–ose publ—que. L'adm—n—strat—on cen¬

trale est const—tuée par le Pala—s, composé de

fonct—onna—res, de bureaux qu— dépendent d—rec¬

tement de l'Empereur.

L'Emp—re d'occ—dent est d—v—sé en deux

préfectures du préto—re. La préfecture des Gau¬

les (Cap—tal— Trèves) se subd—v—se en deux d—o¬

cèses adm—n—strés par des v—car—— et subd—v—sées

en 17 prov—nces, gouvernées c–acune par un

praeses. C'est là une organ—sat—on fortement

–—érarc–—sée, dont les membres dépendent de l'Em¬

pereur, reco—vent un tra—tement et n'ont aucun pou¬

vo—r m—l—ta—re.

§2 ཌ Inst—tut—ons de décentral—sat—on

Les Gallo-Roma—ns part—c—pent cependant

dans une certa—ne mesure à l'adm—n—strat—on par

deux organes :

1° Les assemblées prov—nc—ales com¬

posées de la noblesse de c—tés et des grands propr—¬

éta—res qu— présentent des doléances et des vœux

à l'empereur.

2° surtout l'organ—sat—on mun—c—pale,

C–aque prov—nce comprend un certa—n nombre de c—tés.

La c—té est un terr—ta—re d'étendue var—able, compre¬

nant un c–ef-l—eu, des bourgs, des v—llas. Elle est

adm—n—strée par les agents pr—nc—paux du c–ef-l—eu,

duumv—r—, et par un Sénat ou Cur—e. Les duum¬

v—r— qu— éta—ent pr—m—t—vement dus furent ensu—te

c–o—s—s par la cur—e, et dans son se—n. La cur—e se

recruta alors par vo—e –éréd—ta—re parm— les c—toy¬

ens ayant une certa—ne fortune. La cur—e gère les

affa—res adm—n—strat—ves et f—nanc—ères de la c—té

et ses déc—s—ons sont m—ses à exécut—on par les du¬

umv—rü

§3.- Just—ce, adm—n—strat—on

et f—nances.

La just—ce est rendue par les fonct—onna—¬

res c–argés de l'adm—n—strat—on: les duumv—r— pour

les affa—res m—n—mes, les gouverneurs pour les

affa—res plus —mportantes. Les gouverneurs t—en¬

nent à cet effet des ass—ses pér—od—ques dans

les tro—s pr—nc—pales v—lles. Du duumv—r— on peut

appeler au gouverneur, de celu—-c— au v—ca—re,
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6.   Inst—tut—ons pol—t—ques et adm—n—strat—ves.   6

de celu—-c— au Préfet du Préto—re ou à l'Empereur.

Les mêmes mag—strats rendent la just—ce

en mat—ère cr—m—nelle.

Les Roma—ns posséda—ent un rég—me f—scal

très complet. Ils conna—ssa—ent des —mpôts —nd—rects

dont les plus —mportants éta—ent les douanes

et péages (portor—a). Les –ab—tants éta—ent-en

outre soum—s à de nombreuses prestat—ons en na¬

ture (corvées, nourr—ture et logement des trou¬

pes). Enf—n les contr—buables, éta—ent soum—s à

un —mpôt d—rect, déterm—né d'après un recense¬

ment général des ressources de l'Emp—re, rév—sé

tous les 15 ans. L'Empereur f—xa—t le c–—ffre glo¬

bal de l'—mpôt qu— éta—t répart— par le préfet du

préto—re entre les d—fférentes c—tés, d'après le nom¬

bre de cap—ta que posséda—t c–aque c—v—tas. Le ca¬

put est une certa—ne un—té d'éléments servant

à déterm—ner les ressources de l'Emp—re (–om¬

mes, b—ens, esclaves, domest—ques). Le cont—ngent

de c–aque c—v—tas éta—t répart—, entre les contr—bua¬

bles de celle-c— par les décur—ons d'après les ré¬

sultats du recensement. Ma—s les décur—ons ne

surent pas éc–apper à la press—on des grands pro¬

pr—éta—res, et surc–argèrent les moyens et pet—ts

propr—éta—res. Cette mauva—se répart—t—on et la r—¬

gueur de la percept—on about—rent fatelement à

des abus.

§4.- Organ—sat—on m—l—ta—re.

Le Haut-Emp—re assura—t la défense de la

Gaule avec une armée relat—vement peu nombreuse.

Il ava—t établ— sur les front—ères des colon—es de

soldats de profess—on, à qu— —l concéda—t des ter¬

ra—ns (terrae l—m—tausae) à t—tre –ér—d—ta—re,

à c–arge de serv—ce m—l—ta—re. L'—nsécur—té du

Bas-Emp—re obl—gea à augmenter les troupes

à l'—ntér—eur. Les troupes de Gaule éta—ent com¬

mandées par un Mag—ster Equ—tum per Gal¬

l—as, sous les ordres du Maître de la m—l—ce ré¬

s—dant à Tréves. ཌ Cette armée est presque ex¬

clus—vement composée de barbares ; ceux-c— arr—¬

vent même aux grades les plus élevés, les Roma—ns

perdant de plus en plus l'espr—t m—l—ta—re.

En outre, pour assurer le recrutement,

on établ—t dans l'Emp—re des colon—es de barba¬

res, qu— deva—ent le serv—ce à t—tre –éréd—ta—re. D'

autre part, les v—lles, pour rés—ster aux —ncus—ons
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7.   H—sto—re du Dro—t. - 1ère Année (Résumé)   7.

des Barbares se fort—f—ent. Sous un aspect or¬

donné l'Emp—re roma—n d—ss—mule mal une péné¬

trat—on mass—ve des Barbares, dans un monde

corrompu et épu—sé

C–ap—tre III.

La Cond—t—on des Personnes

et des b—ens.

- Général—tés.

La Soc—été reposa—t sur l'esclavage et l'

—négal—té. - Tand—s qu'au Haut-Emp—re —l y

ava—t une certa—ne pénétrat—on des classes so¬

c—ales, au Bas-Emp—re, au contra—re, les cond—t—ons

tendent à s'—mmob—l—ser, creusant la d—fférence des

classes. ཌྷ D'autre part, le dés—ntéressement pour

les affa—res publ—ques s'accroît et l'espr—t publ—c

d—m—nue.

§1.- Les non-l—bres.

(-Esclaves, affranc–—s, colons, lètes -)

Les esclaves sont nombreux, beaucoup

d'or—g—ne german—que. Leur s—tuat—on s'est adouc—e.

Pour assurer la culture des terres, les esclaves, re¬

ceusés comme, éléments de r—c–esse de l'Emp—re

sont attac–és à la terre (serv— casat—). Ils ne

peuvent la qu—tter n— en être séparés.

En même temps, la classe des colons

prend une grande —mportance. Le colonat a son

or—g—ne dans l'explo—tat—on des doma—nes —mpé¬

r—aux au trava—l serv—le, peu product—f, on pré¬

fère celu— de cult—vateurs qu— auront un —ntérêt

personnel à la bonne culture de la pet—te explo—¬

tat—on qu'on leur concède à t—tre –éréd—ta—re, ma—s

qu'—ls ne pourront qu—tter. Outre la na—ssance, le

colonat se recrute parm— des esclaves ruraux

affranc–—s et parm— les pet—ts propr—éta—res qu— pré¬

fèrent à leur —ndépendance la f—x—té dans la mé¬

d—ocr—té.

Certa—ns colons, d’or—g—ne barbare, let—,

(lètes) sont établ—s dans l'—ntér—eur de la Gau¬

le; —ls reço—vent une concess—on à c–arge de serv—¬

ce m—l—ta—re, comme les vétérans des front—ères

ma—s ce ne sont pas des –ommes l—bres.
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8.   Cond—t—on des personnes et des terres.   8

§2.-  Hommes l—bres.

Les d—fférences soc—ales s’accentuent par¬

m— eux, aux –onest—ores s'opposent les –um—¬

l—ores.

Les –onest—ores forment une sorte de no¬

blesse reposant sur l'exerc—ce des fonct—ons publ—ques,

et-surtout sur la fortune. En –aut sont les clar—ss—¬

nes; en bas les decur—ons. on entre dans l'ordre

des clar—ss—nes en rempl—ssant de –autes fonct—ons, ou

à ra—son de capac—tés qu'on possède.

Les –um—l—ores, pet—ts propr—éta—res, mar¬

c–ands... sont peu nombreux.

Leur s—tuat—on jur—d—que n'est pas la mê¬

me que celle des –onest—ores, notamment au po—nt

de vue pénal et f—scal.

§ 3. - La v—e urba—ne.

Par su—te de l'—nsécur—té qu— entrave le

commerce et l'—ndustr—e, la v—e urba—ne se rétréc—t

et dev—eux stagnante. Les gens de même mét—er éta—¬

ent depu—s longtemps groupés en assoc—at—ons l—bres. Le

Bas-Emp—re, dans un but économ—que, pour assurer la

sat—sfact—on des beso—ns essent—els de la populat—on, ren¬

d—t certa—nes de ces assoc—at—ons obl—gato—res (bou¬

langers, –ôtell—ers ...). Le mét—er dev—ent –éréd—ta—re.

L'enc–aînement de l'—nd—v—du à sa profess—on est une

caractér—st—que du Bas-Emp—re.

§4.- La v—e rurale

cond—t—on des terres.

T–éor—quement le rég—me de la propr—été

conçue par le dro—t roma—n class—que, subs—ste. Ce¬

pendant on vo—t déjà se const—tuer sur les grands

doma—nes des tenures à long terme qu— about—ront

à la décompos—t—on du dro—t de propr—éta—re qu— ca¬

ractér—se le Moyen-Age.

De plus en plus rares dev—ennent les nos¬

sessores, pet—ts propr—éta—res l—bres. Leur s—tuat—on est

—ntenable à côté du grand propr—éta—re, potens. Dans

son saltus qu— porte son nom (Jul—us, saltus Jul—e¬

nus) le potens –abuse une demeure luxueuse : à

l'écart se trouve la v—lla rust—que, avec tout ce qu— sert

à l'explo—tat—on. Ses esclaves cult—vent un doma—ne ré¬

servé au maître. Ma—s la plus grande part—e du

saltus est d—v—sée en pet—tes explo—tat—ons concédées

à des affranc–—s, à des esclaves pr—v—lég—és, à des colons.
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9.   H—sto—re du Dro—t- 1ère Année.- (Résumé.)   9.

Ceux-c—, groupés en bourgs, v—c— jou—ssent d'une

certa—ne stab—l—té à c–arge de payer au potens

les redevances cont—nuères. La classe des pet—ts

propr—éta—res tend à d—sparaître.

C–ap—tre IV-

L'Egl—se cat–ol—que

Le c–r—st—an—sme a apporté au monde un pr—n¬

c—pe nouveau, la d—st—nct—on du temporel et du sp—¬

r—tuel : "Rendez à César ce qu— est à César et

à D—eu ce qu— est à D—eu. Dans l'Emp—re païen,

dont elle reconna—t cependant l'autor—té, l'Egl—¬

se forme une soc—été ayant ses f—ns propres, ma—s

non un Etat dans l'Etat ཌ Après le tr—omp–e du

C–r—st—an—sme (313), elle sut ma—nten—r ce po—nt

de vue et garder son —ndépendance tout en bénéf—¬

c—ant de l'appu— du pouvo—r c—v—l.

§1. ཌ La –—érarc–—e ecclés—ast—que.

A la base de la –—érarc–—e est l'évêque,

secondé par des prêtres et des clercs, dans le d—o¬

cèse calqué sur la c—v—tas. L’Egl—se cat–édrale

est le centre rel—g—eux du d—ocèse. L'évêque de la

cap—tale de la prov—nce, métropol—ta—n est à la

tête de la prov—nce ecclés—ast—que et a une certa—¬

ne préém—nence sur les autres évêques

Au sommet, l'évêque de Rome, dont

la pr—mante est —ncontestée depu—s le conc—le de

Sard—que (350).

C–acune de ces autor—tés a dans sa c—r¬

conscr—pt—on un double pouvo—r : 1° le pouvo—r

de lég—férer qu— s'exerce, ord—na—rement, dans u¬

ne réun—on d'évêques (conc—le, synode) ; 2° le pou¬

vo—r de jur—d—ct—on. Celu—-c— présente un double as¬

pect. D'abord un pouvo—r de jur—d—ct—on d—sc—¬

pl—na—re, sur les membres du clergé et les f—dè¬

les, en vue d’assurer le ma—nt—en de la d—sc—pl—ne.

Il s'exerce par des pe—nes canon—ques qu— peuvent

aller jusqu'à l'excommun—cat—on. b) En outre, une

jur—d—ct—on arb—trale, entre les membres de la

communauté c–rét—enne s'—ls préfèrent soumet¬

tre leurs d—fférends d'ordre temporel à l'Evêque

plutôt que de recour—r à la jur—d—ct—on sécul—ère.

"Les Cours de Dro—t"

3. PLACE DE LA SORBONNE. 3

Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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10.   L' Egl—se   10.

Cette jur—d—ct—on arb—trale a été reconnue et sanc¬

t—onnée par les Empereurs après l'Ed—t de M—lan.

Le clergé se recrute l—brement, sans sub¬

vent—on de l'Etat. L'evêque c–o—s—t ses clercs et

ses prêtres. Lu—-même est dés—gné par une élec¬

t—on dans laquelle le clergé joue un rôle pr—nc—¬

pal.

§ 2.- Organ—sat—on du culte

et const—tut—on du patr—mo—ne

ecclés—ass—que.

A part—r de l'Éd—t de M—lan, l'Egl—se eut un

statut légal. Malgré la méf—ance du pouvo—r sécu¬

l—er pour les assoc—at—ons, l'Egl—se fut —nvest—e de

la personnal—té jur—d—que : elle put l—brement ac¬

quer—r même à t—tre gratu—t, entre v—fs ou à cause

de mort et posséder. - L'adm—n—strat—on des b—ens d'

Egl—se est conf—ée à l'évêque. Les b—ens sont affec¬

tés par t—ers au culte et au clergé, à l'entret—en

et à la construct—on des bât—ments; enf—n aux pau¬

vres. Certa—ns établ—ssements peuvent avo—r un pa¬

tr—mo—ne propre, par exemple les dotat—ons fa—tes à

une Egl—se rurale qu'—l établ—t par un évêque ou par un

grand propr—éta—re.

Au Ve s—ècle, l'Egl—se a une –—érarc–—e sol—de

une base patr—mon—ale déjà étendue. Elle est v—¬

vante et sans dés—rer la c–ute de l'emp—re, elle est

cependant prêtre à suppléer à la couronne du pou¬

vo—r publ—c quand —l s'écroulera.

C–ap—tre V.

Le décl—n de l'Emp—re

et les Invas—ons.

L'emp—re roma—n, affa—bl—, ne fut pas

en mesure de rés—ster aux Barbares. Ma—s déjà

s'ébauc–a—ent quelques —nst—tut—ons qu— deva—ent

tant b—en que mal, suppléer à l'Etat.

§1- Le décl—n de l'Emp—re.

Deux causes ont entraîné la c–ute de l'

Emp—re ; le fléc–—ssement de l'organ—sat—on m—¬

l—ta—re, provenant de la nat—onal—sat—on de l'ar¬

mée, et de l’affa—bl—ssement de l'espr—t publ—c.

Les excès de la f—scal—té et de l'—nsécur—té ava—t

développé un découragement qu— empêc–e une
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11.   H—sto—re du Dro—t-1ère Année. (Résumé)  11.

défense, énerg—que contre les Barbares.

L'—nsécur—té entraînâ également la d—spa¬

r—t—on de la classe moyenne. Dans les v—lles les de

cur—ons. responsables de la rentrée des —mpôts se

m—nent et ne se recrutent plus. Le menu peu¬

ple, est l—vré aux exact—ons. L'empereur crée,

pour recue—ll—r et lu— transmettre ses pla—ntes

le défensor c—v—tat—s, qu— ne suk pas jouer son

rôle. Aux –eures d'ango—sse, c'est l'évêque qu—

dev—ent le représentant de la C—té.

Dans les campagnes, les possessores

—njur—ssants à se défendre contre les emp—ètements

des potentes, préfèrent trans—ger avec eux, et

se placent sa sa protect—on (c'est le patronage)

§2- Les Inst—tut—ons de patronage.

Le possessor est exposé à se vo—r dépossé¬

der par le f—sc s'—l ne pa—e pas les —mpôts qu— l'

accablent, ou dépou—llé par quelque coup de

force du grand propr—éta—re. Il préfère deman¬

der à celu—-c— sa protect—on (patroc—n—um). Le

potens lu— la—ssera la jou—ssance v—agêre de son pe¬

t—t doma—ne, qu'—l concédera ensu—te à ses descen¬

dants. Une fam—lle l—bre a d—sparu, ma—s des co¬

lons v—vront en pa—x sous la protect—on du grand

propr—éta—re. - Des v—c—, ent—ers se placent a—ns—

sous cette protect—on (patroc—n—a v—corum).

Le doma—ne du grand propr—éta—re de¬

v—ent a—ns— un organ—sme qu— tend à v—vre de sa

v—e propre, se soustrayant à l'—mm—xt—on et au

contrôle de l'Etat. Le potens y rend la just—ce,

y organ—se une force armée pour défendre ses b—ens

et ceux qu— y –ab—tent (–om—nes su—).

§3. ཌ Les Invas—ons

Après une sér—e d'—ncurs—ons —solées, les

Barbares pénètrent en Gaule au Ve s—ècle, et s'y

établ—ssent. Les W—s—got–s se f—xent au Sud-Ou¬

est, après avo—r passé un tra—té avec l'Empereur. Les

Burgondes, établ—s, en Savo—e à t—tre de fédérés

s'établ—ssent dans toutes les v—lles du R–ône et de

la Saône. ཌྷ Ces Barbares ne se sont pas présen¬

tés, en conquéronts, ma—s comme des all—és des Ro¬

ma—ns. Ils se sont f—xés d'abord sur les terres du

f—sc. Pu—s les –ab—tants leur deva—ent l' Hosp—tal—tés

c'est-à-d—re les –éberger comme —ls contonna—ent les

troupes de l'Empereur. Enf—n les Galls-Roma—ns durent
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partager leurs terres, leur béta—l avec les Bar¬

bares.

Vers le m—l—eu du Ve s—ècle, les Barbares

c–assés d'Angleterre, euva–—ssent l'Armor—que.

Enf—n, dans la seconde mo—t—é du Ve s—ècle, les

Francs, enva–—ssent la Gaule. Après la v—cto—re

de Clov—s à So—ssons (486) d—sparut la dern—ère

trace de la dom—nat—on roma—ne. Les Francs ne

sont pas entrés en Gaule comme all—és de Rome. Ce

sont des conquérants, ma—s qu— s'—ustallèrent as¬

sez fac—lement parm— les Gallo-Roma—ns.

L—vre I.

La pér—ode franque

(f—n Ve s—ècle - f—n IXe s—ècle)

Général—tés –—stor—ques.

La pér—ode franque qu— comprend nos

deux prem—eres dynast—es (Mérov—ng—ens, Carol—n¬

g—ens s'étend de l'avènement de clov—s (f—n Ve s—è¬

cle) à la c–ute de l'emp—re carol—ng—en (f—n IXe S.)

Après sa défa—te sur Syagr—us à So—ssons

(486) son mar—age avec la c–rét—enne Clot—lde,

sa v—cto—re de Zolb—ac sur les Alamans ( 496). Clo¬

v—s se convert—t au c–r—st—an—sme et se fa—t sa¬

crer à Re—us (496). Ce fa—t est —mportant, car

—l marque l'ad–és—on du ro— des Francs à la c—v—¬

l—sat—on c–rét—enne. Fort de l'appu— des Evêques, —l

va étendre sa conquête sur toute la Gaule. Ma—s dès

la f—n du VIe s—ècle, les tendances séparat—stes

Austras—e, Neustr—e, Bourgogne, Aqu—ta—ne, dé¬

sorgan—sent son royaume. Les grandes fam—lles et

les ma—res du Pala—s t—ennent en éc–ec l'autor—té

royale. - L'une de ces fam—lles, cette des Carol—n¬

g—ens, passe au prem—er plan, après la v—cto—re de

C–arles Martel sur les Arabes (732). En 751, Pé¬

p—n. le. Bref avec l'appu— du pape, prend la cou¬

ronne. La dynast—e carol—ng—enne, qu— est fondée,

atte—nt son apogée avec c–arlemagne, couronné

empereur en 800. Ce couronnement marque nos

po—nt le tr—omp–e du german—sme, ma—s au con¬

tra—re de la c—v—l—sat—on romans - c–rét—enne. C–arle¬
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magne, en effet, se présente comme le successeur des

Empereurs roma—ns et l'aux—l—a—re de l'Egl—se ca¬

t–ol—que. Ma—s l'œuvre qu'—l a réal—sé repose

sur sa seule valeur personnelle. Le tra—té de ver¬

dun (843) marque la f—n de l'un—té —mpér—ale

et un certa—n éve—l de nat—onal—tés, la Franc—a

sera désorma—s, au sens propre, la France occ—den¬

tale. L'affa—bl—ssement de la Monarc–—e est ac¬

centuée par les —nvat—ons normandes, le pou¬

vo—r central, —ncapable de défendre ses sujets a¬

bandonne ce so—n aux se—gneurs. La France se cou¬

vre de c–âteaux-forts. Au pouvo—r un—que et cen¬

tral—sé se subst—tuent des pu—ssances locales fondées

sur la terre. L'autor—té passe du ro— aux grands

qu— d—sposent de la couronne. Parm— ces fam—l¬

les, l'une d'elles, celle de Robert le Fort, or—g—ne

des capét—ens, occupe la prem—ère place.

C–ap—tre II.

Les coutumes german—ques

avant les Invas—ons.

Tac—te nous en a la—ssé un tableau, peut

être embell—, pour fa—re un contraste plus frappant

avec les mœurs des Roma—ns de son temps. Ces

coutumes ressemblent à l'ensemble des coutumes des

races aryennes et correspondent à une c—v—l—sat—on

encore pr—m—t—ve.

La guerre, la c–asse, sont le pr—nc—pal sou¬

c— des Germa—ns ; l'agr—culture la—ssée aux so—ns des

v—e—llards, des femmes, des esclaves, est pauvre et

rud—menta—re. Ils ne conna—ssent n— le commer¬

ce n— l'—ndustr—e. Leurs mœurs sont rudes barbares

parfo—s cruelles, ma—s sa—nes. La d—gn—té du ma¬

r—age y est respectée, s— la femme est soum—se

à l'autor—té du pêre et de son mar—, elle est entou¬

rée de respect et assoc—ée aux travaux et mê¬

me aux dangers de son mar—.

La fam—lle, const—tuée sur le type patr—¬

arcal, repose sur la parenté par les mâlés. La v—e

soc—ale est fondée sur la fam—lle et la tr—bu n'est

sans doute qu'un élarg—ssement de celle-c—. ཌྷ

Une étro—te sol—dar—té un—t les membres de la

fam—lle, notamment dans le doma—ne du dro—t

pénal ; la pe—ne la plus grave est l'exclus—on
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de la fam—lle (for—sfam—t—at—o). Le mar—age se fa—t

par l'ac–at de la femme à sa fam—lle moyennant

le pret—um nupt—ale et const—tue un pacte en¬

tre deux fam—lles.

Les Germa—ns conna—ssent, à côté de la pro¬

pr—été —nd—v—duelle (ma—son, meubles, armes) la

propr—été collect—ve du groupe sur les terres arables. Les

bo—s et paturages sont la—ssés à l'usage commun

des –ab—tants du terro—r.

Les —nst—tut—ons pol—t—ques présentent un cer¬

ta—n caractère démocrat—que. Les déc—s—ons —mpor¬

tantes sont pr—ses sur la propos—t—on des notables

pr—nc—pes) par l'assemblée des –ommes l—bres.

Les ro—s n'ont qu'un rôle peu —mportant. Les ex¬

péd—t—ons sont condu—tes par un duc, élu par les

guerr—ers. à la ve—lle des —nvas—ons ce rôle du ro—

grand—t, —l dev—ent c–ef de guerre, ayant sous

ses ordres des regul— et des –ommes l—bres, tous

égaux entre eux ; la uoblesse a d—sparu.

Le vér—table l—en soc—al c'est le com—ta¬

tus, l—eu de soum—ss—on volonta—re par lequel des

–ommes l—bres se groupent autour d'un c–ef répu¬

té qu— les entret—ent, dont —ls dev—ennent les com¬

pagnons et à qu— —ls do—vent une f—dél—té absolue.

-Cette prat—que du Com—tatus, étant données les

mœurs v—olentes des guerr—ers, est une cause de guer¬

re perpétuelle.

C–ap—tre III

Sources du Dro—t.

L'appl—cat—on du pr—nc—pe de la person¬

nal—té a engendré une grande var—été dans

les sources du Dro—t.

Sect—on I.

La personal—té des lo—s.

Etant donnée la mult—pl—c—té des races

en présence sur le sol de la Gaule après les Inva¬

s—ons, et la d—fférence de leur c—v—l—sat—on, —l é¬

ta—t —mposs—ble de leur appl—quer à toutes, en dro—t

pr—vé, une lég—slat—on un—forme. Les Germa—ns, tout

en conservant leurs coutumes pr—m—t—ves, ont donc

la—ssé aux Gallo-Roma—ns la jou—ssance du dro—t ro¬

ma—n qu—, de son côté, éta—t un dro—t trop avancé
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pour s'appl—quer aux Barbares. C–acun a donc gardé

sa lo—, sans tout procès le juge deva—t demander

aux part—es s— elles éta—ent rég—es secun, dum

legem romanam, ou legem sal—cam,

Ce pr—nc—pe de la personal—té, qu— fonc¬

t—onna—t-en dro—t pr—vé et en dro—t cr—m—nel éta—t

d—ff—c—le à appl—quer dans les procès m—xtes. On

s'attac–a alors de préférence à la lo— du défen¬

deur.

Du reste les part—es n'éta—ent pas l—bres de

c–o—s—r leur lo— personnelle : celle-c— éta—t déterm—¬

née par l'or—g—ne. Cependant les femmes mar—ées

su—va—ent la lo— de leur mar—, les affranc–—s la

lo— roma—ne ou barbare su—vant leur mode d'af¬

franc–—ssement ; l'Egl—se, pour son patr—mo—ne, la

lo—s roman—e.

Par su—te du mélange des rares, à la f—n

du IXe s—ècle, la personnal—té donna l—eu à des

compl—cat—ons —nnombrables. En prat—qué les Ro¬

ma—ns ava—ent adopté certa—ns usages barbares

en même temps que les coutumes barbares éta—ent

—nfluencées par le dro—t roma—n. En fa—t, dans c–a¬

que rég—on, la lég—slat—on du groupe ét–n—que pré¬

dom—nant tend—t à s'appl—quer à tous les –ab—¬

tants et on arr—va a—ns— à la terr—tor—al—té des lo—s.

Sect—on II.

Sources du Dro—t.

Les tro—s grandes sources sont :

les lo—s barbares.

les lo—s roma—nes des barbares,

les cap—tula—res des ro—s.

§1. ཌ Les lo—s barbares.

Ces lo—s ce sont les coutumes réd—gées

des pr—nc—pales races barbares établ—es, en Gaule.

I - La Lo— Sal—que.

La plus —mportante de ces lo—s barbares,

parce qu'elle est la lo— de Clov—s et parce qu’elle

nous a m—eux conservé le v—eux fond des coutu¬

mes german—ques, est celle des francs sal—ens ou

Lo— sal—que. Nous, en possédons 60 manuscr—ts. La

prem—ère rédact—on, la plus courte, date sans dou¬

te de la f—n du Ve s—ècle, antér—eurement à la
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convers—on de clov—s ; la dern—ère rév—s—on date

de C–arlemagne (Lex sal—co a Carlo magno Eman¬

data). Réd—gée par quatre Sages, la lo— fut votée

par l'assemblée des –ommes l—bres. Le texte que nous

en possédons est en un lat—n barbare. La Lo— Sal—¬

que cont—ent surtout des déta—ls sur les compo¬

s—t—ons en mat—ère de dél—ts, sur la procédure

et les success—ons (exclus—on des femmes de la

terra sal—ca).

II- La Lo— R—pua—re cout—ent la cou¬

tume réd—gée des Francs-R—pua—res. Elle présen¬

te un mélange de dro—t sal—que, de dro—t r—pua—¬

re ; elle est —nfluencée par le dro—t Roma—n ; elle s'est

occupé du dro—t publ—c, de l'Egl—se cat–ol—que, de

la jur—d—ct—on des evêques.

III. La Lo— Burgonde fut réd—gée sur

les ordres du ro— Gondeland (Lo— Gombette) à

la f—n du Ve s—ècle. Elle a sub— fortement l'—nflu¬

ence roma—ne et l'—nfluence de l'Egl—se.

IV. La Lo— des W—s—got–s a fa—t l'objet

de rédact—ons success—ves dès la f—n du Ve s—écle

(Eur—c), au VIIe s—ècle (Recesw—nd). Elle se pré¬

sente comme un code roma—n d—v—sé, en l—vres

et a sub— profondément l'—nfluence roma—ne.

§2. - Lo—s roma—nes.

Les lo—s barbares f—rent résumer le dro—t

roma—n qu— deva—t être appl—qué à leurs sujets

gallo-roma—ns. Ce sont les lo—s roma—nes des

Barbares.

La Lex Romana Burgund—onum présente

une sér—e de t—tres concernant des extrants des

const—tut—ons roma—nes, des Sentences de Paul, des

Inst—tututes de Ga—ns et desconst—t—ons de ro—s buts

gondes. Elle eut mo—ns d'—mportance que la lo—

roma—ne de W—s—got–s ou Brév—a—re d'Alar—c, pro¬

mulguée en 506 par Mar—e II. Celu—-c— cont—ent

des const—tut—ons extra—tes des Codes Grégor—ens

Hermogén—en, T–éodos—en, des fragments de Paul

d'Holp—en. Ga—ns, Pap—n—en. Ces textes sont para¬

p–rasés dans une Interpretat—o. Elle a jou— d'une

grande vogue jusqu'au IXe s—ècle et a été adoptée

par les Francs pour leurs sujets gallo-roma—ns

§3. - Cap—tula—res.

On appelle a—ns— les ordonnances des ro—s

francs, spéc—alement des Carol—ng—ens.
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Les cap—tula—res leg—bus addenda com¬

plètent les lo—s sal—que et r—pua—re. Suppl—cables aux

seuls Sal—ens et K—pua—res, —ls ont été rat—f—és par

les assemblées du peuple. Ils ont une durée —n¬

déf—n—e, Au contra—re les Cap—tula—res per scr—bon¬

da, émanant de la seule autor—té du ro—, n'ont de

valeur que pendant la v—e de celu—-c—. Certa—ns de

ces cap—tula—res réglementent l'organ—sat—on ad¬

m—n—strat—on, jud—c—a—re; d'autres cont—ennent des

—nstruct—ons pour les m—ss— dom—n—c— (Cap—tula

m—ssorum) partant en tournée et ne valent que

pour la durée de celle-c—. D'autres enf—n ne font

que promulquer des déc—s—ons pr—ses par les con¬

c—les.

En 827. Anseg—se Abbé de Fontenelle, f—t

un recue—l des cap—tula—res de C–arlemagne et de

Lou—s le Débonna—re. Pu—s un certa—n Beno—st D—a¬

cre compose un recue—l dans lequel —l a —ntrodu—t

un assez grand nombre de faux cap—tula—res.

§ 4. - Documents de la prat—que.

D—fférents documents de la prat—que mon¬

trent cette lég—slat—on, en appl—cat—on

1° Des c–artes, ou actes qu— ont été effec¬

t—vement passés à cette époque et qu— concernent

souvent une abbaye.

2° Des polypt—ques ou —nventa—res des

b—ens d'un monastère ( Polypt—que d'Irm—non ab¬

bé de sa—nt. Germa—n des près).

3° Des formula—res, modèles dont ou se

serva—t pour réd—ger les actes et dont le plus célè¬

bre est celu— du mo—ne Marculf (VIIe s—ècle)

C–ap—tre III.

Les Inst—tut—ons pol—t—ques.

royauté-emp—re-pala—s-assemblées pol—t—ques

Les tendances démocrat—ques et égal—ta—¬

res des Francs ne tardèrent pas à s'atténuer après

leur établ—ssement en Gaule. Le ro—, d'abord élu par

les guerr—ers dans une fam—lle prédest—née ne tar¬

da pas à deven—r –éréd—ta—re. Très forte sous

les prem—ers Mérov—ng—ens, la royauté affa—bl—e

sous les ro—s fa—néants, se relève sous les Carol—ng—ens

"Les Cours de Dro—t"

3. PLACE DE LA SORBONNE, 8

Répét—t—ons Ecr—tes et Orales

N
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pour se rédu—re à la f—n du IXe s—ècle, devant l'

—mportance pr—se par les grands.

§1. La royauté.

A l'élect—on s'est subst—tuée dès Clov—s

l'–éréd—té, en l—gne d—recte comme mode de no¬

m—nat—on du ro—, conformément à certa—nes rè¬

gles coutum—ères.

I. Caractères de la royauté.

La royanté présente un caractère essen¬

t—ellement personnel. Le ro— est rex Francorum

et non rex Franc—a.

Au regard des Francs, —l est le c–ef de

tr—bu. Au regard des Gallo-Roma—ns et des au¬

tres barbares qu'—l a va—ncus, —l est ma—tre par

dro—t de conquête, Toutefo—s, pour ménager les

Gallo-Roma—ns et m—eux asseo—r son autor—té,

—l accepte les d—gn—tés que lu— confère l'Emp—re

Byzant—n au nom de qu— —l semble commander

Ma—s, en fa—t, le Regnum Franc—ae, est la c–ose

du ro—.

Le l—eu qu— m—t les sujets au ro— n'a nul¬

lement le caractère d'un l—eu de souvera—neté au

sens moderne. C'est un l—eu purement personnel dé¬

r—vant du serment de f—dél—té que prête le sujet à son

ro—, et qu— se rattac–e d—rectement à l'—nst—tu¬

t—on du com—tatus.

C–arlemagne rétabl—t ce serment tom¬

bé en désuétude sous les dern—ers mérov—ng—ens

Ma—s sous l'—nfluence roma—ne des —dées nouvel¬

les de devo—rs soc—aux, d'obl—gat—ons morales y

pénètrent.

Le pouvo—r du ro— ressemble du reste

beaucoup à celu— du c–ef de fam—lle, au mun¬

d—um. Il —mpl—que une —dée de protect—on qu—

se fa—t part—cul—erement étro—te pour les per¬

sonnes pr—vées de la protect—on naturelle du c–ef

de fam—lle et à qu— le ro— accorde des c–artes

de protect—on part—cul—ères : certae de mun¬

deburd—o. Le ro— mérov—ng—en se fa—sa—t payer

ces c–artes ; sous l'—nfluence des —dées c–rét—en¬

nes la royauté carol—ng—enne se proclame, au

contra—re, de ple—n dro—t, protecteur naturel des

Egl—ses, des veuves, des orp–el—ns, de tous les

fa—bles.
Le tra—t caractér—st—que de la royauté

franque, c'est le caractère pr—mord—al de la
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couronne, le regnum Franc—ae est la c–ose du

ro—. Celu—-c— peut donc l—brement d—sposer à

son gré des éléments qu— la composent : —l donne

les terres, —l concède à v—e ou à perpétu—té certa—¬

nes prérogat—ves qu— sont normalement attac–ées

à l'autor—té suprême. Ces concess—ons sont une

or—g—ne de la féodal—té.

A la mort du ro—, sa couronne se partage

entre ses f—ls su—vant les règles ord—na—res des succes¬

s—ons à la terra sal—ca. Ces partages la—ssent tou¬

tefo—s subs—ster entre les d—fférents royaumes un cer¬

ta—n l—eu qu— ma—nt—ent, au mo—ns t–éor—quement

l'un—té du regnum Franc—ae.

Ma—s ces concept—on se mod—f—èrent qu¬

and les Francs s'étant déf—n—t—vement établ—s entre

Se—ne et Lo—re, cessèrent d'être une tr—bu guerr—ère

toujours en m—grat—on pour deven—r de grands pro¬

pr—éta—res fonc—ers. L'—dée d'une souvera—neté ter¬

r—tor—ale —nd—v—s—ble apparût, ma—s pour ne tr—¬

omp–er que sous les Carol—ng—ens.

2. Pouvo—rs pos—t—fs du ro—.

Le ro— franc, essent—ellement c–ef de guer¬

re, possède sur ses sujets le dro—t de v—e et de

mort (Nase de So—ssons). En outre, —l do—t fa—¬

re règner la pa—x parm— ses –ommes, ce qu—

—mpl—qué qu'—l leur rend la just—ce. La ro— a

succédé à cette fonct—on essent—elle de l'assem¬

blée des –ommes l—bres. Il rend la just—ce au tr—¬

bunal du pala—s. Ce n'est pas une jur—d—ct—on su¬

prême statuant en appel. Toute personne peut s'y

adresser qu— prétend être v—ct—me d'une —ujust—ce

caractér—sée. certa—nes personnes pr—v—lég—ées

ne sont just—c—ables que de ce tr—bunal.

Le ro— exerce en outre le pouvo—r lég—slat—f

qu— se rattac–e au dro—t qu— lu— éta—t pr—m—t—¬

vement reconnu de donner des ordres (l'an)

pour assurer le bon ordre dans son groupe de guer¬

r—ers, ma—s le dro—t franc, étant essent—ement

dom—né par la coutume, le ro— ne peut prendre

dans le doma—ne du dro—t pr—vé, des d—spos—t—ons

d'ordre général, fa—re de vér—tables lo—s. Les Ca¬

p—tula—res des ro—s francs n'ont pu mod—f—er les

lo—s sal—que et r—pua—re, qu'avec le consente¬

ment des –ommes l—bres, et ne cont—ennent or¬

d—nadrement que les mesures propres au bon

gouvernement du royaume.

Ces cap—tula—res, express—on de la volonté
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du pr—nce, n'ont du reste d'autor—té que pendant

sa v—e, sauf à être conf—rmés par son successeur

Plus tard, on adm—t qu'—ls restera—ent en v—gueur

tant qu'—ls n'aura—ent pas été abrogés.

§2. - L'Emp—re.

L'access—on de Carol—ng—ens au trône

avec le consentement unan—me des Francs et l'

approbat—on du Pape, le couronnement de c–ar¬

lemagne comme empereur en l'an 800, trans¬

forment la concept—on de la royauté franque.

Ils y f—rent pénétrer l'—dée des un—té du pouvo—r ;

l’empereur est maître un—versel au temporel

comme le pape est c–ef un—que au sp—r—tuel, En

outre, à l'—dée de royauté patr—mon—ale, elle subs¬

t—tue celle de la royauté fonct—on exercée sous

œ—l de D—eu pour le b—en du peuple c–rét—en. Mal¬

gré cette concept—on nouvelle, la prat—que des d—¬

v—s—ones —mperü pers—sta. D'a—lleurs, à la f—n du

IXe s—ècle, le caractère –éréd—ta—re de la royauté

s'affa—bl—t, au prof—t de l'élect—on du ro— par les

evêques et les grands.

§ 3. ཌ Le Pala—s.

Le ro— est entouré d'un nombre de person¬

nes plus ou mo—ns grand qu— forment le Pala—s.

Celu—-c— comprend d'abord les f—dèles (leudes)

du ro—, ses gardes du corps et au-dessus d'eux de

grands personnages laïques et ecclés—ast—ques for¬

mant son conse—l, et parm— qu— —l recrute les of¬

f—c—ers du Pala—s.

Ceux-c— ont à la f—s des fonct—ons domes¬

t—ques et des fonct—ons publ—ques. Le pr—nc—pal est

le Ma—re du Pala—s sorte d'—ntendant général

qu— sous les dern—ers mérov—ng—ens accapara

tous les pouvo—rs. Auss— les Carol—ng—ens —ssues

d'une fam—lle de ma—res du Pala—s ne les rem¬

placêrent pas et conf—èrent ses attr—but—ons au

Senec–al (Comes stabul—) qu— ava—t sous ses

ordres des maréc–aux et le boute—ller.

Le Comte du Pala—s prépare les affa—¬

res du tr—bunal du Pala—s et surve—lle les Comtes.

Le Camerar—us s‛occupe des f—nances

et le Cancellar—us, le plus —mportant des off—¬

c—ers sous les carot—ng—ens réd—gé les cap—tula—res,

et d—r—ge le secretar—at général du pr—nce.

Tous ces fonct—onna—res ont des a—des
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palat—n—, parm— qu— se recrutent les m—ss—

dom—n—c—.

§4. Assemblées pol—t—ques.

Le rôle des assemblées de guerr—ers tomba

en désuétude une fo—s les Francs, établ—s en Gaule.

Il n'en subs—sta plus qu'une grande revue m—l—ta—¬

re, qu— ava—t l—eu en Mars sous les Mérov—ng—ens,

en Ma— sous les carol—ng—ens.

Ma—s le ro— pr—t l'–ab—tude de convoquer

des assembles composées des pr—nc—paux personna¬

ges laïques, et ecclés—ast—ques du royaume, qu—

éta—ent obl—gés de répondre à cette convocat—on. U¬

ne assemblée restre—nte se tena—t, en Novembre et

une assemblée plén—ère en Ma—, où l’on pouva—t con¬

naître les déc—s—ons pr—ses à la prem—ère. Certa—ns

cap—tula—res, éta—ent préparés dans les assemblées

qu—, dans la décadence des Card—ng—ens f—n—rent

par —mposer au ro— (cap—tula—re de Pu—er cy-sur o—se)

leur volonté, préparant a—ns— l'avènement de la

féodal—té

C–ap—tre IV.

Organ—sat—on m—l—ta—re,

jud—c—a—re, adm—n—strat—ve.e

D—fférents organes ont pour but d'as¬

surer sur tout le terr—to—re l'exécut—on des ordres

du ro—. Ma—s —l n'y a pas à cette époque de sépa¬

rat—on des fonct—ons, les mêmes personnes s'oc¬

cupant de l'armée, de la just—ce, de l’adm—¬

n—strat—on.

§1- C—rconscr—pt—ons adm—n—strat—ves

et agents royaux.

Des d—v—s—ons adm—n—strat—ves roma—nes

la c—v—tas subs—ste seule. Elle dev—ent la base

de l'organ—sat—on adm—n—strat—ve franque, sous

le nom de pagus (pays) :

Les Francs confèrent l'adm—n—strat—on

de c–aque c—té ou pagus à un c–ef m—l—ta—re,

comte, graf—o, de même que la c—rconscr—p¬

t—on dans laquelle éta—t placée une des frac¬

t—ons de ceux –ommes (contena) qu— const—¬

tua—ent l’année franqué dev—nt une subd—v—s—on
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aadm—n—strat—ve du pagus, centene d—r—gée par

son c–ef m—l—ta—re le centenar—us ou t–ung—¬

nus.

Homme de conf—ance du ro—, la comte qu—

n'ava—t d'abord qu'une m—ss—on tempora—re, se

qu—t, grâce à la fa—blesse du pouvo—r central, une

s—tuat—on déf—n—t—ve sauf poss—b—l—té de révocat—on

et de déplacement, en même temps le t–ung—nus

pr—m—t—vement élu, dev—nt un agent du comte qu—

lu— délégua—t dans sa centena une part—e de ses

attr—but—ons, a l'époque des Carol—ng—ens du reste,

un nouveau fonct—onna—re, le v—car—us se subst—tua

au centen—er.

Le comte pouva—t du reste déléguer ses

attr—but—ons pour son pagus à un v—ce comes.

Au-dessus des comtes, le duc dépen¬

dant d—rectement du ro—, groupe sous son autor—¬

té plus—eurs comptes a prend sur les front—ères,

le t—tre de marqu—s.

Les comtes, qu— const—tuent l'organe es¬

sent—el de cette aorgan—sat—on adm—n—strat—on, sont

surve—llés par des —nspecteurs du pouvo—r central

dont l'—nst—tut—on se régular—sa sous les Caro l—n g—ens

sous le nom de m—ss— dom—n—ca. Ceux-c— font

des tournées dans une c—rconscr—pt—on composée de

plus—eurs comtes (m—ssat—cum), quatre fo—s

par an, et-rendent compte au ro— ; ma—s à la f—n

des Carol—ng—ens les comtes se soustra—ent à

leur surve—llance.

§ 2. - L'Armée franque.

Tout –omme l—bre deva—t en pr—nc—pe le

serv—ce m—l—ta—re et deva—t s'équ—per à ses fra—s.

Au VIII e s—ècle la subst—tut—on de la cavaler—e à l'—n¬

fanter—e rend—t onéreuse la c–arge du serv—ce m—¬

l—ta—re, qu— ne fut plus —mposée personnellement

qu'à ceux possédant un certa—n m—n—mum de for¬

tune. Ceux qu— ne te posséda—ent pas s'assoc—a—ent,

pour équ—per l'un d'entre eux et lu— fourn—r un c–e¬

val. Le comte réun—t son cont—ngent et le condu—t

au duc et celu—-c— au ro—.

§ 3. - L'Organ—sat—on jud—c—a—re

La Just—ce, à l'époque franque, éta—t pr—¬

m—t—vement une just—ce popula—re rendue par le

T–ung—nus dans son mallum avec l'ass—stance

de notables qu— renda—ent leur jugement avec
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l'assent—ment du peuple.

Peu à peu les –ommes l—bres se dés—ntéres

sèvent du serv—ce jud—c—a—re. Au mallum popula—¬

re du t–ung—nus se subst—tua le tr—bunal du com¬

te agent du ro—, qu— jugea avec l'ass—stance de

rac–—mbourgs élus pour c–aque séance et appar¬

tenant aux d—fférentes races, pu—s qu— sous les caro¬

l—ng—ens dev—nrent des aux—l—a—res permanents sca¬

b—n— (éc–ev—ns). Le peuple n’—nterv—ent plus dans

les pla—ds ord—na—res et ne do—t plus ass—ster qu'

aux pla—ds généraux (plac—ta general—a) qu—

se t—ennent tro—s fo—s l'an.

Le dro—t cr—m—nel franc présente des cr—¬

tères or—g—naux. L'Etat n'—nterv—ent que pour ré¬

pr—mer certa—ns fa—ts qu— le touc–ent d—rectement.

Pour les cr—mes ou autres dél—ts, c'est à la v—ct—me

ou à sa fam—lle qu'—l —ncombe de poursu—vre la répres¬

s—on de l'—nfract—on. Celle-c— cons—ste dans l'obl—ga¬

t—on pour le coupable de payer à la v—ct—me ou à

sa fam—lle une somme d'argent, dont le montant

est f—xé par la lo— pour c–aque —nfract—on et var—e

su—vant la s—tuat—on soc—ale de la v—ct—me. Cette com¬

pos—t—on légale, ou wergeld est dûe par le dé¬

l—nquant ou par sa fam—lle et une part (fredus)

en rev—ent au ro— en compensat—on de son —nter¬

vent—on pour en assurer le pa—ement. L'lnstance

cr—m—nelle est —ntrodu—te par l'accusat—on formulée

par la v—ct—me contre le dél—nquant, qu— est alors

présumé coupable, sauf à adm—n—strer la preuve con¬

tra—re par un serment appuyé par celu— de cojurantes

ou par la procédure des ordal—es. Celles-c— cons—s¬

tent, en épreuves par le feu rouge, l'eau c–aude ou

l'eau fro—de. S'—l en tr—omp–e, —l est présumé non cou¬

pable.

L'Egl—se ne put fa—re d—sparaître ce pro¬

cédé barbare et aléato—re de preuve et s'efforça

de le régular—ser, en attendant de pouvo—r lu— subs¬

t—tuer, à part—r du IXe s—ècle, les procédés plus

rat—onnels de preuves du dro—t roma—n.

§ 4. - Organ—sat—on f—nanc—ère.

Le système f—scal roma—n ne pouva—t

subs—ster dans la barbar—e de l'époque franque. A

la not—on de l'—mpôt publ—c perçu pour fa—re face

aux dépenses publ—ques, se subst—tue la not—on

de l'—mpôt revenu du ro—, conséquence du ca¬

ractère patr—mon—al de la royauté à l'époque
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franque

Le ro— perço—t d—verses redevances :

1° les un—es d'or—g—ne german—que :

a) le fredus

b) les amendes sanct—onnant le ban et l'

–ér—ban

c) les dona, c'est-à-d—re les cadeaux que

les Germa—ns fa—sa—ent à leurs pr—nces dans certa—¬

nes occas—ons solennelles et qu— dev—nrent une re¬

devance régul—ère fourn—e à l'occas—on des pla—ds

annuels.

2° les autres d'or—g—ne roma—ne.

a) les revenus des v—llas royales et des

doma—nes royaux provenant en grande part—e

des anc—ens doma—nes du f—se roma—n

b) les prestat—ons en nature que les –a¬

b—tants deva—ent fourn—r pour sa subs—stance qu¬

and —l se transporta—t d'un doma—ne à l'autre.

c) Certa—ns —mpôts —nd—rects notamment

d'anc—ens dro—ts de douane (tonl—eux).

Les Francs, –ost—les à l'—mpôt d—rect qu'—ls

cons—déra—ent comme un tr—but d'assujett—ssement,

rés—stèrent à la percept—on des anc—ens —mpôts fon¬

dés sur le cens et les Gallo-Roma—ns les —m—térent.

L'—mpot pr—t donc la forme d'—mpôt de qual—té

—mposé aux d—fférents doma—nes. Ma—s souvent le

ro— d—sposant des prérogat—ves royales comme de

sa c–ose propre, accorda—t des d—spenses d'—mpôts

à certa—ns grands propr—éta—res ou encore les au¬

tor—sa—t à les percevo—r pour leur propre compte.

D'où un appauvr—ssement perpétuel de la royauté

qu— prépare l'avènement de la féodal—té

C–ap—tre V. -

L'Egl—se cat–ol—que.

L'Egl—se –ér—t—ère des trad—t—ons roma—nes

resta—t après les Invas—ons, la seule force soc—ale

organ—sée. Elle s'—mposa de ce c–ef au respect des bar¬

bares et après la convers—on de clov—s la collabora¬

t—on étra—te avec le pouvo—r royal lu— assura une

place prépondérante. Ma—s les avantages et la

pu—ssance qu'elle y gagna ne compensèrent pas la

contam—nat—on que la barbar—e amb—ante —nfusa

jusque dans sa –—érarc–—e.

§ 1.
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§1. - Sources du Dro—t canon—que.

Le dro—t canon—que, dro—t de l'Egl—se con¬

s—dérée comme une soc—été parfa—te, a sa source —ntom¬

g—ble et —mmumble dans le Jus d—v—num. Les pr—nc—¬

pes a—ns— posés sont m—s en œuvre dans les décrétales

des papes et les canons des conc—les.

Ces documents ont été, dès le VIe s—ècle, ré¬

un—s dans un recue—l par Denys le Pet—t (colla¬

t—o Dyon—s—ana). Ce recue—l acqu—t une grande

autor—té ou Gaule (codex canonum Eccles—ae

Gall—canae).

Vers le m—l—eu du IXe s—ècle, Is—dorus Mercator

composa un autre recue—l où —l —nséra un certa—n

nombre de Décrétales fabr—quées par lu—. Ce recue—l

de Fausses Décrétales se proposa—t de défendre les

dro—ts des évêques contre les métropol—ta—ns.

A côté de ces textes généraux, l' Egl—se de

France éta—t rég—e par des d—spos—t—ons éd—ctées par

les conc—les nat—onaux.

§2. - La –—érarc–—e ecclés—ast—que et

son recrutement.

Au sommet de la –—érarc–—e se trouve le Pa¬

pe, dont l'—ntervent—on se montre plus fréquente qu'

auparavant. Le rouage essent—el est l'évêque, dont le

d—ocèse coïnc—de avec le comté. Le métropol—ta—n ou

arc–evêque a autor—té sur plus—eurs d—oc—èses.

Evêques et arc–evêques cont—nuent à être élus

Ma—s le ro— exerce son —nfluence sur la nom—nat—on

ép—scopale par le contrôte qu’—l exerce sur la réun—on

du corps électoral, a—ns— que par l'assent—ment qu'—l

donne au c–o—x de l'élu et la rem—se du temporel qu'

—l accorde. L'—ntervent—on de certa—ns ro—s va même

jusqu'à nommer d—rectement les évêques.

L'évêque à comme collaborateur l'arc–—d—a¬

cre qu— acqu—t b—entôt des pouvo—rs d—st—ncts.

dans les v—lles —mportantes qu— comptent

plus—eurs paro—sses, on d—st—ngue l’Egl—se cat–édrale,

celle de l'évêque où s—ège le c–ap—tre des c–ano—¬

nes, qu— dev—endra le conse—l de l'évêque.

L'évêque nomme les c–ano—nes, les curés des

para—sses urba—nes et rurales.

Le clergé régul—er s'est également développé

"Les Cours de Dro—t"

3. PLACE DE LA SORHONNE. 3

Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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à cette époque. Il v—t dans des monastères, gou¬

vernés par des abbés élus par les mo—nes, ma—s le

ro— s'est également —mm—scé dans ces élect—ons.

Evêques et abbés se réun—ssent avec l'au¬

tor—sat—on du ro—, en conc—les nat—onaux ou prov—n¬

c—aux. Ces synodes coïnc—dent souvent avec les pla¬

c—ta et leurs déc—s—ons sont souvent promulguées

avec les cap—tula—res royaux.

§ 3. - La jur—d—ct—on ecclés—ast—que.

L'évêque est devenu le juge ord—na—re des clercs

qu— ne ressort—ssent plus du tr—bunal laïque que pour

les affa—res graves notamment leur état ou leur pro-

pr—été.

La jur—d—ct—on d—sc—pl—na—re de l'évêque sur

les f—dèles s'est développée. Elle s'exerce d’abord dans

les causes synodales, où —l juge les péc–és publ—cs

et scandaleux qu— lu— ont été revêtés par les notables

de la paro—sse au cours de sa v—s—te. Il juge égale¬

ment les causes matr—mon—ales, à ra—son du caractè¬

re sacrament et du mar—age. La jur—d—ct—on ecclés—ast—¬

que sanct—onne de bon accord entre la royauté et l'Egl—se.

§4. - Le patr—mo—ne ecclés—ast—que.

Le patr—mo—ne ecclés—ast—que comprend d—f¬

férents éléments :

1° Des b—ens fonc—ers provenant de l—bé¬

rat—ons fa—tes par les ro—s, les grands les s—mples

f—dèles.

2° La dîme qu— cons—ste en une port—on (1/10)

du revenu de la terre que les f—dèles do—vent à leur

curé. D'or—g—ne ju—ve, la d—me d'abord facultat—ve

fut rendue obl—gato—re d'abord par les conc—les.

pu—s, au IXe s—ècle par le pouvo—r royal.

3° Les oblat—ons volonta—res fa—tes par les

f—dèles. Au système de l’adm—n—strat—on un—ta—re

du patr—mo—ne ecclés—ast—que par l’évêque se subs¬

t—tue peu après un système cons—stant à affecter

à c–aque d—gn—té ecclés—ast—que certa—ns b—ens dont

les revenus deva—ent assurer la subs—stance de son

t—tula—re. C'est le rég—me bénéf—c—al.

Imag—né d'abord pour les paro—sses rura¬

les, auxquelles l'évêque on un grand propr—éta—¬

re const—tua—t une dotat—on —rrévocable, cette pra¬

t—que s'étend—t aux paro—sses urba—nes, à l’Egl—se

mère et aux monastères détac–és. Pu—s la part de

v—ens affectée à l'entret—en de l'évêque et de son
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clergé se sc—nda à son tour en deux manses d—s¬

t—nctes : la mense ép—scopale et la mense cap—¬

tula—re.

Ce r—c–e patr—mo—ne exc—ta les convo—t—ses

des Barbares. Les grands propr—éta—res cons—déra—¬

ent l'Egl—se établ—e sur leur doma—ne comme un

élément de leur patr—mo—ne dont —ls d—sposent à

leur gré, perço—vent les revenus, en ne la—ssant au

t—tula—re qu'une mod—que pens—on. C'est l'appropr—a¬

t—on des Egl—ses. La royante elle-même dans les

cas de nécess—té s'empara des b—ens de l'Egl—se par

exemple C–arles Martel pour récompenser ses guer¬

r—ers.

C–ap—tre VI

L'Espr—t du Dro—t pr—vé ;

cond—t—on des personnes et des terres.

§. 1. L'Espr—t du Dro—t pr—vé

Le Dro—t pr—vé de l'Epoque franque est très

complexe. Il s'est en effet const—tué d’éléments d—vers et

contrad—cto—res. Tand—s qu'—ls adopta—ent la mat—ère de pro¬

pr—été pr—vée, la concept—on roma—ne adoptée par l'Egl—se, les

germa—ns garda—ent touteso—s certa—ns usages de propr—été collect—ve.

D'autre part, dans la mat—ère des rapports des Epoux, la con¬

cept—on c–rét—enne éta—t beaucoup plus près des usages barbares

que des —dées roma—nes. D’où la complex—té et l’—nstab—l—té des

—nst—tut—ons du Dro—t pr—vé dans cette pér—ode.

Propr—été pr—vée ཌ Les Francs en s'—nstallant

en Gaule ont adopté la propr—été pr—vée, ma—s —l s'ag—t là plus

d'une propr—été fam—l—are que d'une propr—eté —nd—v—duelle,

pour les meubles, la ma—son et ce qu— l'entoure, les terres

arables. Ces b—ens se transmettant aux –ér—t—ers groupés en

parentèles, ma—s le dés—r d'empec–er les b—ens de sort—r de

la fam—lle exclut la f—lle de la success—on à la Terra sal—ca¬

vel av—at—ca. La propr—été collect—ve cont—nue à ex—ster pour

les pâturages et les bo—s.

Les dro—ts de la fam—lle rés—stent à l'adm—s¬

s—on du l—bre dro—t pour le propr—éta—re de d—sposer

de ses b—ens. Auss— le testament a-t-—l d—sparu et

l'Egl—se éprouve quelque d—ff—culté à le remplacer par la

donat—on à cause de mort. Quant aux donat—ons entre v—fs,
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elles présentent une grande frag—l—té, les Francs ne concevant

guère l'—rrévocab—l—té et ne se fa—sant pas faute de reprendre

ce qu'—ls ava—ent donné.

Le rég—me matr—mon—al se ramène à une dot re¬

m—se par le mar— à sa femme avec un morgengobe (don du mat—n

or—g—ne du dona—re) et à une certa—ne collaborat—on des époux

qu— prépare la communauté conjugale des s—ècles postér—eurs.

§2 - L'état des personnes.

La cond—t—on des personnes est très var—ée. Deux

grandes classes: –ommes l—bres, esclaves. Tous les pre¬

m—ers sont en pr—nc—pe égaux ; —l n'y a pas parm— eux de no¬

blesse jur—d—quement organ—sée ; ma—s en fa—t certa—ns qu—

v—vent dans l'entourage du ro— (opt—mates) parm— qu—, —l

recrute ses –auts fonct—onna—res, ont une s—tuat—on préem—nente

augmentée souvent du fa—t qu'—ls sont grands propr—éta—res.

Ce sont les sen—ores de l'époque carol—ng—enne, prédéces¬

seurs des suzera—ns féodaux. Les esclaves sont soum—s

au pouvo—r absolu du maître que l'Egl—se s'efforce d'atténuer

en même temps qu'elle pousse aux affranc–—ssements (per¬

denar—um ; per cartam ; —n eccles——s).

Entre ces deux catégor—es, —l y a d—verses espèces

de dem—-l—bres: esclaves affranc–—s, ou c–asés, colons

d'or—g—ne, –ommes l—bres qu— par m—sère se sont vendus

comme colons à un grand propr—éta—re : l—tes

§ 3 ཌ Cond—t—on des terres.

Le rég—me de la pet—te propr—été prat—quée au début

de l'époque franque n'a pas tardé à fa—re place à la

concentrat—on. On v—t reparaître les grands doma—nes

comme à l'époque gallo-roma—ne. Le grand propr—é¬

ta—re y explo—te d—rectement les terres entourant —m¬

méd—atement sa v—lla ; le reste est conf—é en tenures à

des colons qu— les explo—tent moyennant redevance au

grand propr—éta—re. Entre ces grands doma—nes pers—sta—ent

quelques pet—tes explo—tat—ons —ndépendantes, alleux ap¬

partenant à des –ommes l—bres. Plus souvent ceux-c—,

pour éc–apper aux v—olences du grand propr—éta—re, se

mettent sous la protect—on de l'Egl—se à qu— —ls abandon¬

nent leurs terres en préca—re, concess—on d'abord réva¬

cable qu— dev—nt b—entôt v—agère, pu—s –éréd—ta—re.

C–apître VII
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Les précédents de la féodal—té.

La pér—ode franque cont—nue du VIe au Xe s—ècle,

la décadence commencée au Bas Emp—re, sauf quelques rayon¬

nantes écla—rc—es dues un—quement à la valeur personnelle d'un

Clov—s ou d'un C–arlemagne. La fa—blesse du pouvo—r royal

prépare l'avènement de la féodal—té. Au contact d'une c—¬

v—l—sat—on raff—née, ma—s v—e—ll—e, les qual—tés naturelles de

fraîc–eur d'âme, d'énerg—e et de courage des Barbares sé¬

moussent en même temps que leur cruaulé et leur espr—t de

ruse se développent. Toute auss— de trad—t—ons nat—onales,

les Francs étrangers à la concept—on de l'Etať, ne su¬

rent pas const—tuer un gouvernement n— les cadres d'une

adm—n—strat—on.

Seule l'Egl—se représenta—t une force organ—sée: les

ro—s trouvèrent des aux—l—a—res préc—eux dans les évêques

pour essayer de mettre de l'ordre et de la d—sc—pl—ne dans le

royaume. Ma—s, sous l'—nfluence des grands, le recrute¬

ment de l'Egl—se se corromp—t, pr—vant la royauté d'une

collaborat—on ut—le.

Faute de pr—nc—pes d'organ—sat—on et de cadres

dévoués, la Royauté s’affa—bl—t pendant que la pu—ssance

des grands augmente. Elle ne sut pas rempl—r son rôle

défens—f contre les —ncurs—ons normandes et –ongro—ses. Ce

rôle fut assumé par les grands qu— convr—rent la France

de forteresses, et dans les d—fférentes reg—on subst—tuent

leur autor—té à celle du ro— sur les –ab—tants. Cette fa—¬

blesse du pouvo—r central est la cause pr—mord—ale de l'éta¬

bl—ssement de la féodal—té.

§. 1. Vassal—té et sen—ores

Dans cette pér—ode de troubles caractér—sée par

l'affa—bl—ssement du pouvo—r central, on v—t se const—tuer

pour des causes d—verses des groupements d'–ommes l—és

entre eux par des devo—rs part—cul—ers et dont l'appar—t—on

se rattac–e en grande part—e à des précédents german—ques.

Sous les Merav—ng—ens, v—va—t dans l'entourage

du ro—, un groupe de jeunes gens jou—ssant de pr—v—lèges

spéc—aux (tr—ple wergeld): les antrust—ons voués au ser¬

v—ce m—l—ta—re sous les ordres d—rects du ro—, et les conv—vale¬

reg—s qu— const—tua—ent une sorte de garde prétor—enne.

A l'époque carol—ng—enne, les anstrust—ons f—rent

place aux vass— dom—n—c—. Ma—s le rég—me de la vassal—¬

té n'éta—t pas spéc—al à l'entourage du ro— et ex—sta—t auss—

autour des grands. Dès le VIIIe s—ècle, des –ommes l—bres
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pr—rent l'–ab—tude de se l—er par un contrat spéc—al à un

sen—or dont —ls devena—ent les vass—, les "–ommes". En

éc–ange de la protect—on du sen—or, —ls deva—ent à celu—-c— des

serv—ces très déterm—nés: le su—vre dans ses déplacement, garder sa

ma—son le caut—onner et le serv—ce m—l—ta—re. Deux causes contr—¬

buent à fa—re de la vassal—té une —nst—tut—on m—l—ta—re.

Ce furent d'abord les réformes m—l—ta—res de C–arlemagne.

Au l—eu de convoquer d—rectement les –ommes l—bres qu— lu— de¬

va—ent le serv—ce m—l—ta—re, le ro— trouva—t plus commode de de¬

mander aux sen—ors de lu— amener ses vassaux sous leur bann—ère.

En même temps, les sen—ors trouva—ent dans la vassal—té

le moyen de recruter les –ommes d'armes pour souten—r les guerres

pr—vées qu'—ls cont—nua—ent à se l—vrer, malgré la défense de la

Royauté.

Ce développement de la vassal—té entraîna une trans¬

format—on de la contexture de l'Etat, une d—ssoc—at—on du

rapport d'allégeance entre le ro— et ses sujets. Au l—eu de reposer

sur le l—en de sujet—on entre les sujets et le ro—, l'Etat se subd—v—sa

en une sér—e de groupements à base contractuelle repasant sur un

éc–ange de protect—on et de serv—ces, notamment de serv—ce m—l—ta—re.

La Royaute affa—bl—e, dans l'espo—r de s—mpl—f—er sa tac–e, sanct—onna

elle-même cet état de c–oses. (Cap. d. 847). Tous les –ommes

l—bres dev—nrent les vassaux des sen—ors qu— éta—ent eux-mêmes

vassaux du ro—. Le ro— espéra—t pouvo—r commander à ses sujets

par l’—nterméd—a—re des sen—ors. Ma—s —l en résulta un affa—bl—ssement

de son autor—té: le ro— est b—en lo—n des vass—, eaux-c— se cons—dèrent

surtout comme les –ommes de leur se—gneur. Et les se—gneurs se

cons—dèrent comme l—es au ro—, mo—ns parce qu'—l est leur ro— que

le se—gneur à qu— —ls ont juré volonta—rement f—dél—té. Ils n'obé—¬

ront donc que dans la mesure où —ls le voudront.

Au l—en d'allégeance se subst—tue un l—en contrac¬

tuel, volonta—re, quas— d—scréd—t—onna—re.

§- 2- Le bénéf—ce carol—ng—en.

Le bénéf—ce carol—ng—en est une concess—on de propr—été

qu— a exercé une grande —nfluence sur la format—on du f—ef.

Comme la préca—re ecclés—ast—que, —l const—tue une except—on

au rég—me de la propr—été l—bre. C'est essent—ellement une

l—béral—té fa—te par le ro— pour récompenser un de ses f—dèles.

A l'époque mérov—ng—erne, c'est une concess—on de terre or¬

d—na—rement à t—tre –éréd—ta—re et révocable en cas de faute

grave.

A l’époque carol—ng—enne, le Bénéf—ce au contra—re

pr—t un caractère v—ager. En effet, C–arles Martel, pu—s ses

successeurs, pour récompenser leurs guerr—ers durent sécular—ser

une part—e des b—ens de l’Egl—se. Celle-c— obt—nt la rest—tut—on
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d'une part—e de ses b—ens. Le reste fut la—ssé aux possesseurs, ma—s

à l—tre de concess—on fa—te par l’Egl—se sur la pr—ère du ro—, ma—s

à être préca—re et prov—so—re. La propr—été appart—ent à l'Egl—se,

la jou—ssance au concess—onna—re. Les ro—s carol—ng—ens, à

leur tour, ne f—rent plus que des concess—ons v—agères. Le bé¬

néf—ce s'oppose alors à l'alleu.

Les bénéf—ces éta—ent avant tout concédés à des

vass— : le ro— n'octroyant de bénéf—ce qu'à c–arge par le con¬

cess—onna—re de deven—r son vassus. Ce rég—me s'étend—t aux

concess—ons fa—tes par les grands sur leurs doma—nes. A—ns—, le

le l—en personnel de la vassal—té se conjugua avec le l—en réel

const—tué par le bénéf—ce. Entre vassal—té et bénéf—ce, —l y eut

a—ns— une connex—on étro—te.

Le bénéf—ce poursu—t un but pol—t—que, —l est concédé

à t—tre grac—eux et s'oppose à cet égard à la préca—re.

Le t—tula—re d'un bénéf—ce est une sorte d'usufru—t—er.

Il ne peut l'al—èner. Le bénéf—ce n'emporte, en pr—nc—pe, aucune

c–arge, étant la récompense des serv—ces rendus, ma—s en fa—t —l sup¬

pose la vassal—té : donc, obl—gat—on au serv—ce m—l—ta—re.

pour s'assurer de bons vassaux, les se—gneurs furent

portés à donner au bénéf—ce un caractère –éréd—ta—re et l'–é¬

réd—té fut consacrée en dro—t le jour où la vassal—té et la concess—on

du bénéf—ce furent nécessa—rement l—és.

§-3- L'appropr—at—on des fonct—ons publ—ques.

Les fonct—ons des agents publ—cs furent pr—m—t—vement

tempora—res et révocables. Ma—s à la f—n des Mérov—ng—ens

elles dev—nrent v—agères et tend—rent même à deven—r –éréd—ta—res.

Après avo—r rés—sté à ce mouvement, la royauté carol—ng—enne

f—n—t par y céder et par le cap—tula—re de 877 de Quercy sur

O—se, C–arles le C–auve s'engagea à nommer comtes les f—ls

des comtes qu— décédera—ent pendant l'expéd—t—on qu’—l alla—t

entreprendre en Ital—e. A—ns— se const—tuerent parm— les

grandes fam—lles, des Dynast—es comtales et ducales. Les

comtes et les ducs des IXeme et Xeme s—ècles ne sont que les des¬

cendants des fonct—onna—res carol—ng—ens qu— s'éta—ent appro¬

pr—és leurs c–arges, et l'exerc—ce de la just—ce qu— y éta—t at¬

tac–ée. Le développement de l'—mmun—té about—t d un

résultat analogue.

§. 4. L'extens—on de l'—mmun—té

et le développement des just—ces pr—vées.

L'—mmun—té est un pr—v—lège accordé par le ro—

à un établ—ssement ecclés—ast—que ou à un grand propr—éta—re
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et qu— —nterd—t aux agents royaux l'accès du doma—ne —mmun—ste.

Elle a des or—g—nes lo—nta—nes. Elle se rattac–e d'une

part à l'exempt—on d'—mpôt (—mmun—tas) dont jou—ssa—ent les

cult—vateurs des doma—nes f—scaux sous l’Emp—re roma—n, et,

d'autre part, au pouvo—r d—sc—pl—na—re (potestas) que le grand

propr—éta—re exerça—t sur les gens de son doma—ne.

Quand le ro— donna des doma—nes du f—sc, —l

ma—nt—nt l'—mmun—tas et l'accorda même à d'autres con¬

cess—onna—res. Défense éta—t fa—te par la c–arte d’—mmun—té

aux agents royaux de pénétrer sur le doma—ne de l'—mmu¬

n—ste pour y lever l'—mpôt ou des troupes, ou y rendre la

just—ce. Les –ommes l—bres du doma—ne donnent le serv—ce

m—l—ta—re, ma—s sous la condu—te de l'—mmun—ste.

Celu—-c— perço—t les —mpôts, souvent pour lu—-même et

dans une large mesure —l rend la just—ce par délégat—on

du ro—, le comte n'ayant compétence que pour les cr—mes

graves. Cette just—ce exercée par l’—mmun—ste, qu— n’est

qu'un part—cul—er, est une just—ce pr—vée.

Les Carol—ng—ens ont fa—t de l'—mmun—té un système

pol—t—que. Ne pouvant guère compter sur ses comtes, le ro— pré¬

féra—t s'en remettre pour l'exerc—ce des fonct—ons publ—ques aux

grands propr—éta—res qu'—l espéra—t s'attac–er par des concess—ons

d'—mmun—té. En fa—t, les Carol—ng—ens ont about— a—ns— à assurer

la format—on de groupements qu— des—endront —ndépendants

en face d'un ro— fa—ble et seront les ass—ses de la féodal—té.

L—vre II

La soc—été féodale.

Gênéral—tés –—stor—ques et plan.

Cette pér—ode s'étend du début du Xème s—ècle

qu— marque l'agon—e des Carol—ng—ens à la f—n du XIIIe s—ècle

du P–—l—ppe le Bel donne une d—rect—on nouvelle à la pol—t—que

royale. Ces 4 s—ècles peuvent se subd—v—ser en 3 pér—odes :

1° début du Xe à f—n du XIe : Const—tut—on et or¬

gan—sat—on de la féodal—té.

2° f—n du XIe au début du XIIIe lutte de la royauté,

de l'Egl—se et de la bourgeo—s contre la féodal—té.

3° XIIIe S—ècle : pér—ode d'équ—l—bre : la féodal—té est

contenus.
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1 - L'organ—sat—on déf—n—t—ve de la féodal—té.

(X - XI s.)

Tout le Xe s. est rempl— par la lut—e entre les dern—ers

Carol—ng—ens et la fam—lle Robert—n—enne fortement établ—e au

centre du pays et dont les c–efs portent le t—tre de Duc Francorum.

La royauté ayant cessé d'être –éréd—ta—re pour deven—r élect—ve en

987, les évêques et les grands dés—reux d’avo—r un ro— vér—table

donnent la couronne à Hugues Capet.

Ma—s s— le regnum Francorum comprend tou¬

jours t–éor—quement les terr—to—res attr—bués à C–arles le C–auve

au tra—té de Verdun, et s— Hugues Capet est reconnu ro— par les

grands féodaux, son doma—ne est enserré dans les terr—to—res

de pu—ssantes dynast—es féodales dont les c–efs sont lo—n d'être

soum—s au ro— avec lequel même, —ls sont souvent en guerre.

Le ro— c–erc–e a acquér—r leur soum—ss—on ou leur appu— par

des concess—ons qu— démembrent son doma—ne. Dans celu—-c—,

—l n'est pas même sûr de son autor—té. Il n'a sur les grands fé¬

odaux qu'une autor—té morale due à son t—tre de ro— et au

prest—ge du sacre, ma—s souvent méconnue. Il ne peut guère

compter que sur le menu peuple et les ecclés—ast—ques qu— sentent

que la Royauté est leur seule sauvegarde.

Le po—nt essent—el de l'affa—bl—ssement du pouvo—r

royal seplace à la f—n du XIe s. Ma—s des temps nouveaux

s'annoncent sous l'—mpuls—on de l'Egl—se qu— va proposer un

—déal aux me—lleurs des féodaux.

2 - Rena—ssance de la Royauté - XIIIème s.

Le règne de Lou—s le Gros marque le réve—l de la

royauté. Il entend être maître dans son doma—ne et met à la

ra—son les se—gneurs p—llards et bata—lleurs. Les grands fonda¬

ta—res —m—tent son exemple et appu—ent l’Egl—se dans sa lutte

contre les guerres pr—vées. L'—dée s'établ—t d'une soc—été c–ré¬

t—enne dont les membres do—vent v—vre en pa—x et qu— do—t

pousser son act—v—té bata—lleuse contre les —nf—dèles.

Dans cette soc—été, la royauté appuyée par

l'Egl—se apparaît comme un pr—nc—pe de réorgan—sat—on

et de pa—x. De là le prest—ge qu— lentoure sous les règnes

de Lou—s VI et de Lou—s VIIe et font du ro— capét—en malgré

la méd—ocr—té de ses possess—ons terr—tor—ales, un souvera—n

de plus d'autor—té et de prest—ge que l’Empereur d’Allemagne.

La Royauté t—re sa force de son caractère na¬

t—onal, de la concept—on morale qu— l'—nsp—re, de la pros¬

pér—té économ—que du XIIe s—ècle et de la force matér—elle

sur laquelle elle peut ma—ntenant s'appuyer et qu— s'est

man—festée à Bouv—nes (1214). La royauté frança—se est la

"Les Cours de Dro—t"

3, PLACE DE LA SORBONNE, 3

Répét—t—ons Écr—tes et Orales.

N
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seule qu— à cette époque a—t pu, appuyée sur le peuple et le clergé,

donner la féodal—té.

3 - Le XIIIe s—ècle - Le règne de St. Lou—s.

C’est à cette époque que les —nst—tut—ons féodales at¬

te—gnent leur po—nt de perfect—on. C'est une pér—ode d'organ—sat—on

et d'équ—l—bre.

Ce caractère se marque b—en dans l'—nst—tut—on royale

à cette époque. Le ro— est avant tout un just—c—er, ma—s un jus¬

t—c—er armé pour fa—re respecter ses déc—s—ons. All—é de l’Egl—se dont

—l favor—se l’œuvre de perfect—onnement, —l sa—t garder à son égard

son —ndépendance de ro—. N— Conquérant, n— enva–—sseur, —l

entend respecter les s—tuat—on consacrées par une possess—on

pa—s—ble. Après les v—olentes transformat—on du XIIe s—ècle, —l

entend poursu—vre une pol—t—que de conservat—on et de conso¬

l—dat—on.

Le clergé jou—t de toute la l—berté dés—table dans ses

élect—ons, la gest—on de son patr—mo—ne. Il poursu—t le dé¬

veloppement de ses —nst—tut—ons c–ar—tables et d'—nstruct—on.

La féodal—té, encore v—goureuse, a trouvé un maître

et ne peut plus abuser de sa force. Le sort du peuple s’amél—ore

de nombreux affranc–—ssements l—bèrent les serfs ; les v—lles

se développent et le ro— sans tolérer qu'elles arr—vent à

const—tuer des Etats dans l’Etat, leur accorde les l—bertés

nécessa—res à leur dévelappement économ—que appuyé sur

la const—tut—on des corporat—ons.

Malgré la prospér—té de la Soc—été du 12e s—ècle, des

symptômes de transformat—ons soc—ales s’annoncent. L’éc–ec

des cro—sades marque un affa—bl—ssement de l’—déal c–rét—en

et la prédom—nance c–ez certa—nes nat—ons occ—dentales

du souc— de leurs —ntérêts matér—els.

C–ap—tre 1er

Source du Dro—t

Général—tés

Le pouvo—r lég—slat—f du ro— tombe en somme—l. Les

actes de la c–anceller—e royale n'ont plus de portée générale

et ne sont que des pr—v—lèges part—cul—ers. Le rég—me de la

personnal—té des lo—s fa—t place à celu— de la terr—tor—al—té:

la coutume s'—mpose à tous ceux qu— –ab—tent son ressort.

Il est d—ff—c—le de dégager les d—vers éléments qu— ont contr—bue

à la format—on de ces coutumes terr—tor—ales : à côté des éléments

et–n—ques, —l faut ten—r compte des facteurs moraux et écono¬

m—ques de l'époque. D'autre part, la rena—ssance du Dro—t

roma—n réve—llant au XIIe s. au M—d— de v—e—lles trad—t—ons
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roma—nes, fut reconnaître au M—d—, du consentement de la po¬

pulat—on, une large part au D. R. à côté des coutumes terr—tor—ales.

A—ns— se préc—sa au XIIIe la grande d—st—nct—on des

pays de Dro—t écr—t (dro—t roma—n) au M—d—, et des pays

de dro—t coutum—er au Nord, su—vant une l—gne séparat—ve

s—nueuse partant de l'Ile d'Oléron à l'ouest pour about—r au

pays de Gex à l'est.

A côté de ces 2 sources du Dro—t, Coutume et

Dro—t roma—n, —l faut placer le Dro—t canon—que qu— fa—t

part—e alors de notre système jur—d—que général et a force,

en certa—nes mat—ères, même devant les tr—bunaux laïques.

L'Egl—se en effet a, à cette époque dans toute l'Europe, compé¬

tence non seulement sur les quest—ons de dogme et de d—s¬

c—pl—ne, ma—s auss— sur un grand nombre de rapports jur—d—ques

qu— touc–ent aux pr—nc—pes de la morale c–rét—enne. Le Dro—t

canon—que a été avec le dro—t roma—n un élément —mportant

de la culture au Moyen-âge.

§-1- La coutume

La coutume est un usage jur—d—que de format—on

spontanée et acceptée par tout le groupe —ntéresse. Elle

expr—mé le sent—ment du dro—t que s'en est fa—t le groupe.

Prat—quement elle ne dev—ent certa—ne qu’après avo—r été pré¬

c—sée par le juge. Le cadre terr—tor—al de la coutume var—e:

certa—nes coutumes sont purement locales, d'autres s'étendent

à une rég—on toute ent—ère. Ma—s la coutume est essent—ellement

orale; auss— est-—l souvent d—ff—c—le de la prouver et c'est

au juge qu'—l appart—ent de se rense—gner à cet égard.

Nous conna—ssons la coutume par d—fférents

donnents :

1° d'abord les C–artes ou actes passés par des

part—cul—ers en vue d'une opérat—on déterm—née

2° les c–artes de v—lles et statuts mun—c—paux

qu— cont—ennent le rég—me part—cul—er accordé à une v—lle

par un se—gneur et qu— cont—ennent souvent des art—cles

concernant la coutume de la v—lle.

3° Les coutum—ers : recue—ls réd—gés à t—tre

pr—vé par des prat—c—ens pour constater les règles de

dro—t su—v—es dans une rég—on ou devant une jur—d—ct—ons.

Le plus anc—en a été réd—gé en Normand—e,

le duc–é ayant possédé de bonne –eure une bonne or¬

gan—sat—on jud—c—a—re. C’est le Très anc—en coutume

de Normand—e à côté duquel —l faut c—ter un ouvrage

plus étendu : le Grand Coutum—er de Normand—e (1220).

Le Conse—l à un am— de P—erre Desfonta—nes (1253)

contenant un mélange de Dro—t Roma—n et d'usage en
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la rég—on de Vermando—s. Un mélange du même genre

se rencontre entre le D. R., le D. canon—que et les coutumes

de l'Orléana—s dans le l—vre de Jost—ce et Plet. C'est éga¬

lement à des coutumes de l'Orleana—s et de Toura—ne mêlés

du Dro—t Roma—n et Canon—que qu'est dû un ouvrage pr—vé,

m—s par son auteur sous le nom de St. Lou—s, les Etabl—s¬

sements de St. Lou—s.

Le plus —mportant des coutum—ers est celu— de

P–—l—ppe de Beaumano—r, coutumes de Beauvo—s—s,

dans lequel —l expose le dro—t coutum—er de sa prov—nce na¬

tale en en pénétrant l'espr—t et en ut—l—sant, ma—s sans

se contenter de le reprodu—re brutalement et sans cr—¬

t—ques, le Dro—t Roma—n.

4. Les recue—ls d’arrêts et de jugements ont

le grand avantage de nous montrer le dro—t de cette épo¬

que tel qu'—l éta—t appl—qué par les tr—bunaux. Ils ont

leur or—g—ne dans les rouleaux sur lesquels les greff—ers

—nscr—va—ent les déc—s—ons rendues à la jur—d—ct—on près

de laquelle —ls éta—ent attac–és. Les plus —mportants sont

les Ol—ms qu— comprennent des arrêts du Parlement de la

f—n du XIIIe et du début du XIVe s—ècle.

§ -2- Le Dro—t Roma—n.

L'Etude du Dro—t Roma—n n'a jama—s été com¬

plètement abandonnée en Occ—dent. Ma—s —l se produ—t

un renouveau des études du D. R. à la f—n du XIe s.

en France (Exept—ones Petr—) et surtout en Ital—e à

l’école d—te des Glossateurs de Bologne avec Irner—us.

La mét–ode de cette école cons—sta—t à expl—quer et à

commenter les textes du dro—t de Just—n—en cons—dérés

comme lég—slat—on v—vante, (celle de l’Emp—re que con¬

t—nua—t à ses yeux le St Emp—re roma—n german—que).

Les Etud—ants nota—ent en marge de leurs manuscr—ts

on une glose très brève, le résumé de l’—nterprétat—on

donnée par le maître.

Les plus célèbres glossateurs furent Azo qu—

f—t une somme du Code et Accurse qu—, dans sa grande

glose réun—t les gloses de tous ses prédécesseurs.

L'—nfluence de l’Ecole des Glossateurs ne

tarda pas à se fa—re sent—r en France. Le Bolona—s,

Placent—n, v—nt ense—gner à Montpell—er et l'appl—¬

cat—on du D. R. se répand—t rap—dement dans les po¬

pulat—ons du M—d— toutes —mpréquées de souven—rs

roma—ns. Ma—s cette appl—cat—on du D. R. en France

souleva—t un grave problème : n'alla—t-elle pas favo¬

r—ser les prétent—ons de l’Emp—re d'Allemagne à la
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souvera—neté sur le royaume de France, pu—squ'—l se prétenda—t

le cont—nuateur des empereurs roma—ns ? Auss— les ro—s de France,

ne reconnurent-—ls jama—s à l'appl—cat—on du D. R. dans leur

royaume, le caractère qu’elle pouva—t avo—r de l’Emp—re. Le D. R.

ne s'appl—qua—t en France qu'à t—tre de grand coutume gé¬

nérale et acceptée comme telle par les populat—ons ; —l t—re son

autor—té non de la volonté du lég—slateur, ma—s de l'ad–és—on

unan—me du peuple. A—ns— s'expl—que la Décrétale super

specula rendue en 1217 par le pape Honor—us III sur la

demande du ro— de France —nterd—sant l'ense—gnement

du D. R. à l'un—vers—té de Par—s. C'est une sage mesure

pol—t—que qu— garant—t l'épanou—ssement du Dro—t Contum—er.

§-3 - Le Dro—t Canon—que

Le Dro—t Canon—que eut au Moyen-âge un

vaste doma—ne d'appl—cat—on, car en de–ors des quest—ons

purement rel—g—euses, l'Egl—se ava—t compétence en ma¬

t—ère de mar—age, de testament et parfo—s de contrats. Auss—

les collect—on de dro—t canon—que sont-elles nombreuses et

comprennent à côté des collect—ons pr—vées, des recue—ls de

decretales publ—és par les papes.

1- La plus célèbre collect—on canon—que est

celle de Grat—en : concordant—a d—scondant—um canonum

plus connue sous le nom de Décret de Grat—en, dans le

quel —l s'efforce de conc—l—er les textes contrad—cto—res par

les mét–odes de la d—alect—que. Ce décret est un succès con¬

s—dérable. Il dev—nt la base de l’ense—gnement des Facultés

de Décret et const—tua la prem—ère part—e du Corpus

Jur—s Canon—c—.

2- Recue—ls de Decretales ཌ Le décret de

Grat—en, malgré son autor—té, n'est pas un Code off—c—el.

On éprouve donc le beso—n de cod—f—er les décrétales

promulguées par les pays après la publ—cat—on du Décret.

Grégo—re IX conf—a cette cod—f—cat—on à Ramon

de Pénafort (1234). D—v—sée en 5 l—vres, subd—v—sés en

t—tres où les décrétales sont rangées c–ronolog—quement

ce recue—l forme la 2eme part—e du C. J. Canon—c—. Il fut

su—v— d'un autre recue—l promulgué en 1298 par Bon—face

VIII, et qu— forme un 6e l—vre (sexte) ajouté aux

précédents. C'est la 3e part—e du C. J. C.

La 4e part—e est formée par un recue—l promul¬

gué en 1313 sur l'ordre de Clément V (Les clément—nes).

Enf—n au XVIe un Ed—teur publ—c un recue—l

pr—vé de décrétales ultér—eures : les Extravagantes (de Jean XXII)

et extravagantes communes).

L'ensemble de ces recue—ls forme de C. J. C. remplacé
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en 1917 par le Codex Jur— Canon—c—.

Le XIIIe s—ècle est l'époque class—que du Dro—t canon—que

avec Host—ens—s et Gu—llaume Durant Tocque de Mende.

C–ap—tre II.

La se—gneur—e ass—se pol—t—que et

économ—que de la soc—été féodale-

Général—tés

La se—gneur—e est l’élément const—tut—f du rég—me

féodal. Celu—-c— b—en que toute concept—on état—que un—¬

ta—re en so—t absente, n'est pas l'anarc–—e. C'est une organ—¬

sat—on soc—ale répondant aux beso—ns du moment et qu—

repose sur la confus—on entre la not—on de souvera—neté et

celle de propr—été. Le se—gneur est souvera—n par ce que pro¬

pr—éta—re et tout propr—éta—re entend être souvera—n.

Dans la const—tut—on de ce rég—me la construc¬

t—on des c–âteaux forts a joué un rôle prépondérant. Les

prem—ers furent élevés au moment des —nvas—ons normandes

et –ongro—ses. Pu—s, —ls se mult—pl—èrent pendant les pé¬

r—odes de troubles et de guerres pr—vées du Xe et XIe s—ècles.

Les paysans qu— sont les prem—ers à souffr—r de ces v—olences

ne vo—ent qu'un moyen d'y éc–apper. Ils se mettent sous

La protect—on de quelque soldat énerg—que ; —ls l’a—dent à

constru—re un c–âteau fort où —ls se réfug—eront en cas de beso—n.

En éc–ange, —ls se soumettent aux prestat—ons et redevances

que leur —mpose le C–âtela—n qu— exercera sur son do¬

mo—ne les pouvo—rs de c–ef m—l—ta—re, de juge, d’adm—n—stra¬

teur. La const—tut—on des c–âtellen—es appara—t donc comme

un moyen d'éc–apper aux v—olences du temps. Sans doute,

le c–âtela—n peut —mposer de lourdes c–arges à ses paysans,

ma—s son —ntérêt b—en entendu, n'est pas de les écraser ; car

—ls cessera—ent de produ—re.  D'ou une certa—ne sol—dar—té

entre le c–atela—n et ses paysans. Le rég—me qu— s'éta—t a—ns—

const—tué sous la press—on des fa—ts fut ensu—te systéma¬

t—quement étendu. Les évêques, les abbayes font un pacte

avec un se—gneur pour assurer la défense de leurs terres ;

les grands féodaux concèdent des terres aux l—m—tes de

leurs doma—nes à des c–âtela—ns pour en assurer la défense.

Lo—n d'être l'anarc–—e, le rég—me féodal apparaît

comme une organ—zat—on soc—ale répondant aux nécess—tés

—mméd—a—tes de l'époque et à un souc— de sécur—té.
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§ - 1 - La –—érarc–—e des se—gneur—es.

Au sommet de la –—érarc–—e sont les se—gneur—es t—trées:

duc–és, marqu—sats, comtés, v—comtés, baron—es.

Les ducs, comtes, v—comtes ne sont que les successeurs

des anc—ens fonct—onna—res carol—ng—ens qu— se sont appropr—é dans

leur ressort les prérogat—ves régal—ennes. Les marqu—s sont des comtes

plus pu—ssants qu— ont réuss— à grouper sous leur autor—té plus—eurs

comtés.

Au-dessous de ces pr—nc—pes, appara—ssent un peu plus

tard les barons. Le baron est le se—gneur qu— possède au mo—ns

deux c–âteaux.

La c–âtellen—e est la vér—table se—gneur—e type. Le

comte n’est qu’un groupement de c–âtellan—es. La c–âtellen—e

comprend un c–âteau et plus—eurs v—llages. La nécess—té de

l'autor—sat—on royale pour constru—re un c–âteau n'ava—t pas tardé

à tomber en désuétude et ce n'est qu'à part—r de Lou—s le Gros,

au début du 12e s—ècle, que le ro— t—nt la ma—n au respect de

ce pr—nc—pe.

Le c–âteau est le centre jur—d—que de la c–âtellen—e;

la jur—d—ct—on y ad–ère; les f—efs de la c–âtellen—e dépendent

de la grosse tour du c–âteau.

La défense m—l—ta—re du c–âteau est assurée par

un certa—n nombre de c–eval—ers (m—l—tes) dont quelques uns

sont entretenus au c–âteau, dont le plus grand nombre a été

pourvu de f—efs (m—l—tes casat—) ces f—efs sont d—ts f—efs de

c–eval—er ou de –aubert. Le c–eval—er do—t fourn—r un des¬

tr—er, s'équ—per avec le –aubert, l'écu et la lance. Au-des¬

sous de ces f—efs ple—ns, des f—ef de mo—ndre —mportance sont

accordés à des vavasseurs, eux auss— tenus de combattre

à c–eval, ma—s avec un équ—pement ma—s complet que les

c–eval—ers.

V—ennent enf—n les écuyers dont le doma—ne fonc—er

ne const—tue pas un f—ef, qu— ne sont astre—nto à fourn—r aux

se—gneurs que quelques prestat—ons en relat—on avec le ser¬

v—ce m—l—ta—re comme le "ronc—n de serv—ce".

§ - 2 - L'organ—sat—on pol—t—que de la se—gneur—e.

En pr—nc—pe, —l y a une certa—ne subord—nat—on

du c–eval—er au c–âtela—n, de celu—-c— au comte, de ce

dern—er au ro—. Ma—s en fa—t, la c–âtellen—e sont comme

un—té pol—t—que de l'autonom—e. Elle forme un pet—t état

comprenant : 1° des vassaux nobles qu— concourent à sa

défense ; 2° des tenanc—ers, rotur—ers ou serfs qu— explo—tant

la terre; 3° des personnes non engagées dans la –—érarc–—e
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féodale : pet—t propr—éta—res d'alleux, auba—ns, ju—fs, lombards. Le

c–âtela—n exerce certa—nes prérogat—ves pol—t—ques qu— se rattac–ent

toutes or—g—na—rement à la just—ce, c'est à d—re à la souvera—neté

dont elle est l'express—on.

1 - Prérogat—ves régal—ennes.

Ces prérogat—ves appartena—ent pr—m—t—vement aux

ro—s carol—ng—ens avant que les se—gneurs se les so—ent appropr—ées:

a) quelques grands se—gneurs ont usurpé le dro—t de

battre monna—e. b) d'autres, en plus grand nombre ont exercé celu—

d’établ—r des po—ds et mesures et de les contrôler par l’—nterméd—a—re

de leurs off—c—ers. c) les se—gneurs s'éta—ent attr—bués auss— le

dro—t de protéger certa—nes personnes, les étrangers (auba—ns),

bâtards, et en conséquence recue—lla—ent les b—ens que ceux-c—

la—ssa—ent à leur mort (dro—t d’auba—ne et de batard—se) a—ns—

que les success—ons en déc–éance.

2. L'organ—sat—on m—l—ta—re et le dro—t de guerre.

Le dro—t de guerre n'est plus, au Moyen âge, une

prérogat—ve du souvera—n. Tout se—gneur a le dro—t d'ex—ger

le serv—ce m—l—ta—re pu—squ’—l a le dro—t de fa—re la guerre.

1 - Le serv—ce m—l—ta—re.

Le serv—ce m—l—ta—re porte avant tout sur les nobles,

sur les c–eval—ers c–asés qu— ont succédé aux bénéf—c—ers caro¬

l—ng—ens.

La forme la plus lourde du serv—ce m—l—ta—re est le

serv—ce d'est (grande expéd—t—on m—l—ta—re et à grande d—stance),

que seul le ro—, les ducs et les comtes peuvent ex—ger de leurs

Vassaux. Ceux-c— pour répondre à l'appel de leur suzera—n se

groupent sous la bann—ère d’un se—gneur plus —mportant, le se—gneur

lanneret. La durée de l’ost ne peut en pr—nc—pe dépasser 40

jours.

Tout se—gneur peut ex—ger de ses vassaux le serv—ce de

c–evauc–ée qu— ne comporte qu’une courte expéd—t—on dans le vo—¬

s—nage.

Enf—n tout c–âtela—n peut requér—r le serv—ce de garde de

son c–âteau.

Les rotur—ers ne do—vent le serv—ce m—l—ta—re qu'à t—tre

subs—da—re et un—quement pour défendre la c–âtellen—e contre

l'—nvas—on. Souvent le serv—ce est remplace par une redevance pécun—a—re

En de–ors de ce serv—ce m—l—ta—re de caractère féodal,

certa—ns grands se—gneurs ont le dro—t, en cas de pér—l extrême

de provoquer une levée en masse de tous les –ommes val—des.
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Cette levée de l'arr—ère ban est la surv—vance de l’anc—en ser¬

v—ce m—l—ta—re dû autrefo—s par tous les –ommes l—bres.

2- Les prérogat—ves m—l—ta—res dont jou—ssent les

se—gneurs s'expl—quent par le dro—t qu'—ls ont de se fa—re la

guerre.

Au Moyen âge la guerre appara—t comme le procédé

normal de tranc–er un d—fférend ou de fa—re reconnaître un

dro—t. Ce dro—t de guerre pr—vée qu— remonte à l'anc—enne

vengeance pr—vée que les ro—s francs ne purent suppr—mer, est

à peu près —ll—m—té (sauf contre son propre se—gneur). Pour être lé¬

g—t—me, —l suff—t que la guerre a—t été régul—èrement déclarée.

La guerre a—ns— déclarée ne se l—m—te pas aux deux antagon—stes.

Elle entraîne dans la lutte toute la fam—lle de l'un et de l’autre.

Ces guerres éta—ent une source de br—gandages et de m—sère pour

le peuple. Dès le XIe s—ècle, l'Egl—se et quelques féodaux ra—son¬

nables c–erc–erent à en l—m—ter les maux.

La pa—x de D—eu tenda—t à protéger les non

bell—gérants en assurant le respect des femmes, des clercs

des agr—culteurs, des an—maux de labour. La trève de

D—eu —nterd—sa—t toute –ost—l—te pendant certa—nes pér—odes

de l’année et certa—ns jours de la sema—ne. Ceux qu— ne respec¬

ta—ent pas ces d—spos—t—ons éta—ent en tant que v—olatores pec—s

exposés à des pe—nes canon—ques.

Au XIIe s—ècle, le ro—, par la quaranta—ne du ro—

défend—t d'attaquer les parents de l'adversa—re mo—ns de

40 jours après la déclarat—on de guerre. Pu—s, au XIIIe s—ècle

les Jur—s consultes coutum—ers, par la t–éor—e de l’asseurement

f—rent admettre que celu— qu— cra—gna—t une attaque d'autru—

pouva—t c—ter celu—-c— devant le juge et en lu— déclarant qu'—l

éta—t prêt à lu— fa—re dro—t, le mettre en demeure de peur

qu'—l ne se reconna—t pas à la v—olence. La vo—e de dro—t se

trouve alors seule ouverte. L'asseurement, d'abord facul¬

tat—f, dev—nt obl—gato—re et entraîna la d—spar—t—on de

la guerre pr—vée.

3 - La just—ce

Les attr—but—ons jud—c—a—res des se—gneurs se pré¬

sentent sous un double aspect: la just—ce se—gneur—ale

et la just—ce féodale.

A- La Just—ce se—gneur—ale qu— l'exerce surtous

ceux qu— sont "levants et couc–ants" sur la se—gneur—e

n'est que l'appropr—at—on par le se—gneur de l'anc—enne

just—ce royale. Elle comprend : 1° la –aute just—ce

qu— donne le dro—t de connaître au c—v—l les affa—res

"Les Cours de Dro—t"

3. PLACE DE LA SORBONNE. 3
Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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c—v—les peu —mportantes et les dél—ts n'entraînant pas le mort.

Cette d—st—nct—on correspond à celle des causae

majores de la compétence du Comte et des causae m—nores de

la compétence des —mmun—stes. Les Comtes du reste ne furent

pas seuls à usurper la just—ce royale, et dans certa—nes rég—ons

de s—mples ecuyers même ont la –aute just—ce.

B- La just—ce féodale découle du l—eu qu— rattac–e

le vassal noble ou le tenanc—er à son se—gneur, et à sa source

dans le contrat qu— les un—t. Elle conna—t toujours de toutes

les contestat—ons qu— peuvent s'élever à propos de la concess—on.

Quand le se—gneur est un baron, la just—ce féodale com¬

prend en entre tous les procès de ses vassaux nobles car

ceux-c— ne relèvent pas du se—gneur –aut just—c—er.

A l'or—g—ne, tous les just—c—ables quels qu'—ls

fussent deva—ent être jugés par leurs pa—rs. Il en est resté

des vest—ges pour les rotur—ers dans certa—nes rég—ons

notamment du Nord. Ma—s d'une façon générale, le

jugement par les pa—rs dev—nt un pr—v—lège, restre—nt aux

nobles. Le vassal noble ne pouva—t être juge que s— le su¬

zera—n éta—t ass—sté d'un certa—n nombre de ses pa—rs.

Les rotur—ers et les serfs éta—ent au contra—re jugés

par les agents du se—gneur, ba—ll—s, prévôts ; de plus

en plus, la just—ce passe entre les ma—ns des profes¬

s—onnels

La procédure féodale est une procédure accu¬

sato—re m—se en mouvement par la v—ct—me elle-même ;

elle est formal—ste et orale. La preuve —ncombe au de¬

mandeur qu— peut la fa—re par témo—ns à leur défaut

par le duel jud—c—a—re (la bata—lle).

La déc—s—on est en pr—nc—pe déf—n—t—ve. En

cas de den— de just—ce, c'est à d—re de défaut de dro—t,

le pla—deur peut sa—s—r le se—gneur supér—eur : s'—l a

ra—son, —l est attac–é au se—gneur supér—eur. D'autre

part, le pla—deur mécontent de la sentence peut faus¬

ser le jugement en provoquant en duel jud—c—a—re ses

juges qu’—l accuse d’être faux et menteurs. Défaut de

dro—t et faussement de jugement n'ont r—en de com¬

mun avec l'appel du dro—t roma—n qu— suppose une

mag—strature –—érarc–—sée.

La just—ce est pour le se—gneur une source de

prof—ts : amendes, (souvent tar—fées dans les c–artes

des v—lles en tenant compte de la qual—té de la v—ct—me,

conf—scat—on des b—ens du condamné (seulement pour

les –auts just—c—ers).

4 - L’adm—n—strat—on et les —mpôts se—gneur—aux

L'—mpôt publ—c d'Etat à d—sparu, ma—s les se—gneurs
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perço—vent de nombreux dro—ts f—scaux dont le plus —mportant

est la ta—lle. Elle est due annuellement par tous les sujets

du se—gneur, à l'except—on des clercs et des nobles et pèse plus

lourdement sur les serfs que sur les rotur—ers. Elle apparaît

comme la contrepart—é de la sécur—té qu'assure le se—gneur

sur sa terre, auss— pèse-t-elle souvent sur des gens qu—

ne sont pas des tenanc—ers.

Le se—gneur perço—t également dans des c—r¬

constances except—onnelles les a—des féodales (a—des aux

4 cas : quand lu— ou son f—ls est fa—t c–eval—er ; quand

—l mar—e sa f—lle; quand —l est fa—t pr—sonn—er ; quand

—l part en cro—sade).

Il a dro—t encore à des —mpôts —nd—rects, vest—ges

des anc—ens —mpôts roma—ns : toul—eux sur la c—rculat—on des

marc–and—ses; dro—ts perçus sur les marc–and—ses étrangères

à la se—gneur—e à l'occas—on des fo—res et des marc–és.

L'—ntérêt du se—gneur lu— commande de n'établ—r à cette

occas—on que des dro—ts modérés pour att—rer les marc–ands

à ces fo—res qu— sont une source de r—c–esse pour sa se—gneur—e.

§. 3 - L'organ—sat—on économ—que

de la Se—gneur—e.

La Se—gneur—e ne possède qu'une économ—e rud—¬

menta—re fondée sur les éc–anges de serv—ces et de presta¬

t—ons en nature. La se—gneur—e se suff—t normalement elle-

même et le se—gneur prélève, sous des formes var—ées une large

part de ses produ—ts.

L’organ—sat—on économ—que de la se—gneur—e se

rapproc–e beaucoup du rég—me doman—al franc et l'on y

retrouve la d—st—nct—on entre le doma—ne retenu et le doma—ne

concédé.

1. Le doma—ne retenu (auc—lu mansus —ndom—n—¬

catus) comprend d’abord le mano—r entouré d'un potager,

d’un arpent (vol du c–apon) avec unre p—geonn—er. Il

comprend en autre des terres labourables pour la cul¬

ture desquelles le se—gneur se procure la ma—n d'un né¬

cessa—re au moyen de corvées, trava—l obl—gato—re —mposé

aux –ab—tants à qu— le se—gneur fourn—t en éc–ange

la nourr—ture et parfo—s une légère redevance. La ten¬

dance se man—feste de bonne –eure de remplacer les cor¬

vées par des redevances en argent. Le doma—ne retenu com¬

prend enf—n les eaux, les terres var—ées et vagues et les bo—s.

Ma—s sur ceux-c—, les –ab—tants conservent souvent cer¬

ta—nes dro—ts (la glandée...).

2. Le doma—ne concédé fourn—t au se—gneur ses
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pr—nc—paux revenus. Les tenanc—ers do—vent en effet au Se—¬

gneur d—fférentes redevances so—t en argent (cens), so—t

en nature (c–ampart, complant) qu’—l est souvent assez

d—ff—c—le de d—st—nguer des dîmes —nfeodées auxquelles

—l peut avo—r dro—t.

Ces redevances ne sont dûes que par les te¬

nanc—ers. Le se—gneur exerce en autre certa—ns dro—ts

lucrat—fs sur tous les –ab—lants, tel le dro—t de pr—se,

le dro—t de gîte et de manger et surtout les banal—tes.

Tous les –ab—tants sont obl—gés de recour—r au moul—n, au

four, au presso—r du se—gneur, sous pe—ne d'enfre—ndre son

ban et d’encour—r une amende. De même le se—gneur

a le dro—t de vendre sa récolte de v—n avant tous les autres

–ab—tants (dro—ts de banv—n).

§. 4 - T–éor—es constru—tes

pour expl—quer le rég—me féodal.

D'après la t–éor—e doman—ale de Fustel de

Coulanges, le rég—me féodal sort—ra—t s—mplement

du rég—me doman—al ex—stant déjà à l'époque gallo-

roma—ne et développe à l'époque franque. Par su—te

de l’affa—bl—ssement du pouvo—r royal, les prérogat—ves

du grand propr—éta—re qu— dépassa—ent déjà la s—mple

propr—été se sont épanan—es au po—nt d'annexer les at¬

tr—but—ons régal—ennes.

D'après la t–éor—e class—que d'Esme—n, le ré¬

g—me féodal comporte comme élément essent—el la se—¬

gneur—e. Celle-c— cons—ste dans un certa—n nombre de

prérogat—ves regal—ennes, (just—ce, —mpôts, serv—ce m—l—¬

ta—re, banal—tés) que les se—gneurs ont acqu—ses par

concess—on ou par usurpat—on.

L'Ecole doman—ale a vu juste en attac–ant

les précédents anc—ens du rég—mé féodal au rég—me doma¬

n—al gallo-roma—n et franc, ma—s cec— n'expl—que pas tout.

Elle do—t du reste reconnaître que ces grandes se—gneur—es

des comtes et dues reposent sur une usurpat—on. Cec— est

vra— également des pet—tes se—gneur—es . Jama—s le grand

propr—éta—re franc, même —mmun—ste, n'a eu la just—c—a

sangu—nès. Celle-c— n'a pu être acqu—se que par usur¬

pat—on.

En réal—té, l'organ—sat—on féodale comporte un

mélange d'attr—but—ons doman—ales et d’attr—but—ons

régal—ennes souvent d—ff—c—les à separer.

La –aute just—ce est une anc—enne just—ce pu¬

bl—que, usurpée ; la basse just—ce est la just—ce pr—vée
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du propr—éta—re. A l’époque féodale, les nat—ons de propr—été et

de souvera—neté sont mo—ns nettes qu'à l'époque roma—ne.

Les part—sans de l’Ecole doman—ale en –—stor—ens n’ont eux,

que la not—on de propr—été, les autres en qual—té de jur—stes

se sont trop attac–és à la seconde.

C–ap—tre III

Les v—lles, le commerce, l'—ndustr—e.

Le rég—me féodal s'étend—t or—g—na—rement aux v—lles

qu— du reste, par su—te de la décadence du commerce n'a¬

va—ent plus qu’une —mportance et une v—e rédu—tes. Ma—s au

XIIIe s—ecle, les coutum—ers opposent nettement le plat pays

soum—s au rég—me féodal et les v—lles où celu—-c— est tem¬

père en autre d'une c–arte. Dans le rég—me féodal, les

groupements urba—ns dont les uns sont de modestes bourgs,

les autres de grandes v—lles, vont const—tuer en face de la

se—gneur—e un nouveau type jur—d—que caractér—sé par ce

fa—t qu'—l éc–appe au rég—me se—gneur—al de dro—t commun.

Ce rég—me communal a eu sa pr—nc—pale cause

dans la rena—ssance de l'—ndustr—e et du commerce.

§. 1. Or—g—nes et Développement

du mouvement communal.

Une —ncompat—b—l—té certa—ne ex—sta—t entre le rég—me

se—gneur—al et le développement des v—lles. Quelque rud—men¬

ta—re que fut l'économ—e à cette époque, la v—lle n'en éta—t

pas mo—ns un centre d'éc–angés et de commerce qu— engen¬

dra—ent une r—c–esse qu— n'éta—t pas sort—e de la terre et

que le se—gneur s'efforça—t en va—n d'attendre. L'—ncompa¬

t—b—l—té parut surtout dès la mo—t—é du XIe s—ècle. Les

–ab—tants des v—lles, prenant consc—ence de leur sol—da¬

r—té, eurent une naturelle tendance à s’assoc—er. Tout

d'abord, —ls cont—nuent à déléguer au tr—bunal du

Se—gneur des Slab—n— (éc–ev—ns) qu— dev—endront tout

naturellement les c–efs de l’agglomérat—on urba—ne

quand le se—gneur lu— accordera des pr—v—lèges. Les

gens de même mèt—er, sous l'—nfluence de souven—rs ro¬

ma—ns et german—ques, ont également tendancé à s'as¬

soc—er (G—ldes, Corporat—on). Les corporat—ons ont joué

un rôle —mportant dans l'organ—sat—on des mun—c—pal—tés.

Enf—n, dans quelques rég—ons, les bourgeo—s const—tuent

des assoc—at—ons secrètes pour se défendre contre les

Se—gneurs.
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Sous la press—on de ces groupements, les se—¬

gneurs furent amenés de gré ou de force à concéder aux

v—lles certa—ns pr—v—lèges, et parfo—s une certa—ne autonom—e.

Leur —ntérêt, b—en entendu les y porte également, un rég—me

l—béral étant plus favorable à la prospér—té du commerce

et parconséquent des v—lles. De là, les concess—ons de c–artes

qu— dev—nrent le type des v—lles d'une rég—on comme Lore—s en

Gât—na—s. De là, ces nouveaux centre de peuplement ouverts

par les se—gneurs et jou—ssant de pr—v—lèges : V—lleneuves e— Sauvetès.

Il ne faut donc pas exagérer le caractère ant—-se—¬

gneur—al du mouvement commerc—al que parfo—s les se—gneurs

eux-mêmes ont contr—bué à développer tout en s'efforçant

de le ma—nten—r dans des l—m—tes ra—sonnables.

§ - 2 - Les D—fférents types

de v—lles à pr—v—lèges

L'organ—sat—on des v—lles a revêtu des formes très

d—fférentes, ma—s qu— se ramènent cependant à certa—ns types

dér—vant de c–artes qu— ont serv— de modèles à d'autres con¬

cess—ons dans une rég—on : telle celle de Beaumont en Argonne

ou de R—om.

Toutes ces v—lles jou—ssent de pr—v—lèges qu— les font

éc–apper au rég—me normal. Ces pr—v—lèges sont ord—na—rement

contenus dans une c–arte, sorte d'accord —ntervenu entre le

se—gneur et les déb—tants. La c–arte est ord—na—rement ap¬

prouvée par les se—gneurs supér—eurs et par le ro—. Souvent

elle ne fa—t que consacrer un rég—me coutum—er antér—eur.

Ma—s son but essent—el est de départager les attr—but—ons

des se—gneurs et celles de la v—lle.

Les tro—s pr—nc—paux types de v—lles sont des types

nat—onaux: les v—lles de prévôté et les communes, un type

d'or—g—ne —tal—enne : les v—lles de consulat.

I- Les v—lles de bourgeo—s—e.

Ce qu— les caractér—se, c'est que la jur—d—ct—on du

Se—gneur y est ma—ntenue —ntacte. Il est représenté dans

la v—lle par un prévôt d'où le nom également de v—lle

de prévôté. Auss— est-ce le type préféré des se—gneurs, —l

prédom—ne dans la rég—on par—s—enne, le centre, l’ouest

et le Sud-Est.

La c–arte reconnaît aux –ab—tants leur qual—té

d’–ommes l—bres ; elle déterm—ne les dro—ts du se—gneur, les

cas où la ta—lle, les a—dés, le serv—ce m—l—ta—re pourront être

ex—ges ; l’abonnement des cens et banal—tés ; la propr—été bourgeo—s

y est declarée l—bre et les taxes sur la vente des marc–and—ses pré¬

c—sées. Le prévôt jure de respecter la c–arte, et pour rendre la
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just—ce est souvent ass—sté de bon— v—r—.

Quelquefo—s les v—lles obt—ennent le dro—t d'avo—r

une mun—c—pal—té qu— adm—n—stre la v—lle. Tel est le cas de Par—s .

Le ro— y a son prévôt au C–âtelet, et exerce sa jur—d—ct—on sur

toute la v—lle ; ma—s celle-c— a une mun—c—pal—té composée du

prévôt des marc–ands et de 4 éc–ev—ns qu— t—ennent séance au

Parlo—r aux Bourgeo—s et collaborent à l'adm—n—strat—on de

la v—lle.

2 - Communes Jurées.

Les communes jurées jou—ssent non seulement de la

l—berté c—v—le, ma—s d'une sorte d'—ndépendance à l'égard du

se—gneur. Celu—-c— garde b—en la conna—ssance des cr—mes les plus

graves, ma—s ses agents ne rés—dent pas dans la commune. Celle-

c—, maîtresse c–ez elle, const—tue une sorte de personne de dro—t

publ—c, une se—gneur—e collect—ve. Ce rég—me s'est surtout déve¬

loppé au Nord et dans l'Est et const—tue une réact—on contre

le rég—me se—gneur—al qu— y éta—t part—cul—èrement dur. Ma—s

le mouvement communal, s'—l est d—r—gé contre-les, se—gneurs,

n'a pas un caractère démocrat—que, —l s'est fa—t au prof—t de

la classe pr—v—lég—ée des r—c–es marc–ands .

L'adm—n—strat—on de la v—lle appart—ent à un corps

mun—c—pal, éc–ev—ns ou jurés, à la tête desquels se trouve un

marc–and souvent elu par une assemblée plus ou mo—ns

large, qu— parfo—s le contrôle.

Le corps mun—c—pal rend la just—ce ; sauf pour les

cr—mes graves. Il peut exercer sur les bourgeo—s qu— manquent

à leur devo—r une jur—d—ct—on d—sc—pl—na—re, qu— va parfo—s

jusqu'à l'exclus—on de la commune. De ce pouvo—r de ju¬

r—d—ct—on résulte le dro—t de fa—re des règlements de pol—ce.

La commune possède une m—l—ce composée de bourgeo—s et le

dro—t de fa—re la guerre. Elle possède un doma—ne et un bud¬

get al—menté par des —mpôts d—rects et —nd—rects.

3 - V—lles de Consulat.

Ellos jou—ssent d'une autonom—e auss— large que

les communes ; ma—s leur organ—sat—on ne présente pas le

même caractère ant—se—gneur—al. Les nobles y ont gardé leur

organ—sat—on propre et souvent part—c—pent de l'adm—n—st¬

trat—on de la v—lle.

Ces v—lles se sont surtout développées dans le

M—d— et ont emprunté leur organ—sat—on aux v—lles

d'Ital—e. Elles sont adm—n—strées par un collège de ma¬

g—strats, consuls, élus su—vant des procédés plus ou mo—ns

démocrat—ques. Cette organ—sat—on est réglementée en

déta—ls dans des statuts plus complets en général que les

c–artes de communes.
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§ 3 ཌ Le rég—me du commerce et de l'—ndustr—e -

Les corporat—ons.

Les anc—ennes corporat—ons roma—nes organ—sées sur

le type obl—gato—re et –éréd—ta—res ont d—sparu à l'époque

franque. Ma—s par une tendance naturelle au groupe¬

ment de gens de même mét—er, on v—t se const—tuer des as¬

soc—at—ons plus ou mo—ns secrètes contre lesquelles les cap—tu¬

la—res et l'Egl—se durent prendre quelques mesures à ra—son

des troubles qu'elles occas—onna—ent. C'est l'or—g—ne des

Confrér—es. Des groupements se const—tuèrent également

dans le Haut Moyen - Age entre commerçants et marc–ands

sous le nom de G—ldes, de Hauses, qu— ava—ent même une

tendance à se f—dérer comme celle des mercatoresaqude.

certa—nes de ces assoc—at—ons récurent le monopole du com¬

merce fluv—al sur la Se—ne et la Lo—re. Ce rég—me d'as¬

soc—at—ons s'étend—t aux art—sans et se const—tua jur—d—¬

quement sous la forme des corporat—ons de marc–ands ,

d'—ndustr—els, de producteurs, d'art—sans.

La corporat—on groupe étra—tement les gens d'un

même mét—er qu— se répart—ssent en tro—s degrés: les maîtres

qu— encourent les r—sques de l'entrepr—se et on touc–ent les

prof—ts, les compagnons ou valets qu— trava—llent comme ou¬

vr—ers pour le compte des maîtres qu— les pa—ent; les apprent—s

qu— apprennent le mét—er sous la d—rect—on du maître. Les

cond—t—ons pour passer d'un degré à l'autre sont réglement¬

tées ; on ne peut deven—r maître qu’après avo—r fa—t un c–ef d’œuvre.

Dans le rég—me de product—on quas—-fam—l—ale, la

corporat—on présente un caractère m—xté et obl—gato—re dans

les profess—ons où ce rég—me ex—ste. A sa tête sont placés

des off—c—ers, jurés, gardes, synd—es.... souvent élus et c–ar¬

gés de fa—re respecter les règlements corporat—fs qu— préc—¬

sent les moyens de la profess—on et le règlement en m—nu¬

t—eusement. Toute l'organ—sat—on corporat—ve est d—r—gée

contre la l—bre concurrence et en vue d'év—ter la surpro¬

duct—on. Le personnel de la corporat—on, le nombre des

maîtres, des ouvr—ers, des apprent—s est f—xé. Les cond—t—ons

générales de la product—on, de l'ac–at des mat—ères pre¬

m—ères, de la vente des objets fabr—ques sont règlementées.

le caractère économ—que se comb—ne avec des organ—sat—ons

d’ass—stance mutuelle et de c–ar—té qu— —ncombent à la Confrér—e.

La valeur du rég—me corporat—f a été d—scutée. Il

éta—t peu favorable au progrès économ—que, ma—s —l ava—t

l'avantage d'assurer la bonne fabr—cat—on des produ—ts

et la f—xat—on des pr—x dans l'—ntérêt de tous. Toutefo—s, l’égoïsme
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corporat—f pouva—t engendrer des abus qu— expl—quent que les

pouvo—rs publ—cs, les se—gneurs, le ro— l'a—ent soum—s à une cer¬

ta—ne surve—llance. C'est a—ns— qu'à Par—s la comporat—on est

sous la su—ve—llance du prevôt des marc–ands (Et—enne Bo—leau,

l—vre des Mét—ers).

C–apître IV

La Royauté.

B—en que l'époque féodale se caractér—se par

un morcellement de la souvera—neté, elle n’a cependant

pas complètement rompu avec les précédents. La royauté

et l’Egl—se subs—stent, représentant les grandes forces c—¬

v—l—satr—ces du passé. La royauté a pu, à certa—nes é¬

poques de la féodal—té, être cons—dérablement affa—bl—e ;

elle a toujours été soutenue par les espo—rs des ecclés—ast—¬

ques et du peuple.

§ - 1 - Concept—on générale

et organ—sat—on jur—d—que de la Royauté.

Contra—rement à une op—n—on récente, —l n'y a

pas de solut—on de cont—nu—té entre la monarc–—e ca¬

pét—enne et la monarc–—e carol—ng—enne. Pour les contem¬

pora—ns, elle en est b—en la cont—nuat—on, ma—s elle a ac¬

qu—s rap—dement une p–ys—onom—e or—g—nale.

Ce n'est pas à d—re, comme on l'a prétendu,

que Hugues Capet so—t un ro— féodal, nommé ro— préc—¬

sément parce qu'—l a reconnu le rég—me féodal. Sans

doute, —l éta—t par sa s—tuat—on un pu—ssant se—gneur

féodal ; plus tard même, —l usera des t–éor—es féodales

pour se fa—re reconnaître comme suzera—n f—effeux du

royaume. Ma—s avant tout et par dessus les féodaux ,

—l est le ro— tout court comme des prédécesseurs caro¬

l—ng—ens et —l ne reconnaît pas l'essence de la féodal—té.

La royauté frança—se n'a pas davantage le dé¬

 veloppement de la fam—l—ale, et l'autor—té du ro—

n'est pas celle d'un père de fam—lle sur ses sujets. Les

deux autor—tés sont d'une nature d—fférente et pour¬

su—vent des buts d—fférents.

En réal—té le ro— —ncarne la nat—on et l'Etat.

I.- La Fonct—on royale.

L'—dée déja ém—se à la f—n de l'époque ca¬

"Les Cours de Dro—t"

3. PLACE DE LA SORBONNE. 3
Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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rol—ng—enne que la Royauté est une fonct—on dévolue

par D—eu dans l'—ntérêt du peuple se préc—se et se dé¬

veloppe. Cette concept—on ecclés—ast—que tr—omp–e ; la

Royauté est un m—n—stère conféré par D—eu pour la

manutent—on des affa—res publ—ques et l’ut—l—té des

Egl—ses.

Auss— a-t-elle un caractère sem—-rel—g—eux

et qu— se tradu—t dans la cérémon—e du sacre, notam¬

ment dans l'onct—on qu— en est la formal—té essent—elle.

Le ro— n'est plus un c–ef de bande ; s'—l reste armé, c'est

pour le serv—ce de d—eu. Représentant de D—eu, —l

exerce dans le doma—ne temporel une fonct—on...

La c–ose publ—que n'est pas à lu—, elle lu— a été

conf—ée pour la condu—re selon les lo—s de D—eu.

2 - L'—ndépendance de la fonct—on royale.

Ma—s cette fonct—on, b—en qu'—ssue de la

concept—on cat–ol—que qu— a pu —nsp—rer d'autres

royautés, présente en France un tra—t caractér—st—¬

que : au po—nt de sur temporel, la royauté frança—se

ne dépend d'aucune personne sur la terre "car le

Ro— ne t—ent de nul lu— lors de D—eu et de lu— ".

Auss— est-elle —ndépendante du pape dans

le doma—ne temporel ; à la d—fférence d'autres roy¬

autés: Pologne, Hongr—e, Angleterre...... elle ne re¬

connaît pas la suzera—neté du pape.

surtout elle ne reconnaît pas ses prétent—ons

à la dom—nat—on un—verselle ém—ses par l’empereur. Sans

doute se fondant sur la "restaurat—on de la d—gn—té —m¬

pér—ale au prof—t d'Ot–on en 962, l'empereur d'Alle¬

magne prétenda—t être le successeur lég—t—me de Constant—n

et de C–arlemagne. Il proclama—t ses dro—ts à la

monarc–—e un—verselle et la subord—nat—on des autres

souvera—ns.

Les Capét—ens ne reconnurent jama—s cette pré¬

tent—on que l'Empereur du reste, à ra—son de sa fa—bles¬

se et de ses luttes cont—nuelles avec la papanté, aura—t

été b—en en pe—ne de fa—re accepter. Cette —ndépendance

de fa—t fut aff—rmée dans le célèbre decrétal d'

Innocent III par venereb—lem aux termes de laquelle

le ro— de France ne reconnaît pas de supér—eurs

3- La dévolut—on de la couronne.

L'avènement de Hugues Capet en 987 marque

le tr—omp–e de l’élect—on sur l'–éréd—té. L'élect—on

b—en vue par les ecclés—ast—ques l'éta—t également par

les féodaux qu— espéra—ent y trouver le moyen de ten—r

le ro— à leur d—scrét—on.

Ma—s, dès son or—g—ne, la Monarc–—e capét—enne
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s'—ngén—a à restaurer le pr—nc—pe –éréd—ta—re. Hugues

Capet pour se donner un second, f—t él—re de son v—vant

son f—ls Robert. Ses successeurs employèrent le même

procédé : —ls f—rent él—re de leur v—vant leur f—ls com¬

me rex des—gnatus. P–—l—ppe Auguste fut le dern—er

à porter ce t—tre. Après lu—, l'–éréd—té est assurée. L'ac¬

ceptat—on du pr—nc—pe –éréd—ta—re fut du reste fac—l—¬

tée par la tendance générale de l'époque féodale à

l'–éréd—té des c–arges et par le fa—t que les Capét—ens

eurent la c–ance de toujours avo—r des f—ls déjà dans

la force de l'âge à leur décès.

Ma—s la couronne n'est pas dévolue su—vant les rè¬

gles ord—na—res des success—ons. En tant que fonct—on, elle

c'est soum—se à une coutume successorale propre. Cette fonct—on

peut b—en être dévolue dans une fam—lle, ma—s elle ne peut

l'être comme les autres b—ens dans l'—ntérêt de cette fam—lle.

La couronne est —nd—v—s—ble. Elle ne se par—age donc

pas entre les d—fférents –ér—t—ers, ce qu— év—te la d—v—s—ones —m¬

per——. L'—nfluence féodale condu—sa—t à admettre le système

de l'a—nesse qu— apparut comme préférable à un c–o—x à

fa—re entre les d—fférents descendants du ro—. A—ns— s'éta¬

bl—t le pr—nc—pe de pr—mo gén—ture.

Les cadets ne pourront réclamer que des apanages.

Comme en fa—t, les Capét—ens eurent pendant 3

s—ècles des f—ls et que la féodal—té cons—déra—t que les mâ¬

les ava—ent des dro—ts supér—eurs aux f—lles, l'exclus—on

des f—lles de la couronne se trouve établ—e en fa—t avant

que la quest—on v—nt à se poser.

Les c—rconstances —ront également que la

quest—on de la m—nor—té du ro— ne se posa que deux fo—s

à la mort de Henr— 1er et à la mort du Lou—s VIII.

4 - Les devo—rs et les dro—ts du ro—.

L'autor—té du ro—, b—en que t–éor—quement Suc¬

cesseur des prérogat—ves des Carol—ng—ens, se trouva—t

en fa—t battue on brèc–e par celle des se—gneurs féodaux

Ceux-c— ne vo—ent en lu— que leur se—gneur, et ne lu—

obé—ssent que dans la mesure où —ls ne sont person¬

nellement engagés envers lu—. Le ro— ne peut pas

commander sur les sujets de ces se—gneurs. Il do—t

négoc—er avec ceux-c—.

Toutefo—s, —ls reconna—ssent que le ro— est

au sommet de la –—érarc–—e féodale. A part—r du XIIe

s—ècle, les jur—stes vont t—rer dò ce caractère de c–ef se—gneur,

de souvera—n f—effeux du royaume, des conséquences qu—

renforceront l'autor—té royale.

En somme le ro— à mo—ns de dro—ts que des dé¬

vo—rs-devo—rs qu— sont la conséquence de sa fonct—on. Ma—s
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pour rempl—r ces devo—rs, le ro— a des moyens d'act—on qu—

ne do—vent pas lu— être marc–andés quand —l ag—t dans l'

—nterêt de son peuple. Ces devo—rsées ont :

1° la tu—t—o regn— ; la défense du royaume con¬

tre l'ennem— extér—eur. L'—dée s'aff—rme au XIIe s—ècle

avec Lou—s le Gros et reço—t son —llustrat—on la plus

frappante à Bouv—nes en 1214.

2° la tu—t—o eccles—arum ; le ro— est le protecteur

des égl—ses, de l'ordre c–rét—en établ— dans le royaume et le

devo—r est aff—rmé dans le serment qu'—l prête lors du sacre.

3° En conséquence de ce rôle, le ro— do—t fa—re

régner la pa—x dans le royaume en garant—ssant le dro—t

de c–acun et —l ne peut le fa—re qu'en assurant bonne et

exacte just—ce à tous.

La fonct—on jud—c—a—re est donc la fonct—on essen¬

t—elle du ro—, et c'est elle qu—, dans la nécess—té que la guer¬

re des féodaux fa—sa—t peser sur la populat—on, assure

la regular—té de la royauté. Le ro— est le grand "apa—seur"

de son royaume et apparaît tout naturellement com¬

me arb—tre pour tranc–er les d—fférends qu— peuvent

surg—r entre se—gneurs de même qu'—l protège tous ceux

qu— sont exposés à des v—olences. Ma—s le ro— est un

just—c—er armé qu— fera au beso—n respecter ses déc—¬

s—ons de just—ce par la force. Il suff—t, pour montrer

l'—mportance du rôle jud—c—a—re du ro— de rappeler com¬

ment Sa—nt Lou—s s'est acqu—tté de cette fonct—on.

§. 2- L'act—on gouvernementale et ses organes.

Le ro— ne peut exercer son pouvo—r qu'avec l'

ass—stance d'aux—l—a—res entre qu— sont repart—es les d—f¬

férentes fonct—ons, car s— l'anc—en rég—me n'a pas connu

la séparat—on des pouvo—rs, —l a toujours prat—qué la

séparat—on des organes.

Ces d—fférents organes sont : la fam—lle royale,

les palat—ns - les grands off—c—ers de la couronne -

la cour du ro—.

1 - La fam—lle royale.

B—en qu’—l a—t joué dans l’accompl—ssement

de la fonct—on royale un rôle beaucoup mo—ns —mpor¬

tant que dans les autres fam—lles pour la gest—on des

—ntérêts fam—l—aux au Moyen-âge, le l—gnage royal a

part—c—pé dans une certa—ne mesure à l'exerc—ce du

pouvo—r.

Toutefo—s ce rôle n’appart—ent qu’aux membres

de la fam—lle royale qu— ont été couronnés.

Le ro—,la re—ne et le rex des—gnatus forment en
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effet la tr—n—té capét—enne.

Le rex dés—gnatus ass—ste le ro— et parfo—s le rem¬

place. La re—ne n'a pas d'attr—but—ons déterm—nées, ma—s el¬

le est cons—dérée comme assoc—ée au ro— et au prem—er –é¬

r—t—er. Ma—s les autres pr—nces ne jouent aucun rôle; seule

la re—ne mère garde quelque autor—té quand le ro— est m—neur.

A mesure que la Royauté s'afferm—t, le rôle

de la fam—lle du ro— s'affa—bl—te. Le f—ls aîné cessé d'être

ro— dés—gné, et le pr—nc—pe s'aff—rme que le ro— n'a po—nt

de compagnon en sa majesté royale.

2 - Les palat—n—

Ce sont tous ceux, clercs, nobles, rotur—ers qu—

font part—e de la mesn—e du ro— et v—vent dans son

entourage. Ils n'ont, en pr—nc—pe, que des attr—but—ons

domest—ques, ma—s le ro— parm— eux consulte quelques

fam—l—ers à qu— —l accorde sa conf—ance, et —l conf—e à

certa—ns d’entre eux des m—ss—ons —mportantes, comme

ambassadeurs, enquêteurs, jugés délégués.

3 - Les grands off—c—ers

de la couronne.

Ils se sont peu à peu détac–és de la masse

des palat—ns, et à leurs attr—but—ons domest—ques ont

jo—nt des attr—but—ons gouvernementales. Ils forment

le serv—ce du ro—.

Le Connétable ass—sté des maréc–aux s'oc¬

cupe des écur—es du ro— et exerce sous l'ordre du

sénéc–al des attr—but—ons m—l—ta—res.

Le C–ambr—er ass—sté des C–ambellans s'oc¬

cupe de l'–ôtel du ro—, garde les arc–—ves et le trésor.

quand celu—-c— fut conf—é aux templ—ers, la fonct—on

dev—nt –onor—f—que.

Le boute—ller s'occupe des v—gnobles du ro—.

Les deux grands off—c—ers les plus —mportants

sont: le sénéc–al et le C–ancel—er.

Le Sénéc–al (dop—fer) sorte de v—ce-ro— a des

attr—but—ons m—l—ta—res et commande l’armée royale ;

des attr—but—ons jur—d—ques qu'—l partage avec le

C–ancel—er ; —l a pr—s le pas sur tous les autres off—¬

c—ers dont l'—mportance de ses pouvo—rs effraye la

Royauté. P–—l—ppe-Auguste la—ssa la c–arge vacante

Elle ne reparut qu'au XIVe s—ècle.

Le c–ancel—er qu— d—r—ge le serv—ce de la

C–apelle royale est un ecclés—ast—que. Il a sous ses

ordres des notar—— qu— réd—gent les d—plômes royaux

sur lesquels —l appose le sceau du ro—. Il a également

des attr—but—ons jud—c—a—res. Cette c–arge resta également

longtemps vacante et ne reparut qu'au XIVe s—ècle.
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Le rôle pol—t—que des grands off—c—ers se tradu—t

par la souscr—pt—on où —ls apposent aux d—plômes royaux,

par laquelle —ls y donnent leur assent—ment. La féodal—té

trouve là un moyen de l—m—ter l'exerc—ce du pouvo—r

royal. Auss— le ro— lutta-t-—l avec énerg—e pour em¬

pêc–er aux cas foncl—ons ne dev—nssent –éréd—ta—res. A

part—r de P–—l—ppe Auguste, les grands off—c—ers n'ont plus

que la fonct—on de serv—r et de conse—ller.

4 - La cour du ro—.

Pour les affa—res —mportantes, le ro— ne se con¬

tente pas de consulter ses grands off—c—ers et les palat—ns.

Il convoque une assemblée générale de ses vassaux (cur—a).

C'est là cur—a reg—s. Le ro— convoque qu— —l veut et

c'est un devo—r pour le vassal de répondre à cette con¬

vocat—on. Le ro— pr—t v—te l'–ab—tude de ne convoquer

que fendata—res d—sposés à lu— obé—r. En somme, la

cur—a reg—s n'est qu'une cour féodale comme celle

que possèdent les autres se—gneurs, ma—s const—tuée

sur une plus grande éc–elle. Ses réun—ons sont fré¬

quentes, ma—s sans pér—od—c—té. Elles ma—nt—ennent le

contract entre le ro— et ses vassaux, et cette cour exerce

des attr—but—ons pol—t—ques et jud—c—a—res.

1. Attr—but—ons pol—t—ques. - Le ro— ne

peut r—en entreprendre d'—mportant sans avo—r de¬

mandé a—de et conse—l à ses vassaux. En fa—t, —l

consulte sa cour sur toutes les quest—ons de pol—t—que

générale : mar—age du ro— ou du f—ls aîné, déclara¬

t—on de guerre, pac—f—cat—on entre grands feudata—res,

pa—x, départ pour la cro—sade, - Il soumet à sa cour

les ordonnances dont —l veut que l'appl—cat—on s'étende

au royaume tout ent—er. Sans doute, —l n'a pas beso—n

d'obten—r l'unan—m—té de la cour, —l suff—t qu'—l réu¬

n—sse une major—té assez —mportante pour entraîner

l'ad–és—on.

Il n’y arr—ve parfo—s qu’après des transact—ons,

des marc–andages; ma—s à part—r de P–—l—ppe Auguste,

le ro— est en mesure de fa—re prédom—ner sa volonté.

5 - Attr—but—ons jud—c—a—res

de la cour du ro—.

La fonct—on essent—elle du ro— est de rendre

la just—ce. Il peut le fa—re personnellement, et de

cette prat—que sort—t une jur—d—ct—on spéc—ale : les requê¬

tes de l'Hôtel. Ma—s le plus souvent, le ro— juge en

sa cour. La cour est l'organe normal de la just—ce

du ro—.

Personne en pr—nc—pe n'en peut récuser la

compétence et à cet égard, la cour du ro— cont—nue b—en
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le tr—bunal du ro— carol—ng—en. Ma—s ce pr—nc—pe rencontra

des rés—stances de la part des se—gneurs.

Par trad—t—on les ecclés—ast—ques éta—ent d—sposés

à accepter cette compétence de la part du ro—. La just—ce

royale éta—t d'autre part pour eux une sauvegarde quand

—ls ava—ent à se pla—ndre des abus de quelque se—gneur;

Ma—s celu—-c— n'accepta—t pas toujours la Compétence du

ro—. Au contra—re les procès entre établ—ssements ecclés—as¬

t—ques éta—ent normalement parlés devant celu—-c—.

Les se—gneurs laïques opposèrent plus de rés—s¬

tance à reconnaître la compétence de la cour du ro—

Sans doute les procès entre vassaux du doma—ne royal en

releva—ent normalement. Ma—s à l’égard des grands

feudata—res, elle ne pouva—t juger qu'en cas de défaut

de dro—t ou de faux jugement. Ma—s en vertu des

pr—nc—pes féodaux, le ro— ne pouva—t s'—mm—séer dans

un procès entre un grand feudata—re et son vassal.

Toutefo—s, en cas de l—t—ge entre le ro— et un grand

feudata—re, ou entre deux grands feudata—res, la

cour du ro— appara—ssa—t comme seule jur—d—ct—on

arb—trale poss—ble. Ma—s les part—es préféra—ent sou¬

vent recour—r à la guerre. Ce n'est guère qu'à par¬

t—r du XIIe s—ècle que la cour du ro— fut jouer son rôle.

Fonct—onnement de la Cour au ro—.

La cour du ro— n'a pas de personnel f—xe. Ma—s

quand —l juge un vassal, le ro— confomément au pr—n¬

c—pe du jugement par les Pa—rs, convoque un certa—n

nombre de vassaux. Cette prat—que se régular—sa et se

l—m—ta au cours du XIIe s—ècle et au début du XIIIe

et about—t à l'—nst—tut—on de la cour des Pa—rs. Douze

personnages pr—v—lég—és, les 12 pa—rs (6 Pa—rs laïques

et 6 pa—rs ecclés—ast—ques) gardèrent le pr—v—lège d’être

jugés par leurs Pa—rs.

Développement de la cour du ro—

au cours du XIIIe s—ècle.

Avant Sa—nt Lou—s, la cour du ro— ne conna—s¬

sa—t qu'un pet—t nombre d'affa—res. La compétence s'ac¬

crut par su—te de la resna—ssance de l'appel –—erar¬

c–—que du dro—t roma—n dont la recona—ssance est dûe

à l'—nfluence des cours d’Egl—se qu— l’ava—ent conservé

et à l'—m—tat—on du Dro—t roma—n. Cet appel –—érar¬

c–—que se ré—ntrodu—s—t du reste sous le couvert de

l'appel pour faux jugement. Il est la conséquence

de l'—nterd—ct—on par St Lou—s de recour—r, en cas d'ap¬

pel pour faux jugement, au duel jud—c—a—re. La cour

du ro— v—t dès lors affluer devant elle des appels contre

les déc—s—ons des juges royaux —nfér—eurs et contre celles
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des Just—ces se—gneur—ales. Cet accro—ssement de Compétence

de la cour a donné na—ssance au Parlement de Par—s.

B—en que la Cour n'eut pas de personnel f—xe,

certa—ns personnages y f—gurent régul—èrement: les grands

off—c—ers et les palat—n— : ma—s tout naturellement, —l se

produ—s—t dans cette assemblée une certa—ne spéc—al—sa¬

t—on des fonct—ons ; et parm— les palat—n— certa—ns, des

clercs notamment, acqu—èrent de ce c–ef une s—tuat—on

de fa—t —mportante, surtout en mat—ère jur—d—que quand

la rena—ssance du Dro—t roma—n v—nt rendre la pro¬

cédure plus compl—quée.

Au m—l—eu du XIIIe s—ècle, on vo—t apparaître

sous le nom de parlement une assemblée qu— ne s'occupe

que des procès. Ce n'est auss— qu'une sect—on de la Cour du

ro—, ma—s qu— a déjà un personnel part—cul—er et f—xe

de jugeurs qu— f—gurent toujours dans ses réun—ons pé¬

r—od—ques. (4 par an sous St. Lou—s).

B—en que fa—sant toujours part—e de la Cour

du ro—, cette sect—on jud—c—a—re va se d—fférenc—er de

plus en plus. Sans doute, le ro— peut y ven—r juger ; ma—s

en son absence, cette assemblée juge en vertu d'une dé¬

légat—on permanente et générale. La sentence y est

rendue au nom de la cour.

Les pa—rs prétend—rent à ce moment avo—r le

dro—t d'être jugés par une jur—d—ct—on spéc—ale. On les

soum—t à la jur—d—ct—on du Parlement, ma—s en ayant

so—n que celu—-c— fut suff—samment garn— de pa—rs. Sous

cette forme —l dev—nt une vér—table cour des Ba—rs. Ceux-c—

en compensat—on peuvent toujours ven—r s—éger au Parlement.

§- 3. L'adm—n—strat—on locale.

Le ro— n'ava—t qu'à adm—n—strer son doma—ne

propre où —l ava—t lu—-même la s—tuat—on d'un se—gneur.

1° Le personnel: - Le ro— consère d’abord cette

adm—n—strat—on à des nobles. Ceux-c— tend—rent à ren¬

dre leur fonct—on –éréd—ta—re. Auss— le ro— recrute-t-—l

par la su—te ses prévôts parm— les rotur—ers à qu— la

précôté éta—t donnée ferme pour un certa—n nombre

d'années.

Le prévôt éta—t avant tout un —ntendant

c–argé de la gest—on du doma—ne du ro— avec l’ass—s¬

tance de sergents. C'éta—t un agent doc—le, ma—s qu—

se comporta—t souvent comme un pet—t tyran local.

Pour répr—mer les abus des prévo—s, le ro—

dès la f—n du XIIe s—ècle les f—t surve—ller par des ba—l¬

l—s qu— alla—ent en groupe —nspecter les d—fférentes prévotés.
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Pu—s ces ba—ll—s se séparèrent et s'établ—rent c–acun

à poste f—xe dans une local—té, et exercérent leur

autor—té sur une c—rconscr—pt—on qu— pr—t le nom

de ba—ll—age et au sud de la Lo—re le nom de

sénéc–aussées. Recrutés parm— la pet—te nobles¬

se, —nstru—ts dans les un—vers—tés, –ab—tués aux

affa—res, ces ba—ll—s sont près de l'entourage du

ro—, nommés et révoques par lu— à volonté.

Ils t—ennent leur fonct—on en garde et reço—¬

vent un tra—tement f—xe. Le doma—ne du ro—

se d—v—se donc en ba—ll—ages: toutefo—s, à Par—s

le ba—ll— cont—nue à porter le t—tre de Prévôt

au C–âtelet. Pour surve—ller les ba—ll—s, St

Lou—s envoya des enquêteurs, ord—na—rement

des ecclés—ast—ques, c–argés de contrôler leur

gest—on et de répr—mer leurs abus. Mal–eu¬

reusement, ses successeurs ne surent pas ma—n¬

ten—r à cette —nst—tut—on l'espr—t dans lequel

elle ava—t été conçue.

Attr—but—ons. ཌྷ Ba—ll—s et prévôts

ont des attr—but—ons mult—ples.

1° Ils ont avant tout des attr—but—ons

jud—c—a—res : —ls rendent la just—ce au nom

du ro—. Le prévôt juge en prem—ère —nstance

avec des assesseurs, et ses jugements sont por¬

tés en appel devant le ba—ll— qu— t—ent des

ass—ses dans les pr—nc—pales v—lles de sa c—r¬

conscr—pt—on et juge ass—sté du prévôt local

et d'–ommes de lo—.

2° Ils ont des attr—but—ons f—nanc—ères.

Le prévôt est c–argé de percevo—r les prof—ts

que le ro— t—re de l'exerc—ce de la just—ce, les re¬

venus qu'—l t—re de son doma—ne, les dro—ts f—s¬

caux attac–és à sa se—gneur—e. Ces d—fférents

revenus sont central—sés par le ba—ll—. C'est par

l'—nterméd—a—re du prévôt que le ro— perço—t les

cens en nature ou en argent qu— lu— sont dûs,

qu'—l exerce le dro—t de gîte et de pr—se, qu'—l t—¬

re des revenus des eaux de son doma—ne et de

l'explo—tat—on de ses forêts. Le ro— a également

des dro—ts de monnayage, de po—ds et mesures,

d'auba—ne, de bâtard—se. Il lève sur ses sujets

la ta—lle, des dro—ts de péage et de toul—en.

Il perço—t d—fférents dro—ts, lors de la muta¬

t—on des l—efs comme le dro—t de rel—ef

"Les Cours de Dro—t

3. PLACE DE LA SORBONNE 3

Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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Dans la percept—on de ces d—fférents

dro—ts, le ro— se comporte comme un se—gneur

quelconque. Ma—s on tant que ro—, —l a la pré¬

rogat—ve de percevo—r le dro—t de régale sur les

b—ens des évêc–és vacants. Il lève sur ses sujets,

pour la défense du royaume, le dro—t d'a—de.

Ces d—fférentes ressources sont centra¬

l—sées par le ba—ll— qu— s'en sert pour payer les

dépenses locales ; et —l do—t rendre compte à la

cour du ro—.

3° Ba—ll—s et prévôls ont des attr—but—ons

m—l—ta—res. Ils rassemblent les cont—ngents que le ba—l¬

l— amène au ro—. Ils convoquent, en cas de néces¬

s—té, pour la tu—t—o regn—, les rotur—ers soum—s au

serv—ce de l'arr—ère ban. Ma—s, comme cet élé¬

ment n'ava—t pas grande valeur au po—nt de vue

m—l—ta—re, le ro— préfèra—t tra—ter avec les collec¬

t—v—tés pour qu'elles lu— fourn—ssent un certa—n

nombre d'–ommes aquerr—s et équ—pés et qu— é¬

ta—ent payés par elles. Ou b—en, —l les soumet¬

ta—t à une redevance abonnée proport—onnelle

à l'—mportance du serv—ce dû.

A—ns— s'aff—rme à côté du rôle féodal

du ro— en tant que se—gneur, son rôle en tant

que ro— c–argé de la défense du royaume.

C–ap—tre V

L'Egl—se et les serv—ces sp—r—tuels.

La soc—été féodale repose sur l'un—té de

fo— de tous les sujets. Les ennem—s de la fo—

c–rét—enne sont les ennem—s de la soc—été c—v—le.

Le ro— n'a de devo—r qu'à l'égard du peuple

c–rét—en, et do—t défendre l'ordre c–rét—en sur

lequel répose la soc—été.

On comprend dès lors l'—mportance du

rôle de l’Egl—se dans la soc—été féodale et l'—n¬

fluence qu'elle y exerça. Ma—s elle n'éc–appa

pas non plus elle-même à l'—nfluence du reg—¬

me féodal. Cette —nfluence fut néfaste en la plaçant

sous la maîtr—se des féodaux qu— furent portés à

cons—dérer comme leurs les b—ens et d—gn—tés ecclés—as¬

t—ques ex—stant sur leur se—gneur—e. Ma—s à la su—te

de l'énerg—que réformat—on de Grégo—re VII, l'Egl—se

recouvra, au XIIe s—ècle, la l—berté de son recru¬

tement et le contrôle de sa –—érarc–—e.
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§- 1- La –—érarc–—e ecclés—ast—que

et son recrutement.

La –—érarc–—e reste la même que précédem¬

ment, ma—s avec une prédom—nance plus marquée

de la papauté, grâce à la prat—que de l'Exempt—on.

La plupart des fonct—ons ecclés—ast—ques

sont rémunérées au moyen des revenus d'un cer¬

ta—n patr—mo—ne qu— const—tue un bénéf—ce. Les évê¬

c–és et abbayes const—tuent les bénéf—ces majeurs ; les

canon—cats, pr—eurés, cures, c–âtellen—es, les bénéf—ces

m—neurs.

I - Nom—nat—on aux bénéf—ces majeurs.

Par su—te de l'appropr—at—on des évêc–és

et des abbayes par les se—gneurs Léodaux, l'é¬

lect—on n'éta—t plus qu'un s—mulacre. Beaucoup

de se—gneurs s'éta—ent appropr—és le dro—t qu'e¬

xerça—t le ro— à l'époque caral—ng—enne d'approu¬

ver l'élect—on, de recevo—r de l'élu la prestat—on

de fo— et –ommage, et de lu— accorder l'—nves¬

t—ture par la crosse et l'anneau.

On sa—t quelle querelle susc—ta en Al¬

lemagne cette —nvest—ture. En France, elle fut

remplacée par le serment de f—dél—té de l'élu au

ro—.

L'Egl—se, l—bérée de la tutelle des laï¬

ques, organ—sa son rég—me électoral. Le collège

électoral s'éta—t de plus en plus restre—nt. Il ne

comprena—t plus que les c–ano—nes de l'égl—se ca¬

t–édrale. L'évêque deva—t être élu par la major

et san—or pars de l'assemblée, dans un bref déla— ;

faute de quo—, la nom—nat—on éta—t fa—te par le

métropol—ta—n ou le pape.

2 -. Nom—nat—on aux bénéf—ces m—neurs.

En pr—nc—pe, elle appartena—t à l'évêque.

Ma—s beaucoup de se—gneurs qu— ava—ent fondé

des paro—sses rurales ava—ent f—n— par cons—dérer

l’Egl—se comme leur propre b—en, et en d—sposa—ent

à leur gré. L'Egl—se arr—va à suppr—mer cet a¬

bus en la—ssant s—mplement au fondateur un

jus proesentent— au patron. A—ns—, au XIIe s—ècle,

le patronage se subst—tua au dom—n—um des

laïques. Ma—s d'autre part, la l—bre nom—na¬

t—on par l'évêque, se trouva b—entôt l—m—tée par

une —ntervent—on de plus en plus fréquente de

la papauté en cette mat—ère.
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§ - 2 - Le patr—mo—ne ecclés—ast—que.

Le patr—mo—ne —mmob—l—er de l'Egl—se

s'accrut rap—dement par les l—béral—tés des f—dèles.

Ma—s cet accro—ssement sub—t une l—m—te du c–ef

des pr—nc—pes féodaux.

I.- L'amort—ssement

R—en ne gêna—t la l—bre possess—on de

l'Egl—se quand on lu— donna—t un alleu. Il en

éta—t autrement s— on voula—t lu— donner un f—ef

ou une cens—ve. L'al—énat—on d'un b—en de cette

nature ne pouva—t avo—r l—eu que du consentement

du se—gneur. Ma—s par cette autor—sat—on, le se—gneur

se pr—va—t des prof—ts féodaux et dro—ts de muta¬

t—on qu'—l pouva—t percevo—r lors de l'al—énat—on

ou de la transm—ss—on ultér—eure du b—en. Or l’é¬

tabl—ssement ecclés—ast—que ne meurt pas et al—ène

rarement. (Ma—n morte). Pour compenser cette per¬

te, le se—gneur ex—gea donc que l'Egl—se se dé¬

f—t dans l'année du b—en qu— lu— ava—t été don¬

né ; ou b—en, plus fréquemment, —l convena—t a¬

vec elle qu'elle lu— pa—era—t un certa—n dro—t

d—t : dro—t d'amort—ssement.

L'exerc—ce de ce dro—t entrava dans une

certa—ne mesure, à part—r du XIIIe s—ècle les ac¬

qu—s—t—ons de l'Egl—se.

2 - Les empr—ses des laïques

sur le patr—mo—ne ecclés—ast—que.

Non seulement nombre de b—ens ecclés—as¬

t—ques, égl—ses, abbayes, ava—ent été appropr—és par

des laïques (v—dames, avoués) ; ma—s ceux-c— s'é¬

ta—ent appropr—és les dîmes attac–ées aux établ—s¬

sements (dîmes —nféodées). L'Egl—se tenta —nut—le¬

ment au XIIe s—ècle d'en obten—r la rest—tut—on ;

elle f—n—t par accepter le fa—t accompl—, ma—s en

condamnant toute usurpat—on du même genre pour

l'aven—r.

Une autre l—m—tat—on aux dro—ts de

l'Egl—se résulta—t de la régale. Lors de la va¬

cance d'un évêc–é, le ro— prena—t sous sa garde

le temporel, pour en év—ter la d—lap—dat—on. Pu—s,

—l se m—t à percevo—r les revenus des évêc–és va¬

cants, trouvant là le moyen d'—ntrodu—re son con¬

trôle dans les se—gneur—es ecclés—ast—ques et sur

les nom—nat—ons des évêques. Il garda—t, en ef¬

fet, le temporel jusqu' à ce que l'élu lu— eut prê¬

té serment. Il éta—t d—ff—c—le de just—f—er cette
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prat—que, car le dro—t temporel de l'évêque ne

releva—t aucunement du ro— ; et le ro— n'ava—t

sur lu— aucun dro—t. L'Egl—se toléra toutefo—s

cet usage on le présentant comme un cadeau

b—enve—llant fa—t au ro— pour le remerc—er de la

protect—on pendant la vacance.

§- 3 - La jur—d—ct—on ecclés—ast—que.

Il ne faut pas confondre la jur—d—ct—on

ecclés—ast—que exercée par l'Egl—se en tant

que soc—été sp—r—tuelle, et la jur—d—ct—on qu— peut

apparten—r en vertu des pr—nc—pes féodaux à des

ecclés—ast—ques en tant que se—gneurs.

La jur—d—ct—on ecclés—ast—que appar¬

t—ent dans c–aque d—ocèse à l'évêque, judex

ord—nar—us) la just—ce est rendue par la cour

d'Egl—se ou cour de c–rét—enté ou off—c—al—té.

Cette jur—d—ct—on atte—nt son apagée au XIIIe

s—ècle.

Les progrès de la jur—d—ct—on ecclés—as¬

t—que t—ennent à plus—eurs causes.

D'abord, la carence de la just—ce d'

Etat qu— a perm—s aux se—gneurs de prescr—¬

re le dro—t de just—ce. Ma—s les se—gneurs se

dés—ntéressa—ent de nombre de causes qu—

ne leur rapporta—ent pas de prof—t et pour

lesquelles, les just—c—ables préférèrent d'autant

plus s'adresser à la jur—d—ct—on ecclés—ast—que

qu'elle éta—t m—eux organ—sée que les jur—d—c¬

t—ons laïques. Elle ava—t, en effet, conservé la

procédure roma—ne, son système de preuve et

d'appel. A—ns—, la jur—d—ct—on ecclés—ast—que a

été amenée à sort—r de son doma—ne pr—m—t—f

souvent par su—te même d'un comprom—s ou

d'une clause comprom—sso—re passée entre les par¬

t—es. D'autre part, l'Egl—se réorgan—sée re¬

vend—que la jur—d—ct—on ple—ne et ent—ère sur

ses clercs, et —mpose au pouvo—r sécul—er le res¬

pect de sa jur—d—ct—on d—sc—pl—na—re.

La competence de la jur—d—ct—on eccl.

est double. Elle s'exerce, so—t rat—one personoe,

so—t rat—one mater—os.

I. - Compétence rat—one personoe.

La compétence de l’Egl—se sur les clercs

et la conséquence du pr—v—leg—um for— dont

jou—ssa—ent les clercs ne sont que l'exerc—ce de
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sa jur—d—ct—on d—sc—pl—na—re. Contre le clerc coupa¬

ble, elle prononce des pe—nes canon—ques ; en cas de

cr—me atroce, le clerc est abandonné au bras sécu¬

l—er : car l'Egl—se ne peut prononcer de pe—ne entraî¬

nant effus—on de sang.

L' Egl—se est également compétente en ma¬

t—ère c—v—le pour les affa—res personnelles mob—l—ères

dans lesquelles un clerc est défendeur. Au con¬

tra—re, pour les affa—res concernant un —mmeuble

féodal, la cour laïque reste compétente, même entre

clercs.

Bénéf—c—ent du pr—v—lège du for : d'abord

les clercs qu— ont reçu même un ordre m—neur)

sauf quelques restr—ct—ons pour les clercs mar—és).

Le fa—t de porter l'–ab—t clér—cal et la tonsure

fa—t présumer l'état de clerc, ce qu— donna—t

l—eu à des abus. Le pr—v—lège du for s'étend—t

à d'autres personnes que l'Egl—se veut protéger :

veuves, orp–el—ns, cro—sés, écol—ers. Toutefo—s, quant

à ces personnes, les tr—bunaux laïques réclamèrent

également leur compétence. La concurrence entre

les deux ordres de jur—d—ct—on se régla—t par

la t–éor—e de la prévent—on ; la prem—ère sa—¬

s—e garda—t l'affa—re.

2ཌ Compétence rat—one mater—oe.

L'Egl—se éta—t également compétente en¬

tre toutes personnes pour certa—nes affa—res à ra—¬

son de leur nature.

A - Dans certa—ns cas, l'Egl—se ava—t u¬

ne compétence exclus—ve. Il en éta—t a—ns— pour

tout ce qu— concerna—t la Fo— et les sacrements.

A—ns—, elle conna—ssa—t des cr—mes de sorceller—e,

du sacr—lège, de l’–érés—e. La répress—on de l'–éré¬

s—e des Alb—geo—s donne l—eu à la const—tut—on du

tr—bunal de l'Inqu—s—t—on dont la procédure se¬

crête ne donna—t pas toute garant—e à l'accusé

et engendra des abus.

De même, l'Egl—se connaît du mar—age,

car le mar—age est un sacrement, et de toutes

les quest—ons qu— s'y rattac–ent.

Elle est également compétente en ma¬

t—ère de bénéf—ces et de dîmes (sauf dîmes —nfé¬

odées).

B - Dans d'autres mat—ères, la compéten¬

ce de l’Egl—se dér—ve de l'anc—enne jur—d—ct—on

arb—trale de l'évêque sa—s— par l'accord des par¬

t—es. Cette compétence est alors concurrente de la
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jur—d—ct—on laïque.

Elle s'exerce notamment en mat—ère de

testament : car le testament est le moyen, pour le

défunt, de réparer les torts et fautes pendant sa v—e

par des l—béral—tés p—euses. Elle peut connaître du blas¬

p–ème, de l'usure, des dél—ts contre les mœurs.

L'Egl—se est également compétente pour

toutes les affa—res, même —mmob—l—ères, dont le tr—¬

bunal eccl. est sa—s— par le comprom—s des par¬

t—es. Elle l'est également pour connaître des obl—¬

gat—ons val—dées par serment (rat—one peccat—).

Au XIIIe s—ècle, la jur—d—ct—on eccl. ava—t

donc un doma—ne très étendu. Ma—s ne d—sposant

que de sanct—ons canon—ques, ses jugements resta—ent

souvent sans valeur. St Lou—s perm—t aux ju¬

ges laïques de porter la ma—n à l'exécut—on

des déc—s—ons rendues contre les déb—teurs qu—

ne voula—ent pas s’exécuter.

§ 3 - Les serv—ces sp—r—tuels. (ass—stance et —nstruct—on).

Contra—rement à la concept—on moderne

qu— faut de l'ass—stance et de l’—nstruct—on des

serv—ces publ—cs, celles-c— éta—ent au Moyen-âge

organ—sées par l’—n—t—at—ve pr—vée par l'—nterméd—¬

a—re de l'Egl—se.

I. - L'ass—stance.

Le devo—r d'ass—stance ou plus exac¬

tement de c–ar—té est une conséquence d—rec¬

te de la doctr—ne c–rét—enne et de l'ense—gne¬

ment de l'Egl—se. Celle-c— se cons—déra—t donc

comme l'—nterméd—a—re naturel entre les dona¬

teurs et les pauvres.

C'est donc à elle qu'—l appartena—t

d’employer les b—ens donnés dans l’—ntérêt des

pauvres en respectant les —ntent—ons des dona¬

teurs. Il n'ex—sta—t pas, même pour les l—béra¬

l—tés fa—tes par les ro—s, un serv—ce publ—c d'

ass—stance. Les b—ens donnés dans un but c–a¬

r—table éta—ent adm—n—strés par l'Egl—se ; les

b—ens appartenant à des établ—ssements c–a¬

r—tables (p—a loca) éta—ent b—ens d' égl—se et par¬

t—c—pa—ent aux pr—v—lèges accordés à ceux-c—.

Ma—s, non seulement l’Egl—se deva—t

ut—l—ser dans un but c–ar—table les b—ens a—n¬

s— donnés aux pauvres, elle deva—t auss— af¬

fecter à ceux-c— une part—e de ses b—ens et
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revenus, notamment de la dîme, su—vant une

proport—on var—able selon les l—eux.

Ce devo—r de c–ar—té, cura pauperum,

–osp—tal—tas rev—t des formes d—fférentes : fondat—on

et entret—en d' –ôp—taux par l'évêque, d—str—but—on

aux pauvres, ass—stance aux malades, aux pé¬

ler—ns...... Les deux types pr—nc—paux d'établ—s¬

sements c–ar—tables où sont reçus les pauvres

et les malades sont : les –ôtels D—eu et les

léproser—es.

Les –ôtels. D—eu qu— receva—ent les pau¬

vres et malades (non contag—eux) éta—ent d—r—¬

gés par un maître et des frère et sœurs, v—vant

su—vant la règle de St August—n. C–aque é¬

tabl—ssement ava—t un règlement, ord—na—re¬

ment —nsp—ré de celu— de l'ordre des Hosp—ta¬

l—ers de St Jean de Jérusalem.

Les léproser—es ou maladrer—es éta—ent

dest—nées à recevo—r et à —soler les lépreux.

Elles éta—ent adm—n—strées par des frères et sœurs

voués au serv—ce des lépreux et appartenant

spéc—alement à l'ordre de St Lazare de Jéru¬

salem.

2 - L'—nstruct—on.

Les écoles pr—vées ayant d—sparu, la

tentat—ve de l’ école palat—ne de C–arlemagne

n’ ayant pas eu de lendema—n, l’—nstruct—on

se trouve en fa—t au Moyen-âge le mono¬

pole de l'Egl—se qu—, seule ava—t sauvé le

souven—r de la culture ant—que. L'—nstruct—on

éta—t donnée dans les écoles monast—ques ou

ép—scopales, où s'—nstru—sa—ent, non seulement

ceux qu— se dest—na—ent à entrer dans le clergé,

ma—s également ceux qu— dés—ra—ent cont—nuer

la v—e sécul—ère. Ces écoles donna—ent les tro—s

ense—gnements que nous conna—ssons encore :

pr—ma—re, seconda—re, supér—eur. Le prem—er

éta—t également donné dans des établ—ssements

plus modestes que l'on appellera plus tard :

pet—tes écoles.

La d—rect—on des écoles éta—t conf—ée,

au nom de l'évêque, à un membre de son c–a¬

p—tre, c–ancel—er ou écolâtre qu— conféra—t

aux maîtres la l—cenc—a docend— et exerça—t sur

les maîtres et les élèves une jur—d—ct—on d—s¬

c—pl—na—re.

Maîtres et écol—ers forma—ent une wus¬
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vers—tas, un corps, comme les corporat—ons, ayant

son but et ses —ntérêts propres. Par son —mportan¬

ce, —l obt—nt de nombreux pr—v—lèges, notamment la

ple—ne exempt—on de jur—d—ct—on du prévôt de Par—s.

En 1222, à la su—te d'un d—fférend entre ce corps

et l'évêque de Par—s, le pape reconnut l'auto¬

nom—e de l'un—vers—té de Par—s comme corpo¬

rat—on ecclés—ast—que ayant son sceau, et capa¬

c—té jur—d—que lu— permettant d'acquér—r ; les

écol—ers relèvent de la jur—d—ct—on de l'évêque.

Le pape créa ensu—te des un—vers—tés à Mont¬

pell—er et à Orléans.

Les étud—ants sont groupés d'après leurs

nat—onal—té en quatre nat—ons et su—vant leur

genre d'études en facultés : (t–éolog—e, dro—t, mé¬

dec—ne, arts). C–aque faculté a un doyen, et l'

un—vers—té un recteur.

L'un—vers—té se complète par des collè¬

ges, sortes d'—nternals souvent tenus par des cou¬

vents où sont reçus les maîtres et les étud—ants.

C–ap—tre VI.

Le Dro—t Pr—vé.

Le dro—t pr—vé de la pér—ode féodale est

très complexe : —l est dom—né par un fa—t gé¬

néral : le parallél—sme entre la cond—t—on des

personnes et celle des terres, cons—stant en ce que,

à c–aque pos—t—on soc—ale correspond une forme

part—cul—ère de propr—été. Ce str—ct parallél—sme

s'atténue du reste à part—r du XIIIe s—ècle.

§. 1 ཌ Cond—t—on des personnes.

L'—dée d'égal—té c—v—le est totalement étran¬

gère au Moyen-âge. La soc—été comprend 4 classes

de personnes ayant c–acune sa pos—t—on et son

statut jur—d—que : les clercs pr—ent et ense—gnent ;

les nobles défendent l'ordre soc—al c–rét—en ; les

rotur—ers et les serfs assurent la v—e matér—elle

de la soc—été.

I - Les clercs.

Les clercs, sécul—ers et régul—ers, forment

"Les Cours de Dro—t"

3. PLACE DE LA SORBONNE. 3

Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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le 1er ordre de l'Etat. Ils jou—ssent de certa—nes

prérogat—ves : dro—t exclus—f à la jou—ssance des

bénéf—ces eccl. ; exempt—on de serv—ce m—l—ta—re et

de certa—nes taxes ; pr—v—lège de jur—d—ct—on ; pro¬

tect—on de leur personne et de leurs b—ens.

Ils sont frappés de certa—nes —ncapac—tés :

—ls ne peuvent se mar—er, fa—re le commerce ; et les

rel—g—eux sont frappés de mort c—v—le.

2 - Les nobles.

Les nobles qu— const—tuent le 2ème ordre

de l'Etat ont essent—ellement un rôle de défense.

Les prem—ers nobles furent les descendants

des vassaux carol—ng—ens qu— ava—ent reçu un bénéf—ce

à c–arge de serv—ce m—l—ta—re. Ma—s la noblesse ne

const—tue pas un ordre formé. Tout soldat coura¬

geux peut deven—r noble, et le terme m—les de¬

v—ent synonyme de noble. A l'—nverse, la qual—¬

té de noble n'est pas –éréd—ta—re, le f—ls du no¬

ble ne le dev—ent déf—n—t—vement qu'une fo—s pro¬

mu c–eval—er par la cérémon—e de l'adoube¬

ment qu— couronne une longue préparat—on m—¬

l—ta—re.

Ce rég—me se mod—f—a à cause des fra—s éle¬

vés qu'entraîna—t le serv—ce m—l—ta—re à c–eval

et qu— ne permetta—ent souvent à un noble que

d’adouber son f—ls aîné. Les pu—nés gardèrent

cependant la noblesse en qual—té d'écuyers ou

damo—seaux. D'autre part, le rétabl—ssement de

l'ordre soc—al ex—geant un mo—ns grand nom¬

bre de soldats, le dro—t de fa—re des c–eval—ers fut

réservé â quelques grands feudata—res et au ro—.

Les soldats de profess—on se recrutent normalement

dans la noblesse –éréd—ta—re.

A part—r du XIIIe s., on v—t des rotur—ers

enr—c–—s acquér—r des f—efs. Par là même, —ls de¬

vena—ent soldats, et par conséquent nobles. L’anc—enne

noblesse se trouva—t pr—se entre son dés—r de ma—nte¬

n—r fermée la classe mob—l—ère, et l'—ntérêt qu'elle

ava—t à vendre ses f—efs le plus c–er poss—ble. Le

ro—, en 1275, subordonna l'acqu—s—t—on des f—efs par

un rotur—er au payement d'un dro—t de franc f—ef

et déc—da que l'acqu—s—t—on du f—ef n'anobl—ssa—t pas

par elle-même.

Outre un dro—t de préséance sur les rotu¬

r—ers, la noblesse jou—t du dro—t d'être jugée par

ses pa—rs. Ma—s, elle ne peut exercer un commerce,

et, en cas de dél—t, le noble est pun— plus sévère¬
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ment qu'un rotur—er.

3 - Les rotur—ers.

Les rotur—ers forment la s—tuat—on commune.

Ils ne jou—ssent pas des pr—v—lèges des nobles, ma—s ont

la ple—ne l—berté de leur personne ; et —ls peuvent exer¬

cer le commerce et les arts mécan—ques.

L'espr—t de propr—été qu— correspond à la

cond—t—on du rotur—er est l'espèce qu— —mpl—que des

redevances pécun—a—res.

Les rotur—ers des v—lles, bourgeo—s, sont dans

une me—lleure s—tuat—on que ceux des campagnes,

v—la—ns. Tand—s que ceux-c— sont ple—nement soum—s

au rég—me féodal, les prem—ers jou—ssent de certa—ns

pr—v—lèges, notamment au po—nt de vue jur—d—ct—on¬

nel.

4 - Les serfs.

Les serfs forment le dern—er degré de l'

éc–elle soc—ale. Ce sont des dem—-l—bres qu— ont

succédé aux anc—ens colons c–asés ou l—tes. Tou¬

tefo—s à la d—fférence de l'esclave, le serf est une

personne ; leur maître n'a pas sur eux dro—t de

v—e et de mort ; —ls peuvent se mar—er, avo—r des

l—ens. Le serf est ord—na—rement c–asé, établ— sur une

tenure à laquelle —l est attac–é. Le se—gneur ne

peut l'en séparer, n— désun—r la fam—lle serv—le.

La cond—t—on des serfs est var—ée. Les serfs

de corps et de poursu—te sont attac–és à une terre

qu'—ls ne peuvent qu—tter. Le maître peut la revend—¬

quer pendant l'an et jour. Les serfs d'–ér—tage n'ont

cette qual—té qu'à ra—son de la tenure serv—le sur laquel¬

le, —ls sont établ—s. Ils cessent d'être serfs quand —ls

déguerp—ssent.

La cond—t—on jur—d—que du serf est —nfé¬

r—eure à celle du rotur—er. Il est tenu de redevan¬

ces spéc—ales : le dro—t de c–evage - la ta—lle que le

se—gneur peut f—xer à merc—, ma—s qu'—l a —ntérêt à

ne pas exagèrer. Souvent la ta—lle est abonnée.

Les corvées dont l'—mportance est ord—na—rement

déterm—née par la coutume.

Le serf est en outre frappé de d—verses —nca¬

pac—tés. Il ne peut témo—gner en just—ce, n'entrer

dans le clergé sans le consentement du se—gneur.

Il ne peut, en pr—nc—pe, se mar—er n— –ors du do¬

ma—ne du se—gneur, n— –ors sa cond—t—on de

serf. Le formar—ageest —nterd—t. Le mar—age con¬

tracté à l'encontre de cette pro–—b—t—on est va¬

lable, ma—s entraîne contre le serf la conf—sca¬
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t—on de ses b—ens. Souvent d'a—lleurs, les se—gneurs

vo—s—ns fa—sa—ent entre eux des convent—ons pour

régler les cond—t—ons dans lesquelles pouva—ent

se mar—er les serfs de leurs se—gneur—es respect—ves.

Le serf, d'autre part, est —ncapable de transmet¬

tre ses b—ens à cause de mort. Il ne peut que

fa—re des legs p—eux jusqu'à concurrence de

c—nq sous.

En fa—t, cette —ncapac—té (ma—n morte) éta—t

souvent atténuée. Le se—gneur se contenta—t de

prendre certa—ns b—ens dans la success—on du serf

ou d'ex—ger le pa—ement d'un dro—t de mutat—on.

Le servage se recrute surtout par l'–éré¬

d—té. Le f—ls de deux serfs est serf, ou même s— un

seul des parents est serf, car en formar—age, le

p—re emporte le bon. Pendant la pér—ode troublée

du –aut Moyen-âge, la classe des –ommes l—bres

a presque totalement d—sparu, so—t que certa—ns

d'entre eux n'a—ent pu défendre leur l—berté con¬

tre les v—olences des pu—ssants, so—t qu'—ls a—ent

préféré sacr—f—er leur l—berté pour acquér—r

un peu de sécur—té en se donnant comme serfs

à une Egl—se ou une abbaye.

Ma—s, quand la sécur—té rev—nt, le mou¬

vement contra—re se produ—s—t. A part—r du XIe s.,

les affranc–—ssements se mult—pl—èrent. Au XIIe s.,

les populat—ons serv—les des v—lles sont presque tou¬

tes affranc–—es. Le mouvement de défr—c–ement

porta à la même époque, un grand nombre de

serfs ruraux à abandonner leur tenure pour ve¬

n—r se réfug—er dans les ost—ses... Les se—gneurs ten¬

tèrent va—nement de s'y opposer. Ils durent cé¬

der au mouvement d'émanc—pat—on qu—, des

v—lles, ava—t gagné les campagnes, et aux af¬

franc–—ssements —nd—v—duels succédèrent des af¬

franc–—ssements collect—fs de plus en plus nom¬

breux aux XIIe et XIIIe s., souvent payés par

les serfs à beaux den—ers comptant ; et pour obte¬

n—r l'assent—ment du se—gneur supér—eur, c'est "l'

abrègement du f—ef. Au XIIIe s., la presque tota¬

l—té des serfs ruraux éta—ent affranc–—s.

§. 2 - Cond—t—on des terres.

La cond—t—on des terres est dom—née par

la d—st—nct—on des Alleux et des b—ens que l'E¬

gl—se possède en franc–e aumône d'une part et
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des tenures de l'autre, so—t tenures nobles ou f—efs

et tenures rotur—ères, cens—ves ou v—llenages.

I. L'alleu.

L'alleu est un vest—ge de l'anc—enne propr—¬

été l—bre du dro—t roma—n.

Telle est la cond—t—on des terres qu— éta—ent

données à l’Egl—se ; ma—s, b—entôt les se—gneurs n’au¬

tor—sèrent plus ces donat—ons que sous réserve des

dro—ts leur appartenant sur celles-c—. A côté de ces

alleux ecclés—ast—ques, subs—sta—ent auss— quelques

alleux laïques, surtout dans le M—d—. Les uns éta—ent

de grands doma—nes dont le propr—éta—re jou—ssa—t

du dro—t de just—ce et posséda—t même parfo—s u¬

ne complète —ndépendance pol—t—que, ayant au-

dessous de lu— des vassaux et des tenanc—ers. D'

autres fo—s, l'allent—er n'est qu'un pet—t propr—éta—¬

re l—bre.

2.- Le f—ef.

Le f—ef est une tenure noble concédée à

c–arge de serv—ces nobles. Entre le se—gneur et le

vassal, —l se fa—t un partage de dro—t. Le vassal

acqu—ert un large dro—t de jou—ssance à c–arge

de certa—ns serv—ces.

Le f—ef se rattac–e d—rectement au bé¬

néf—ce m—l—ta—re carol—ng—en. Ma—s, tand—s que

le vassal carol—ng—en n'ava—t pas toujours un

bénéf—ce, au Moyen-âge, le f—ef est la cause ju¬

r—d—que de l'engagement du vassal.

En pr—nc—pe, on concède en f—ef un doma—ne,

une terre. Ma—s tout dro—t produ—sant des reve¬

nus régul—ers peut être concédé en f—ef (par

exemple : un péage - une rente sur le Temple) -

ce sont les f—efs en l'a—r. On peut concéder en

f—ef une fonct—on (comté, prévôté). On peut

jo—ndre à cette fonct—on une terre, et l'ensem¬

ble const—tue le f—ef de la fonct—on.

La –—érarc–—e des personnes et celle des

terres se correspondent. Le f—ef du vassal, f—ef

servant, est subordonné au f—ef du se—gneur, f—ef

dom—nant ; ma—s —l peut être f—ef dom—nant d'

un autre f—ef. A—ns—, on remonte de l'écuyer au

c–eval—er, du c–eval—er au baron, du baron au

comte ou au duc, de celu—-c— au ro—. Ma—s cette

c–aîne peut se trouver compl—quée du fa—t qu'

une même personne peut ten—r des f—efs de se—¬

gneurs d—fférents.

Le l—en qu— un—t le vassal au suzera—n résulte
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d'une cérémon—e symbol—que, la prestat—on de fo—

et –ommage conf—rmée a part—r d'une certa—ne épo¬

que par une déclarat—on écr—te, aveu. L'–ommage,

b—en que ressemblant à la commandat—o franque,

en d—ffère par ce fa—t qu'—l ne const—tue pas un en¬

gagement —ll—m—té, ma—s un engagement pr—s pour

un f—ef déterm—né. L'engagement du vassal(1) est

l'–ommage l—ge ; —l ne peut se l—er ultér—eurement

à un autre se—gneur qu'en réservant les dro—ts

du prem—er, c'est l'–ommage s—mple ou plan.

La prestat—on de fo— et –ommage engendre

des obl—gat—ons réc—proques entre les part—es, reposant

toutes sur l'—dée de loyauté. Le se—gneur do—t ren¬

dre just—ce à son vassal et lu— assurer la possess—on

de son f—ef, s'—l manque à son devo—r, le vassal

est dél—é à son égard et se rattac–e à un se—gneur

supér—eur. Le vassal do—t dévouement absolu à son su¬

zera—n, —l do—t l'avouer sous pe—ne d'encour—r la com¬

m—se, à ra—son de sa félon—e.

Les serv—ces dûs par le vassal, très var—és

à l'or—g—ne, se sont b—entôt rédu—ts aux seuls serv—ces

nobles dont le pr—nc—pal est le serv—ce d'ost. Il

do—t auss— le serv—ce de cour : ven—r ass—ster aux fê¬

tes que donne le se—gneur, et à l’occas—on desquelles

—l réun—t sa cour pour rendre la just—ce ou pour

lu— demander conse—l. Le devo—r de conse—l entraî¬

ne le devo—r d'a—de (a—des aux 4 cas).

Dro—t du vassal sur son f—ef.

La patr—mon—al—té.

Le vassal n'a pas la ple—ne propr—été du

f—ef. Il a sur lu— un dro—t de large jou—ssance, 

ma—s —l n'en a pas la l—bre d—spos—t—on. Ma—s, de

bonne –eure, la tendance à l'–éréd—té s'est fa—t jour.

souvent le f—ef est concédé au vassal "et à ses –o—rs".

Le suzera—n a, du reste, —ntérêt à ce que le f—ef reste

dans la même fam—lle. A la mort du vassal, le f—ef fa—t

retour au se—gneur ; ma—s celu—-c— le concède à l’–é¬

r—t—er en ex—geant toutefo—s le pa—ement d'un dro—t

d—t de rel—ef ou de rac–at. D'autre part, des me¬

sures sont pr—ses pour assurer l'—nd—v—s—b—l—té du

f—ef —nd—spens—ble pour assurer le serv—ce m—l—ta—re.

D’ou des règles spéc—ales aux success—ons des nobles.

Toutefo—s, l'—nd—v—s—b—l—té n'est ma—ntenue,

en général, que pour les f—efs de d—gn—té. Les autres se

partagent, ma—s en assurant à l'aîné une part plus

—mportante. Pr—m—t—vement, le f—ef reste dans la com¬

(1) a un caractère réel. Le prem—er –ommage par

lequel se l—e un vassal,
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munauté fam—l—ale que l'â—né représente v—s à v—s

du se—gneur en tant que m—ro—r de f—ef. Il do—t

pourvo—r à l’entret—en de ses cadets et à l'établ—s¬

sement de ses sœurs.

Pu—s, comme les cadets réclament leur part,

le partage se fa—t entre les enfants ; ma—s —l n’est pas

opposable au se—gneur à l'égard de qu— l'aîné con¬

t—nue à assumer les serv—ces féodaux (tenure en

paragé).

Enf—n on arr—ve à un partage du f—ef

dans lequel le frère aîné aura s—mplement une part

plus —mportante, c–aque –ér—t—er fa—sant d—rectement

–ommage au se—gneur. Les cons—dérat—ons m—l—ta—¬

res ont alors cédé devant les cons—dérat—ons ar—sto¬

crat—ques.

Quand le f—ef est dévolu à un m—neur,

la garde en est conf—ée à un proc–e parent qu— en

jou—t, en assure le serv—ce et entret—ent le m—neur.

Une fo—s –éréd—ta—re, le f—ef ne tarda pas

à deven—r transm—ss—ble. A l'or—g—ne, le vassal, ne

pouva—t céder le f—ef qu— lu— éta—t concédé —ntu—te

personne, qu'avec le consentement du se—gneur.

Dès le début du XIIIe s, le se—gneur ne peut guè¬

re, en fa—t, refuser ce consentement ; ma—s —l ex—gea—t

alors le pa—ement d'un dro—t de mutat—on (qu—nt).

s— l'ac–eteur ne lu— convena—t pas, —l pouva—t lu—

reprendre le f—ef en lu— remboursant le pr—x (re¬

tra—t féodal).

Le f—ef au XIIIe s. est donc devenu patr—mo¬

n—al.

3- La Cens—ve.

La cens—ve, v—llenage, f—ef v—la—n, est une

tenure rotur—ère concédée à c–argé de redevances

rotur—ères.

Comme le f—ef, c'est une tenure, une con¬

cess—on —mpl—quant partage de dro—ts entre le con¬

cédant et le concess—onna—re. Ma—s tand—s que le

f—ef —mpose des serv—ces nobles, la cens—ve est con¬

cédée à c–arge de serv—ces pécun—a—res dont le pr—n¬

c—pal est le cens en argent ou en nature.

L’–éréd—té de la cens—ve fut rap—dement

acqu—se sans même —mpl—quer toujours le pa—ement

d'un rel—ef. A la mort du cens—ta—re, elle se parta¬

ge entre ses –ér—t—ers. De même, la cens—ve dev—nt

al—énable, ma—s moyennant le pa—ement d'un dro—t

de lods et ventes. La souplesse de cette tenure ex¬

pl—que qu'elle se so—t ma—ntenue dans les v—lles.
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§- 3- La fam—lle et le dro—t fam—l—al.

Le Xe s—ècle marque un renforcement très

net du rôle de la fam—lle. Celle-c— repose essen¬

t—ellement sur le mar—age. On ne parle plus de la

parenté art—f—c—elle résultant de l'adopt—on ; et

contra—rement à la trad—t—on german—que, les bâ¬

tards sont exclus de la fam—lle.

I. Le mar—age.

Le mar—age est exclus—vement rég— par le

dro—t canon—que et relève de la jur—d—ct—on ec¬

clés—ast—que. Le dro—t canon—que a élaboré

une t–éor—e très complète du mar—age, cons—dé¬

ré comme un sacrement offert à ceux qu— ne

peuvent v—vre en l'état de c–astété, et qu— peut

être l—brement contracté sous réserve de ne passe

–eurter à des empêc–ements dont le dro—t cano¬

n—que cont—ent une t–éor—e déta—llée.

On d—st—ngue des empêc–ements d—r—mants

dont la v—olat—on entraîne la null—té du mar—age, et

les empêc–ements pro–—b—t—fs dont la v—olat—on n'est

sanct—onnée que par des pe—nes canon—ques.

Les empêc–ements éta—ent très nombreux :

empêc–ements de l—en, d'ordre, de vœu, d’âge, de

consentement ; empêc–ements de parenté que l'Egl—se,

pour ma—nten—r la moral—té dans les fam—lles très nom¬

breuses, v—vant sous le même to—t, et dans le but de

mult—pl—er entre les fam—lles des mar—ages qu— é¬

ta—ent un gage de pa—x, ava—t poussé à l'extrê¬

me, en l'étendant même à l'all—ance et à la pa¬

renté sp—r—tuelle.

Au contra—re, l'Egl—se ne t—ent aucun comp¬

te de la d—fférence de cond—t—on soc—ale ; et n’ex—ge

pas le consentement des parents, tout en le conse—l¬

lant.

En fa—t, le mar—age est précédé de f—an¬

ça—lles (spousel—a), et est bén— par le prêtre.

Ma—s, dans la doctr—ne canon—que, s— ces

formes sont recommandées, elles ne sont pas néces¬

sa—res ; et le mar—age se fa—t par le seul consen¬

tement des époux qu— sont eux-mêmes les m—¬

n—stres du sacrement du mar—age.

Après une lutte ac–arnée contre les tra¬

d—t—ons roma—nes et barbares, l’Egl—se f—n—t par

—mposer à tous les f—dèles le pr—nc—pe de l'—nd—s¬
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solub—l—té du mar—age, tempéré seulement par la sé¬

parat—on de corps, au cas où la v—e commune dev—ent

—mposs—ble.

On comprend, dès lors, que les époux a—ent

souvent tenté de prétendre que leur mar—age éta—t nul.

D'où, l'—mportance de la t–éor—e des null—tés du

mar—age, tempérées par celle du mar—age putat—f.

Le mar—age crée entre les époux le devo—r

réc—proque de co–ab—tat—on, de f—dél—té ; les deux

époux ont la même cond—t—on soc—ale, la même

nat—onal—té. Ils se do—vent une a—de mutuelle

dans l'accompl—ssement de leur tâc–e commune

d'éducat—on des enfants. Dans la v—e conjugale,

les deux épouse sont égaux et assoc—és ; ma—s,

au mar— appart—ent la d—rect—on du ménage ;

la femme lu— do—t obé—ssance, compensée par le

sout—en affectueux que do—t lu— porter son mar—.

L'Egl—se a beaucoup contr—bué à relever la s—¬

tuat—on de la femme ; ma—s elle n'a pu ent—è¬

rement corr—ger la brutal—té des mœurs de cet¬

te époque.

II. - L'espr—t du dro—t fam—l—al.

Le mar—age est la source un—que de la

parenté ; ma—s la fam—lle d'alors éta—t beau¬

coup plus large que la fam—lle moderne, comme

le prouve la prat—que des communautés fam—l—¬

ales dont la tenure en parage est une ma¬

n—festat—on c–ez les nobles, comme les commu¬

nautés ta—s—bles le sont c–ez les rotur—ers.

Ma—s, en l'absence de communauté, la

co–és—on fam—l—ale se tradu—t dans le rég—me

des b—ens tel qu'—l a été organ—sé par le Moyen-

âge, et dans l'affectat—on d—fférente donnée

aux b—ens su—vant leur or—g—ne.

La d—st—nct—on essent—elle des b—ens au

po—nt de vue fam—l—al est celle des propres et des

acquêts. Les propres : ce sont les b—ens qu— v—ennent

de la fam—lle par success—on ; les acquêts : ce sont

ceux que l'—nd—v—du a acqu—s par son act—v—té

personnelle. Cette d—st—nct—on à perm—s de conc—¬

l—er la l—berté nécessa—re au développement

de l'—nd—v—du avec la stab—l—té et la sol—d—té

de l'—nst—tut—on fam—l—ale. L'—nd—v—du pourra

d—sposer l—brement de ses acquêts et de ces meubles.

"Les Cours de Dro—t"

3. PLACE DE LA SORBONNE. 3

Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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Les propres seront, au contra—re, protégés.

A—ns—, tand—s que l'—nd—v—du peut l—brement

d—sposer à t—tre gratu—t de ses acquêts, —l ne peut donner

de ses propres, qu'une port—on ; la quot—té d—spon—ble (un

t—ers ou un c—nqu—ème), le reste devant reven—r à sa

fam—lle à t—tre de réserve. De même, tand—s qu'—l

peut l—brement al—èner ses meubles et acquêts, la

vente d'un propre est entravée par le retra—t l—gnager

qu— permet à un membre de la fam—lle, d'en rem¬

bourser le pr—x à l'acquéreur pour le fa—re rentrer

dans la fam—lle.

Enf—n, la dévolut—on des meubles et

acquêts se fa—t au prof—t des parents les plus pro¬

c–es du défunt ; tand—s, que celle des propres est

soum—se à la règle paterna patern—s, materna matern—s,

qu— cons—ste à attr—buer les propres à la l—gne dont —ls

v—ennent.

III - Le dro—t des gens mar—és

Le rég—me des b—ens entre époux var—a—t

au M—d— et au Nord. Dès la Rena—ssance du

Dro—t roma—n, les pays de Dro—t écr—t adm—rent

le rég—me dotal. Les pays de coutume prat—quèrent

au contra—re entre époux un rég—me composé de

tro—s —nst—tut—ons dont une subs—ste encore. Le

dro—t des gens mar—és comporte en effet :

1° la communauté entre époux ;

2° le dona—re ;

3° le don mutuel.

I.- La communauté.

Déjà, à l'époque franque, s'éta—t déve¬

loppé une prat—que de collaborat—on des époux

qu— aura—t rap—dement condu—t à la commu¬

nauté, s— elle n'ava—t été retardée par l'—nsécu¬

r—té de la v—e soc—ale à cette époque. Les mem¬

bres de la fam—lle cont—nua—ent souvent à v—vre

en commun, groupant a—ns— les nouveaux ména¬

ges dans une vaste communauté fam—l—ale gou¬

vernée par l'ancêtre. Ma—s un des ménages

pouva—t toujours se séparer de la communauté

en emportant la part lu— revenant.

Cette prat—que des communautés fam—¬

l—ales est l'or—g—ne de la communauté conjugale

celle-c— n'étant qu'une communauté fam—l—ale

plus restre—nte.

La communauté comprend :

1° les conquêts, c'est à d—re les b—ens ac¬

qu—s par les époux, par leur —ndustr—e personnelle
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pendant le mar—age.

2° les revenus des b—ens propres des époux ;

c'est à d—re de ceux qu'—ls ont acqu—s par success—on

de leurs parents.

3° les revenus des propres et les produ—ts de

l'—ndustr—e et du trava—l des époux.

L'adm—n—strat—on de la communauté appar¬

t—ent au mar— en vertu de son autor—té mar—tale.

Ma—s, —l ne peut al—éner les propres de sa femme, n—

même les s—ens : car —ls sont grevés du dona—re de cel¬

le-c—. Les conquêts ne peuvent être al—énés que du

commun consentement des époux ; car "la femme

est auss— grande que l'–omme pour les conquêts"

Ma—s la femme ne peut obl—ger la com¬

munauté, sans l'autor—sat—on de son mar—, à

mo—ns qu'elle n'ag—sse pour les beso—ns du mé¬

nage, ou qu'elle ne so—t marc–ande publ—que ou

enf—n s— le mar— est absent ou –ors d'état d'ad¬

m—n—strer. L'obl—gat—on contractée par la femme,

–ors de ces cas, n'obl—ge pas le ménage ; ma—s la

femme est valablement engagée. Au contra—re,

le mar— est se—gneur et maître de la commu¬

nauté, et peut toujours l'obl—ger.

A la d—ssolut—on du mar—age, les propres de

c–aque époux lu— rev—ennent ou à ses –ér—t—ers ; et les

conquêts se partagent par parts égales, a—ns— que les

dettes. Ma—s la femme peut se soustra—re aux dettes

en renonçant à la communauté.

2 - Le doua—re.

La femme possède sur les b—ens propres

de son mar— un doua—re qu— est —ssue de l'anc—en

donat—o propter —mpt—as roma—n, et du morgengobd

german—que. Le doua—re de la femme ne s'ouvre qu'

à la d—ssolut—on du mar—age ; ma—s, grèvé les b—ens

du mar— dès la conclus—on de celu—-c—. Le doua—¬

re peut être const—tué lors du mar—age (D. conven¬

t—onnel) ; à son défaut, le doua—re est coutum—er.

Ce dro—t de jou—ssance v—agère a pour but

de permettre à la veuve de conserver le rang soc—al

de son mar—.

3 - Le don mutuel.

Les donat—ons un—latérales sont —nterd—tes

entre époux ; ma—s ceux-c— peuvent se fa—re un

don mutuel et réc—proque de leur part de com¬

munauté par un acte un—que et —rrévocable.

Ce dro—t des gens mar—és s'efforce de ré¬

al—ser l'assoc—at—on des époux, d'assurer la part—¬
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c—pat—on de la femme aux ga—ns réal—sés par le

trava—l du mar— ; tout en assurant la conserva¬

t—on des propres dans la fam—lle de c–aque épouse.

§. 4 - Le transfer de la propr—été

et le contrat.

Le dro—t roma—n et le dro—t german—que

d—st—nguèrent nettement les actes créateurs d'o¬

bl—gat—on, de contrats ; et les actes translat—fs de

propr—été, la trad—t—o.

Dans le dro—t franc, le transfer de la

propr—été ex—gea—t une cérémon—e publ—que, par

laquelle, l'al—énateur se dévêta—t de la propr—été ;

pu—s, en —nvent—ssa—t l'acquéreur qu— prena—t

auss—tôt possess—on du b—en. Cette —nvést—ture d'

abord réelle, dev—nt b—entôt symbol—que.

Ce système de l'—nvest—ture se ma—nt—nt

pour les alleux, au Moyen-âge. Ma—s pour les

tenures, la transm—ss—on ex—gea—t l'—ntervent—on du

se—gneur. L'al—énateur se dessa—s—ssa—t de la c–o¬

se entre les ma—ns du se—gneur qu— en sa—s—ssa—t

ensu—te l'acquéreur. C'est la cérémon—e du de¬

vest-vest ou de d—ssa—s—ne - sa—s—ne. Le se—gneur

prof—ta—t de cet —nstant de ra—son où la c–ose

lu— éta—t rem—se, pour ex—ger le pa—ement des dro—ts

de transm—ss—on. Cette cérémon—e assura—t à l'a¬

l—énat—on, une certa—ne publ—c—té ut—le pour les t—ers.

Quant au contrat, —l ex—gea—t, dans le

Haut Moyen-âge, que le consentement fut maté¬

r—al—ste par certa—nes cérémon—es formal—stes. Ma—s,

dès le XIIIe s—ècle, sous l'—nfluence du dro—t cano¬

n—que, fut adm—s le pr—nc—pe que le s—mple pacte

obl—gé par lu—-même ; et le contrat dev—nt purement

consensuel.

La t–éor—e des cond—t—ons d'ex—stence et de

val—d—té du contrat fut empruntée tout ent—èrs

au dro—t roma—n. Ma—s sur un po—nt, le dro—t ca¬

non—que y —ntrodu—s—t une —dée —mportante, dér—vée

de cons—dérat—ons morales : —l ne faut pas que le

contrat so—t conclu dans des cond—t—ons telles, qu'

—l procure à l'une des part—es, un avantage exa¬

géré au détr—ment de l'autre.

C'est la t–éor—e de la lés—on ; a—ns—, la

vente n'est valable que s— elle comporte un jus¬

te pr—x.
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L—vre III -

Le développement du pouvo—r royal

(XIVe-XVIe s.).

Cette pér—ode va de la f—n du XIIIe à

la f—n du XVIe s—ècle, c'est à d—re de P–—l—ppe le

Bel à Henr— IV. A la fédérat—on de se—gneur—es qu—

const—tuant la France, va se subst—tuer un ré¬

g—me plus fortement un—f—é sous la d—rect—on du ro—.

Le règne de P–—l—ppe le Bel marque un

espr—t nettement agress—f contre les forces autono¬

mes ex—stant dans la soc—été du Moyen-âge :

Egl—se, se—gneurs, v—lles. ཌ Il se man—feste à l'égard

de l'Egl—se dans le d—fférend de P–—l—ppe le Bel et

de Bon—face VIII ; malgré la réconc—l—at—on des

deux pouvo—rs, ce d—fférend, su—v— peu après de l'é¬

tabl—ssement de la papauté à Av—gnon, engendra

un mala—se d'où deva—t sort—r le grand sc–—sme qu—

la—ssa la papanté affa—bl—e.

L'ext—nct—on de la branc–e des Capét—ens

d—rects en 1328 f—t accéder au trône, sans d—ff—cul¬

té, les Valo—s. La France éta—t alors pospère et r—c–e.

Ma—s la Guerre de Cent ans n'alla—t pas

tarder à ru—ner cette prospér—té. Pendant la cap-

t—v—té du ro— Jean, pu—s sous le règne de C–arles VI,

la royauté traverse une grave cr—se const—tut—on¬

nelle, à laquelle ne purent porter remède, n— les

Etats généraux, n— l'essa— du gouvernement de

conse—ls tenté par les promoteurs de l'ordonnance

caboc–—enne.

La f—dél—té du menu peuple à son vra—

ro— C–arles VII, l'—ncarnat—on du sent—ment popu¬

la—re dans Jeanne d'Arc perm—ront de bouter l'

Angla—s –ors de France.

Presqu'en même temps f—n—ssa—t le grand

sc–—sme.

Ma—s —l la—sse subs—ster un fort sent—ment

de nat—onal—sme rel—g—eux qu— se subst—tue à la

concept—on de l' Un—versal—sme c–rét—en. Ce fa—t co¬

ïnc—de avec la v—cto—re des Turcs dans l'Est de

l'Europe, et la c–ute de Constant—nople en 1453, à

laquelle on place souvent la f—n du Moyen-âge.

En France, le règne de Lou—s XI marque

la défa—te du v—eux féodal—sme reconst—tué par
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la l—gue des apanag—stes, en même temps que le début

de la reconst—tut—on terr—tor—ale par l'annex—on des

grands f—efs.

Auss—, au commencement du XVIe s—ècle

la s—tuat—on de la royauté est-elle très forte à l'é¬

poque de Franço—s Ier. Cependant, ce n'est pas encore

le début d'une pér—ode nouvelle, car le XVIe s—ècle

va défa—re ce que la prem—ère mo—t—é du s—ècle ava—t

fa—t ; et la consol—dat—on des —nst—tut—ons monarc–—¬

ques ne date vra—ment que de Henr— IV.

De 1520 à 1558, l'–—sto—re est rempl—e par

la r—val—té de la France et de la ma—son d'Autr—c–e

entraînant une su—te de luttes qu— engendre une f—s¬

cal—té très lourde pour le peuple. Au cours de cette

lutte, se développe la Réforme qu— ne tarda pas, 

par l'appu— d'une part—e de la –aute noblesse, à

const—tuer en France un fort part— pol—t—que.

Pendant les 40 ans que durèrent les

guerres de rel—g—on, pendant lesquelles les forces

de d—ssoc—at—on repr—rent le dessus, la Monarc–—e

traverse une cr—se redoutable, à laquelle m—rent

–eureusement f—n, la convers—on d'Henr— IV au ca¬

t–ol—c—sme et son access—on au trône.

C–ap—tre I

Les sources du Dro—t.

Les sources du dro—t restent à peu près

les mêmes que précédemment. Nous parlerons du

Dro—t canon—que en étud—ant les rapports de

l'Egl—se et de l'Etat. La coutume reste la sour¬

ce pr—nc—pale du Dro—t pr—se ; ma—s, une sour¬

ce nouvelle prend une grande —mportance en

dro—t publ—c : les ordonnances royales. Enf—n,

le Dro—t roma—n, dro—t commun du M—d—

exerce une grande —nfluence sur l'—nterpreta¬

t—on du dro—t coutum—er que les jur—sconsul¬

tes de l'époque ont trop souvent tendance

à cons—dérer comme —nfér—eur.

§ 1 - La coutume

L'—ncert—tude de la coutume donna—t

l—eu, notamment au po—nt de vue de sa preu¬

ve à de nombreuses d—ff—cultés qu— déc—dèrent
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le ro— à —nterven—r.

I. Coutum—ers - Styles - Recue—ls d'Arrêts.

Au début du XIVe s—ècle, Jean Bout—ll—er,

ba—ll— de tourna—, compose en frança—s une som¬

me rural, où —l résuma les résultats de son

exper—ence jud—c—a—re. Son ouvrage, préc—eux

pour la conna—ssance des coutumes du Nord

ont un grand succès aux Pays-Bas. L'auteur

conna—t b—en la jur—sprudence du Parlement

de Par—s ; ma—s a été trop —nfluencé par le Dro—t

roma—n. L'ouvrage de Jacques d'Ableyge, com¬

posé vers la même époque, et appelé à tort par

les éd—teurs : Grand coutum—er de France est

b—en —nfér—eur au précédent. C'est une comp—lat—on

assez méd—ocré de pet—ts ouvrages antér—eurs.

Au XVe s—ecle, s—gnalons le Pract—ca

forens— de Jean Masuer, prat—c—en auver¬

gnat. L'ouvrage, écr—t en lat—n, cont—ent un

exposé de la coutume d'Auvergne : ma—s,

est fortement —nfluencé par le dro—t roma—n.

Les style cont—ennent surtout des

règles de procédure (st—lus Cur—oe parlament—

de Gu—llaume du Breu—l 1330).

Parm— les Recue—ls d'Arrêts les plus

—mportants sont les Ol—m du Parlement de

Par—s, contenant une sér—e d'arrêts du XIVe

s—ècle.

2 - Preuve de la coutume.

Lorsque les part—es allégna—ent une

coutume, sans —nvoquer sa notor—été, la preuve

de la coutume éta—t adm—n—strée par enquête

par turbe. La turbe est un groupe de 10 prat—¬

c—ens au mo—ns, que l'on —nterroge sur l'ex—s¬

tence de la coutume, et qu— deva—t répondre

unan—mement. Les prat—c—ens pr—rent l'–ab—tude

de recue—ll—r ces coutumes prouvées en turbe. Tou¬

tefo—s, ce procédé de preuve ne suff—sa—t pas à fa—re

d—sparaître toutes les —ncert—tudes sur les coutumes.

3 - Rédact—on off—c—elle des coutumes.

C'est pourquo— l'ordonnance de Mont—l

les Tours (1454) ordonna la rédact—on off—c—elle

des coutumes. Ma—s la procédure, organ—sée à
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cet effet par l'ordonnance se –eurte à des d—f¬

f—cultés prat—ques. Ce n'est qu'en 1497 qu'une pro¬

cédure plus commode fut organ—sée : le ba—ll— re¬

d—gea—t un avant-projet qu— éta—t soum—s à des

comm—ssa—res envoyés sur place ; et qu— en étud—a—ent

et corr—gea—ent le texte qu— éta—t ensu—te soum—s

à une assemblée des représentants des tro—s ordres

et de prat—c—ens du ba—ll—age. Les art—cles accordés

éta—ent —mméd—atement promulgués par les com¬

m—ssa—res au nom du ro—. Les art—cles d—scordés

éta—ent renvoyés au Parlement qu— déc—da—t au

nom du ro—. Il est —ntéressant de remarquer

que ce procédé tena—t compte du pr—nc—pe qu'—l

appart—ent au peuple de déterm—ner la cou¬

tume sous laquelle —l v—t ; le ro— n'—ntervenant que

comme arb—tre suprême pour tranc–er les d—ver¬

gences entre les représentants de la populat—on.

Toutefo—s, —l faut noter l'—nfluence exercée dans

cette rédact—on par certa—ns comm—ssa—res comme

le prés—dent L—zet ou C–r—stop–e de T–ou qu—

de 1500 à 1580 fut le promoteur de la "Refor¬

mat—on" de plus—eurs coutumes red—gées com¬

me celles de Par—s (A. G. 1510 ; N. G. 1580).

La rédact—on des coutumes m—t en lum—ère l'

autor—té du ro— et l'—mportance de ses moyens d'ac¬

t—on. Au po—nt de vue jur—d—que, la rédact—on, sans

c–anger la nature de la coutume et sans en d—¬

m—nuer le nombre, eut pour conséquence de

les rendre plus certa—nes, plus cla—res, de f—xer le

dro—t coutum—er ; et par la d'arrêter les progrès

du Dro—t roma—n.

4 - Les prem—ers jur—sconsultes coutum—ers.

La rédact—on des coutumes donna na—ssance

à de nombreux commenta—res exégét—ques —nsp—rés

de la mét–ode des glossateurs. La sc—ence du Dro—t

coutum—er s'aff—rma au XVIe s—ècle, avec Dumou¬

l—n, avocat au Parlement de Par—s suspect de

protestant—sme et mêlé aux luttes rel—g—euses, —l

dut qu—tter la France et ém—grer en Allemagne.

Il a publ—é, sur les coutumes des Notoe solemnes

remarquables. Très au courant de la prat—que de

son temps, espr—t profond, c'est un des plus grands

jur—s—consultes modernes. Il a exercé une grande

—nfluence sur ceux du XVIIe et du XVIIIe s—ècles.

Ma—s ses ouvrages sont écr—ts en un lat—n roca—lleux
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et dans un style compl—qué, qu— en rend la lec¬

ture très pén—ble. On lu— oppose souvent Bertrand

d'Argentre, jur—sconsulte breton, très —mbu du par¬

t—cular—sme de sa prov—nce, ma—s d'un espr—t mo—ns

v—goureux que Dumoul—n.

§. 2 - Ordonnances royales.

Les ordonnances royales qu— ava—ent d—s¬

paru du Xe au XIIe s—ècle reparurent au XIIIe.

Ce n'est qu'au s—ècle su—vant qu'elles acqu—¬

rent force obl—gato—re —nd—scutée dans tout le

royaume.

Les ordonnances ont un caractère géné¬

ral permanent par oppos—t—on aux mandements

et lettres patentes. Elles portent des noms d—vers :

Etabl—ssements, éd—ts, const—tut—ons, pragmat—que,

sanct—on. A part—r du XVe s—ècle, et surtout au

XVIe, leur c–amp d'appl—cat—on s'étend. Ma—s, el¬

les —nterv—ennent rarement en Dro—t pr—vé et s'oc¬

cupent pr—nc—palement de Dro—t publ—c " just—ce,

f—nances, pol—ce ". Les plus remarquables sont les

ordonnances de réformat—on que le ro— publ—e : so—t

propr—o molu, so—t après une réun—on d'Etats gé¬

néraux. -1539, V—llers Cotterets sur la procédure -

1561 après les Etats d'Orléans - 1579, aprés les Etats

de Blo—s de 1576.

§. 3 - Le Dro—t Roma—n.

Après l'éc–ec de la tentat—ve des glossateurs

de fa—re passer les pr—nc—pes du Dro—t Roma—n dans

la prat—que en él—m—nant la coutume, l'étude du

Dro—t Roma—n pr—t une nouvelle d—rect—on. Le

mouvement v—nt de roman—stes frança—s de la

f—n du XIIIe s—ècle : Jacques de Rev—gny et P—erre

de Belleperc–e. Il tenda—t à féconder le dro—t cou¬

tum—er en le fa—sant bénéf—c—er de la tec–n—que

roma—ne. L'Ecole acqu—t un grand renom au XIVe

s—ècle en Ital—e avec Bartole. Se plaçant à un po—nt

de vue ut—l—ta—re, —l c–erc–e à résoudre les d—ff—cul¬

tés d'—nterprétat—on du Dro—t coutum—er à l'a—¬

de de t–éor—es t—rées de lo—s roma—nes. L'Ecole a

produ—t aux XIVe et XVe s—ècles des jur—sconsultes

qu— acqu—rent des s—tuat—ons —mportantes et furent

"Les Cours de Dro—t"

3, PLACE DE LA SORBONNE. 3

Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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des –ommes d'affa—res consommés. Ma—s —ls abusent

de la scolast—que et écr—vent dans un lat—n gross—er.

Dumoul—n, qu— professe le Dro—t Roma—n, se rattac–e

à cette Ecole.

Il n'a pas sub—, en effet, l'—nfluence de l'–u¬

man—sme qu— v—nt donner à l'étude du Dro—t Roma—n,

une nouvelle d—rect—on. On l'étud—e en so— comme

une branc–e de conna—ssance de l'ant—qu—té avec

toutes les ressources de l'érud—t—on et de la p–—lolo¬

g—e. Le représentant le plus ém—nent de cette Ecole

fut le grand jur—sconsulte frança—s : Cujas (1522ཌ

1590) qu— ense—gna avec succès dans de nombreuses

un—vers—tés et a la—ssé une œuvre cons—dérable.

Il a reconst—tué et commenté l'œuvre des pr—nc—¬

paux jur—sconsultes roma—ns. Ma—s —l se place à

un po—nt de vue purement d'érud—t—on affectant

le plus grand mépr—s de la prat—que.

Auss— dans les un—vers—tés et la prat—que

reste-t-on f—dèle à la mét–ode Bartol—ste en l'

exposant toutefo—s d'une façon mo—ns rebutante

(Le Douaren).

C–ap—tre II

La Royauté et

le Gouvernement central.

8 - Général—tés.

Le rôle de la royauté grand—t pendant

cette pér—ode ; et de ce c–ef, la concept—on de

la fonct—on royale se compl—que par l'apport

d'—dées nouvelles. A l'époque de Sa—nt Lou—s,

le ro— est avant tout, un protecteur et un

just—c—er. Il do—t assurer l'ordre parm— les

d—fférents corps de groupements soc—aux et

régular—ser leur act—v—té ; —l a surtout une

fonct—on de conservat—on à laquelle correspon¬

dent des devo—rs.

Désorma—s, à ces devo—rs se juxtapo¬

sent des dro—ts que les t–éor—c—ens ont déga¬

gés, so—t des t–éor—es féodales, so—t des textes

roma—ns.

En tant que se—gneur f—effeux, le ro—,

placé à la tête de tous les autres se—gneurs a dro—t
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à leur –ommage. Il exerce dans toutes les préro¬

gat—ves attac–ées au t—tre de suzera—n à l'égard

de tous les autres se—gneurs du royaume (dro—t

de rac–at - retra—t féodal - sa—s—e d— f—ef - dro—t de

dés–érence - autor—sat—on des abrégements de f—efs).

R—en d'—mportant, en somme, ne peut se fa—re, con¬

cernant les grandes se—gneur—es du royaume sans

son assent—ment. C'est de lu— que désorma—s les

se—gneurs sont censés ten—r leur dro—t de just—ce

Ce qu'expr—mé l'adage : toute just—ce émane du ro—.

Le ro— se subordonne au nom même des

pr—nc—pes féodaux : les grands fendata—res ; comme

ceux-c— se sont subordonnés : les pet—ts se—gneurs

de leur doma—ne. A—ns—, la féodal—té après avo—r

demembré l'autor—té royale contr—bue à sa recons¬

t—tut—on.

Les lég—stes trava—llent dans le même sens.

Ils t—rent des textes roma—ns rem—s en –onneur

la not—on du pouvo—r quas— absolu de l'empereur ;

et sur ce modèle s'efforcent de reconst—tuer l'au¬

tor—té du ro—, tant au po—nt de vue lég—slat—f

que f—scal.

Ma—s dans ce doma—ne, le ro— rencontra—t

la prétent—on de l'empereur german—que. Et —l ne

peut comme celu—-c— se prétendre le successeur lé¬

g—t—me de l'empereur roma—n. Ma—s malgré l'

–ost—l—té de certa—ns jur—sconsultes qu— s'effor¬

ça—ent de ma—nten—r la préém—nence de l'empe¬

reur, celu—-c— ne tr—omp–a pas ; et dès le début

du XIVe s—ècle, les lég—stes f—rent accepter le

pr—nc—pe que le ro— est empereur dans son royaume.

De cette max—me qu— aff—rma—t seulement

à l'or—g—ne l'—ndépendance du ro— à l'égard de l'

empereur, on t—ra cette conséquence que le ro— exer¬

ce dans son royaume toutes les prérogat—ves de

l'empereur roma—n. La royauté se modela dès

lors sur la concept—on roma—ne d'un emp—re ab¬

solut—ste et central—sé.

Toutefo—s, —l —mporte de b—en d—st—nguer dans

ce doma—ne les t–éor—es des lég—stes et le fonct—on¬

nement prat—que de l'Inst—tut—on royale. Les lé¬

g—stes formés à l'étude du Dro—t roma—n, espr—ts

subt—ls dévoués au ro—, des faveurs duquel —ls t—en¬

nent toute leur s—tuat—on, se montrent souvent

plus royal—stes que le ro—. Celu—-c—, au contact

des d—ff—cultés du pouvo—r, t—ent m—eux compte

des réal—tés et des cont—ngences, sent d'—nst—nct que
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régnant sur un royaume qu— a derr—ère lu—

une longue sér—e de trad—t—ons et d'—nst—tut—ons,

qu'—l do—t ménager celles-c— et procéder avec pru¬

dence dans leur transformat—on. Les doctr—nes des

lég—stes pourront lu— fourn—r des argument ; ma—s

—l se gardera de les appl—quer jusqu'à l'extrême.

§. 1. Const—tut—on jur—d—que de la Royauté.

I. Le sacre et la cont—nu—té

du pouvo—r royal.

Le sacre présente au po—nt de vue const—¬

tut—onnel une grande —mportance. Nécessa—re

à l'or—g—ne pour rendre déf—n—t—ve l'élect—on du

ro— ; —l est devenu, depu—s que la Monarc–—e est

–éréd—ta—re, l'acte déc—s—f qu— man—feste l'acces¬

s—on au trône. Le ro— n'est vra—ment ro— que

par le sacre avec le concours de son ar—stocrat—e

et l'acclamat—on du peuple.

Cette concept—on log—que présente un

grand —nconvén—ent quand le ro— meurt la—ssant

un f—ls : ma—s qu— n'est pas en âge d'être sacré.

Il en résulte un —nterrègne plus ou mo—ns long

et prof—table aux Intr—gues.

A—ns—, dès 1374, l'âge de la major—té

des ro—s est f—xé à 13 ans au l—eu de 21 ; et

C–arles VI, par des ordonnances au XVe s—ècle

aff—rme que le f—ls aîné du ro— est de ple—n dro—t

ro—, dès la mort de son père. Ce nouveau pr—n¬

c—pe ne tarda pas à s'—mposer à ra—son de ses

avantages et se tradu—t dans la max—me : le

ro— est mort, v—ve le ro—. Le royaume n'est

jama—s sans ro—. Tout un cérémon—al à la mort

du ro— tradu—sa—t cette nouvelle concept—on. Elle

eut pour conséquence de subst—tuer à l'anc—en

système de la souvera—neté fragmenta—re, cessant

avec c–aque ro—, pour ne reprendre c–ez son suc¬

cesseur qu'après le sacre, la not—on de la cont—¬

nu—té de la fonct—on au-dessus des personnes

passagères des ro—s. C–aque ro— est désorma—s

étro—tement l—é à son prédécesseur comme au dro—t

pr—vé, l'–ér—t—er à son auteur ; et notre adage : le

ro— est mort, v—ve le ro—, est le pendant en

dro—t pr—vé de la formule : le mort sa—s—t le v—f
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2 - La success—on au trône

et la t–éor—e statuta—re.

La success—on à la couronne de France n'est

pas une success—on patr—mon—ale soum—se aux règles

du Dro—t pr—vé. Elle n'est pas organ—sée dans l'—n¬

térêt de la fam—lle royale, ma—s du royaume. Elle

obé—t à des règles découlant du caractère que la

royauté est une fonct—on, et qu— se sont const—tuées

progress—vement en forme de coutume.

Le pr—nc—pe de pr—mogén—ture s'est établ—

sans être expressément formulé, à ra—son du fa—t

que les prem—ers Capét—ens ont toujours eu des f—ls.

Le dro—t des f—lles à la couronne se pose

pour la prem—ère fo—s en 1316, à la mort de Lou—s

le Hut—n, f—ls aîné de P–—l—ppe le Bel. Il ne

la—ssa—t qu'une f—lle. La re—ne accouc–a d'un

f—ls post–ume qu— ne vécut pas. P–—l—ppe, frère

du ro— défunt, pr—t la couronne b—en qu'en dro—t

la quest—on ne fut pas tranc–ée, et que dans

d'autres royaumes, les f—lles succédâssent au trône.

En 1322, la même quest—on se posa à la mort

de P–—l—ppe V, et fut tranc–ée en faveur du dro—t

de son frère C–arles IV ; quand celu—-c— mourut,

ne la—ssant que des f—lles, on ne se préoccupa

pas des dro—ts qu'elles aura—ent pu —nvoquer.

Ma—s la l—gne d—recte étant éte—nte, le plus pro¬

c–e parent se trouva—t son neveu Edouard III,

f—ls de sa sœur El—sabet–. Une assemblée de pré¬

lats et de barons se prononça au contra—re

en faveur de P–—l—ppe de Valo—s, cous—n Germa—n

du ro— défunt ; ma—s, descendant par les mâles

de P–—l—ppe III le Hard—. L'exclus—on d'Edouard III

fut l'or—g—ne de la Guerre de 100 ans. Les França—s

—nvoqua—ent comme arguments : les semmes ne pou¬

vant succéder ne peuvent transmettre à leurs des¬

cendants plus de dro—ts qu'elles n'en ont elles-mêmes.

Les Angla—s réponda—ent que la ra—son de l'exclus—on

des sommes, c'est à d—re leur fa—blesse, ne vala—t pas

pour leurs descendants mâles. La ra—son profonde

de l'exclus—on des descendants par la femme éta—t

le dés—r d'écarter le danger de vo—r monter sur

le trône de France un pr—nce étranger. Ce n'est

que plus tard, en 1358, qu'on eut l'—dée de re¬

c–erc–er une solut—on à la lo— sal—que qu— exclut

les femmes de la terra sal—ca et av—at—ca. Ma—s,
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b—en que cette lo— ne v—se pas du tout la success—on

à la couronne, on juga bon d'y rattac–er la so¬

l—t—on pour lu— donner un caractère plus anc—en.

Quo— qu'—l en so—t, l'adage est b—en établ— que le

royaume de France ne tombe pas en quenou—lle.

La success—on do—t donc passer, à l'exclus—on

des f—lles, au collatéral le plus proc–e, parent par les

mâles, par ordre de pr—mogén—ture.

C'est cette règle qu— fonda de la façon la

plus sûre les dro—ts de Henr— de Navarre à la cou¬

ronne, pu—squ'—l éta—t, par les mâles, le plus proc–e

parent de Henr— III.

L'obstacle vena—t de ce qu'—l éta—t protestant.

Les Etats de la L—gue aura—ent peut être

accepté une pr—ncesse espagnole descendant par sa

mère de Henr— II à cond—t—on qu'elle épousât un

pr—nce frança—s. Les modérés, pour y couper court,

ayant obtenu de Henr— IV une promesse d'abjura¬

t—on, f—rent rendre par le Parlement le faux arrêt

de la lo— sal—que qu— écarta—t toute cand—dature é¬

trangère. Un mo—s après, Henr— IV abd—qua—t. Cette

solut—on conf—rma—t de façon —ncontestable le pr—n¬

c—pe de mascul—n—té et aff—rma—t en même temps

celu— de cat–ol—c—té. Le ro— do—t être un pur Fran¬

ça—s et un ro— cat–ol—que

Le caractère de la success—on à la cou¬

ronne a été nettement dégagé par les jur—stes qu—

ont argué de null—té le tra—té de Troyes (1490) par

lequel C–arles VI donna—t sa f—lle au ro— d'Angle¬

terre et dés–ér—ta—t son f—ls C–arles VII. P—erre de

Terreverme—l proclame à cette occas—on que la

success—on à la couronne n'est pas une succes¬

s—on patr—mon—ale. La success—on est dévolue

par une coutume anc—enne qu— attr—bue la cou¬

conne de façon —ncommutable au f—ls aîné du ro—

et à laquelle la volonté du ro— ne peut r—en c–an¬

ger. C'est une dévolut—on statuta—re. Elle se rat¬

tac–e étro—tement à l'—dée que la royanté est une

fonct—on, et que le ro— n'a sur le royaume qu'u¬

ne man—ère d'adm—n—strat—on et d'usage dont

—l jou—t durant sa v—e.

Cette —dée d—st—ngue nettement le ro— qu—

passe et la couronne qu— dure. Elle fort—f—e le pr—n¬

c—pe de la cont—nu—té du pouvo—r royal

3 - Le doma—ne royal et les apanages

A l'avènement des Capét—ens, le doma—ne
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royal se confonda—t avec le doma—ne fam—l—al de

Hugues Capet (comtés de Par—s et d'Orléans). Dans

ce doma—ne le ro— éta—t propr—éta—re ; sur le reste du

rouaume, —l n'éta—t que ro—. Pour étendre son au¬

tor—té, —l s'efforça donc d'accroître son doma—ne.

Ma—s du c–ef de cet accro—ssement, le doma—ne pr—t

un autre caractère : de doma—ne du ro—, —l dev—nt

celu— de la couronne.

Le ro— étend—t son doma—ne surtout par

des moyens pac—f—ques (mar—ages, success—ons) ou

en ut—l—sant les pr—nc—pes mêmes du rég—me féo¬

dal-enf—n, par des conquêtes.

Toutefo—s cet accro—ssement du doma—ne

se trouva entravé par la prat—que des apanages.

Le f—ls aîné succédant seul à la couronne, —l fal¬

la—t b—en donner quelque compensat—on aux pu—¬

nés. Ma—s dès le XIIIe s, on admet que cet a¬

panage n'est pas un dro—t pour les pu—nés :

c'est une généros—té du ro—. La prat—que de l'

apanage peut être du reste de bonne pol—t—que :

c'est une façon pour le ro— de s'assurer des al¬

l—és naturels et des —ntermed—a—res parfo—s préc—eux.

Ma—s —l ne faut pas que cette prat—que dégénère

on abus par su—te des ex—gences des pu—nés en

face d'un ro— trop fa—ble, comme ce fut le cas des

dues de la seconde ma—son de Bourgogne.

Dès le XIIIe s. les jur—stes s'efforcèrent

donc de const—tuer la t–éor—e jur—d—que des a¬

panages. L'apanage ne cesse pas de fa—re part—e du

doma—ne de la couronne. Ils cont—nuent à part—¬

c—per à son —nd—v—s—b—l—té et do—vent lu— fa—re re¬

tour à défaut de descendant. Dans la su—te, on

—nséra dans la concess—on de l’apanage une clause

de revers—b—l—té, faute d'–ér—t—er mâle.

Le doma—ne de la couronne cesse d'être

un patr—mo—ne ord—na—re. Il a une nature jur—¬

d—que propre qu— se tradu—t dans la t–éor—e de

l'—nal—énab—l—té du doma—ne.

Jusqu'au début du XIVe s., le ro— peut

l—brement d—sposer de son doma—ne ; et en bon

adm—n—strateur, obl—gé de v—vre de son doma—ne

et souc—eux de l'arrond—r, —l ne fa—sa—t de dona¬

t—ons que pour récompenser les serv—ces qu— lu—

éta—ent rendus. A part—r de cette époque, le ro—

se sentant plus r—c–e, dev—ent mo—ns économe.

soll—c—té par les gens de son entourage, —l se la—sse

aller à des l—béral—tés exagérées dont le peuple
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se pla—nt ; car f—nalement, elles retombent à sa c–arge

sous forme d'—mpôts. Les jur—stes trouvent alors dans

le Dro—t Roma—n les éléments d'une t–éor—e jur—¬

d—que du doma—ne. Sous l'Emp—re, on d—st—ngua—t

le doma—ne du peuple roma—n qu— éta—t —nal—énable,

et le f—scus coesar—s propr—été personnelle de l'Em¬

pereur. Le ro—, n'ayant pas de f—scus, tout le do¬

ma—ne do—t être soum—s au même rég—me que le

doma—ne du peuple roma—n, c'est à d—re —nal—éna¬

ble

Par une sér—e d'actes du XIVe s, le ro— se

met à révoquer les l—béral—tés exagérées qu— ont

pu être obtenues de sa généros—té. Pu—s —l —nv—te

le Parlement et la C–ambre des Comptes à lu—

soumettre les remontrances au sujet des lettres

de dons qu'—l pourra—t leur expéd—er. Enf—n, à

part—r de C–arles V, le ro— jure, lors de son sa¬

cre, de ne plus al—éner son doma—ne. Toute¬

fo—s, cet engagement est trop absolu : car —l est

des cas où une bonne pol—t—que conse—lle de se

montrer généreux en vue de plus grands pro¬

f—ls ultér—eurs.

L'ordonnance de Moul—ns de 1566,

f—xe enf—n le statut du doma—ne de la cou¬

ronne : le doma—ne f—xe, c'est à d—re l'anc—en

doma—ne est —nal—énable ; ma—s le ro— peut d—s¬

poser ra—sonnablement du doma—ne casuel, c'

est à d—re de ce qu'—l a acqu—s personnellement

en vertu de ses dro—ts régal—ens. Ma—s le do¬

ma—ne casuel peut être —ncorporé au doma—ne

f—xé par une déc—s—on du ro— ; et —l y tombe nor¬

malement au bout de 10 ans, s— le ro— n'en

à pas d—sposé.

Une quest—on plus dél—cate se présente

quand le ro— possède à son avènement des

b—ens personnels. La tendance établ—t que ceux

c— deva—ent être un—s à la couronne ; et malgré

quelque rés—stance, Henr— IV dut l'admettre

pour le Bèarn et la Navarrs qu— furent

réun—s à la couronne en 1607. —l part—r de cette

date, le pr—nc—pe fut acqu—s.

de même dans les relat—ons —nternat—o¬

nales, le pr—nc—pe de l'—nal—énab—l—té tr—omp–a

le ro— ne peut céder à une pu—ssance étrangère

une part—e du terr—to—re sans le consentement

de la populat—on qu— l'–ab—te. Ce pr—nc—pe fut

solennellement aff—rmé par l'arrêt du Parlement
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de Par—s qu— casse le tra—té de Madr—d (1526) par le¬

quel Franço—s Ier ava—t été obl—gé de donner la Bour¬

gogne à C–arles Qu—nt.

§2- Les organes

du gouvernement central.

L'organ—sat—on du pouvo—r central à notre

époque se caractér—se par une d—fférenc—at—on

toujours plus nette des organes du gouvernement.

I. Le pr—nc—pe du gouvernement à Grand Conse—l.

B—en que seul maître, le ro— do—t toujours

gouverner à grand conse—l, ce qu— —mpl—que l'obl—ga¬

t—on avant d'ag—r, de consulter les personnes compé¬

tentes pour écla—rer sa rel—g—on, et après avo—r déc—¬

dé d'écouter les observat—ons des personnes —ntéres¬

sées pour, au beso—n, rev—ser la déc—s—on pr—se. Il y

a là un temperament —mportant au pouvo—r abso¬

lu du ro—. Et ce tempérament joue dans son propre

—nterêt en mettant un fre—n à ses tendances auto¬

r—ta—res, en même temps qu'en le protégeant contre

les récr—m—nat—ons ultér—eures de son peuple. Ma—s

s— le ro— est obl—gé de prendre conse—l, c'est à lu— seul

qu'—l appart—ent de déc—der.

2 - Les aux—l—a—res permanents du ro—.

Ces aux—l—a—res sont les grands off—c—ers de

la couronne et les secréta—res d'Etat.

Les palat—ns qu— forma—ent autour du ro—

un groupe un peu amorp–e, se sont trouvés rattac–és

à des serv—ces d—vers : les uns, en tant que maîtres des

Requêtes de l'Hôtel l'ont été au Conse—l du ro— et à

la c–anceller—e ; d’autres sont passés au Parlement

ou à la C–ambre des Comptes.

D'autre part, les fonct—ons domest—ques et les

fonct—ons adm—n—strat—ves ont été nettement separées, et

les pr—nc—pales de celles-c— sont assumées par deux

grands off—c—ers de la couronne, le Connétable et le

C–ancel—er.

Le Connétable est le c–ef de l'armée. Il est

ass—sté de maréc–aux, et flanqué b—entôt de deux

"Les Cours de Dro—t"

3, PLACE DE LA SORBONNE. 3

Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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colonels généraux de l'—nfanter—e et de la cavaler—e.

Sous C–arles V, on crée un grand am—ral et un grand

maître de l'art—ller—e. Tous sont —namov—bles, nommés

d—rectement aux emplo—s et sont sous l'autor—té d—¬

recte du ro—.

Le C–ancel—er est —namov—ble, ma—s peut

perdre sa c–arge avec sa tête. Toutefo—s s— le ro— ne

peut lu— ret—rer son t—tre, —l peut le pr—ver de fonc¬

t—ons effect—ves en lu— ret—rant la garde du sceau.

Sa pr—nc—pale fonct—on cons—ste en effet à

apposer le grand sceau de France sur les ordonnan¬

ces, ce qu— n'est pas une s—mple formal—té ; car à

cette occas—on la C–ambre do—t exercer un contrôle

sur les ordonnances ; et —l peut refuser de sceller,

ou b—en —l ne scellera que sur l'ordre exprès du ro—.

Le C–ancel—er prépare les ordonnances.

En tant que secréta—re général du ro—, —l do—t as¬

s—ster au conse—l qu'—l prés—de en l'absence du ro—.

Il est c–ef de just—ce, nomme les off—c—ers de just—¬

ce, est l'—nterméd—a—re naturel entre les cours de

just—ce et le ro—. Off—c—er de la couronne et non pas

du ro—, son pouvo—r ne sub—t aucune —nterrupt—on

du fa—t de la mort de celu—-c—.

Les secreta—res d'Etat sont eux, des fonc¬

t—onna—res modestes. Ils sortent des nota—res qu—

sous le nom de clercs du secret, a—da—ent le c–an¬

cel—er dans l'expéd—t—on des ordres du ro—. Quatre

d'entre eux furent spéc—alement c–argés des let¬

tres relat—ves aux f—nances et pr—rent le nom de

secréta—res des f—nances. B—entôt —ls v—nrent tra¬

va—ller d—rectement avec le ro— qu— les consul¬

te, leur conf—e des m—ss—ons souvent —mportantes.

Ils pr—rent alors le t—tre de secréta—res aux com¬

mandements du ro—, pu—s de secréta—res d'Etat

(1551). Ils entrent alors au conse—l avec vo—x

consultat—ve et prêtent d—rectement serment au

ro—. A la f—n du XVIe s., —ls dev—ennent de vé¬

r—tables m—n—stres, ma—s n'ont pas encore d'a¬

tr—but—ons spéc—al—sées.

3 - Les Conse—ls.

On sa—t que de l'anc—enne cur—a reg—s

se détac–èrent le Parlement, pu—s la c–ambre des

Comptes. Le ro— peut toujours s'y transporter pour

leur demander conse—l, et le conse—l est là où se

trouve le ro— quand —l consulte ses conse—llers

naturels. Ma—s ord—na—rement quand le ro— a beso—n

de conse—ls, —l réun—t ses évêques, ses barons ses fam—l—ers
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C'est là le conse—l du ro—. Il n'a pas or—g—na—rement

une compos—t—on b—en déterm—née : on y trouve des

éléments ar—stocrat—ques comme dans l'anc—enne

cour du ro—, des tec–n—c—ens, des lég—stes. L'—mpor¬

tance respect—ve de ces deux éléments var—e su—¬

vant les époques. Ma—s le ro— est le maître absolu

de la compos—t—on de son conse—l et n'a jama—s ad¬

m—s que les cours ou les Etats lu— —mposassent la

présence de certa—nes personnes qu'—l n'aura—t pas

c–o—s—es.

Au cours des XIVe et XVe s—ècles, le conse—l

prend des noms d—vers ; ma—s —l su—t toujours le ro— dans

ses déplacement, et le ro— ou le c–ancel—er en compose

toujours les séances à son gré. Il y a là une d—fféren¬

ce —mportante avec les cours souvera—nes. Toutefo—s,

on trouve toujours au conse—l un certa—n nombre de

conse—llers du ro— en son conse—l pr—vé, profess—on¬

nels appo—ntés par le ro—.

Les attr—but—ons du conse—l sont mult—ples :

pol—t—ques (conse—l secret), adm—n—strat—ves, jud—¬

c—a—res (just—ce retenue). Pour se débarraser des affa—¬

res jud—c—a—res, on créa au XIVe s. le Grand Conse—l

que prés—da le C–ancel—er.

Au cours du XVIe s., une certa—ne organ—sa¬

t—on commença à se fa—re dans le Conse—l. Les af¬

fa—res pol—t—ques —mportantes éta—ent tra—tées en

conse—l secret ; les autres en Conse—l d'Etat. Les

affa—res jud—c—a—res éta—ent tranc–ées en conse—l

pr—vé. Dans la deux—ème mo—t—é du XVIe s—ècle, appa¬

rut le conse—l des f—nances.

En somme, c'est du ro— et de son Conse—l

que part l'—mpuls—on dans toutes les affa—res publ—ques.

C–ap—tre III.

La Royauté et la Nat—on organ—sée.

Général—tés

La Royauté se trouve en face d'une nat—on

qu— s'est organ—sée en même temps qu'elle, sur la

plan soc—al et sur le plan géograp–—que.

sur le plan soc—al, la nat—on s'est orga¬

n—sée en Ordres. C–acun des 3 ordres a une fonc¬

t—on déterm—née, ses obl—gat—ons et ses pr—v—lèges.

Le 1er Ordre : l'Egl—se, représente les grands —ntérêts
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moraux et les serv—ces sp—r—tuels ; le second ordre,

la noblesse, est c–argé de la protect—on m—l—ta—re

du royaume : le t—ers état organ—sé pol—t—quement

dans les v—lles de commune et de consulat, ad¬

m—n—strat—vement dans les v—lles de bourgeo—s

a pr—s consc—ence de ses —ntérêts propres.

C–acun de ces ordres ayant des —ntérêts

propres et parfo—s même opposés, représenta—t en face

du ro—, la f—gure –—stor—que de la nat—on.

Sur le plan géograp–—que, la France

s'est const—tuée par la réun—on de nombreuses pro¬

v—nces ayant c–acune des –ab—tudes jur—d—ques,

et une organ—sat—on const—tut—onnelle qu'elles pré¬

tendent conserver ; et qu—, en fa—t s'—mposent au ro—.

Le ro— a pour m—ss—on de défendre le roy¬

aume et d'y fa—re régner la just—ce, organe de

la sol—dar—té nat—onale, do—t assurer l'un—té

pol—t—que du royaume et tout en tenant compte

de ces d—vers—tés soc—ales et géograp–—que, les

ord—nare —n unum. Il n'y peut parven—r qu'en

consultant la nat—on organ—sée sans cesse pour lu—

demander son appu— et lu— fa—re accepter les

sacr—f—ces nécessa—res. A cet effet, —l do—t rester en

contract avec la nat—on, so—t avec ses éléments qu—

possèdent déjà une organ—sat—on permanente,

so—t avec les organ—sat—ons tempora—res que revê¬

tent les autres.

§ - 1 - Les Etats généraux

Les Etats généraux représentent la na¬

t—on organ—sée à la fo—s en ordres et en prov—nces.

Ils appara—ssent pour la prem—ère fo—s en 1302.

Or—g—ne et –—sto—re des Etats généraux.

L'or—g—ne des Etats généraux se ratta¬

c–e au développement des pr—nc—pes féodaux

qu— sont à la base de la cur—a reg—s. Le ro— a le

dro—t et le devo—r de demander a—dé et conse—l à

ses vassaux qu'—l réun—t à cet effet dans des

assemblées plus ou mo—ns solennelles de sa cu¬

r—a reg—s, comprenant, outre ses conse—llers or¬

d—na—res des nobles et des ecclés—ast—ques. Ma—s

sur des quest—ons n'ayant d'—ntérêt que pour

eux, —l peut ne consulter que les nobles et les

ecclés—ast—ques. Pourquo— également ne pas con¬

sulter les bourgeo—s dans les quest—ons de leur
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compétence, ma—ntenant qu'—ls représentent dans

la soc—été une force —ncontestable.

C'est pourquo— P–—l—ppe le Bel à l'assem¬

blée de 1302, ne manque pas d'appeler à côté des

nobles et des ecclés—ast—ques des représentants des

bonnes v—lles. Ce sont les prem—ers Etats généraux.

Ils furent réun—s à nouveau en 1314 pour une

demande de subs—des en vue de la guerre de

Flandre. Ma—s, s— les Etats généraux éta—ent

souvent réun—s en vue d'obten—r des subs—des,

—l n'y faudra—t pas vo—r un —nstrument créé

par la Royauté dans un but purement f—scal.

Le ro— veut surtout assoc—er les Etats à sa po¬

l—t—que.

De 1355 à 1358, les Etats généraux ont

joué un rôle —mportant. Ils acqu—èrent la pe¬

r—od—c—té et la permanence, et aura—ent pu ar¬

r—ver à const—tuer un vér—table parlement sans les

excès d'Et—enne Marcel.

Lou—s XI en 1468 recourut à l'appu— des

Etats dans sa lutte contre la L—gue du B—en pu¬

bl—c. A sa mort, les Etats de 1484 eurent à —nter¬

ven—r à propos de la régence d'Anne de Beaujen ;

ma—s les d—ssens—ons entre les ordres ne leur

perm—rent pas d'acquér—r l'—mportance qu'—ls

pouva—ent espérer.

Pendant so—xante d—x ans, l'—nst—tut—on

fut en somme—l pour ne reprendre qu'avec les

grands Etats du XVIe s. 1560, 1576, 1588. Malgré

le bru—t fa—t par ces Etats, —ls ne do—vent pas

fa—re —llus—on : —ls marquent en réal—té le décl—n de

l'—nst—tut—on. Ils f—rent apparaître les r—val—tés d'

—ntérêts qu— ex—sta—ent entre les ordres, et —ls ne

f—rent qu'embrou—ller la s—tuat—on.

Les louvo—ements des Etats de la L—gue

(1593) entre les —ntr—gues du duc de Mayenne

et les Espagnols condamnent l'—nst—tut—on que

nous ne retrouverons qu'en 1614.

2- Compos—t—on et organ—sat—on

des Etats-Généraux.

Les Etats Généraux ne peuvent se ré¬

un—r que sur convocat—on royale, sous pe—ne

de const—tuer une réun—on —ll—c—te.

Les Etats du XVIe s—ècle demandèrent
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à être convoqués pér—od—quement. Le ro— le pro¬

m—t contra—nt et forcé, ma—s ne t—nt pas sa pro¬

messe. Le ro— cra—gna—t ces assemblées souvent

brou—llonnes. Les Etats aura—ent été plus –a¬

b—les en se montrant mo—ns ex—geants et on

—m—tant la pol—t—que plus –ab—le et plus sou¬

ple du clergé et de certa—nes prov—nces qu—

surent conserver des assemblées pér—od—ques,

ma—s plus modestes.

Les Etats se réun—ssent au l—eu —nd—¬

qué par le ro—.

Or—g—na—rement, celu—-c— convoqua—t

—nd—v—duellement par une semonce les membres

de la noblesse et du clergé qu— deva—ent, à pe—ne

d'amende répondre à sa convocat—on. C'éta—t u¬

ne c–arge parfo—s assez lourde. Le ro— leur

perm—t donc de c–o—s—r un procureur qu— pou¬

va—t représenter plus—eurs personnes. Ce procé¬

dé prépara—t le système des conv—cat—ons col¬

lect—ves qu— fut organ—sé au XVe s—ècle. Le

ba—ll— ou le sénéc–al convoqua—t d'ordre du

ro—, la noblesse et la clergé de son ressort qu—

nomma—ent des députés aux Etats : Ma—s, jus¬

qu'au XVe s., parm— le T—ers Etat, seules les v—lles

envoya—ent des délégués. Les propos—t—ons rurales

n'éta—ent pas représentés, ou elles éta—ent censés l'être

par leur se—gneur, conformement à l'espr—t du rég—me

féodal. Quand au XVe s., la noblesse et le clergé en

voyèrent des députés, ceux-c— apparurent plus nette¬

ment comme les représentants de l'ordre et des —nté¬

rêts de la noblesse et du clergé. L'on trouve natu¬

rel alors que le T—ers, ayant des —ntérêts d—st—ncts

eut auss— des députés. Les paro—sses seules, furent

donc pour la prem—ère fo—s représentées aux Etats

de 1484.

Les députés représentant non pas l'—ntérêt

général du pays, ma—s l'—ntérêt part—cul—er de leur

ordre ; receva—ent de leurs commettants des —ns¬

truct—ons préc—ses spéc—f—ées dans le ca–—er de do¬

léances réd—gé pour c–acun des tro—s ordres

dans c–aque ba—ll—age. Ils ne pouva—ent dél—bérer

que sur les po—nts pour lesquels —ls ava—ent été

autor—sés à le fa—re et dans le sens qu— leur

éta—t —mposé. Ils éta—ent donc, à la d—fférence

des représentants de nos assemblées, l—és par

un mandat —mpérat—f.

Arr—vés au l—eu de convocat—on, les députés
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procéda—ent à la vér—f—cat—on de leur pouvo—r et nom¬

ma—ent leurs orateurs. Pu—s le ro— tena—t une séance

d'ouverture où —l —nd—qua—t ses demandes en déta—l.

Les Etats dél—béra—ent ensu—te en de–ors de la pré¬

sence du ro— su—vant des procédés de groupement

qu— renda—ent d—ff—c—le la conc—l—at—on des —ntérêts

rég—onaux et des —ntérêts de classe qu'—ls repré¬

senta—ent. Les prem—ers l'emportèrent jusqu'à

la f—n du XVe s—ècle pour fa—re place à part—r

de cette date à la défense des —ntérêts de classe.

En tous cas, une déc—s—on n'ava—t de valeur

que pr—se à l'unan—m—té des tro—s ordres ; deux

ordres ne pouva—ent l—er le tro—s—ème. La réponse

des Etats éta—t présentée au ro— dans une sé¬

ance de clôture dans laquelle le ro— composa—t

les Etats.

3 - Attr—but—ons des Etats.

Les attr—but—ons des Etats se rattac–ent

à la double —dée de conc—l—um et d'aux—l—um.

Ils présentent sur les po—nts —nd—qués par le ro—

des remontrances et des vœux

Ils ont été consultés sur tous les grands

problèmes —ntéressant le pays, notamment au

XIVe s. sur les quest—ons touc–ant la cont—¬

nuat—on de la guerre où la conclus—on de la

pa—x. Ayant conclu à la cont—nuat—on de la

guerre, —ls ont été tout naturellement amenés

à donner au ro— les moyens de la cont—nuer ;

car l'aux—l—um su—t le conc—l—um. On se borne

trop souvent à d—re que le ro— ne réun—ssa—t

les Etats que pour leur demander des subs—des.

En réal—té, l'octro— des subs—des éta—t la consé¬

quence log—que du conse—l donne au ro— de con¬

t—nuer la guerre. Les Etats ont, dans ces c—rcons¬

tances graves, aff—rmé notre concorde nat—onale.

D'autre part, le ro— provoqua—t les do¬

léances des Etats Généraux pour s'écla—rer sur

les réformes qu'—l dés—ra—t réal—ser dans l'adm—¬

n—strat—on de la just—ce et de la pol—ce du roy¬

aume.

Ce dro—t de remontrance éta—t mét–od—¬

quement organ—sé. C–aque assemblée de ba—ll—a¬

ge réd—gea—t un ca–—er de doléances pour c–a¬

que ordre. Ces ca–—ers servent à l'ouverture des

Etats, à réd—ger le ca–—er des doléances de c–aque
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ordre, et les tro—s ca–—ers sont fondus par une com¬

m—ss—on m—xte en un ca–—er un—que qu— est rem—s

au ro—. Le ro— n'est pas l—é par la demande des

Etats ; —l reste seul maître de sa déc—s—on ; souvent

en fa—t, —l t—ent compte des doléances dans la ré¬

dact—on des ordonnances rendues à la su—te des Etats.

Les Etats ont en outre des pouvo—rs excep¬

t—onnels dépassant ceux du ro— : —ls peuvent au¬

tor—ser l'at—énat—on du doma—ne de la couronne ;

—l leur appart—ent au cas d'ext—nct—on de la fam—lle

régnante, de c–o—s—r celle qu— do—t la remplacer,

ma—s malgré des –és—tat—ons sur ce po—nt, —l ne

semble pas qu'—ls aura—ent pu mod—f—er l'ordre

de success—on à la couronne.

Les Etats généraux n'ont pas pu —ntro¬

du—re c–ez nous comme en Angleterre le rég—¬

me parlementa—re, sans doute parce que la

s—tuat—on des deux pays n'éta—t pas la même.

Le peuple de France n'ava—t pas une très gran¬

de conf—ance dans les Etats dont la réun—on

ne lu— apporta—t souvent que des décept—ons,

et toujours un accro—ssement de c–arges. Ils

n'ont en d'ut—l—té que pendant la guerre de

Cent ans. Faute d'exper—ence pol—t—que, —ls

furent souvent les jouets des —ntr—gues des

pr—nces, et le sent—ment popula—re préféra fa—re

conf—ance au ro—.

§. 2 - Les assemblées de notables.

Les assemblées de notables possède le

même caractère nat—onal et les mêmes attr—¬

but—ons consultat—ves que les Etats Généraux.

Ma—s elles sont mo—ns nombreuses que celles-c—

et sont composées de membres —nd—v—duellement

c–o—s—s par le ro—. Parm— les plus —mportantes,

c—tons l’Assemblée de 1527 qu— casse le tra—té

de Madr—d.

Les assemblées comprennent des nota¬

bles du clergé, de la noblesse, du t—ers, c–o—s—s

parm— les mun—c—pal—tés des v—lles et les mem¬

bres des parlements.

§. 3- Les Etats prov—nc—aux.

Les Etats prov—nc—aux sont des assem¬

blées consultat—ves fonct—onnent dans le cadre
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d'une prov—nce en n'attac–ant pas à cette

express—on un sens géograp–—quement très préc—s.

Plus—eurs prov—nces pouva—ent être réun—es dans

une même assemblée ; par exemple, dans les

Etats de langue d'O—l et de langues d'Oc des

XIV ème et XV e s—ècles.

Les Etats prov—nc—aux peuvent se

rattac–er à l'usage que l'on vo—t prat—qué un

peu partout (dans les se—gneur—es pyrénéennes,

dans le M—d—, à Beauca—re ; en Bretagne d'asso¬

c—er les barons laïques et ecclés—ast—ques aux gens

du commun, pour les consulter sur des déc—s—ons,

touc–ant à l'—ntérêt de tous, comme la rédac¬

t—on des coutumes...... Ma—s c'est au m—l—eu

du XVIe s. que les Etats prov—nc—aux apparurent

comme —nst—tut—on d—st—ncte, quand le ro— trou¬

se plus commode pour demander des subs—des

de s'adresser à une assemblée un—que plutôt

que de d—scuter séparément avec les tro—s or¬

dres de c–aque prov—nce.

Ces assemblées coûtent mo—ns c–er que

les Etats Généraux, car elles sont mo—ns nombreuses ;

composées par le ro—, elles sont plus doc—les. Elles

se présentent sous deux types :

Le prem—er se rencontre dans le doma—ne

du ro—, en Normand—e par exemple et en Lan¬

guedoc. Ils serva—ent surtout à l’établ—ssement

et à la percept—on d'—mpôts. Ma—s le ro—, à

mesure que son pouvo—r s'afferm—t, les la—sses

tomber en désuétude ; et la plupart d—sparu¬

rent.

Ceux du second type rés—stèrent m—eux.

Ils éta—ent nés dans les grands f—efs à l'—m—ta¬

t—on des Etats Généraux ; —ls représenta—ent le

peuple de la prov—nce et conse—lla—ent le suze¬

ra—n. Ces assemblées part—c—pèrent aux négoc—¬

at—ons qu— précédèrent la réun—on de ces grands

f—efs à la couronne ; et le ro— dut accepter

leur ma—nt—en sous forme d'Etats prov—nc—aux

en s'engageant à ma—nten—r la const—tut—on

de la prov—nce.

Leur compos—t—on, règlée par la cou¬

tume ressemble à celle des Etats Généraux

avec cette d—fférence que les députés sont ra¬

rement élus, et que seules les v—lles députent pour

"Les Cours de Dro—t"

3. PLACE DE LA SORBONNE, 3

Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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T—ers Etat.

La sess—on s'ouvre en présence du ro— ou

de ses comm—ssa—res qu— présentent les demandes

royales. Les Etats dél—bèrent ensu—te par ordre et

leur réponse est rem—se aux comm—ssa—res du ro—

avec leurs doléances. Ces assemblées n'ont que des

attr—but—ons consultat—ves l—m—tées aux affa—res

de leur prov—nce. Elles —nterv—ennent également

dans la rédact—on des coutumes et règlent le

budget de la prov—nce.

§. 4. La Royauté et les v—lles.

Le ro— c–erc–e également à ma—nten—r un

étro—t contact avec ses bonnes v—lles ; car —l t—ent

à leur appu— et —l leur adresse de nombreuses de¬

mandes de subs—des. Ma—s —l les contrôle éga¬

lement pour év—ter les abus qu— pourra—ent ré¬

sulter dans leur adm—n—strat—on, d'une trop gran¬

de l—berté. Il —nterv—ent notamment, et restre—nt

leur autonom—e, pour y ma—nten—r l'ordre et réta¬

bl—r les f—nances mun—c—pales quand leur mau¬

va—se gest—on menace la prosper—té de la v—lle.

Cette —ntervent—on royale ne procède pas d'une

–ost—l—té systémat—que contre les v—lles, ma—s sur

tout du dés—r de coordonner toutes les act—v—tés

dans l'—ntérêt général.

C–ap—tre IV

La Royauté et l'Egl—se.

La soc—été c—v—le cont—nue à être cons—¬

dérée comme une soc—été de c–rét—ens dans la

quelle le ro— déterm—ne l—brement la s—tuat—on

des non c–rét—ens et do—t lutter contre les –érét—ques.

Ma—s en fa—t, la s—tuat—on acqu—se par les protes¬

tants obl—ge le ro— à tra—ter avec eux.

La quest—on des rapports de la royauté

et de l'Egl—se se trouve dom—née par cette des

rapports du ro— et du pape, et par conséquent,

par les événements –—stor—ques qu— ont —nfluence

la s—tuat—on de la papauté.

S—, à l'égard de la papauté, le ro— a

fa—t preuve d'une certa—ne modérat—on, —l a, au

contra—re sous l'—nfluence de ses lég—stes, m—s de
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plus en plus la ma—n sur le clergé de France. Les

d—scuss—ons subt—les des lég—stes et des t–éolog—ens

sur les deux pouvo—rs n'ont fa—t du reste qu'embrou—l¬

ler la quest—on et en rendre la solut—on plus d—ff—c—le.

§ 1 - L—bertés de l'Egl—se gall—cane.

Jusqu'au XIVe s—ècle, l'Egl—se de France

n’est qu’une fract—on de l’Egl—se un—verselle. Ma—s

à notre époque des c—rconstances –—stor—ques et doc¬

tr—nales menèrent à la concept—on d'une Egl—se gall—¬

cane jou—ssant, au se—n de l'Egl—se un—verselle de

l—bertés spéc—ales qu—, en réal—té sont caractér—sées

surtout par une plus grande —ndépendance à l'égard

de la papauté et une subord—nat—on plus grande à

l'égard du ro—.

Cette concept—on a son or—g—ne dans le d—fférend

de Bon—face VIII et de P–—l—ppe le Bel. Par deux

fo—s, à la su—te de la levée abus—ve d'un subs—de

par celu—-c— sur le clergé de France sans autor—¬

sat—on du pape, pu—s des vexat—ons exercées par

les off—c—ers du ro— à l'encontre de Bernard sa—s¬

set, évêque de Pam—ers, le pape lança contre le ro—

des Bulles où —l aff—rma—t, de façon assez mala¬

dro—te du reste, la supér—or—té du pouvo—r sp—r—tuel

sur le temporel. Le ro— f—t fals—f—er la Bulle par

ses lég—stes, en en accentuant la t–èse, et provo¬

qua dans l'op—n—on publ—que une ag—tat—on qu—,

après la publ—cat—on d'une nouvelle Bulle (Unam

Sanctam) about—t à la convocat—on des Etats gé¬

néraux de 1302. À la su—te de cette réun—on, No¬

garet, conse—ller du ro— accusé le pape d'–érés—e, en

appelle au futur conc—le. On sa—t les v—olences avec

lesquelles —l ag—ra en Ital—e contre Bon—face VIII qu—

en mourut de sa—s—ssement. Les successeurs tra—¬

tèrent avec P–—l—ppe le Bel. Ma—s le prest—ge de

la papanté en reçut un grave préjud—ce. Les lé¬

g—stes en prof—tèrent pour aff—rmer l'—ndépendance

du ro— au temporel, et que n— lu—, n— ses off—c—ers

ne pouva—ent être excommun—és dans l'exerc—ce

de leurs fonct—ons.

Le grand sc–—sme d'occ—dent qu— éclata

en 1378 fourn—t une nouvelle occas—on aux Gal¬

l—cans pour développer leur doctr—ne et aff—rmer

le pr—nc—pe de la supér—or—té du Conc—le œcumé¬

n—que sur le pape, qu— adopta en 1438 la Pragma¬

r—que sanct—on de Bourges. Le pr—nc—pe de la
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supér—or—té du Conc—le fut condamné par le Conc—le

de trente (1543 - 1563). Ma—s le conc—le ne fut pas

reçu en France, et le ro— se contenta d'en repren¬

dre certa—nes d—spos—t—ons par vo—e d'ordonnances.

Ce fut l'occas—on pour les lég—stes, pour souten—r que

l'Egl—se de France ne reconna—ssa—t que les an¬

c—ens canons, et que les actes du pape et des con¬

c—les ne pouva—ent désorma—s être obl—gato—res

en France que s'—ls éta—ent acceptés et promulqués

par ordonnance royale. Sans aller, comme le

protestant—sme jusqu'à une séparat—on complète

avec Rome, le gall—can—sme about—ssa—t à sou¬

mettre l'Egl—se de France au ro—, au mo—ns en

mat—ère d—sc—pl—na—re. Sans doute le ro— n'a

jama—s appl—qué dans toute sa r—gueur la

doctr—ne du gall—can—sme, telle que la présen¬

ta—ent ses lég—stes. Ma—s —l n'en est pas mo—ns

vra— qu'elle a sér—eusement altéré les rapports

trad—t—onnels entre la royauté et l'Egl—se.

§. 2. La jur—d—ct—on et l'Egl—se.

Dès P–—l—ppe le Bel se man—festent les

prem—ères tentat—ves pour rédu—re l'—mportance

de la jur—d—ct—on ecclés—ast—que. Les op—n—ons

opposées des lég—stes et de l'Egl—se s'affrontèrent

en 1329 dans la d—spute de V—ncennes. Tand—s

que les représentants de l'Egl—se presenta—ent la

jur—d—ct—on ecclés—ast—que comme reposant sur

une coutume pa—s—ble et une concess—on du ro—

les lég—stes présenta—ent la compétence des off—c—¬

al—tés en mat—ère temporelle comme une atte—nte

à la d—st—nct—on des deux pouvo—rs. Au cours des

XIVe et XVe s. le Parlement de Par—s entrepr—t une

campagne qu— about—t dès la f—n du XIVe s. à

l'—ncompétence absolue des off—c—al—tés en mat—ère

réelle ; pu—s (ordonnance de V—llers - Cotterets : 1539)

même en mat—ère personnelle entre laïques. A—n¬

s— l'Egl—se perd—t sa compétence facultat—ve en

mat—ère de testament et de causes matr—mon—ales.

Le pr—v—lège de clerg—e, de son côté, perd—t une gran¬

de part—e de son —mportance surtout par su—te

des t–éor—es des cas pr—v—lég—és qu— réserva—ent au

juge laïque la conna—ssance de tous les dél—ts

graves comm—s par des clercs. Les jur—d—ct—ons laï¬

ques emp—étèrent même sur le doma—ne sp—r—tuel ;

elles acqu—rent la conna—ssance des cr—mes d’–érés—e
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et par la d—st—nct—on du possesso—re et du pet—¬

tor—e, f—n—rent par connaître des quest—ons bé¬

néf—c—ales. Enf—n la t–éor—e de l'appel comme d'

abus perm—t de soumettre au Parlement tous les

actes de l'autor—té ecclés—ast—que.

A—ns—, à la f—n du XVIe s—ècle, non seu¬

lement les tr—bunaux laïques ont recouvré leur

doma—ne normal, ma—s ont largement emp—été

sur le sp—r—tuel.

§. 3 - La –—érarc–—e ecclés—ast—que

et la collat—on des bénéf—ces.

Le Conc—le de trente réag—t contre les a¬

bus de l'exempt—on monast—que et de la prat—que

de la commende qu— éta—t contra—re à la règle

regular—a regular—bus secular—a secular—bus

Ma—s c'est surtout le rég—me de la col¬

lat—on des bénéf—ces qu— sub—t d'—mportantes mo¬

d—f—cat—ons. Au XIIIe s—ècle, les bénéf—ces majeurs

éta—ent conf—és à l'élect—on, et les bénéf—ces m—¬

neurs l’éta—ent par l'évêque. Ma—s à part—r de

cette époque, le pape —nterv—ent de plus en plus fré¬

quemment dans la collat—on. Le dro—t de dévolu¬

t—on et le dro—t de prévent—on, le mandat aposto¬

l—que et les grâces expectat—ves lu— permetta—ent

de nommer à la place de collateur ord—na—re. sur¬

tout par le système des réserves générales, —l ar¬

r—va à concentrer entre ses ma—ns la collat—on de la

plupart des bénéf—ces —mportants. Le système tou¬

te fo—s fonct—onna sans protestat—on, parce que le

pape sava—t en user de façon à donner à peu

près sat—sfact—on à tous les —ntéressés, notamment

à l'Un—vers—té en réservant un certa—n nombre de

bénéf—ces aux gradués. Ma—s durant le grand

sc–—sme, les d—fferents papes abusèrent des réserves

que le conc—le de Bâle suppr—ma complètement a—ns—

que les grâces expectat—ves. Ces déc—s—ons du Conc—le

furent adoptées par la Pragmat—que de 1438 qu—

rétabl—t pour les bénéf—ces majeurs le système de

l'élect—on par le c–ap—tre tout en —nv—tant les élec¬

teurs à ten—r le plus grand cas des recommanda¬

t—ons royales.

Ma—s le pape refusa de reconnaître la

Pragmat—que. La nom—nat—on aux bénéf—ces don¬

na—t toujours l—eu à des négoc—at—ons et à des mar¬
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c–andages entre la cour pont—f—cale et le ro—. En fa—t,

la Pragmat—que ne fut pas appl—quée et Lou—s XI

l'aura—t abrogér sans l'oppos—t—on du Parlement.

Elle le fut quand après Mar—gnan,

Franço—s Ier conv—nt avec Léon X de promulguer

le concordat (1516). Celu—-c— ma—ntena—t pour les

bénéf—ces m—neurs le système de la Pragmat—que.

Pour les bénéf—ces majeurs, les élect—ons éta—ent

suppr—mées ; le ro—, dans un certa—n déla— présen¬

ta—t un cand—dat canon—quement capable, au pape

qu— lu— conféra—t l'—nvest—ture canon—que

Le pape obtena—t par le concordat la con¬

damnat—on de la t–èse conc—l—a—re et le rétabl—s¬

sement des annates. Le ro— y gagna—t en réal—té,

sous forme de présentat—on, le dro—t de nommer aux

bénéf—ces majeurs.

Cependant le concordat se –eurta à l'oppo¬

s—t—on du Parlement, —mbu de gall—can—sme, et de

l'Un—vers—té de Par—s. Le ro— dut fa—re enreg—strer

le Concordat en l—t de just—ce et évoquer les causes

bénéf—c—ales au Grand Conse—l. Les abus des nom—¬

nat—ons fa—tes par le ro— soulevèrent les protestat—ons

des Etats d'Orléans et de Blo—s qu— demandèrent ,

ma—s en va—n, la suppress—on du concordat.

§. 4. Les b—ens d'Egl—se

Les pr—nc—pes restèrent les mêmes que précé¬

demment en cette mat—ère. Ma—s par d—fférents

procédés, le ro— y —nterv—ent de plus en plus largement.

Se—gneur f—effeux du royaume, —l s'arrogea

par dessus les se—gneurs, un dro—t de garde géné¬

rale de tous b—ens ecclés—ast—ques. De même, le

dro—t d'amort—ssement dev—nt un dro—t royal : dé¬

sorma—s les établ—ssements ecclés—ast—ques pa—ent

au ro— un dro—t déterm—né pour leurs acqu—s—t—ons

qu'—ls peuvent conserver en ple—ne jou—ssance, ma—s

non pas en franc–e aumône.

Le pr—nc—pe de l’—mmun—té f—scale des b—ens

d’Egl—se subs—ste également sous réserve du dro—t

pour le ro— de fa—re appel au clergé en cas de né¬

cess—té et pour la défense du royaume. Ma—s en

fa—t, le pape autor—sa—t souvent le ro— à lever sur

les bénéf—ces une ou plus—eurs déc—mes, ord—na—re¬

ment en vue d'une cro—sade. Après la f—n des cro—¬

sades, cet usage subs—sta. Ma—s P–—l—ppe le Bel

prétend—t lever la déc—me sans autor—sat—on du pape
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qu— dut céder sur ce po—nt. Sous les règnes su—vants,

le pape cont—nue à autor—ser de nombreuses levées

de déc—mes pour des mot—fs d—vers ; s— b—en que le

conc—le de Constance en 1418 dut en —nterd—re la

levée pour tout autre prétexte que l'—ntérêt de la

c–rét—enté. Les levées de den—ers repr—rent régul—è¬

rement après le concordat, et se f—rent désorma—s

non plus par l'—nterméd—a—re de collecteurs pont—¬

f—caux, ma—s de comm—ssa—res royaux.

Le mauva—s état des f—nances royales et

les menaces d—r—gées contre les b—ens d’Egl—se condu—¬

s—rent le clergé, dans la seconde mo—t—é du XVIe s—ècle

à s'entendre avec le ro— sur une part—c—pat—on ré¬

gul—ère aux dépenses du royaume. Le contrat de

So—ssy passé entre le ro— et l'assemblée du clergé

de Téance déterm—na les sommes que celu—-c— pa—e¬

ra—t pendant un déla— de 10 ans pour permettre au

ro— d'amort—r une part—e de ses dettes. Le ro— se ser¬

v—t de ces ressources pour contracter de nouveaux

emprunts. Il fallut donc que tous les 10 ans, le

clergé passât avec le ro— un nouveau contrat dé¬

term—nant le subs—de annuel qu'—l lu— accorda—t.

A—ns— le clergé se trouve contr—buer également aux c–ar¬

ges de l'Etat; ma—s plus –ab—le que les Etats généraux

—l ava—t su sauvegarder le pr—nc—pe général que l'—m¬

pôt do—t être consent— par celu— qu— le pa—e.

C–ap—tre v.

L'organ—sat—on jud—c—a—re

et les just—ces se—gneur—ales.

Général—tés

Le pr—nc—pe de la confus—on des pouvo—rs

cont—nue à régner, ma—s —l se fa—t une d—fférenc—¬

at—on cro—ssante dans les organes du Gouvernement.

Il est donc perm—s de les étud—er séparément, ma—s à

cond—t—on de ne pas perdre de vue qu'—ls restent dom—¬

nés par l'autor—té du monarque dont —ls ne sont qu'

un reflet.

§. 1. - Le ro— just—c—er

trad—t—onnellement la fonct—on essent—elle

du ro— est de fa—re bonne just—ce. Il peut exercer
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personnellement cette fonct—on, comme a—ma—t à

le fa—re, St Lou—s. Ma—s à notre époque, —l ne l'

exerce plus a—ns— qu'à t—tre except—onnel ; et en

fa—t, le ro— délègue sa just—ce au Barlement et aux

autres tr—bunaux. Toutefo—s le Parlement n'exerce

la just—ce qu'à la déc–arge de la consc—ence du ro—;

celu—-c— reste personnellement responsable, et la dé¬

légat—on n'est —c— n— absolue, n— déf—n—t—ve. Le ro—

garde toujours le dro—t de just—ce qu'—l peut exer¬

cer quand et où —l veut. De là la d—st—nct—on de

la just—ce retenue et de la just—ce déléguée.

La just—ce retenue reço—t de mult—ples appl—¬

cat—ons : règlement de juges ; pr—v—lège de comm—t¬

t—mus conferant aux commensaux du ro— d'être

jugés par les Requêtes de l'Hôtel ou aux Requêtés

du Pala—s ; jugements par comm—ssa—res ; évocat—on

en conse—l ou au Grand Conse—l d'une affa—re pen¬

dante devant un autre tr—bunal ; rév—s—on pour

erreur de fa—t ou de dro—t d'une déc—s—on rendue

par une jur—d—ct—on déléguée ; cassat—on pour

v—olat—on de la lo— ou des formes, ou pour excès

de pouvo—r d'un arrêt de cour souvera—ne ayant

autor—tée de c–ose jugée. Lettres de just—ce ou de

c–anceller—e, lettres d'état et de rép—t ; lettres de

rém—ss—on ou de commutat—on de pe—ne.... Toutes

ces —ns—tut—ons découlent de l'—dée que le ro— est

just—c—er suprême.

La just—ce retenue a donné l—eu à b—en des

abus contre lesquels ont protesté les cours souvera—¬

nes et les Etats généraux, et contre lesquels le ro—

lu—-même a c–erc–e à reméd—er en —nv—tant ses

tr—bunaux à ne pas obé—r aux lettres de just—ce

obrept—ces et subrept—ces. Ma—s —l n'a jama—s con¬

sent— à renoncer à ce dro—t de just—ce retenue qu—

lu— permetta—t de br—ser la rés—stance parfo—s —n¬

just—f—ée des cours souvera—nes (affa—re du Concor¬

dat de 1516) et qu— éta—t le seul moyen de mettre

un terme à leurs emp—ètements.

§. 2 - Le ro— et les just—ces se—gneur—ales.

La concept—on du ro— se—gneur f—effeux du

royaume perm—t dès le XIVe s. de subordonner

à la just—ce royale les Just—ces se—gneur—ales

jusqu'alors —ndépendantes. La just—ce désorma—s

est tenue, comme le f—ef d—rectement ou —nd—rec¬

tement du ro—.
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Les lég—stes poussèrent les c–oses beaucoup

plus lo—n, surtout au XVIe s—ècle. Pour eux, le

ro— étant la source de toute just—ce, les se—gneurs

n'exerça—ent leur just—ce que par une délégat—on

expresse ou tac—te, ma—s toujours révocable du ro—.

Sans doute le ro— n'appl—quera pas à la lettre la

t–éor—e de ses jur—stes et en usera avec quelques

modérat—ons à l'égard des Just—ces se—gneur—ales.

Toutefo—s, celles-c— man—festent une réelle décadence.

La réun—on des grands f—efs à la couronne

entraîne subst—tut—on à la just—ce du grand feu¬

data—re, de la jur—d—ct—on d'un Parlement ou de

grands Jours royaux. La just—ce féodale d—spa¬

rut au XVIe s—ècle ; seule subs—sta la just—ce

se—gneur—ale avec ses tro—s degrés (–aute, basse

et moyenne just—ce.

Ma—s elle n'ex—ste plus que s— elle est fondée

sur un t—tre anc—en, car" f—ef et just—ce n'ont

r—en de commun". D'autre part, le se—gneur

ne peut plus juger lu—-même ; —l do—t déléguer

un off—c—er qu— est ord—na—rement un prat—c—en

du tr—bunal royal vo—s—n.

Toutes les Just—ces se—gneur—ales sont

subordonnées à la just—ce royale par l'appel de¬

vant le ba—ll— royal.

Le ro—, d'autre part, par d—fférents procé¬

dés, restre—gn—t la compétence des jur—d—ct—ons se—¬

gneur—ales. Il soustra—t à leur act—on les gens du

t—ers qu— ont obtenu des lettres de bourgeo—s—e.

Par la t–éor—e de la prévent—on, la jur—d—ct—on royale

qu— se sa—s—t la prem—ère d'une affa—re aux dé¬

pens d'une jur—d—ct—on se—gneur—ale reste vala¬

blement sa—s—e. Enf—n, la t–éor—e des cas royaux

about—t à fa—re reconnaître la compétence exclu¬

s—ve des tr—bunaux royaux dans toutes les affa—res

—ntéressant l'ordre publ—c et dont la l—ste éta—t —n¬

déf—n—ment extens—ble (lèse-majesté, fausse monna—e,

cr—mes comm—s sur les routes royales.... et autres

cas semblables.

§. 3 - Le Parlement de Par—s

et les Parlements prov—nc—aux.

B—en qu'ayant délégué au Parlement son

"Les Cours de Dro—t"

3, PLACE DE LA SORBONNE, 3
Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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dro—t de just—ce, le ro— peut toujours ven—r ten—r

sa cour de parlement et y ten—r un l—t de jus¬

t—ce. Ma—s à part—r du XIVe s. —l v—ent rarement

au Parlement et la—sse celu—-c— expéd—er la be¬

sogne jud—c—a—re.

I - Organ—sat—on du Parlement de Par—s.

Auss—, pour rempl—r son rôle, le Parle¬

ment dût-—l organ—ser son trava—l d'une façon

régul—ère. Dès le début du XIVe s., —l s—ège en

permanence, de la Toussa—nt au 15 Août, une

c–ambre des vacat—ons assurant l'expéd—t—on

des affa—res pendant les vacances.

En même temps, le personnel du Parle¬

ment acqu—t de plus en plus un caractère profes¬

s—onnel par l'él—m—nat—on des autres membres.

Toutefo—s, les membres du Conse—l du ro— gardé¬

cent le dro—t de ven—r au Parlement avec le ro—

et les pa—rs de France gardèrent le pr—v—lège

de s—èger dans les affa—res —ntéressant les pa—rs;

le Parlement se const—tuant alors en cour des pa—rs.

Le personnel profess—onnel receva—t du

ro— ses gages et d—fférents avantages en nature

auxquels s'ajouteront les "ép—ces" des pla—deurs,

transformés dès le XVe s. en vér—tables taxes.

Les maîtres du Parlement, clercs et laï¬

ques se recruta—ent parm— les jur—stes ayant étu¬

d—é dans les un—vers—tés l'un et l'autre dro—t.

Nommés en pr—nc—pe c–aque année par le ro—,

leur m—ss—on éta—t ord—na—rement renouvelée,

et Lou—s XI déclara qu'—ls ne pourra—ent être ré¬

voqués que pour forfa—ture jud—c—a—rement cons¬

tatée (Inamov—b—l—té de la mag—strature). B—en que

l—bre de ses nom—nat—ons, le ro— fa—sa—t vér—f—er

la compétence des cand—dats par le c–ancel—er et

les pr—nc—paux maîtres du Parlement. En fa—t, une

entente —ntervena—t entre le ro— et celu—-c— pour les

nom—nat—ons, jusqu'à ce qu'au début du XVIe s.

apparut la vénal—té des c–arges.

Parm— les maîtres, on d—st—ngua—t les

prés—dents et le prem—er prés—dent.

A côté de la cour qu— jugea—t un groupe d'

off—c—ers éta—t c–argé de défendre les —ntérêts du

ro—. C'éta—ent les gens du ro— (m—n—stère publ—c)

comprenant un procureur du ro— qu— déposa—t

des conclus—ons écr—tes, et un avocat du ro— qu—

prena—t la parole. Ils forma—ent le parquet.
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Le Parlement ne compr—t d'abord qu'une

C–ambre devant laquelle on pla—da—t : C–am¬

bre aux pla—ds ou Grand C–ambre. Les mesures

d'—nstruct—on éta—ent renvoyées à des enquêteurs

qu—, au XIVe s. formèrent la C–ambre des Enquêtes

qu— metta—t les procès en état d'être jugés. Au

XIVe s., elle acqu—t le dro—t de juger certa—nes af¬

fa—res de mo—ndre —mportance.

Dès le XIIIe s. des maîtres délégués par

la Grand C–ambre éta—ent c–argés de recevo—r

les requêtes adressées au ro— pour demander

des mesures en de–ors d'un vér—table procès.

Ils const—tuèrent au XVIe s. une C–ambre, d—te

des Requêtes qu— jugea—t les gens ayant pr—¬

v—lège de comm—tt—mus.

Au XVIe s., on const—tua pour juger cer¬

ta—nes affa—res crïmïnelles une c–ambre, d—te de

la Tourne—le composée de maîtres empruntés à tour

de rôle aux autres c–ambres, ma—s à l'exclus—on

des maîtres clères et eccles—a ab–orret a sangu—ne.

Le personnel de la cour comprena—t en ou¬

tre un greffe et des employés subalternes, sergents et

–u—ss—ers.

Enf—n auprès du Parlement des avocats et

procureurs ass—sta—ent et représenta—ent les pla—deurs.

2 ཌ Attr—but—ons du Parlement.

La fonct—on essent—elle du Parlement est de

juger. Ma—s —l ne se borne pas à juger les affa—res

concernant des —ntérêts pr—vés, —l connaît également

d'un grand nombre d'affa—res adm—n—strat—ves.

Il ne connaît en prem—er ressort que des cau¬

ses —mportantes comme la régale et les procès des

pa—rs. En appel, —l connaît des jugements des ba—ll—¬

ages et des tr—bunaux se—gneur—aux et par l'appel

comme d'abus des déc—s—ons de l'autor—té eccles—as¬

t—que, ses arrêts ne sont pas suscept—bles d'appel

et peuvent fa—re seulement l'objet d'un pourvo— en

cassat—on pour excès de pouvo—r devant le Conse—l

du ro—.

Ma—s les Parlements rendent en outre des

arrêts de règlement. A la d—fférence des arrêts ord—na—¬

res qu— n'ont qu'une autor—té relat—ve, ceux-c— ont

une valeur générale et const—tue de vér—tables d—s¬

pos—t—ons lég—slat—ves. Ces arrêts concernent souvent

l'adm—n—strat—on de la just—ce ou éd—ctent des me¬

sures de pol—ce. Ils sont une conséquence de la délé¬
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gat—on fa—te par le ro— de son dro—t de rendre la

just—ce, lequel comprend celu— de prendre toutes

les mesures tendant à fa—re régner la pa—x

dans le royaume. Ma—s le Parlement ne peut

rendre d'arrêt de réglement que dans l'éten¬

due de son ressort, et —l ne do—t pas aller à l'en¬

contre des ordonnances royales. L'arrêt t—ré sa

source de la coutume, de l'ordonnance : —l ne peut

donc aller à leur encontre.

Le ro— juge de la légal—té des arrêts de

réglement et auss— de leur opportun—té. A—ns—, en

temps normal un arrêt de règlement ne pourra—t

conten—r une déc—s—on trop générale concernant

les —nterêts de l'Etat, à mo—ns que le ro— ne le de¬

mande lu—-même. La prérogat—ve du Parlement

reste donc subordonnée à la prérogat—ve du ro—,

et —l en est de même quand —l exerce le dro—t d'en¬

reg—strement et de remontrance.

L'enreg—strement a été d'abord une mesure

d'ordre dest—née à assurer la conservat—on et la

publ—c—té des ordonnances.

Quand le ro— ava—t fa—t une ordonnance, —l

l'envoya—t à son Parlement qu— la fa—sa—t l—re à

l'aud—ence, pu—s elle éta—t transcr—te par le greff—er

sur un reg—stre ad –oc ; la même prat—que éta—t

su—v—e dans les autres tr—bunaux.

A l'occas—on de cet enreg—strement, le Par¬

lement pouva—t présenter au ro— des remontran¬

ces, c'est à d—re des observat—ons concernant l'

opportun—té de l'ordonnance, et en attendant la

réponse du ro—, —l surséa—t à l'enreg—stement.

Le dro—t de remontrance n'est qu'une appl—cat—on

de cette —dée que le Parlement reste le conse—ller

du ro— et que, comme tout conse—ller, —l do—t lu—

donner de bons et loyaux conse—ls. Souvent le

ro— lu—-même —nv—ta—t le Parlement à lu— a¬

dresser des remontrances, notamment à propos

des lettres par lesquelles —l accorda—t des grâces

et pens—ons. Les respectueuses remontrances n'é¬

ta—ent qu'un moyen d'att—rer l'attent—on du ro— pour

lu— demander une retouc–e à l'ordonnance dans l'

—ntérêt général. Les Parlements sont tout dés—gnés

à cet effet à ra—son de leurs conna—ssances part—¬

cul—ères.

Ma—s cette prérogat—ve du Parlement ne

do—t pas porter atte—nte à la prérogat—ve du ro— à

qu— do—t toujours rester le dern—er mot et l'ult—me
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déc—s—on. Ce dro—t de remontrance ne do—t pas serv—r

de prétexte au Parlement pour —nterven—r dans la

gest—on générale des affa—res et de la pol—t—que ; —l

ne do—t donner son av—s que s'—l en est soll—c—té par le

ro— ou à l'occas—on de l'enreg—strement d'une ordon¬

nance. D'autre part s'—l pers—ste dans ses remontrances,

le ro— a pour va—ncre sa rés—stance recours aux lettres

de juss—on ou à l'enreg—strement en sa présence dans

un l—t de just—ce. C'est ce qu— eut l—eu pour le Concordat

de 1516.

La valeur de cet enreg—strement forcé a du

reste été contesté par les Parlements qu— parfo—s déc—¬

dèrent de n'en pas ten—r compte. Tel fut le cas après

le Concordat de 1516; le ro— attr—bua alors au Grand

conse—l la conna—ssance des causes bénéf—c—ales.

Ce dro—t de remontrance perm—t donc au

Parlement d'exercer une certa—ne —nfluence sur la

lég—slat—on, ma—s —l n'a jama—s pu prédom—ner dans les

quest—ons de pol—t—que générale sur la volonté du ro—.

3 - L'appar—t—on des parlements prov—nc—aux.

L'extens—on du doma—ne royal rend—t né¬

cessa—re de rapproc–er la just—ce des just—c—ables

pour leur év—ter de ven—r pla—der devant le parle¬

ment de Par—s.

A mesure que de grands f—efs furent réun—s

à la couronne, le ro— commença par conserver les ju¬

r—d—ct—ons ducales, comtales ex—stant dans ceux-c—,

ma—s en les transformant en jur—d—ct—ons royales pré¬

s—dées par un maître du parlement. Pu—s elles se trans¬

forment en parlements prov—nc—aux organ—sés à l'—¬

m—tat—on du Parlement de Par—s ; tel fut le cas en Nor¬

mand—e, à Toulouse, à Grenoble, en Bretagne.

§. 4. - Jur—d—ct—ons royales —nfér—eures.

Au prem—er degré de la –—érarc–—e jud—c—a—re

on trouve les prévôts en garde et révocables. Leur

compétence est l—m—tée aux affa—res peu —mportantes,

On appela—t des sentences du prévôt devant

le ba—ll— ou sénéc–al.

Recrutés parm— les membres de la pet—te noblesse,

—nstru—ts dans les un—vers—tés, révocables à volonté par

le ro—, les ba—ll—s ont beaucoup contr—bué aux XIV et XVe

s., au développement de la just—ce royale. La just—ce

du ba—ll— est —t—nérante. Il t—ent dans les pr—nc—pales

local—tés de son ba—ll—age des ass—ses où —l juge, après
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avo—r pr—s l'av—s des prat—c—ens, de juges —nfér—eurs,

et notamment du procureur et de l'avocat du

ro— du ba—ll—age. En de–ors des ass—ses, le ba—ll— tena—t

des aud—ences où —l v—da—t les affa—res urgentes, au

c–ef-l—on du ba—ll—age. Ces aud—ence f—n—rent par

fa—re d—sparaître les ass—ses. Le tr—bunal du ba—l¬

l—age dev—nt un tr—bunal f—xe s—égeant toute l'année,

sauf pendant les vacances, organ—sé et possédant per¬

sonnel nombreux.

Dès le XVe s., le ba—ll— dut se fa—re suppléer

par un l—eutenant général, ayant compétence génè¬

rale ; et au XVIe s., on trouve au ba—ll—age un l—eute¬

nant c—v—l et un l—eutenant cr—m—nel ayant une compé¬

tence spéc—ale. Pu—s le ro— nomme des conse—llers en

t—tre au ba—ll—age, s— b—en qu'au XVIe s—ècle, le ba—ll—

se trouve a—ns— él—m—né. Le tr—bunal est prés—dé

par le l—eutenant de boull—age, qu— juge, ass—sté des

l—eutenants et des conse—llers.

Le ba—ll—age, tr—bunal de dro—t commun, a une

compétence très étendue, ma—s —l ne juge jama—s qu'

à c–arge d'appel au parlement. Cet appel éta—t

long et coûteux. Pour y reméd—er, en 1551, Henr— II

ér—gea certa—ns ba—ll—ages en s—èges prés—d—aux qu—

jugea—ent en dern—er ressort et en appel des ba—l¬

l—ages, les affa—res ne dépassant pas 250 l—vres

de cap—tal. Cette réforme ut—le se –eurta à la fo—s

à l'oppos—t—on des ba—ll—ages ord—na—res et à cel¬

le dès parlements.

C–ap—tre VI

Organ—sat—on l’adm—n—strat—ve

et f—nanc—ère.

L'adm—n—strat—on ou pol—ce, entendue au

sens large a d'abord fa—t part—e de la just—ce.

La compl—cat—on de la besogne royale condu—s—t

à détac–er de la just—ce des agents spéc—alement

c–argés de l'adm—n—strat—on, ma—s qu— gardèrent

cependant des attr—but—ons jud—c—a—res en l—a—son

avec leurs attr—but—ons adm—n—strat—ves. L'organ—¬

sat—on f—nanc—ère n'est qu'une part—e de l'organ—¬

sat—on adm—n—strat—ve.
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§. 1- Cadres de l'adm—n—strat—on générale.

Les ba—ll—s et sénéc–aux restent les représentants

généraux du ro— sous l'autor—té de celu—-c— et de son

Parlement.

Leurs attr—but—ons sont —ll—m—tées : c–argés de

l'exécut—on de tous les ordres du ro— sous quelque forme qu'

—ls se man—festent ; —ls sont les —nterméd—a—res naturels

entre le gouvernement central et les sujets. Ils peuvent

requér—r tous les éléments de la force armée, car c'est

un pr—nc—pe qu'elle est soum—se à l'agent général du

ro—.

Ils ont sous leur surve—llance tous les agents

spéc—al—sés du ro— qu— n'ont, eux, que des attr—but—ons

l—m—tées.

Ils sont en rapport avec les cours et les ordres

organ—sés de leur c—rconscr—pt—on; —ls convoquent les

Etats généraux et prov—nc—aux, négoc—ent avec le

clergé et la noblesse. Ils exercent une surve—llance

sur les v—lles, ont parfo—s eu à va—ncre leurs rébell—ons

où a arb—trer leurs querelles —ntest—nes. Ils mettent

en tra—n la procédure de la rédact—on des coutumes.

Les Ba—ll—s et Sénéc–aux sont dés—gnés par

le ro— en son conse—l et prêtent serment au Parle¬

ment et à la C–ambre des Comptes.

Le ro— exerce une surve—llance sur ses ba—ll—s

et Sénéc–aux à l'a—de d'—nspecteurs : comm—ssa—res-

enquêteurs de P–—l—ppe le Bel qu— rappellent de nom, 

ma—s dans un tout autre espr—t les enquêteurs de son

grand père ; réformateurs généraux qu— rempla¬

cèrent au m—l—eu du XVIe s. les c–evauc–ées des

maîtres des Requêtes. Aux XIVe et XVe s. le ro— en¬

voya parfo—s dans des prov—nces lo—nta—nes, pendant

la guerre de Cent ans des l—eutenants généraux vé¬

r—tables v—ce-ro—s ayant même le dro—t de fa—re des

ordonnances. A la f—n du XVe s. —ls furent rempla¬

cés par des gouverneurs représentant la personne

du ro— ; et comme tels, en relat—on avec les Parle¬

ments et Etats de leur prov—nce. Sous Franço—s Ier

—l y en ava—t 12. Leur pouvo—r éta—t déterm—né

dans des comm—ss—ons et de nombreuses ordonnances

s'efforcèrent de les l—m—ter : —ls ne peuvent s'—mm—s¬

cer dans les affa—res de just—ce, lever des taxes, ac¬

corder des grâces. En fa—t, dans le désordre des

guerres de rel—g—on, —ls dev—nrent presque omn—po¬

tents et c–erc–èrent à reconst—tuer à leur prof—t la
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féodal—té.

§. 2 - L'armée.

L'armée royale, du type purement féodal

du XIIe s., se transforme complètement. Le pr—nc—pe

est établ— que, seul le ro— a le dro—t de fa—re la guer¬

re. Malgré une concess—on tempora—re au début

du XIVe s., le dro—t de guerre pr—vée fut ret—ré aux

nobles, et les v—lles le perd—rent b—en plus tôt.

Le serv—ce d'Ost des nobles éta—t —nsuff—sant

pour assurer le recrutement de l'armée, et le ro— dut

recour—r à des compagn—es de mercena—res étrangers

commandés par un cap—ta—ne responsable nommé par

le ro—. L'emplo— de ces rout—ers donna—t l—eu à de

grands abus auxquels le ro— songea à remed—er en

const—tuant une armée permanente. L'éd—t de 1445

const—tua des Compagn—es d'ordonnances de 100

lances (6 –ommes et 4 c–evaux) commandées par un

cap—ta—ne responsable nommé par le ro—, et dans les¬

quelles serva—ent des nobles. En outre, en tant que

so—gneur f—effeux, le ro— garde le dro—t d'appeler

le Ban et l'arr—ère-ban que le ba—ll— convoque à des

montres pér—od—ques. Le Ban et l'arr—ère ban de¬

v—ennent au XVIe s. un serv—ce subs—d—a—re —mpo¬

sé à tous les possesseurs de f—efs.

Le serv—ce m—l—ta—re des rotur—ers se trans¬

forme également. Ils do—vent encore le serv—ce de

garde, de guet ; ma—s en fa—t, ce serv—ce m—l—ta—re

des rotur—ers est souvent remplacé par des taxes

pécun—a—res. Au XIVe s. on arr—va à d—spenser les

rotur—ers du serv—ce m—l—ta—re moyennant le pa—e¬

ment d'une ta—lle de l'Ost qu— dev—ent permanen¬

te en même temps que l'armée.

Du reste, le ro— cont—nua à demander

un serv—ce m—l—ta—re aux paro—sses ; elles deva—ent

fourn—r au ro—, un arc–er dûment équ—pé et entraî¬

né et qu— jou—ssa—t de certa—ns pr—v—lèges. Ma—s les

francs arc–ers n'ava—ent guère de valeur m—l—ta—re

et furent suppr—més sous Franço—s Ier. Le ro— cons¬

t—tua alors une —nfanter—e à l'a—de de bandes de

mercena—res étrangers et de lég—ons recrutées

par vo—e d'enrôlement volonta—re dans les prov—n¬

ces et qu— const—tuèrent des rég—ments dés—gnés par

le nom de leur prov—nce de recrutement.

§. 3 - L'organ—sat—on f—nanc—ère.

Le doma—ne royal dont les revenus permetta—ent
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au ro— de fa—re face à ses dépenses, dev—nrent —n¬

suff—sants à part—r de la f—n du XIIIe s—ècle, sur¬

tout par su—te des guerres. Le ro— dut donc c–er¬

c–er de nouvelles ressources qu— const—tuent en

face des f—nances ord—na—res, c'est à d—re du

revenu du doma—ne, les f—nances extraord—na—re

qu—, du reste, se transformèrent peu à peu en —mpôts

vér—tables.

Cette pér—ode vo—t donc renaître la not—on d'—m¬

pôt publ—c dest—né à fa—re face aux beso—ns d'—ntérêt gé¬

néral et du dro—t royal d'—mposer.

I. Le doma—ne et les dro—ts doman—aux.

Le doma—ne royal s'éta—t cons—dérable¬

ment étendu; et le ro—, devenant se—gneur f—effeux

du royaume, un grand nombre de dro—ts jusqu'

alors perçus par les se—gneurs se transforment

en dro—ts régul—ers : tels le dro—t d'amort—ssement,

le dro—t de franc f—ef, le dro—t de bâtard—se. Le dro—t

de battre monna—e se concentra également, sauf

except—on au prof—t de quelques grands se—gneurs,

entre les ma—ns du ro—. Ma—s les successeurs de

St. Lou—s eurent trop souvent tendance à cons—¬

dérer comme une prérogat—ve en leur seule faveur

ce dro—t qu'—ls n'aura—ent dû exercer que dans l'

—ntérêt commun, et à abuser des mutat—ons mo¬

néta—res.

2- Le dro—t royal d'—mposer.

L'—mpôt royal est sort— par trans—t—ons

—nsens—bles de l'a—de féodale. Outre les cas f—xés

par la coutume où le se—gneur peut ex—ger l'a—de

de ses sujets, le se—gneur peut toujours leur de¬

mander une a—de en cas de nécess—té; ma—s —l

ne do—t pas l'—mposer, et —ls do—vent la consent—r.

Dès le XIIIe s—ècle, le ro— f—t souvent ap¬

pel aux se—gneurs laïques ou écclés—ast—ques

pour obten—r d'eux qu'—ls levassent une a—de

sur leurs sujets pro tu—t—one regn—. Quant aux

rotur—ers, au l—eu de proclamer l'arr—ère ban et

de les soumettre à la levée en masse, —l préfèra

les d—spensés de serv—ce m—l—ta—re en éc–ange d'une

a—de de l'Ost.

La levée de ces a—des donna—t l—eu à de

nombreuses négoc—at—ons, à des marc–andages

"Les Cours de Dro—t"

3. PLACE DE LA SORBONNE. 3

Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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peu compat—bles avec les nécess—tés d'un grand Etat.

Dès le début du XIVe s., les França—s admettent le

pr—nc—pe que le ro— peut lever des a—dés pro tu—¬

t—one regn—, ma—s à cond—t—on de ne pas abuser de

ce prétexte. Comme à cette époque apparaît la

prat—que des consultat—ons collect—ves des ordres

de la nat—on, —l est tout naturel de s'adresser à

cet effet aux Etats Généraux. C'est ce qu— eut

l—eu pour la prem—ère fo—s en 1314. Les vassaux

f—n—rent même par autor—ser le ro— à lever d—rec¬

tement l'a—de sur leurs propres sujets, ce qu— con¬

tr—bua à aff—rmer la nat—on de l'a—de royale. Les

ro—s ne manquent pas d'en abuser, et les Etato Gé¬

néraux de 1355, tout en accordant des subs—des

—mportants pr—rent des mesures pour en surve—ller

l'établ—ssement et la percept—on. Ma—s les préten¬

t—ons des Etats, les —ntr—gues auxquelles —ls se

l—vrèrent ne leur perm—rent pas d'about—r; et en

1360, l'a—de pour la rançon du ro— Jean le Bon

put être levée sans le consentement des contr—¬

buables. Ce précédent deva—t être gros de consé¬

quences, et à l'encontre des canon—stes, les lég—stes

sout—nrent que le ro— pouva—t, comme l'empereur

lever l'—mpôt de sa propre autor—té. A—ns—, dès 1439,

l'a—de dev—nt permanente comme l'armée qu'elle

serva—t à entreten—r. En compensat—on, le ro— sup¬

pr—ma l'a—de séodale. Dès ce moment, le ro— f—xa

à son gré le montant de l'—mpôt. Les Etats Géné¬

raux essayèrent b—en par la su—te, et à d—fférentes

repr—ses de rétabl—r l'anc—en pr—nc—pe ; le ro—, par¬

fo—s, devant le mécontentement des sujets, consen¬

t—t quelques réduct—ons de l'—mpôt ; ma—s le pr—n¬

c—pe du dro—t royal d'—mposer éta—t acqu—s sans

conteste au XVIe s—ècle.Seul, le clergé, et quelques

prov—nces purent grâce à leur organ—sat—on, 

ma—nten—r à leur prof—t le pr—nc—pe anc—en de

l'—mpôt consent—.

3 - Les d—vers —mpôts royaux.

Conformément aux précédents des —mpôts se—¬

gneur—aux, les —mpôts royaux se présenta—ent sous

la forme d'—mpôts d—rects (ta—lle) ou d’—mpôts —nd—¬

rects (a—de).

La ta—lle ou fouage est un —mpôt d—rect

sur les revenus du contr—buable, qu— se moule sur

l'anc—enne ta—lle se—gneur—ale. Il c–erc–e à atte—ndre

le revenu du contr—buable tel qu'—l résulte de ses d—¬
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verses sources. Et —l pr—t la forme d'un —mpôt de

répart—t—on.

L'—mpôt éta—t en pr—nc—pe, payé par tout

le monde.

Ma—s de très bonne –eure, le clergé tra—ta

d—rectement avec le ro— pour déterm—ner sa part—

contr—buto—re sous forme de déc—me. Quant à la noblesse,

elle acqu—t rap—dement l'exempt—on de la ta—lle à ra—¬

son même du caractère de celle-c—. La ta—lle étant

établ—e pour subven—r aux dépenses de l'armée per¬

manente, —l éta—t log—que d'en exempter les nobles

qu— fourn—ssa—ent en personne le serv—ce m—l—ta—re et

serva—ent dans les compagn—es d'ordonnance. Cette

exempt—on fut consacrée dans l'ord de 1439 qu—

crèa l'armée permanente.

Il ne conv—ent pas de juger ces d—spos—¬

t—ons au po—nt de vue du pr—nc—pe moderne de

l'égal—té devant l'—mpôt. Le ro— se place à un po—nt

de vue purement réal—ste et, somme toute excempt—on

éta—t just—f—ée tant que la ta—lle serv—t exclus—vement

aux dépenses m—l—ta—res et que toute la noblesse ser¬

v—t en personne.

Les a—des, ou —mpôt —nd—rect, se présen¬

tèrent d'abord sous formes de taxes proport—on¬

nelles à l'—mportance des opérat—ons comme la

taxe sur le c–—ffre d'affa—res. Ma—s elles furent

mal supportées, et ne subs—stèrent que pour certa—ns

produ—ts.

D'abord pour le sel (la gabelle) dont la pro¬

duct—on l—m—tée permetta—t d'établ—r fac—lement

un monopole au prof—t du ro—, et en second l—eu,

sur les bo—ssons dont —l est fac—le de surve—ller la

product—on, la c—rculat—on et la consommat—on.

4.- Organes adm—n—strat—fs

L'organ—sat—on f—nanc—ère, d'abord rud—¬

menta—re ne tarda pas à se compl—quer. Il faut

d—st—nguer à cet égard l'adm—n—strat—on du doma—ne

et celle des —mpôts.

A. - Adm—n—strat—on du doma—ne.

Les ba—ll—s et sénéc–aux perceva—ent les

revenus du doma—ne et compta—ent à la Cur—a reg—s,

dont certa—ns membres se spéc—al—sèrent dans ces

quest—ons, pu—s furent const—tués en une cour souve¬

ra—ne d—st—ncte du Parlement et du conse—l: la

c–ambre des comptes. Elle reço—t les comptes et

le serment des agents f—nanc—ers du ro— ; lu— donne
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son av—s en mat—ère de f—nances ; enreg—stre et contrôle

les ordonnances f—nanc—ères. Ses attr—but—ons sur le

contrôle des monna—es passèrent au XIVe s—ècle

aux généraux maîtres des monna—es qu— ne tar¬

dèrent pas à être const—tués en cour des monna—es.

A côté du ba—ll— on plaça un receveur du

doma—ne qu— surve—lla—t les doma—nes et l'adm—¬

n—strat—on des forêts fut conf—ée à un personnel tec–n¬

n—que (maîtres des eaux et forêts).

Au-dessus des ba—ll—s, 4 trésor—ers de France

d—r—gea—ent l'adm—n—strat—on du doma—ne, fa—sa—ent

des c–evauc–ées d'—nspect—on, et conna—ssa—ent de tout

le content—eux relat—f au doma—ne. Leur nombre se

mult—pl—a et on d—st—ngua les trésor—ers du fa—t de l'

adm—n—strat—on qu— cont—nuèrent leurs c–evanc–ées

et ceux du c–ef de la just—ce.

B - Adm—n—strat—on de l'—mpôt.

Le ro— la conf—a d'abord à de s—mples com¬

m—ssa—res. Ma—s, en 1355, les Etats eurent, pour

surve—ller la levée et l'emplo— des —mpôts s—x gé¬

néraux des f—nances —nvest—s de la –aute adm—¬

n—strat—on et du content—eux, et qu— ava—ent sous

leurs ordres, dans c–aque d—ocèse, tro—s élus à ra—son

d'un par ordre et un receveur.

Dès 1360, le ro— cop—a cette organ—sat—on.

Il nomma des Elus dans c–aque d—ocèse, c–argés

de l'adm—n—strat—on du content—eux des —mpôts.

Au XVIe s., ces Elect—ons se mult—pl—èrent ayant à

leur tête un bureau d'élect—on. L'adm—n—strat—on

centrale éta—t entre les ma—ns de quatre généraux

des f—nances qu— ava—ent à la fo—s des attr—but—ons

adm—n—strat—ves et content—euses. D'où une d—st—nc¬

-t—on entre généraux du fa—t de l'adm—n—strat—on

et généraux du fa—t du doma—ne lesquels const—¬

tuèrent au XVIe s. une jur—d—ct—on spéc—ale : la

cour des a—des.

En 1551, l'adm—n—strat—on du doma—ne

et celle des —mpôts fus—onnèrent. On commença

par réun—r les den—ers provenant du doma—ne et

ceux provenant des —mpots. Pu—s trésor—ers et géné¬

raux furent remplacés par 4 trésor—ers généraux

des f—nances à Par—s. Leur nombre fut augmenté

et —ls furent d—spersés dans des c—rconscr—pt—ons qu—

pr—rent le nom de général—tés dans c–acune des¬

quelles —ls const—tuèrent un bureau des f—nances

ass—sté d'un receveur général. Celu—-c— recue—lla—t

les recettes, fa—sa—t les pa—ements et envoya—t le rel—quat
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au Trésor—er de l'Epargne. L'adm—n—strat—on centrale

fut alors conf—ée à tro—s —ntendants des f—nances dont les

ordonnancement deva—ent être v—sés par un contrôleur

général des f—nances qu— en renda—t compte à la C–am¬

bre des comptes.

L—vre IV

La Monarc–—e

adm—n—stat—ve (XVIIe et XVIIIe s.)

Général—tés –—stor—ques.

Cette pér—ode peut être —nt—tulée: Monarc–—e

adm—n—stat—ve parce que ce qu— la caractér—se, c'est

mo—ns la tendance absolut—ste du gouvernement

laquelle ex—sta—t déjà antér—eurement, que le per¬

fect—onnement de ses mét–odes et l'—nst—tut—on d'

une adm—n—strat—on m—eux –—érarc–—sée, et que le

ro— t—ent m—eux en ma—n. Les mét–odes du gouver¬

nement n'ont pas c–angé, ma—s le ro— possède de

me—lleurs —nstrument pour les mettre en œuvre.

Cette pér—ode de 2 s—ècles ne compte que

4 règnes. Ma—s, —ls débutent par des Régences qu—

ont été cr—t—qués pour un gouvernement qu—, par

son essence, repose sur la personne du ro—.

Henr— IV, malgré sa sage pol—t—que de

tolérance, n'en a pas mo—ns été un souvera—n auto¬

r—ta—re. Il ne convoqua jama—s les Etats Généraux, et

se contenta de prendre l'av—s des Notables réun—s

à Rouen en 1596. C'est en monarque absolu qu'—l

f—t le bon–eur de ses sujets. A sa mort Lou—s XIII

n'ava—t que 9 ans. Mar—e de Méd—c—s se f—t donner

la régence par le Parlement sans ten—r compte des

sages restr—ct—ons qu'—mposa—t le testament du ro—.

Impu—ssante à gouverner, elle c–erc–a va—nement un

appu— dans les Etats Généraux (1614) qu— f—rent preuve

d'un manque absolu d'espr—t pol—t—que. R—c–el—eu

sut rendre à la royauté son prest—ge; —l abatt—t le

protestant—sme comme part— pol—t—que et la –aute

noblesse. Les fact—ons relevèrent la tête pendant la

m—nor—té de Lou—s XIV, et la régence, que le Parlement

ava—t conf—ée à Anne d'Autr—c–e. La Fronde parle¬
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menta—re et la Fronde des pr—nces montrèrent dé¬

f—n—t—vement l'—ncapac—té de gouverner dont éta—ent

atte—nts le Parlement et la –aute noblesse.

En 1661, après la mort de Mazar—n

Lou—s XIV depu—s longtemps majeur de la major—té

des ro—s, —naugura son gouvernement personnel.

Il n'employa po—nt pour gouverner de moyens

nouveaux, ma—s —l en surve—lla personnellement

le fonct—onnement dans tous les déta—ls. Ma—s, 

trop —nsp—ré de cons—dérat—ons réal—stes, —l eut

le tort de méconnaître les valeurs sp—r—tuelles.

La révocat—on de l'éd—t de Nantes, sa r—gueur à

l'égard des Jansén—stes, fourn—rent à la p–—loso¬

p–—e du XVIIIe s., un t–ème de cr—t—que trop jus¬

t—f—é. Les mal–eurs qu— assombr—rent la f—n du

règne expl—quent les projets de réforme qu— s'élabo¬

rèrent alors en vue de soumettre à un certa—n con¬

trôle l'autor—té absolue du monarque.

On sa—t comment la Régence tenta va—¬

nement de les mettre en œuvre. Elle fut une des

plus tr—stes époques de notre –—sto—re Lou—s XV

qu— pr—t le pouvo—r en 1723 se dés—ntéressa rap—¬

dement des affa—res de l'Etat, la—ssant ag—r ses

m—n—stres et se bornant à ma—nten—r au se—n du

m—n—stère deux fact—ons r—vales à c–acune des¬

quelles —l donna—t alternat—vement ra—son. En

réal—té, l'autor—té n'appartena—t plus au ro—, ma—s

aux m—n—stres et à leurs comm—s.

S— la France n'éta—t plus gouvernée, elle

ava—t encore une adm—n—strat—on b—en organ—sée.

Les mét–odes f—nanc—ères se sont amél—orées, l'—ns¬

truct—on s'est développée. Au souc— d'une pol—ce

exacte s'ajoutent, c–ez les adm—n—strateurs, les

préoccupat—ons p–—lantrop—ques. Au début du règne

de Lou—s XVI, la France est une nat—on prospère

et –eureuse.

C–ap—tre I

Les sources du Dro—t

Général—tés

Les sources du Dro—t restent les mêmes
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que dans la pér—ode précédente: dro—t canon—que,

Dro—t Roma—n, Coutume, Ordonnances royales.

Le Dro—t canon—que b—en qu'appl—qué par

les tr—buns royaux dans les affa—res ecclés—ast—ques

perd—t de son —mportance, et sous l'—nfluence gall—cane, 

—l a pr—s un caractère part—cul—er. C'est le Dro—t

canon—que selon les max—mes gall—canes. Il reste,

avec le Dro—t Roma—n, la base de l'ense—gnement

du Dro—t.

Le Dro—t Roma—n cont—nue à s'appl—quer

dans le M—d— (Parlements de Toulouse, A—x, Grenoble,

Rouss—llon) et auss— en Alsace. C'est un Dro—t Roma—n

vulga—re, usus modernus, —nterprété par la Jur—spru¬

dence de c–aque Parlement. En somme, —l y a en

France deux grands systèmes lég—slat—fs : le Dro—t

écr—t et la Coutume qu— s'appl—quent en attendant

leur un—f—cat—on. Le Dro—t Roma—n du reste s'ap¬

pl—que également en pays de coutume, quo—qu'—l so—t

en régress—on au prof—t de la coutume: "Coutume

passé Dro—t "car en cas de s—lence de la coutume

on tend à présérer au dro—t Roma—n, le Dro—t

commun coutum—er, c'est à d—re les pr—nc—pes que

les jur—sconsultes dégagent du Dro—t Coutum—er.

L'ense—gnement du Dro—t Roma—n est du reste

en décadence dans les Un—vers—tés frança—ses qu—

ont été, à cet égard, supplan—ées par celles des Pays-

Bas.

Le doma—ne respect—f de la Coutume et des

Ordonnances royales reste le même ; les prem—ères

ne s'occupent que du Dro—t pr—vé, les secondes ne

s'occupent guère que du Dro—t publ—c, b—en que

le ro—, quand l'—ntérêt général le commande, pu—s¬

se —nterven—r en Dro—t pr—vé par vo—e d'ordonnance.

§. 1- Les ordonnances royales.

Sous le terme général d'ordonnances, on

englobe 3 espèces d'actes : l'ordonnance proprement

d—te, l'Éd—t, la Déclarat—on qu— se présentent tou¬

tes sous la forme de Lettres patentes soum—ses à

l'enreg—strement du Parlement.

Les ordonnances sont préparées par le

m—n—stre compétent, C–ancel—er, Contrôleur général

des F—nances, et dél—bérées en conse—l. En 1629, une

grande ordonnance de réformat—on fut rendue pour

donner sat—sfact—on aux Etats de 1614 ; ma—s elle

fut mal accue—ll—e par les parlements, et appelée
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par dér—s—on du nom de code Mubau (M—c–el de Mar—llac).

Ces grandes ordonnances de réformat—on éta—ent

souvent confuses Lou—s XV, dès 1665 crèe un conse—l de

just—ce dest—né à préparer une vér—table cod—f—cat—on

de certa—nes mat—ères ; vo—r l'ordonnance de 1667 sur la

procédure c—v—le ; 1670, sur la procédure cr—m—nelle ;

1673, sur le commerce (code Savary) ; 1669 sur les eaux

et forêts ; 1681 sur la mar—ne ; 1685 (Code No—r).

Sous Lou—s XV, la cod—f—cat—on s'attaqua à cer¬

ta—nes mat—ères du Dro—t c—v—l sous l'—nfluence de

Daguesseau : 1731, ordonnance sur les donat—ons ;

1735, testaments; 1747, subst—tut—ons f—de— comm—ssa—res

Notre Code C leur a emprunté de nouvelles d—spos—t—ons

§. 2- La coutume et la sc—ence

du Dro—t frança—s.

Quelques coutumes furent encore réd—gées jus¬

qu'au XVIIIe s—ècle : quant aux coutumes réd—gées, elles

restent suscept—bles d'être abrogées par désnétude. La

coutume se prouve désorma—s par un acte de notor—été, et la

jur—sprudence l'—nterprète et la complète. La doctr—ne

et la jur—sprudence ont a—ns— élaboré un vér—table dro—t

commun coutum—er dont on trouve l'express—on dans les

Inst—tutes Coutum—ères de Lo—sel, dans l'œuvre de Guy

Coqu—lle, dans les Lo—s c—v—les de Domat et dans les

Arrêtés du prés—dent de Lamo—gnon. Tout cet effort

prépare l'un—f—cat—on du Dro—t frança—s. Ce mou¬

vement est accentué par l'œuvre des professeurs de

Dro—t frança—s —nst—tués en 1679 par Lou—s XIV, et dont

le plus célèbre est Pot–—er (1699-1772), professeur à

Orléans, et qu— est en quelque sorte le redacteur ant—¬

c—pé du C.C.. C’est le trava—l réfléc–— de ces auteurs

qu—, après la tourmente révolut—onna—re, a perm—s de

réal—ser en quelques années l'un—f—cat—on et la cod—f—ca¬

t—on de notre Dro—t.

C–ap—tre II

Le pouvo—r monarc–—que

et la t–éor—e de la fonct—on publ—que.

Nos anc—ens jur—stes, sans se rendre compte

de la d—fférence de l'organ—sat—on secrète ex—stant entre
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le monde roma—n et la France, s'efforça—ent de calquer

le pouvo—r royal sur celu— de l'empereur. Ma—s la t–èse

off—c—elle n'alla jama—s auss— lo—n qu'eux.

§ 1 - Le mét—er de ro—.

Lou—s XIV parla—t volont—ers de son mét—er de

ro—, tradu—sant a—ns— l'—dée depu—s longtemps adm—se

que la royauté est une fonct—on dévolue au ro— par

D—eu dans l'—ntérêt de ses peuples.

I. Le ro— représentant de D—eu.

Le ro— est ro— "par la grâce de D—eu" et ce

caractère rel—g—eux s'aff—rme dans le sacre, mystère

par lequel D—eu confère à son représentant sur la

terre les grâces célestés dont —l a beso—n pour rempl—r

sa m—ss—on (vo—r dans les R. E. la descr—pt—on du sacre)

Représentant de D—eu, le ro— est naturellement soum—s

aux lo—s d—v—nes; ses sujets ne do—vent pas obé—r à un

commandement du ro— contra—re à celle-c—.

2. Le ro— représentant du commun prof—t.

Cette m—ss—on, le ro— do—t l'exercer, non dans

son —ntérêt personnel, ma—s dans l'—ntérêt de ses

peuples. Dans son sacre, —l prend à son égard l'

engagement de le ma—nten—r en un—on avec l'égl—se, 

de le défendre ; de fa—re régner la just—ce, etc....

Le ro— est donc une personne publ—que vonée au ser¬

v—ce de la nat—on, et ce serv—ce ne va pas sans lu—

—mposer des sacr—f—ces. Ma—s en éc–ange de ceux-c—, 

—l n'admet pas qu'on soupçonne la s—ncèr—té de ses

—ntent—ons et qu'on c–erc–e à opposer les —ntérêts

de la nat—on et ceux du ro—.

§. 2. ཌ Le Ro— et l'Etat.

L'Etat n'est pas la c–ose du ro—. Il lu— a

été conf—é pour le gérer le m—eux poss—ble. L'accord

entre la nat—on et le ro— sur ce po—nt s'expr—me dans

les lo—s fondamentales. Ma—s l’Etat et le Ro— s'

—ncorporent l'un à l'autre d'une man—ère de plus en

plus étro—te qu— tend à en assurer la cont—nu—té.

I - Les lo—s fondamentales

B—en que les anc—ens auteurs a—ment à les

"Les Cours de Dro—t"

3. PLACE DE LA SORBONNE. 3

Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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fa—re remonter aux or—g—nes de la royauté, ces

lo—s d'or—g—ne coutum—ère sont assez récentes et se

ramènent en somme aux règles de success—on au trône

et à l'—nal—énab—l—té du doma—ne.

A - Les règles de la success—on au trône

sont : l'–éréd—té de la couconne au prof—t du f—ls

aîné, - l'—nd—spon—b—l—té de la couronne, - la trans¬

m—ss—on, à défaut de f—ls, à l'–ér—t—er mâle le plus

proc–e parent par les mâles dans l'ordre de pr—¬

mogén—ture, - la cat–ol—c—té du ro—.

Ma—s ces règles ont soulevé tro—s d—ff—cultés.

a) - La renonc—at—on au trône. ཌྷ La suc¬

cess—on au trône n'étant pas une success—on pa¬

tr—mon—ale, un pr—nce de la ma—son de France n'y

saura—t renoncer (quest—on de la lég—t—m—té de la

renonc—at—on de P–—l—ppe V d'Espagne dans le tra—té

d'Utrec–t.).

b) - La quest—on des lég—t—més -. Lou—s XIV

ayant leg—t—mé ses bâtards, les –ab—ta à succéder

à la couronne après les pr—nces du sang (Ed—t de

1714). L'éd—t fut révoqué par le Parlement, le ro—

ne pouvant d—sposer de la couronne, et le dro—t

d'attr—buer la couronne en cas de défa—llance de

la l—gnée lég—t—me appartenant à la Nat—on.

c) - La quest—on des régences - Lou—s XIII

et Lou—s XIV ava—ent réglé dans leur testament la

compos—t—on du Conse—l de Régence. Ma—s leurs

d—spos—t—ons furent écartées par le Parlement, et

Anne d'Autr—c–e et P–—l—ppe d'Orléans organ—sè¬

rent le conse—l de régence à leur volonté.

B - L'—nal—énab—l—té du doma—ne.

Le pr—nc—pe de l'—nal—énab—l—té pers—ste

et est accentué : les F—lles de France ne sont do¬

tées qu’en argent, - les F—ls de France reço—vent

des t—tres, des pens—ons, ma—s n'ont plus que des

se—gneur—es d—spersées. Le pr—nc—pe comporte en

outre un tempérament : en cas de nécess—té, le

doma—ne peut être engagé, c'est à d—re al—éné,

ma—s avec une faculté perpétuelle de rac–at.

2 ཌ La cont—nu—té du pouvo—r.

Le pr—nc—pe dest—né à év—ter le danger

des —nterrègnes se tradu—t dans la formule : le

ro— est mort, v—ve le ro— ?

En conséquence, les ordonnances du ro—

défunt sont ma—ntenues sans beso—n de conf—rma¬

t—on. De même, les tra—tés perpétuels passés avec
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les pays étrangers ; de même après quelques –é¬

s—tat—ons, on adm—t que les fonct—onna—res royaux

off—c—ers et même comm—ssa—res restera—ent en fonc¬

t—on après la mort du ro—.

Le pr—nc—pe de la cont—nu—té des dettes

fut plus long à se fa—re recevo—r - b—en que néces¬

sa—re au créd—t publ—c - et —l n'a été déf—n—t—vement

reconnu qu'à la mort de Lou—s XIV par le Régent.

§. 3 - Les moyens d'act—on du ro—.

Pour l'exerc—ce de sa m—ss—on, le ro— pos¬

sède des pouvo—rs —ll—m—tés.

L'—ndépendance du ro— s'aff—rme à l'é¬

gard de l'empereur, et au temporel à l'égard du

pape. Le ro— est monarque, c'est à d—re gouverne

seul, on vertu d'une autor—té personnelle, —mpar¬

tageable, —ncommuable. Il ne partage son autor—té

n— avec les membres de sa fam—lle, n— avec le pa—rs,

n— avec aucun autre corps. En ce sens, la France

est une Monarc–—e pure sans mélange de gouver¬

nement popula—re ou ol—garc–—que. Les anc—ens au¬

teurs —ns—stent sur cet exerc—ce exclus—f par le ro—

de l'autor—té, dans lequel —ls vo—ent la me—lleure

garant—e d'un bon gouvernement.

Ma—s absolu en ce sens qu'—l n'est par¬

tagé avec personne, le pouvo—r du ro— n'est n— arb—¬

tra—re n— despot—que. Il peut fa—re tout ce qu'—l veut,

ma—s ne do—t ag—r qu'après avo—r pr—s av—s d'un des

nombreux organes du Conse—l qu— l'entourent, - ma—s

après en avo—r dél—béré, seul, le ro— déc—de en ple—ne

autor—té et souvera—nement et sans recours.

Pour donner à cette concept—on de la mo-

narc–—e une ass—se —nébranlable, les auteurs ont

constru—t la t–éor—e de la Monarc–—e du dro—t

d—v—n. Pour les scolast—ques, tout pouvo—r v—ent

de D—eu, par l'—nterméd—a—re du peuple. Telle est

la t–èse de St. T–omas d'Aqu—n. Le peuple des lors,

pourra—t ret—rer au monarque son pouvo—r et cette

—dée a été soutenue pendant les guerres de rel—g—on

tant par les protestants que par les cat–ol—ques.

Par réact—on contre cette doctr—ne de la

souvera—neté popula—re, les auteurs ont constru—t la

t–éor—e du dro—t d—v—n, aux termes de laquelle le ro—

de France t—ent d—rectement et —mméd—atement ses

pouvo—rs de D—eu. Soutenue par les Gall—ans, cette

t–èse dev—nt la doctr—ne off—c—elle de la royauté au
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XVIIe s—ècle : —nvest— par D—eu, le ro— ne do—t de

comptes qu'à D—eu.

Pare—l système écarte naturellement toute

—dée de contrôle const—tut—onnel sur les actes du

ro— et ne la—sse place à aucune concept—on analo¬

gue à celle des dro—ts —nd—v—duels proclamée par la

Révolut—on. L'—dée même de dro—ts —nd—v—duels ne

se conceva—t pas dans l'anc—en rég—me. Pour jaloux

qu’—ls fussent de leur l—berté, les França—s accepta—ent

qu'elle pût être restre—nte ou suppr—mée par le ro—

(lettre de cac–et). Leur propr—été est cons—dérée comme

appartenant au ro— qu— n'est tenu qu'en équ—té de

les —ndemn—ser s'—l la leur prend ou qu— peut les

grever d'—mpôt sans leur consentement, sauf à en

dél—bérer mûrement avant de le fa—re.

L'act—on du ro— n'est en effet qu—dée que

par la ra—son d'Etat, c'est à d—re la man—ère dont

sa sagesse conço—t l'—ntérêt général de ses sujets.

Toutefo—s l'—ntérêt même du ro— lu— comman¬

de de n'user de ses pouvo—rs absolus qu'avec sa¬

gesse en la—ssant à son peuple sa "l—berté commune"

c'est à d—re en respectant les mult—ples pr—v—lèges

contum—ers ou légaux dont jou—ssa—ent les d—ffé¬

rents ordres, corps, prov—nces, v—lles qu— compo¬

sa—ent l’Etat.

Le ro— pourra d'autant m—eux fa—re preu¬

ve de modérat—on dans l'exerc—ce de son pouvo—r

que celu—-c— part—c—pe à la nature de l'affect—on

d'un père pour ses enfants. De là dans les relat—ons

du ro— et de ses sujets une fam—l—ar—té qu— mêle le peu¬

ple à la v—e même du ro— (Requêtes présentées

d—rectement au ro— - adm—ss—on du publ—c au repas

du ro— - accouc–ement de la re—ne en publ—c).

Le pouvo—r monarc–—que se ramène donc à un

pouvo—r modéré que l'affect—on —nsp—re et qu— compte

sur l'obé—ssance volonta—re et modérée des sujets pour

se fa—re obé—r.

§. 4 - La t–éor—e de la fonct—on publ—que.

Le développement du pouvo—r royal a entraîné

l'augmentat—on du nombre des agents royaux.

Ceux-c— sont de deux sortes : les comm—s¬

sa—res et les off—c—ers.

I. Les Comm—ssa—res

Plus anc—ens en date, les comm—ssa—res sont
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des agents auxquels le ro— délégue dans les lettres

de comm—ss—on qu— les nomment, une m—ss—on l—m—tée,

ord—na—rement tempora—re, préc—se et à t—tre toujours

révocable. Tout acte fa—t par le comm—ssa—re en de¬

–ors de ses fonct—ons est nul, ma—s seul le ro— en peut

prononcer la null—té, tels sont les secréta—res d'E¬

tat, le Garde des Sceaux, le Contrôleur général

des F—nances, les Conse—llers d'Etat.

2. Les Off—c—ers

Les off—c—ers, dont le nombre éta—t très

grand par su—te de l'érect—on en off—ces de la plu¬

part des c–arges de f—nances et de just—ce, éta—ent

déterm—nés non par leurs "lettres de prov—s—on d'

off—ce "ma—s par les ordonnances. Les off—ces correspon¬

da—ent en effet à des serv—ces publ—cs permanentes ;

les off—c—ers ava—ent un statut légal et éta—ent

—namov—bles, sauf cr—me de forfa—ture.

Cette —namov—b—l—té se trouva—t renforcée

par la vénal—té et l'–éréd—té des off—ces. Ce système

cons—sta—t en ce que l'off—c—er ou ses –ér—t—ers pré¬

senta—ent au ro— un successeur que celu—-c— —nves¬

t—ssa—t à cond—t—on qu'—l présentat les cond—t—ons

requ—ses pour la fonct—on.

L'or—g—ne de ce rég—me se rattac–e à la

res—gnat—o —n favorem du dro—t canon—que. Un

off—c—er subalterne dés—reux de se ret—rer demande

au ro— de lu— donner comme successeur son f—ls

ou telle personne déterm—née. Le ro— y consent, ma—s

à cond—t—on que la rés—gnat—on so—t fa—te par le

renonçant en santé, et qu'—l ne décède pas dans

les 40 jours. Cet usage s'étend—t des off—ces subal¬

ternes aux prévôtés, aux ba—ll—ages, aux c–ar¬

ges des cours souvera—nes. Ma—s en même temps

le renonçant pr—t l'–ab—tude de se fa—re payer

sa renonc—at—on par le cand—dat qu'—l présenta—t.

Au XVe s—ècle cette prat—que, b—en que condamnée,

éta—t courante. La royanté elle-même prat—qua

la vénal—té des c–arges dès Lou—s XII en créant

et en vendant des off—ces nouveaux, opérat—ons

que Franco—s Ier conf—a à une adm—n—strat—on

spéc—ale, "le "Bureau des part—es casuelles". La

vénal—té éta—t donc devenue off—c—elle, ma—s l'–é¬

réd—té n'éta—t pas encore établ—é on dro—t et ne se

présenta—t encore que sous la forme de lettres de

surv—vance. Le ro— f—n—t par régular—ser la pra¬

t—que de la vénal—té. Sous Henr— IV, un Ed—t rendu
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à l'—nst—gat—on du contrôleur général Paulet, dé¬

c—da que les off—c—ers, moyennant le pa—ement d'un

dro—t annuel de 160 de leur c–arge, aura—ent le

dro—t, et à leur défaut leurs –ér—t—ers, de d—sposer

de l'off—ce. Les off—ces sont dorénavant –èréd—ta—res.

Success—vement combattue et défendue, la

vénal—té et l’–éréd—té s’—mplantèrent fortement le jour

où, par su—te de l'enr—c–—ssement de la bourgeo—s—e

les off—ces furent devenues une part—e —mportante des

fortunes pr—vées.

S— on juge object—vement le système, on cons¬

tate qu'—l éta—t une source de revenus pour le ro—, 

et qu'—l favor—sa l'ascens—on soc—ale de la bourgeo—s—e

et son access—on à la noblesse (noblesse de robe).

Les off—ces jou—ssa—ent d'une grande cons—dérat—on

et de ce c–ef éta—ent rec–erc–ées par la bourgeo—s—e.

Ma—s le ro— la comprom—t en abusant des créat—ons

d'off—ces, et au XVIIIe s—ècle, le goût pour ceux-c—

s'affa—bl—t en même temps que leur valeur d—m—nue.

La vénal—té d'autre part écarta—t des fonc¬

t—ons publ—ques les –ommes capables, ma—s sans

forme. Ma—s l'–éréd—té créa des fam—lles de ma¬

g—strats, d'une réputat—on renommée comme les

Lamo—gnon, les d'Aguesseau. D'autre part, la vé¬

nal—té des c–arges donna à la mag—strature une

—ndépendance plus grande même que celle que lu—

confère l'—namov—b—l—té. Les parlements abusèrent

même souvent de cette —ndépendance à la f—n de l'

anc—en rég—me, pour fa—re aux ordres du ro— une

oppos—t—on souvent —nsp—rée mo—ns de l'—ntérêt géné¬

ral que de leurs —ntérêts propres et qu— paralysa—t

le fonct—onnement de l'adm—n—strat—on.

C–ap—tre III.

Le gouvernement central.

Le gouvernement central comprend les

m—n—stres et les conse—ls.

§-1- Compos—t—on du M—n—stère.

L'anc—en rég—me n'a pas connu de M—n—s¬

tère au sens moderne du terme, c'est à d—re un
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groupe sol—ta—re de m—n—stres autour d'un prés—¬

dent du Conse—l. Il n'y a que des personnages qu—

d—r—gent un serv—ce et trava—llent avec le ro—, et que,

pour plus de commod—té, nous appelerons m—n—stres.

La France a connu a—ns— à quelques épo¬

ques un pr—nc—pal m—n—stre : Sully, R—c–el—en, 

Mazar—n, Dubo—s, le duc d'Orléans, le duc de

Bourbon, Br—enne. Ma—s, en général, —l n'y eut

que des m—n—stres.

Le M—n—stère comprend le C–ancel—er, 

le Contrôleur général des F—nances, les quatre se¬

créta—res d'État.

Le C–ancel—er, dern—er des grands off—c—ers

de la Couronne a une c–arge perpétuelle, ma—s le

ro— peut lu— enlever ses fonct—ons act—ves pour les

conf—er à un comm—ssa—re, le garde des sceaux.

Le c–ancel—er garde le sceau de France, à la d—rec¬

t—on de la l—bra—r—e, la sur—ntendance de la mag—s¬

trature, prépare les ordonnances sur la just—ce.

Les quatre secréta—res d'Etat, après s'être

répart—s géograp–—quement l'adm—n—strat—on du

royaume, se sont de plus en plus spéc—al—sés. C–acun

eut un département déterm—né : guerre, mar—ne, af¬

fa—res étrangères, ma—son du ro—. C–acun d'eux en

outre adm—n—stre un certa—n nombre de prov—nces,

car —l n'y a pas de secréta—re d'Etat à l'—ntér—eur. Les

secréta—res d'Etat sont ass—stés de bureaux d—r—gés

par des "prem—ers comm—s". Le ro— les recrute parm—

la –aute bourgeo—s—e, ma—s leur fonct—on leur donne

un prest—ge qu— leur permet de frayer b—entôt avec la

noblesse d'épée.

La –aute adm—n—strat—on des f—nances fut

conf—ée au Contrôleur général des f—nances après

que la c–arge de sur—ntendant des f—nances eut été

suppr—mée après la d—sgrâce de Fouquet. C'est le

plus —mportants des départements m—n—stér—els que

l'on conf—e à un spéc—al—ste.

Les m—n—stres en relat—ons avec les agents

des prov—nces présentent les affa—res au ro—, prennent

note de sa déc—s—on, et on font fa—re l'expéd—t—on

§. 2. Le jeu des Conse—ls.

Le ro— do—t "gouverner à grand Conse—l". La

d—spar—t—on des Etats généraux à donné au Conse—l

du ro— un rôle prépondérant. C'est à lu— qu'—l appar¬

t—ent d'écla—rer le ro— pour qu'—l déc—de "avec l'espr—t
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de ma—tre".

Lou—s XIV organ—sa donc le Conse—l avec

so—n, et en exclut la grande noblesse. Les ducs et

les pa—rs ne gardèrent entrée qu'au Conse—l des

part—es.

Le Conse—l du Ro— comporte d—fférentes for¬

mat—ons ou séances :

Le Conse—l d'Etat d'en –aut toujours pré¬

s—dé par le ro— ne comprend que quelques mem¬

bres mandés expressément par lu— pour c–aque

séance.

Le Conse—l des Dépêc–es prés—dé par le ro—

s'occupe de l'adm—n—strat—on —ntér—eure du royaume.

Le Conse—l des f—nances prés—dé par le

ro— s'occupe de régler le budget, des emprunts, des

—mpôts ; le Contrôleur des f—nances y a le rôle pré¬

pondérant.

Au XVIIIe s—ècle, apparaît le Conse—l du

Commence où le ro— appelle comme Conse—ller du

commerce les représentants des pr—nc—pales places du

royaume.

Le Conse—l pr—vé ou des part—es éta—t un vé¬

r—table tr—bunal prés—dé par le C–ancel—er et où

s'exerça—t la just—ce retenue du ro—.

Le Conse—l comprena—t un personnel nom¬

breux à la d—spos—t—on des m—n—stres et des d—f¬

férentes séances: 24 Conse—llers d'Etat, s—mples

comm—ssa—res ayant cependant une s—tuat—on ém—¬

nente où se recruta—ent les ambassadeurs, les secré¬

ta—res d'Etat, les Contrôleurs généraux ; des maîtres

des requêtes qu— prépara—ent les affa—res : recrutés

parm— la –aute bourgeo—s, —ls ac–eta—ent leur c–ar¬

ge et pousa—ent deven—r ensu—te conse—llers ou —nten¬

dants. Ce personnel éta—t répart— en bureaux qu—

étud—a—ent les affa—res et un maître des requêtes

présenta—t un rapport au ro—. Après d—scuss—on,

en Conse—l, la déc—s—on éta—t pr—se sous forme d'Ed—t,

d'ordonnance, on d'arrêt du Consul (le ro— en son

Conse—l).

La –aute noblesse ava—t été él—m—née par

Lou—s XIV des m—n—stêres et des conse—ls. Elle pr—t

sa revanc–e sous la Régence. Le gouvernement des

Conse—ls (Polysynod—e) fut subst—tué aux m—n—stres

rédu—ts au rôle de porte plumes. Les d—fférents grou¬

pes d'affa—res furent conf—és à des conse—ls prés—dés

par un membre de la –aute noblesse. Le Conse—l

exam—na—t l'affa—re, pu—s présenta—t son op—n—on
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au Régent qu— déc—da—t déf—n—t—vement au Conse—l

de Régence. A ra—son du peu de compétence et du

peu d'appl—cat—on au trava—l de ces Conse—ls, le sys¬

tème éc–oua, et on en rev—nt au système du m—n—s¬

tère.

L'organ—sat—on des m—n—stères et des Conse—ls

donna de bons résultats sous le règne de Lou—s

XIV qu—, ass—stant régul—èrement au Conse—l, éta—t

au courant des affa—res. La paresse de Lou—s XV

la—ssa prendre aux m—n—stères une autor—té prépon¬

dérante contre laquelle ne sut pas réag—r Lou—s XVI.

Les séances du Conse—l dev—nrent de mo—ns en

mo—ns fréquentes, et l'adm—n—strat—on tourna à

la bureaucrat—e.

C–ap—tre IV -

Le rég—me des cultes.

Malgré que le cat–ol—c—sme reste rel—g—on d'

Etat et que le ro— prête dans son sacre, serment d'ex¬

term—ner les –érét—ques", —l peut être quest—on ma—n¬

tenant d'un rég—me des cultes par su—te de la sc—s¬

s—on créée dans la soc—été c–rét—enne par le protes¬

tant—sme.

§-1- L'Egl—se cat–ol—que

L'Egl—se cat–ol—que reste toujours le prem—er

ordre de l'Etat en un—on —nt—me avec le Ro— ; ma—s

elle a perdu à son égard une part—e de son —ndé¬

pendance.

I - Le Rég—me concordata—re.

Le rég—me des bénéf—ces reste règlé jusqu'à

la f—n de l'anc—en rég—me par le Concordat de

Bologne de 1516.

Bénéf—ces majeurs - A la vacance d'

un évêc–é, le ro— do—t dans les s—x mo—s nommer

au pape un cand—dat —nstru—t, —do—ne, et de bon¬

nes mœurs. Le prélat, agréé par le pape reço—t

ses bulles d'—nvest—ture, prête au ro— le serment

de f—dél—té et obt—ent du ro— le bénéf—ce de son xem¬

porel.

"Les Cours de Dro—t"

3. PLACE DE LA SORBONNE. 3

Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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Le ro— est absolument l—bre dans son

c–o—x. Pour s'écla—rer, —l prena—t av—s du "Conse—l"

de consc—ence" dont le trava—l éta—t préparé par

le "m—n—stre de la feu—lle". Le nonce du pape fa—¬

sa—t en outre une enquête sur la moral—té des

cand—dats. Grâce à ces procédés, les nom—nat—ons

au XVIIe s. furent mo—ns scandaleuses que cer¬

ta—nes du XVIe. Ma—s au XVIIIe s., —l faut cons¬

tater que le –aut clergé éta—t tout ent—er recruté

dans l'ar—stocrat—e.

Bénéf—ces m—neurs - La nom—nat—on

aux bénéf—ces m—neurs éta—t fa—te par l'évêque

ou l'abbé. Ma—s leur c–o—x éta—t l—m—té à cer¬

ta—ns égards par le pr—v—lège des clécs —nstru—ts

et les dro—ts des patrons laïques ou ecclés—ast—ques.

2 - Organ—sat—on du Clergé de France.

Le clergé sut m—eux que les autres ordres

ma—nten—r ses "l—bertés et pr—v—lèges" grâce

à son organ—zat—on. Il éta—t en effet, après la

d—spar—t—on des Etats Généraux le seul ordre na¬

t—onalement organ—sé.

Le ronage essent—el de cette organ—sat—on

est l'assemblée du clergé de France qu— se réun—t

tous les 10 ans. Elle est composée de députés élus,

à ra—son de 4 par prov—nce ecclés—ast—que avec

mandat —mpérat—f. Le ro— négoc—e avec l'assem¬

blée par l'—nterméd—a—re de ses comm—ssa—res en

une d'obten—r les subs—des dont —l a beso—n. Et ces

négoc—at—ons about—ssent à une transact—on ména¬

geant l'—nterêt de l'ordre et les —ntérêts généraux.

Entre les sess—ons, l'assemblée est représentée par

deux agents généraux qu— d—r—gent les bureaux

où sont central—sées toutes les affa—res de l'ordre.

L'assemblée vote tous les 10 ans la con¬

tr—but—on annuelle du clergé pour le serv—ce de

Rentes de l'Hôtel de v—lle et une subvent—on extra¬

ord—na—re, don gratu—t, payé en une fo—s. S— le

beso—n s'en fa—t sent—r, le ro— consoque des assem¬

bléés extraord—na—res pour obten—r d'autres dons

gratu—ts.

Pour se procurer ses ressources, le Clergé

a toute une organ—sat—on f—nanc—ère. Il obt—ent les

sommes nécessa—res par des emprunts qu'—l amort—t

au moyen de l'—mpôt des déc—mes qu— lu— fourn—t

les ressources nécessa—res pour payer la contr—but—on
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annuelle. Cet —mpôt est perçu par le Clergé lu—-même.

3 - L—bertés et serv—tudes

de l'Egl—se gall—cane.

Le gall—can—sme est une doctr—ne pol—t—que

qu—, sans se séparer des croyances de l'Egl—se ca¬

t–ol—que, se caractér—se par une att—tude générale

de méf—ance à l'égard de la Papauté. Répondue

c–ez les jur—stes et les parlementa—res, c'est une

doctr—ne qu— comporte d'—nf—n—es nuances. La

royauté pour sa part ne le pourra jama—s jus¬

qu'où ses conse—llers le lu— recommanda—ent.

On peut vo—r une man—festat—on de l'espr—t gall—can

dans l'affa—re de la Régale, dans l'affa—re du

Jansén—sme et dans les mesures pr—ses au XVIIIe

s—ècle à l'égard des b—ens des congrégat—ons.

I - La Régale - Le ro— ava—t le dro—t

pendant la vacance des évêc–és d'en percevo—r

les revenus (Régale temporelle), et dans certa—nes

prov—nces de pourvo—r aux bénéf—ces m—neurs en

dépendant (Régale sp—r—tuelle). En 1673, le ro— prè¬

tend—t à la Régale sp—r—tuelle dans tout le royau¬

me. Deux évêques jansén—stes protestèrent.

Le ro—, prof—tant de la réun—on d'une assemblée

du clergé lu— f—t s—gner une déclarat—on réd—gée par

Bossuet, d—te des 4 art—cles et aff—rmant : l'—ndé¬

pendance absolue au temporel, - l'autor—té des

anc—ens canons, - la supér—or—té du Conc—le oecumé¬

n—que sur le pape, - la nécess—té de l'ad–és—on du

conse—l oecumén—que pour qu'une déc—s—on fut —nfa—l¬

l—ble -Rés—stance du pape. ཌྷ Entêtement du ro—.ཌྷ

Devant la menace d'un sc–—sme, celu—-c— f—n—t par

céder, et les s—gnata—res de la Déclarat—on se rétrac¬

tèrent.

2 - Dans l'affa—re du Jansén—sme, le pape

et le ro— éta—ent d'accord pour condamner la doc¬

tr—ne de Jansén—us. Les Jansén—stes pu—sèrent

dans les t–éor—es gall—canes des arguments et des

moyens de procédure pour leur fa—re p—èce, tels que

l'appel au futur Conc—le et l'appel comme d'abus.

Grâce à celu—-c—, le Parlement —nterv—nt dans la

querelle, paralysant l'act—on des évêques et fomen¬

tant un pet—t sc–—sme dans l'Egl—se de France, al¬

lant même jusqu'à s'—mm—scer dans l'adm—n—s¬

trat—on des sacrements. L'affa—re s'éte—gn—t au m—¬

l—eu du XVIIIe s—ècle, ma—s ces querelles ava—ent porté
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une grave atte—nte au sent—ment rel—g—eux.

3 - Le Gall—can—sme —nsp—ra également

les d—spos—t—ons des éd—ts de 1629, 1666, 1741

aux termes desquels un établ—ssement ecclés—as¬

t—que ne peut plus désorma—s se const—tuer ou ac¬

quér—r d'—mmeubles à t—tre onéreux qu'en vertu

de lettres patentes du ro—. Ils ne peuvent en ac¬

quér—r aucun à t—tre gratu—t. La même —nflu¬

ence amena en 1762 la suppress—on des Jésu—tes,

et la const—tut—on de la Comm—ss—on des Régu¬

l—ers qu— deva—t, sans accord préalable avec le

pape, proposer des mesures sur la réformat—on

de certa—ns monastères d'–ommes.

§. 2- Le Culte protestant

D'abord tra—tés comme –érét—ques, les

protestants relevèrent de la jur—d—ct—on des off—c—a¬

l—tés. Le ro—, pour renforcer la répress—on, la conf—a

à ses tr—bunaux. La quest—on protestante pr—t un

caractère pol—t—que quand les réformés, forts de

l'appu— d'une part—e de la –aute noblesse et des

pr—nces du sang, const—tuèrent un part— dans l'Etat.

Après la pér—ode des guerres de rel—g—on marquée

par une alternance de mesures de v—olences et

de tolérance, celle-c— fut prat—quement organ—sée

par l' Ed—t de Nantes, 1598.

Sans que l'Egl—se cat–ol—que perd—t sa

s—tuat—on pr—v—lég—ée, les protestants acquéra—ent

la l—berté de consc—ence et la l—berté d'ense—gne¬

ment ; une large l—berté de culte ; le dro—t de lever

des taxes cultuelles ; de ten—r leurs assemblées ;

un synode général et deux députés de cour qu—

fa—sa—ent pendant à l'assemblée du clergé et

aux agents généraux de celu—-c—. Ils obtena—ent

l'égal—té des dro—ts c—v—ls et pol—t—ques, et l'acces¬

s—on à toutes les c–arges et fonct—ons, des garan¬

t—es en mat—ère jud—c—a—re (C–ambre m—scte) ; et

prov—so—rement 142 places de sûreté.

La pa—x obtenue par la sage tolérance

de Henr— IV fut troublée à nouveau à sa mort.

R—c–el—en dut abattre la pu—ssance m—l—ta—re des

protestants (Ed—t d'Ala—s : 1629), ma—s sans porter

atte—nte aux autres pr—nc—pes de l'Éd—t de Nantes.

Lon—o XIV peu tolérant par nature, à une

époque ou le tra—te de Westp–al—e ava—t consacré

le pr—nc—pe: cujus reg—s ejus rel—g—o, n'eut pas la sa¬
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gesse de cont—nuer la pol—t—que de R—c–el—eu. Par

une sér—e de mesures, souvent od—euses, —l poussa

les protestants à se couvert—r. Le culte publ—c fut

—nterd—t, les m—n—stres bann—s, tand—s que les re¬

l—g—onna—res ne pouva—ent qu—tter le royaume.

Quand ses m—n—stres lu— eurent persuadé qu'—l n'y

ava—t plus de protestants en France, —l révoqua

l'Éd—t de Nantes en 1685 (Ed—t de Fonta—nebleau).

En fa—t, —l y ava—t encore beaucoup de protestants

qu— prat—quement, éta—ent exclus de la v—e jur—¬

d—que et ne pouva—ent avo—r d'état c—v—l. Sous

la poussée de l'op—n—on publ—que, Lou—s XVI, en

1787, les autor—sa à fa—re dresser leurs actes d'é¬

tat c—v—l par le juge royal et leur rend—t l'accès

aux fonct—ons publ—ques, sauf aux c–arges de ju¬

r—d—ct—on et d'ense—gnement.

§-3- Les Ju—fs.

Les Ju—fs, en tant que non c–rét—ens, ne

fa—sa—ent pas part—e de la soc—été c—v—le frança—se

et éta—ent ass—m—lés aux étrangers, c'est à d—re

soum—s à l'arb—tra—re du se—gneur ou du ro—. Au

Moyen-âgé, —ls furent tour à lo—n toléres ou ex¬

posés aux exact—ons des se—gneurs et aux colères

popula—res. Plus—eurs éd—ts, dont le dern—er de 1615, 

les bann—rent du royaume.

Cependant les Ju—fs de Metz et d'Alsace

eurent un statut régul—er autor—sé par le ro—. A

Bordeaux, une colon—e —mportante de Ju—fs portu¬

ga—s tena—t une grande place dans le commerce.

A Par—s, —ls éta—ent toléres. Les Ju—fs de Metz

et d'Alsace éta—ent organ—sés en communauté,

él—sa—ent leurs juges, v—va—ent su—vant leurs usages.

Ils pouva—ent se l—vrer à certa—ns commerces, et

prat—quer le prêt à —nterêt, sur gages mob—l—ers.

La protect—on un peu déda—gneuse du ro— n'en éta—t

pas mo—ns eff—cace, et prépara leur ass—m—lat—on.

C–ap—tre V -

L'organ—sat—on jud—c—a—re.

Les jur—d—ct—ons de la pér—ode antér—eure

subs—stent, ma—s la jur—d—ct—on ecclés—ast—que ne
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connaît plus guère que des causes matr—mon—ales,

les jur—d—ct—ons mun—c—pales ne sont plus que des

jur—d—ct—ons de s—mple pol—ce conna—ssant de la

v—olat—on des règlements mun—c—paux. Les just—ces

se—gneur—ales qu— subs—stent sont soum—ses à une

étro—te surve—llance du ro—, notamment au po—nt

de vue de leur recrutement ; de leurs procédure.

La just—ce royale a pr—s une —mportance cap—tale.

§. 1- La just—ce retenue.

Les d—verses man—festat—ons de la Just—ce

retenue, comm—tt—mus, lettres de grâce, évocat—ons,

cassat—on, jugements par comm—ssa—res....) cont—¬

nuent à ex—ster. Toute affa—re peut mot—ver l'—n¬

tervent—on du ro—. En fa—t, l'exerc—ce de la Just—ce

retenue s'est régular—sée et const—tuera surtout un

moyen de protect—on de la prérogat—ve royale à

l'encontre des emp—ètements des cours souvera—nes

Il faut pour comprendre ce système fa—re abstrac¬

t—on de notre concept—on moderne de séparat—on

des pouvo—rs.

Les deux appl—cat—ons les plus —ntéres¬

santes de la just—ce retenue sont le placet que

toute personne peut remettre au ro— pour deman¬

der une grâce ou s—gnaler un abus ; et la lettre

de cac–et, lettre close, scellée et s—gnée du ro— don¬

nant un ordre à un part—cul—er. Elle const—tue

un jugement du ro—. Les lettres de cac–et sont

surtout —ntervenues pour év—ter un scandale dans

une fam—lle, en mat—ère de déb—t de presse et

contre les cr—m—nels d'Etat, ou des opposants trop

bruyants.

§- 2- Jur—d—ct—ons déléguées.

I - La –—érarc–—e Jud—c—a—re de dro—t commun.

Au sommet de la –—érarc–—e se trouvent

les Parlements qu— t—ennent la just—ce du ro—.

Celu— de Par—s se rattac–e d—rectement à la Cur—a

Reg—s ; ceux de prov—nce : Toulouse, Rouen, A—x

Rennes.... sont —ndépendants de lu—. En Alsace,

Rouss—llon, Corse, au l—eu de Parlement, —l y a un

conse—l souvera—n.

"Les mess—eurs de la Cour" qu— composent le Par¬

lement (prem—er prés—dent, prés—dents, conse—llers,

procureurs et avocats généraux) sont propr—éta—res
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de leur off—ce, sauf le prem—er Prés—dent. Le recrute¬

ment qu— se fa—sa—t jusque là dans la –aute bour¬

geo—s—e dev—nt, à part—r du XVIIIe s. ar—stocrat—que, ce

qu— d—m—nua la valeur du parlement.

Au-dessous, se trouvent les ba—ll—ages ou

sénéc–aussées sont quelques uns ér—gés en prés—d—aux.

Ils comprennent un l—eutenant général, des l—eute¬

nants c—v—l et cr—m—nel, des conse—llers, un procureur

du ro—. Ils se recrutent dans la bonne bourgeo—s—e

prov—nc—ale.

Au dern—er éc–elon, les prévôtés et v—guer—es

ont peu d'—mportance, et au XVIIIe s—ècle, un certa—n

nombre en furent suppr—mées

L'appel n'étant pas l—m—té, les affa—res

pouva—ent être portées success—vement devant tous

les degrés de jur—d—ct—ons jusqu'au Parlement ; de

lâ, des fra—s et des lenteurs, auxquels on voulut re¬

méd—er on créant les prés—d—aux. D'autre part,

l'–ab—tude pr—se par les pla—deurs de soll—c—ter

leurs juges en leur offrant de mênus cadeaux

(ép—ces) se transforma en une taxat—on régul—ère

qu— vena—t augmenter les appo—ntements des ma¬

g—strats. Ce système ava—t l'—nconvén—ent de les

mêler trop étro—tement aux compl—cat—ons de la

procédure.

2 - Réformes du XVIIIe s—ècle.

Maupson ayant suppr—mé les Parlements, 

suppr—ma les ép—ces et la vénal—té des c–arges, ma—s

—l dut les remplacer en élevant les dro—ts d'enreg—s¬

trement. Le Parlement ne subs—sta—t que comme

cour des Pa—rs et d'enreg—strement, ces réformes ne

durèrent pas. En 1786, Lamo—gnon rédu—s—t à 2, 

les degrès d'appel et partagea les ressorts des Par¬

lements en grands ba—ll—ages compétents en dern—er

ressort jusqu'à 2000 l—vres.

3 - Les prétent—ons pol—t—ques des Parlements.

On sa—t que la just—ce ava—t dans l'anc—en

dro—t un sens beaucoup plus large qu'aujourd'–u—

et comprena—t l'adm—n—strat—on. D'autre part, les

Parlements éta—ent les conse—llers du ro—. Pour cette

double ra—son, —ls ava—ent des.attr—but—ons d'ordre

pol—t—que et part—c—pa—ent à l'act—on gouvernement¬

tale par les arrêts de règlement et les Remontrances.

B—en que celles-c— dussent être respectueuses

et conf—dent—elles et que le dern—er mot dût rester au ro—, 
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elles ne tardèrent pas à emp—éter sur la préroga¬

t—ve royale. D'abord à ra—son de l'—ndépendance

que la vénal—té des c–arges donna—t aux Parlements

on outre parce que le ro— deva—t souvent, dans les

moments de cr—se recour—r à l'appel de ceux-c—

qu— ne manqua—ent pas ensu—te de le lu— fa—re payer.

Quo—que l' Ed—t de Moul—ns de 1566 ont

suppr—mé les —térat—ves remontrances, le Parlement

on usa largement contre les Etats f—seaux de Henr— IV

Ma—s celu—-c— ne toléra pas la rés—stance du Parle¬

ment à l'enreg—strement de l'Ed—t de Nantes, et

le m—t à la ra—son.

La doc—l—té subs—ste jusqu'à Mazar—n, 

avec lequel —l ne tarda pas à entrer en confl—t. A

propos d'une mod—f—cat—on qu— statut f—scal des

off—ces, le Parlement de Par—s provoqua dans l'ar¬

rêt d'Un—on, une vér—table fédérat—on de toutes les

cours souvera—nes qu— about—t à la déclarat—on des

27 art—cles, qu— contena—t une vér—table réforme

const—tut—onnelle et à la Fronde parlementa—re.

L'Éd—t de 1653 f—t défense au Parlement

de s'—mm—scer dans les affa—res de l'Etat. En 1661,

Lou—s XIV ordonna aux Parlements d'obé—r aux ar¬

rêts de son conse—l comme aux ordonnances, sauf

à lu— présenter des observat—ons par vo—e de sup¬

pl—cat—ons et de remontrances. En 1667, —l rédu—s—t

à 8 jours le déla— dans lequel les remontrances pou¬

va—ent être présentées et ordonna l'appl—cat—on —m¬

méd—ate des lo—s enreg—strées en séance royale. En

1673, —l suppr—ma les remontrances préalables, ce

qu— éta—t excess—f et exposa—t le ro— à compromet¬

tre son autor—té s'—l revena—t sur une déc—s—on pour

ten—r compte après coup des remontrances. Des lo—s,

sous le règne de Lou—s XIV, "les bru—ts du Parlement

ne furent plus de sa—son".

La révocat—on du testament de Lou—s XIV

lu— apporta sa revanc–e, et —l se f—t rendre à cette oc¬

cas—on le dro—t de remontrance, dont à part—r de

1750, —l usa pour fa—re une oppos—t—on systèmat—que

à toutes les propos—t—ons de la Royauté, Ces remon¬

trances pr—rent une ampleur démesurée ; aux lettres

de Juss—on, le Parlement répond par des —térat—ves

remontrances ; quand —l est contra—nt d'enreg—strer

en l—t de just—ce, —l conteste ensu—te la valeur de l'or¬

donnance comme n'ayant pas été l—brement vér—f—ée

Pour lu—, l'ordonnance n'est valable que par l'ad–és—on

volonta—rement consent—e du Parlement. Invoquant
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une doctr—ne fausse au po—nt de vue –—stor—que et

const—tut—onnel, le Parlement se présente en effet

comme le cont—nuateur du C–amp de Ma—, de

la Cur—a Reg—s, des Etats Généraux. Les Parlements

de France, d'après cette t–éor—e sont les classes d'un

corps un—que qu— reste le seul représentant des

—ntérêts de la Nat—on.

Lou—s XV dans la séance de flagellat—on

de 1766 rappelle au Parlement qu'—l ne t—ent ses

pouvo—rs que de sa délégat—on. La lutte n'en con¬

t—nua pas mo—ns malgré les lettres de cac–et et

l'ex—l du Parlement. Celu—-c— suspend le cours de

la just—ce, parfo—s même donne sa dém—ss—on en

masse. La lutte atte—nt son paroxysme en 1770.

§.3 - Jur—d—ct—ons déléguées d'except—on.

Ces jur—d—ct—ons éta—ent très nombreuses.

En de–ors des jur—d—ct—ons f—nanc—ères, c—tons :

en mat—ère forest—ère : les maîtres des eaux et forêts

et la table de Marbre ; la jur—d—ct—on des Requêtes

de l'Hôtel du ro— conf—ée à des maîtres des Requêtes

du Conse—l qu— jugea—ent les commensaux du ro— ; 

les jur—d—ct—ons consula—res composées de juges

consuls élus par les commerçants notables de la

place et qu— conna—ssa—ent des affa—res commerc—ales.

Enf—n en mat—ère répress—ve, les prévôts des maré¬

c–aux qu— jugea—ent les gens de guerre, les vaga¬

bonds et gens sans avo—r n— l—eu et qu— conna—ssa—ent

des cas prévôtaux (assass—nats "rébell—on à ma—n

armée....) comm—s dans les campagnes.

C–ap—tre VI.

Adm—n—strat—on

prov—nc—ale et locale

L'époque Monarc–—que est caractér—sée

par l'un—f—cat—on pol—t—que de la nat—on par la

concentrat—on de tous les pouvo—rs entre les

ma—ns du ro—. Au contra—re, une grande d—ver¬

s—té cont—nue à régner dans l'organ—sat—on adm—¬

n—strat—ve.

"Les Cours de Dro—t"

3, PLACE DE LA SORBONNE, 3

Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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§ 1 - La pol—t—que prov—nc—ale

de la Royauté.

Il sera—t exagéré de cro—re que la Royauté

s'est systémat—quement efforcée de fa—re d—sparaître

les part—cular—tés Prov—nc—ales. Sans doute Henr— IV, 

R—c–el—eu, Colbert n'ont guère été favorables aux pr—¬

v—léges des prov—nces ; ma—s ceux-c— subs—stent né¬

anmo—ns dans un certa—n nombre d'entre elles : le

ro—, dans le serment du sacre promet de respecter les

"fors et l—bertés de Béarn" ; la Bretagne cont—nue à

jou—r des l—bertés spéc—f—ées dans le contrat d'un—on

avec la France, et la Royauté fac—l—te l'ass—m—lat—on

de l'Alsace en respectant prudemment ses usages.

Il n'est donc pas étonnant de rencontrer

dans l'adm—n—strat—on prov—nc—ale 3 types : Pays

d'Etats, Pays d'Elect—on, Pays d'Impos—t—on.

Les prem—ers jou—ssent d'une adm—n—strat—on part—¬

cul—ère : les Etats représentants de la prov—nce y

part—c—pent avec les agents royaux à l'adm—n—s¬

trat—on. Dans les deux autres où —l n'y a pas

d'Etats, l'adm—n—strat—on est central—sée et appar¬

t—ent, dans les Pays d'Elect—on à l'—ntendant et

aux bureaux d'élect—on et des f—nances ; et à l'—ntendant

seul dans les Pays d'—mpos—t—on. Ceux-c— se rencon¬

trent pr—nc—palement dans la rég—on du centre où les

Etats prov—nc—aux d—spara—ssent de bonne –eure.

Les Pays d'Etat se rencontrent surtout dans les ré¬

g—ons à la pér—p–ér—e du royaume et dans les pays

récemment annexés. Les pr—nc—paux sont: Le Lan¬

guedoc, la Provence, la Bretagne.

L'adm—n—strat—on prov—nc—ale est donc exces¬

s—vement complexe.

§- 2- Les agents du Ro—.

Quel que so—t le type d'adm—n—strat—on, 

le ro— a, dans c–acun de ces pays des agents qu—

su—vant le type du pays ag—ssent seuls ou en col¬

laborat—on avec les Etats. Ces agents, ce sont : les

gouverneurs et les —ntendants.

I - Gouverneurs

Recrutés parm— la –aute noblesse, comm—s¬

sa—res du ro—, les gouverneurs ont acqu—s pendant les
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guerres de rel—g—on une grande —ndépendance.

Sous Henr— IV, —ls essayèrent va—nement de recons¬

t—tuer la féodal—té à leur prof—t. Sous Lou—s XIII,

—ls fomentèrent des révoltes que R—c–el—eu ont sé¬

vèrement répr—mer ; sous la m—nor—té de Lou—s XIV, 

—ls provoquèrent la Fronde des pr—nces.

A part—r de 1665, Lou—s XIV les assujett—t

Nommés seulement pour deux ans, —ls ne peuvent

sans perm—ss—on du ro— se rendre dans leur gou¬

vernement. Toutefo—s leur s—tuat—on personnelle près

du ro— leur perm—t de jouer un rôle ut—le comme

—nterméd—a—res naturels entre celu—-c— et leur pro¬

v—nce.

2 - Les Intendants de Just—ce, pol—ce, f—nances.

Ma—s les vra—s agents de la Royauté ont

été les Intendants. Ceux-c— se rattac–ent aux

c–evanc–ées des maîtres des Requêtes que le ro—

au XVIe s. envo—e —nspecter les prov—nces. Ils ont

leur or—g—ne dans la fus—on des comm—ssa—res

départ—s pour l'éxécut—on des ordres du ro—, aux¬

quels le ro— conf—a—t une m—ss—on déterm—née, et

des —ntendants d'armée établ—s dans les prov—n¬

ces pac—f—ées. Les prem—ers vra—s —ntendants

qu— appara—ssent sous Lou—s XIII se –eurtèrent à

l'oppos—t—on des Parlements ; qu— on 1648 obt—n¬

rent de la Régente la suppress—on de la plupart

d'entre eux. Ma—s des 1661, —ls éta—ent réta¬

bl—s à peu près dans tout le royaume. Il y a

un —ntendant par général—té, nommé par le

ro—, révocable à volonté et recruté ord—na—rement

parm— les maîtres des requêtes.

L'Intendant eut d'abord une m—ss—on

d—ff—c—le pour rétabl—r l'obé—ssance aux ordres

du ro— de la part des d—fférentes adm—n—strat—ons.

L'ordre une fo—s restauré, sa m—ss—on dev—nt au

XVIIIe s. surtout une fonct—on de su—ve—llance et

d'adm—n—strat—on. L'—ntendant, à la d—fférence

de ce qu— se passa—t dans la prem—ère pér—ode

reste de longues années dans sa général—té et

acqu—ert une grande s—tuat—on soc—ale.

Les attr—but—ons de l'—ntendant sont pra¬

t—quement —ll—m—tées. Son t—tre le d—t assez : "In¬

tendant de just—ce, pol—ce, f—nances, comm—ssa—re

départ— dans les général—tés du royaume pour l'

exécut—on des ordres du ro—.” Les attr—but—ons

sont préc—ses dans la comm—ss—on qu'—l reço—t lors
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de sa nom—nat—on, Représentant général du ro—,

—l —nforme le conse—l du ro— et met ses ordres à

exécut—on. Il ne relève que du conse—l et aucune

autor—té locale, aucun corps, ne peut entraver sa

m—ss—on.

just—ce : du XVIIe s., —l juge en toute mat—ère

par dèlégat—on spéc—ale du ro—, ma—s par la su—te

—l a l—m—té son act—on au content—eux adm—n—s¬

trat—f.

Pol—ce : Ma—nt—en du bon ordre, subs—stances,

affa—res m—l—ta—res, rel—g—euses sous leur aspect

adm—n—strat—f, surve—llance des corps et communautés

adm—n—strat—on en général.

F—nances; su—ve—llance de tous les cadres —nfér—eurs

de l'adm—n—strat—on f—nanc—ère

L'—ntendant est surtout un organe de

contrôle et de coord—nat—on des d—fferentes au¬

tor—tés adm—n—strat—ves de son ressort; —l est

a—dé dans sa tâc–e par des bureaux qu— ne

comptent que quelques comm—s et par des subdélé¬

gueés nommés et révoqués par lu—, qu— le rense—¬

gnent et l'ass—stent.

§. 3 - Les Etats prov—nc—aux

et les assemblées "prov—nc—ales".

I. Les Etats prov—nc—aux.

A la f—n de l'anc—en rég—me, la Flandre,

l'Arto—s, la B—etagne, le Béarn, le Languodoc, la

Corse, la Bourgogne et la Prov—nce conserva—ent

des Etats.

Ceux-c— se réun—ssa—ent pér—od—quement

sur convocat—on royale, —ls éta—ent composés de

représentants des tro—s ordres; et le clergé et la

Noblesse y joua—ent un rôle prépondérant.

Les Etats dél—béra—ent ord—na—rement

par ordre, et négoc—a—ent avec les comm—ssa—res

du ro— sur les demandes présentées par celu—-c—

Leur rôle cons—sta—t surtout à conc—l—er les ex—gen¬

ces de la pol—t—que générale avec l'autonom—e de

la prov—nce. Ils ava—ent, en outre, le dro—t de présen¬

ter au ro— au sujet de ses ordonnances des res¬

pectueuses remontrances et pour transmettre

au ro— leurs voeux, —ls lu— délégua—ent à c–aque

sess—on, "une ambassade". L'attr—but—on la plus

—mportante des Etats cons—sta—t à voter au ro— l'octro—
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des subs—des. En fa—t, —ls n'aura—ent pu le refuser

ma—s leur prérogat—ve leur conféra—t le moyen de

marc–ander et d'obten—r certa—nes concess—ons. En

outre, —ls obt—nrent au XVIIIe s. l'adm—n—strat—on des

nouveaux —mpôts, sans à verser au ro— une somme

forfa—ta—re.

Les Etats s'occupa—ent en outre de tous les

travaux d'—ntérêt Prov—nc—al (canal du M—d—, en

Languedoc, routes) et leur —ntervent—on ne fut pas

sans contr—buer à la me—lleure adm—n—strat—on dont

jou—ssa—ent les pays d'Etats.

2 - Les Assemblées Prov—nc—ales.

Auss— n'est-—l pas étonnant que les projets

de réforme ém—s au XVIIIe s. notamment par les

P–ys—ocrates a—ent songé à général—ser cette —nst—¬

tut—on. Un essaï –eureux de Necker en Barry (1778)

d'une assemblée des tro—s ordres où le t—ers ava—t

autant de vo—x que les deux autres réun—s, fut

—m—té en Haute Guyenne et en Bourbonna—s. Après

la c–ute de Necker, Calonne pu—s Br—enne repr—rent

l'—dée, et un Ed—t de 1787 créa dans toutes les pro¬

v—nces où —l n'y ava—t pas d'Etats des assemblées

prov—nc—ales représentées entre les sess—ons par

une comm—ss—on —nterméd—a—re. C'éta—t une –eu¬

reuse tentat—ve de décentral—sat—on ; ma—s —l éta—t

trop tard pour qu'elle réuss—t.

§. 4 - Les V—lles et V—llages.

I. Les V—lles.

La Royauté aura—t sans doute respecté les

pr—v—lèges et l—bertès des v—lles comme ceux des autres

ordres, s— elles n'ava—ent engendré de graves abus

par su—te des collus—ons qu— se prat—qua—ent entre les

mun—c—pal—tés et les juges des boull—ages c–argés de

les surve—ller. En fa—t, les élect—ons donna—ent l—eu à

toutes sortes de br—ques, et le patr—mo—ne mun—c—pal

éta—t m—s au p—llage au prof—t de quelques rares

pr—v—lég—és.

Auss— la royauté dut. elle —nterven—r éner¬

g—quement, sous Lou—s XIV, les Intendants exercent

une —nfluence d—recte sur les élect—ons ; pu—s —ls s'occu¬

pent de fa—re corr—ger par le conse—l du ro— les const—¬

tut—ons mun—c—pales souvent déformées au cours

des temps. Ils s'occupèrent ensu—te d'assa—n—r les

f—nances mun—c—pales par la révocat—on des al—énat—ons
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frauduleuses, la rév—s—on des dettes exagérées. Pour év—¬

ter le renouvellement des abus, la gest—on adm—n—stra¬

t—ve et f—nanc—ère des v—lles fut soum—se à la tutelle de

l'—ntendant. La v—lle ne peut pla—der, établ—r de taxes

à l'entrée des denrées, al—éner sans autor—sat—on.

Le rôle de la m—l—ce urba—ne, l'—mportance

de la jur—d—ct—on mun—c—pale se trouvèrent l—m—tés. L’at¬

tr—but—on pr—nc—pale de la mun—c—pal—té fut de servo—r

d'—nterméd—a—re entre la Royauté et les –ab—tants pour

la répart—t—on des —mpôts.

Cette central—sat—on restre—gn—t cons—dérable¬

ment l'autonom—e mun—c—pale. Elle l'aura—t été beau¬

coup plus s— le projet de Lou—s XIV de 1692 de trans¬

former les c–arges mun—c—pales en off—ces vénaux a¬

va—t réuss—. Ma—s la plupart des v—lles en rac–etant

les off—ces, gardèrent le dro—t de nommer leurs off—¬

c—ers mun—c—paux.

2 - Les V—llages.

L'organ—sat—on des v—llages se rattac–e é¬

tro—tement à la gest—on des —ntérêts temporels de la

paro—sse. Ceux-c— éta—ent gérés par l'assemblée géné¬

rale des –ab—tants (le général de la paro—sse) et par ses

délégués (margu—l—ers, trésor—ers) qu— acqu—t au XV° s.

la gest—on des —ntérêts purement laïques de la pa¬

ro—sse. Le général se réun—ssa—t le d—manc–e après

vêpres et pouva—t déléguer ses pouvo—rs à des synd—cs.

Les Intendants ut—l—sèrent ceux-c— pour les besognes

adm—n—strat—ves et la répart—t—on de l'—mpôt.

L'Éd—t de 1787 créa dans c–aque paro—sse

une assemblée de communauté composée de v—¬

qu—ers, du curé, des synd—cs et d'–ab—tants élus

par les propr—éta—res. Cette mun—c—pal—té s'occu¬

pa—t de l'adm—n—strat—on courante ; la déc—s—on des

affa—res —mportantes restant au général de la

paro—sse.

C–ap—tre VII

Les F—nances et l'Armeé.

Notre pér—ode est caractér—sée par l'accro—s¬

sement des dépenses, non seulement de cour, ma—s

d’—ntérêt général. En temps de pa—x, les —mpôts

Source : BIU Cujas



-143-  H—sto—re du Dro—t-1ère Année   - Résumé-   -143

suff—sa—ent à y fa—re face, ma—s en temps de guerre ou

de cr—se, la Royauté éprouva—t de grans embarras

et en éta—t rédu—te souvent à des expéd—ents f—nanc—ers.

§. 1 - Les —mpôts royaux, les emprunts et

les f—nances extraord—na—res.

B—en que pers—stant, l'anc—enne d—st—nct—on

des f—nances ord—na—res et f—nances extraord—na—res

a perdu son —mportance ; car, en fa—t, l'—mpôt est

devenu une ressource normale. T–éor—quement

l'anc—en pr—nc—pe de l’octro— de l'—mpôt subs—ste ;

ma—s en fa—t, —l ne foncl—onne plus que pour le clergé

et les Etats prov—nc—aux, seulement les Parle¬

ments exercent sur tous les Ed—ts bursaux, à part—r

de la f—n du XVIIe s., un contrôle qu— tourne souvent

on oppos—t—on systémat—que. Ils f—n—ssent même par

aff—rmer que seuls les Etats généraux peuvent con¬

sent—r la levée des —mpôts.

I. La Douane et les dro—ts doman—aux

Au po—nt de vue de l'explo—tat—on f—nanc—ère

du doma—ne, on d—st—ngue le doma—ne corporel (pala—s

c–âteaux, f—efs, ceno—ves...) dont Colbert f—t dresser

un terr—er pour le défendre contre les usurpat—ons, et

le doma—ne —ncorporel comprenant, outre les an¬

c—ens dro—ts doman—aux (auba—ne, bâtard—se, franc

f—ef, amort—ssement) de nouvelles prérogat—ves

comme le dro—t d'—ns—nuat—on au greffe des ba—l¬

l—ages, le dro—t de contrôle, (d'où sont sort—s nos

dro—ts d'enreg—strement) de cent—ème den—er (dro—t

sur les transm—ss—ons de propr—été), la formule

(pap—er t—mbré) et d—fférents monopoles (poudres,

tabacs, portes).

2. Les Impôts

On d—st—ngue les —mpôts d—recte et —nd—rects

A - Les —mpôts d—rects perçus en vertu

d'un rôle nom—nat—f sont :

1°. La ta—lle, —mpôt de répart—t—on dont le

c–—ff—e global f—xé c–aque année par le ro— ou son

conse—l dont le Brevet de la ta—lle, éta—t success—¬

vement répart— entre les général—tés, pu—s entre les

élect—ons, enf—n entre les paroïsses. Dans c–acune

de celles-c—, la répart—t—on entre les –ab—tants éta—t

fa—te par les "asséeurs" contr—buables élus ou t—rés
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au sort.

L'ass—ette d—fféra—t su—vant les pays.

Dans le M—d—, la ta—lle éta—t réelle, c.à.d.

qu'elle pesa—t sur les terres rotur—ères, quel qu'en

fût le propr—éta—re. Les terres éta—ent à cet effet répar¬

t—es su—vant un cadastre (compo—x terr—en) ; dans les

autres pays, la ta—lle éta—t personnelle et pesa—t sur

le revenu ; ma—s seuls les rotur—ers la paya—ent. Le

pr—v—lège de la noblesse qu— se just—f—a—t à l'or—g—ne

de la ta—lle, ava—t perdu sa ra—son d'être depu—s que

la noblesse qu— serva—t dans l'armée receva—t une solde.

d'autre part, le serv—ce m—l—ta—re obl—gato—re des

rotur—ers ava—t été rétabl— sous forme de m—l—ces

Enf—n la bourgeo—s—e ava—t ac–eté de nombreux

off—ces et leur possess—on exempta—t de la ta—lle.

La toulle pesa—t donc surtout sur les rotur—ers des

compagnes.

L'—négal—té de la ta—lle se trouva—t aggra¬

vée par sa mauva—se répart—t—on conf—ée à dès

–ab—tants élus (asséeurs) qu— se la—ssa—ent surtout

gu—der par leurs —n—m—t—és ou am—t—és personnelles

Colbert dut ordonner aux Intendants de rév—ser

les cotes et d'—mposer d'off—ce ceux qu— éta—ent

—ndûment exonérés.

Au XVIIIe s., l'établ—ssement de la ta—lle

fut amél—oré par la d—scr—m—nat—on fa—te entre

les d—fférentes sommes de revenus (ta—lle tar—fée)

et par la subst—tut—on aux asséeurs élus par les

–ab—tants, de comm—ssa—res royaux.

La ta—lle n'en resta pas mo—ns un —mpôt

très —négal dont la royauté ne pût corr—ger les

—mperfect—ons à cause de l'–ost—l—té des pr—v—lég—és.

2°. En 1695 fut créé comme —mpôt de

guerre et à t—tre tempora—re, la Cap—tat—on qu—

ne tarda pas à deven—r permanente. Cet —mpôt

deva—t frapper tous les sujets qu— éta—ent à cet

effet répart—s en 2 classes, dont la 1ère paya—t

2000 l—vres, et la dern—ère 1 l—vre. Ma—s le clergé

put s'y soustra—re on payant au ro— un don gra¬

tu—t —mportant, et la noblesse f—n—t par y éc–apper.

La Cap—tat—on devena—t a—ns— une annexe de la

ta—lle.

3°. Il en fut de même de l'—mpôt du d—x—ème

crée en 1710 (1/10e du revenu net) devenu permanent en

1749 sous la forme adouc—e du v—ngt—ème. Comme notre

—mpôt cédula—re actuel, —l frappa—t les d—fférents

revenus d—st—ngués d'après leur source.
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Malgré les protestat—ons des pr—v—lég—és, le ro—

f—n—t par le ma—nten—r.

4° La corvée des routes éta—t un anc—en

—mpôt dû par c–aque contr—buable à proport—on

de ses ressources en bo—s, c–arrettes ou c–evaux.

Elle f—n—t par deven—r une annexe de la ta—lle et

fut suppr—mée en 1769.

B. Impôts —nd—rects

Ce sont ceux perçus à l'occas—on de la

c—rculat—on et de la vente de certa—nes marc–an¬

d—ses.

1° Les tra—tes ou dro—ts de douane éta—ent

perçus à l'entrée et à la sort—e des front—ères du

royaume et même de c–aque prov—nce.

Colbert s—mpl—f—a le rég—me en créant les

c—nq grosses fermes, groupant un certa—n nombre

de prov—nces autour de Par—s, et dans l'—ntér—eur

desquelles les douanes —ntér—eures éta—ent sup¬

pr—mées. Elles subs—stèrent au contra—re dans les

"Pays réputés étrangers", comme la Bretagne, qu—

ava—ent des douanes du côté des c—nq grosses

fermes et de l'étranger; et dans les "Pays à l'—nstar

de l'étranger effect—f" (Alsace, Flandre) qu— a¬

va—ent des douanes du côté des c—nq grosses

fermes, maïs non de l'étranger.

2° Les a—des éta—ent peuçus sur la vente

et la c—rculat—on de certa—nes marc–and—ses, comme

les bo—ssons.

3° La gabelle éta—t un —mpôt sur le sel,

dont la vente éta—t monopol—sée. Dans les Says

de grande gabelle, c–aque –ab—tant deva—t ac–eter

à l'Adm—n—strat—on et consommer une certa—ne

quant—té de sel ; dans les pays de pet—te gabelle

la consommat—on n'éta—t pas déterm—née. La d—¬

vers—té des rég—mes de la gabelle donna—t l—eu à

de nombreuses fraudes sévèrement répr—mées ; est

—mpôt éta—t le plus —mpopula—re.

3 - Les emprunts et les affa—res

extraord—na—res.

Le ro—, après avo—r emprunté par l'—nter¬

méd—a—re de l'Hôtel de V—lle de Par—s se m—t à

émettre des rentes sur les ta—lles, a—des et gabelles,

c'est à d—re qu'—l s'engagea—t à payer un certa—n —n¬

térêt garant— par telle on telle recette. Il garda—t le

"Les Cours de Dro—t"

3, PLACE DE LA SORBONNE 3

Répét—t—ons Écr—tes et Orales

N
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dro—t de toujours rembourser le cap—tal. C'est

l'or—g—ne de nos rentes perpétuelles. L'emprunt

éta—t souvent ém—s au moment de la cr—se à des

cond—t—ons onéreuses que le ro— rév—sa—t ensu—te

Quant aux affa—res extraord—na—res,

ce sont les expéd—ents suggérés par les "donneurs

d'av—s" et auxquels le ro— ava—t recours en temps

de cr—se. Le plus courant éta—t la créat—on d'of¬

f—ces que le ro— venda—t pour en touc–er le pr—x et

qu'—l remboursa—t quand la s—tuat—on s'amél—o¬

ra—t.

En somme, le recours au créd—t publ—c n'é¬

ta—t pas organ—sé d'une façon rat—onelle dans l'

anc—en rég—me.

§. 2 - L'Adm—n—strat—on f—nanc—ère.

L'Adm—n—strat—on f—nanc—ère éta—t const—¬

tuée par le Bureau des f—nances, composée dans

c–aque général—té de trésorer—es de France, et les

Bureaux des Elect—ons. L'—ntervent—on cro—ssante

des —ntendants rédu—s—t leurs attr—but—ons au con¬

tent—eux de la ta—lle et des a—des, tand—s que celu—

de la gabelle appartena—t au gren—er à sel. On ap¬

pela—t de leurs déc—s—ons à la Cour des a—des,

jur—d—ct—on souvera—ne. Devant toutes les jur—d—c¬

t—ons, on jugea—t su—vant la procédure ord—na—re,

et le ro—, souc—eux de ménager les cours n'osa pas

donner compétence en ces mat—ères à l'—ntendant

dont la procédure plus expéd—t—ve pla—sa—t m—eux

aux contr—buables.

Les off—c—ers de ces d—fférentes jur—d—c¬

t—ons donnant peu de sat—sfact—on au ro—, l'adm—¬

n—strat—on et le content—eux des nouveaux —mpôts

furent conf—és aux Intendants et à des comm—o¬

sa—res. C’éta—t également à l'Intendant seul qu’

éta—t attr—buée l'adm—n—strat—on f—nanc—ère dans

les pays nouvellement annexés, d—ts pays d'—mpos—t—on

tous les comptes on mat—ère f—nanc—ère

about—ssa—ent au contrôle de la C–ambre des comptes

comprenant un nombreux personnel d'off—c—ers

et d'où est sort—e notre Cour des Comptes.

§. 3 - La ferme des Dro—ts du Ro—

Depu—s une époque anc—enne, le ro— ava—t

employé pour son doma—ne et la levée des —mpôts
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le système de la ferme.

La concentrat—on des d—fférentes fermes a¬

bout—t au XVIIIe s. au système de la ferme générale

des dro—ts du Ro—. Un ferm—er tra—tant ou son nom

personnel ma—s représentant tout un groupe de

f—nanc—ers ou tra—tants se c–argea—t, moyennant

pa—ement au ro— d'une somme déterm—née de la

percept—on des dro—ts doman—aux, tra—tes et a—des.

La ferme réal—sa—t des bénéf—ces cons—dérables ma—s

ava—t su organ—ser une adm—n—strat—on b—en recrutée

qu— fonct—onna—t régul—èrement et sans trop pres¬

surc— les contr—buables. C'est d'elle que sont sort—es

nos grandes règ—es f—nanc—ères.

§.4 - L'armée

B—en que subs—stant en t–éor—e, le serv—ce

m—l—ta—re féodal ava—t à peu près d—sparu. Le dern—er

appel de l'arr—ère ban en 1693 ava—t donné des résul¬

tats déplorables.

L'armée éta—t recrutée par vo—e d'enrôlement

volonta—res, prat—qués par les colonels de rég—ments

et cap—ta—nes de compagn—es qu—, moyennant une

somme versée par le Ro—, se c–argeo—ent de "racoler"

des soldats. Le Ro— entretena—t en outre un certa—n

nombre de rég—ments étrangers. En 1668, Louvo—s

renforça le recrutement par l'établ—ssement des

"m—l—ces Prov—nc—ales" : c–aque paro—sse deva—t four¬

n—r un ou plus—eurs m—l—c—ens qu— deva—ent être ap¬

pelés en temps de guerre. Depu—s Louvo—s, les grades

sont conférés exclus—vement par le ro—, ma—s ce n'est

qu'à part—r de 1776 que le Ro— rac–ata les rég—ments

et compagn—es aux colonels et cap—ta—nes à qu— elles

appartena—ent jusque-là. Ma—s Lou—s XVI eut le

tort de fermer l'accès des grades aux rotur—ers en

ex—geant pour être off—c—er d'avo—r tro—s quart—ers

de noblesse.

C–ap—tre VIII

Les grands serv—ces soc—aux.

Dans ce doma—ne encore s'accentue l'—n¬

tervent—on de la royauté mo—ns dans un but de su¬

bord—nat—on de ces serv—ces que pour en régular—ser
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la fonct—onnement et l'adapter aux beso—ns nouveaux.

I - L'ass—stance

Les établ—ssements d'ass—stance fonct—onna—ent

au Moyen-age sous la d—rect—on de l'Egl—se. Le flé¬

c–—ssement moral qu— atte—gn—t le clergé aux XVème

et XVIe s—ècles, engendra des abus. Des clercs accapa¬

ra—ent à leur prof—t les ressources des établ—ssements

au détr—ment des pauvres. Au XVIe s—ècle, la ro¬

yauté —nterv—nt en fa—sant pénétrer un élément

l'aïque dans l'adm—n—strat—on des b—ens de ces éta¬

bl—ssements. Au XVIIe s, l'adm—n—strat—on s'étant

régular—sée, la royauté la la—sse à l'autor—té re¬

l—g—euse, ma—s en gardant cependant un certa—n

contrôle dans lequel —l sera—t du reste —nexact de

vo—r un espr—t de "laïc—té" au sens moderne.

Il appart—ent en pr—nc—pe à c–aque pa¬

ro—sse de ven—r au secours de ses pauvres. Une

part—e de la dîme y est affectée, et en cas d'—nsuf¬

f—sance on y pourvo—t par la taxe des pauvres

les ressources sont gérées par un organe paro—s¬

s—al d—r—gé par le curé : le bureau de c–ar—té, or—g—ne

de notre bureau de b—enfa—sance. Au XVIIIe s. évê¬

ques et —ntendants collaborent pour développer cette

—nst—tut—on dans les campagnes.

Le pauvre qu— reste dans sa paro—sse d'or—g—ne

est un pauvre avoué. Ma—s beaucoup vont mend—er

les v—lles où —ls sont "sans aveu", La Royauté à c–er¬

c–é à lutter contre la mend—c—té on créant pour les

pauvres val—des des "atel—ers de c–ar—té" et des –os¬

p—ces pour les autres qu— furent dotés des fonds

des anc—ennes léproser—es, ses malades éta—ent

so—gnés dans les Hôtels-D—eu, dont les statuts

furent réfonnés sous la surve—llance des Intendants

tout en conservant l'autonom—e des d—fférents éta¬

bl—ssements.

Le rôle de la Royauté en mat—ère d'ass—s¬

tance a été surtout un rôle de contrôle, de régular—¬

sat—on pour amener à un me—lleur fonct—onnement

des serv—ces d'ass—stance. Celle-c— cependant reste

—nsuff—sante dans doute à cause de l'état écono¬

m—que et soc—al, ma—s cette mouff—sance expl—que

que de nouvelles concept—ons se so—ent fa—t jour

présentant l'ass—stance comme un devo—r soc—al à

la c–arge de l'Etat.
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2 - L'—nstruct—on.

L'ense—gnement pr—ma—re éta—t donné dans

les Pet—tes Ecoles, à la c–arge des paro—sses. En 1721,

un Ed—t perm—t d'en établ—r dans c–aque paro—sse,

et partout où ces écoles ex—sta—ent, l'—nstruct—on

éta—t obl—gato—re, l'—nst—tuteur éta—t c–o—s— par les

–ab—tants qu— le rémunéra—ent, ma—s le curé exerça—t

un très large dro—t de regard. Plus—eurs orngrégat—ons

s'adonna—ent à l'—nstruct—on pr—ma—re, tels les frères

de la doctr—ne c–rét—enne.

L'ense—gnement seconda—re éta—t donné

dans les collèges rattac–és à l'Un—vers—té ou fondés

par les v—lles où les évêques. Il éta—t donné par les

membres de d—fférentes congrégat—ons : dom—n—ca—ns,

prétor—ons et surtout jésu—tes; lesquels posséda—ent

à Par—s le célèbre collège de Clermont, plus tard

Lou—s le Grand.

Les Un—vers—tés cont—nua—ent à const—tuer

des corporat—ons de maîtres et d'élèves ayant un

patr—mo—ne, et se gouvernant elles-mêmes. Dès la

seconde mo—t—é du XVe s., la décadence des Un—ver¬

s—tés commença, la créat—on d'Un—vers—tés nat—o¬

nales enleva à l'Un—vers—té de Par—s sa cl—entèle

étrangère, la fondat—on des sém—na—res expl—que d'

antro part, que le Clergé s'y —ntéressât mo—ns.

L'Un—vers—té de Par—s compta—t quatre

Facultés: (T–éolog—e, Dro—t, Médec—ne, Arts). A sa

tête éta—t un recteur, élu pour 6 mo—s. La Faculté

de Dro—t compta—t un doyen élu par les docteurs

régents, au nombre de 6, auxquels s'ajouta—ent quel¬

ques agrégés. L'organ—sat—on de l'ense—gnement

éta—t d'éfectueuse, et fut réformée par l' Ed—t de 1769 ;

on y ense—gna le dro—t Roma—n et le Dro—t França—s;

des mesues furent pr—ses pour assurer le recrutement

des régents, la fonct—onnement régul—er des cours

et des exameno. Ma—s la Royauté conserva à l'

Un—vers—té l'antonom—e dont elle jou—ssa—t comme

corporat—on pr—v—lég—ée.

C–ap—tre IX

Source : BIU Cujas



-150-  L'Industr—e et le Commerce.  -150-

C–ap—tre IX -

Le rég—me de l’—ndustr—e

et du commerce.

Le rég—me corporat—f qu— ava—t atte—nt son

apogée au XIIIe s. subs—ste encore dans notre pér—ode,

ma—s —l sub—t une profonde évolut—on à ra—son de

l'appar—t—on de la grande —ndustr—e et des nouvelles

concept—ons favorables à la l—berté économ—que.

I - L'Evolut—on du Rég—me corporat—f.

Le rég—me corporat—f pers—ste avec ses tra—ts

caractér—st—ques ; —l groupe obl—gato—rement maîtres

et salar—és d'une même profess—on en une "commu¬

nauté jou—ssant de la personnal—té, possédant une

jur—d—ct—on corporat—ve (jurande) et complétée par

un groupement d'ass—stance à caractère rel—g—eux,

la confrer—e.

au XIVe s., beaucoup de mét—ers qu— n’éta—ent

pas organ—sés ava—ent demandé au ro— des lettres

patentes les autor—sant à se transformer en "mé-

t—ers jurés". D'où la règle posée par les lég—stes

qu'une corporat—on ne peut se const—tuer sans au¬

tor—sat—on du ro—. A la f—n du XVIe s. et au XVIIe s.,

celu—-c— essaya même de général—ser le rég—me corpo¬

rat—f on l'—mposant dans toutes les v—lles et gros bourgs

ma—s sans y réuss—r.

En même temps, le rég—me corporat—f sub—s

sa—t une grave dév—at—on par su—te du développement

de l'espr—t d'exclus—v—sme, c–aque corporat—on ve—l¬

lant jalousement sur ses pr—v—lèges, et pourc–assant

le trava—l l—bre et les emp—ètements des autres cor¬

porat—ons. D'autre part, l'espr—t démocrat—que de

la maîtr—se d—sparut. Il dev—nt de plus en plus d—f¬

f—c—le aux s—mples compagnons d'y accdder, la

maîtr—se éta—t réservée aux f—ls et gendre de maîtres ;

beaucoup de ceux-c— même n'excerça—ent plus le

mèt—er et venda—ent c–èrement à d'autres le dro—t

de l'exercer à leur place.

La Royauté essaya de réag—r on concédant
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des lettres de maîtr—se à des compagnons mér—tants

ma—s ses tentat—ves éta—ent souvent —nsp—rées par

un espr—t de f—scal—té qu— les f—t éc–ouer. Les corpo¬

rat—ons évoluent de plus en plus dans un sens ar—o¬

tocrat—que.

2 - L'appar—t—on de la

grande —ndustr—e.

Adaptées au rég—me de l'art—sanat, elles

ne pouva—ent conven—r au rég—me de la grande —n¬

dustr—e qu— apparaît sous Henr— IV et se développe

avec Colbert. On vo—t alors se const—tuer le rég—me

de la Manufacture royale.

fondée avec pr—v—lège du ro—, la manufac¬

cture dont le cap—tal est souvent f—nancé par des

nobles ou de r—c–es bourgeo—s, est protégée contre

la concurrence. Ma—s elle est str—ctement régle¬

mentée au po—nt de vue de la fabr—cat—on, des cond—-

t—ons de trava—l et de sala—re. Elle est soum—se au

contrôle des —nspecteurs royaux.

3 - Les réformes à la ve—lle

de la Révolut—on.

Cette str—cte réglementat—on du commerce

et de l'—ndustr—e dest—née à l—m—ter la concurrence

à assurer la bonne qual—té et le bon marc–é des pro¬

du—ts, corresponda—t b—en à la concept—on popula—re

qu— renda—t le ro— responsable des pr—x et de la pro¬

duct—on. Ma—s elle se –eurta au XVIIIe s. aux

concept—ons l—bérales des P–ys—ocrates pour qu—, le

me—lleur système économ—que se résume dans

la formule : la—sser fa—re, la—sser passer.

favorable à ces —dées, Turgot, une fo—s

contrôleur des f—nances, f—t rendre en 1776 un

éd—t qu— abol—t les corporat—ons, jurandes et

confrèr—es, défend—t toute assoc—at—on des gens de

même mét—er, ma—s la—ssa subs—ster le rég—me des

manufactures.

L'Éd—t souleva la protestat—on de l'op—n—on

publ—que et du Parlement, qu— ne l'enreg—stra qu'en

l—t de just—ce. A—ns—, dès la c–ute de Turgot, Nec–er

abrogea-t-—l l' Ed—t, rétabl—t les corporat—ons, tout

en en d—m—nuant le nombre. En 1779, un Ed—t la—sse

aux Manufactures l'opt—on entre la fabr—cat—on

surve—llée, avec marque de garant—e, ou la fabr—ca¬

t—on l—bre aux r—sques du fabr—cant.
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C–ap—tre X

Le Dro—t pr—vé.

Les —nst—tut—ons pr—vées sont toujours plus

Stables que celles du Dro—t publ—c, parce qu'elles

sub—ssent mo—ns les —nfluences économ—ques. Celles

de notre anc—en Dro—t ont donc conservé à notre

époque leurs caractères et leurs ordres pr—m—t—fs

ma—s avec certa—nes transformat—on.

§.1. La cond—t—on des personnes.

Les personnes cont—nuent à se d—v—ser en

Hordres : le clergé dont l'—ndépendance s'est af¬

fa—bl—e par la décadence de la jur—d—ct—on ecclés—as¬

t—que ; la noblesse, les rotur—ers et les serfs. V—la—ns

et rotur—ers const—tuent toujours le dro—t commun,

ma—s la –aute bourgeo—s—e enr—c–—e tend de plus

en plus à se rapproc–er de la noblesse.

I - Les serfs.

Tout –omme est l—bre en France. L'escla¬

vage rétabl— aux colon—es et réglementé par le Code

No—r de 1685, n'a pu s'—ntrodu—re en France, Ma—s

le servage pers—ste dans certa—nes rég—ons du centre

b—en qu'atténué par la d—spar—t—on du for-mar—age

et la prat—que des communautés tons—lbles qu— about—t

à la suppress—on on fa—t du dro—t de ma—n-morte.

La Royauté s'efforça de fa—re d—sparaître le servage

que Lou—s XVI on 1787 suppr—ma dans les doma—nes

royaux. tous les se—gneurs c–ez qu— ex—sta—ent

encore des serfs n'—m—tèrent pas son exemple, et les

dern—ers vest—ges du servage ne d—sparurent qu'avec

la Révolut—on.

2 - Les Nobles.

L'acqu—s—t—on d'un f—ef ne fa—t plus acquér—r

la noblesse. Le rotur—er qu— acqu—ert un f—ef do—t au

ro— le dro—t de franc f—es, ma—s ne dev—ent pas noble.

La noblesse s'acqu—ert :

1° par la na—ssance. En pr—nc—pe, la

noblesse ne s'acqu—ert que par le père. La preuve de
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la noblesse résulte en fa—t de l'établ—ssement de son

ex—stence pendant tro—s ou quatre générat—ons

La bourgeo—s—e enr—c–—e usurpe souvent la

noblesse et la royauté dût, à plus—eurs repr—ses pro¬

céder à des vér—f—cat—ons de t—tres et pun—r d'amendes

cette usurpat—on.

2°- Par l'anobl—ssement que seul le ro— peut

accorder so—t en concédant certa—ns ordres m—l—¬

ta—res, comme l'ordre de Sa—nt Lou—s, so—t par

lettres récompensant les serv—ces rendus. Cet ano¬

bl—ssement éta—t pour le trésor royal une source

de revenus; parfo—s même, l'anobl—ssement éta—t

—mposé aux rotur—ers enr—c–—s.

L'anobl—ssement à v—e ou –éréd—ta—re pou¬

va—t également résulter de l'exerc—ce de certa—nes

c–arges : telles les c–arges de cours souvera—nes : (

noblesse de robe) ou certa—nes fonct—ons mun—c—pales

(noblesse de cloc–e).

Outre l'exempt—on de la ta—lle et autres

c–arges rotur—ères, la noblesse conféra—t certa—ns pr—¬

v—lègés de jur—d—ct—on. Ma—s elle —mposa—t des obl—¬

gat—on résumées dans la not—on de "v—e exempla—re",

à laquelle se rattac–ent la t–éor—e de la déc–éance

et de la dérogeance.

Le noble dérogea—t quand —l exerça—t une

profess—on lucrat—ve, un mét—er manuel, un art

mécan—que, un pet—t commerce ou des off—ces subal¬

ternes de just—ce. Toutefo—s, le noble pouva—t, sans

déroger, cult—ver ses terres, excercer certa—nes pro¬

fess—ons commerce ou —ndustr—elle comme la

verrer—e, le commerce mar—l—me; et même au XVIIIe

s—ècle, le commerce de gros.

Toute la noblesse n'éta—t pas à la Cour.

Au-dessous des grands se—gneurs, toute une pet—te

noblesse v—va—t sur ses terres en prov—nce, souvent

assez m—sérablement, qu— tena—t beaucoup à ses pr—¬

v—lèges, et que l'obl—gat—on de v—e exempla—re obl—gea—t

à renoncer aux profess—ons lucrat—ves qu— enr—c–—s¬

sa—ent la bourgeo—s, —l y ava—t là un problème

dél—cat que la Royauté ne put pas résoudre

Elle on aggrava même la d—ff—culté en mécon¬

tentant cette pet—te noblesse par la d—st—nct—on éta¬

bl—e en 1760 entre les "présentés", et les" non présen¬

tés", pu—s en réservant les places d'élèves off—c—ers

aux nobles d'anc—enne extract—on.

"Les Cours de Dro—t"

3. PLACE DE LA SORBONNE. 3

Répét—t—ons Écr—tes Orales

N
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§. 2 - La cond—t—on des terres.

La cond—t—on des terres s'est déf—n—t—vement

séparée à notre époque de celle des personnes ; tou¬

tefo—s, le rég—me de la propr—été reste fortement mar¬

qué par le système féodal et dom—ne par la d—st—nc¬

t—on de terres l—bres et des terres tenures.

I - Les alleux

L' alleu est une propr—été l—bre qu— éc–appe

parfo—s même à la pu—ssance publ—que : —l en est a—ns—

de certa—ns alleux souvera—ns qu— const—tuent à l'—n¬

tér—eur du royaume des enclaves —ndépendantes : tels

le royaume d'Yvetol et la terre d'Henr—c–emont en

Berry.

Ma—s la plupart des alleux sont soum—s

à la just—ce du ro— ; les uns, tra—tés comme les f—efs

au po—nt de vue successoral et possédant un dro—t

de just—ce sur les f—efs et termes en dépendant (al¬

leux nobles) ; les autres, sans just—ce et tra—tés au

po—nt de vue de leur transm—ss—on comme des te¬

nures rotur—ères (alleux rotur—ers).

Dans les pays du M—d— où ava—t pré¬

valu la règle "nul se—gneur sans t—tre", les terres

éta—ent en général des alleux, tand—s qu'—ls n'é¬

ta—ent qu'une except—on en pays de coutume où

prédom—na—t l’adage " nulle terre sans Se—gneur",

Ma—s à part—r du XVIIe s., le ro— ém—t la

prétent—on en tant que Se—gneur f—effeux de tout le

royaume que toute terre deva—t relever de lu—.

Le Code M—c–au (1629) essayé de consacrer cette

"d—recte royale un—verselle", ma—s l'Éd—t éc–oua

devant la rés—stance des parlements du M—d—.

En 1763, les alleux furent soum—s comme les autres

terres au cent—ème den—er et a—ns— toute terre rentra

tant au po—nt de vue de la just—ce que du dro—t d'—m¬

pos—t—on sous la souvera—neté de l'Etat.

2 - Les f—efs.

F—ef et cens—ve const—tuent des tenures

caractér—sées par la d—v—s—on des prérogat—ves de la

propr—été entre le se—gneur d'une part, le vassal ou

le cons—ta—re de l'autre.

Cette s—tuat—on fut systémat—sée dans la

t–éor—e jur—d—que du double doma—ne cons—stant

en une concept—on dual—ste de la propr—été sur une
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même terre : le se—gneur possédant le doma—ne

d—rect; le vassal, le doma—ne ut—le. Ma—s tand—s

qu'au XIVe s—ècle, celu— qu— éta—t comme propr—é¬

ta—re, c'éta—t le concédant, au XVIIIe s—ècle, la

propr—été tend à se consol—der entre les ma—ns du

concess—onna—re.

Le f—ef n'est plus qu'une propr—été déco¬

rat—ve tenue à c–arge de fo— et –ommage. Les

serv—ces nobles attac–es au f—ef sont en effet, tom¬

bés en désuétude ; l' un—que c–arge du f—ef, c'est la

prestat—on de fo— et –ommage qu— souvent n'est

plus que symbol—que et qu—, même au XVIIIe s.

se rédu—t à une s—mple déclarat—on du vassal de¬

vant la just—ce de son se—gneur et dans "l'aveu

et dénombrement”. Le défaut de prestat—on de

fo— et –ommage reste sanct—onné par la sa—s—e

féodale, et s'—l pers—ste, dans la comm—se.

Outre ses avantages –onor—f—ques, le

f—ef donne à son t—tula—re le dro—t de percevo—r

à l'occas—on de sa mutat—on des prof—ts assez

—mportants, tels que le dro—t de qu—nt et le dro—ts de

rac–at. Pour les év—ter, les tenanc—ers des f—efs ont

recouru aux procédés —ngén—eux du "jeu de f—ef"

Le f—ef éta—t depu—s longtemps –éréd—ta—re,

Le v—eux pr—nc—pe de l'—nd—v—s—b—l—té du f—ef engendré

par des nécess—tés m—l—ta—res se ma—nt—nt pour des

préoccupat—ons ar—stocrat—ques. Le dro—t d'aînesse

a pour but de ma—nten—r "la splendeur du nom

dans la fam—lle", et à cet effet, on accorde à l'a—né

le "préc—put d'a—nesse" et la "part avantageuse"

qu— rédu—sent souvent à peu de c–ose ce qu— reste

aux p—nnés et aux f—lles.

Le même espr—t ar—stocrat—que poussa

au développement des subst—tut—ons dest—nées

à frapper d'—nsolvab—l—té entre les ma—ns des gé¬

nérat—ons success—ves certa—ns b—ens —mportants.

3 - Les cens—ves.

La cens—ve est la tenure rotur—ère qu—

const—tue le dro—t commun des terres. La cens—ve

dépend d'un se—gneur, ma—s à qu— le cens—ta—re

ne do—t pas l'–ommage. Il reconnaît la supér—o¬

r—té de son se—gneur par un cens, le plus souvent

en argent, qu— par su—te de la dépréc—at—on de

celu—-c— a f—n— par n'avo—r plus qu'un caractère

purement recogn—t—f. Le cens—ta—re; trouve toutefo—s dans

la cens—ve l'occas—on de percevo—r lors de sa mutat—on
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des dro—ts de lodo et ventes qu— ne sont pas sans

valeur. Ma—s la cens—ve évolua de plus en plus

dans le sens d'une propr—été l—bre et les se—gneurs

se dés—ntéressèrent de plus en plus des cens—ves qu—

dépenda—ent d'eux et ne rapporta—ent pas grand

c–ose. Ils t—rent leurs revenus de l'explo—tat—on d—¬

recte ou de la m—se en fermage de leur doma—ne "proc–e"

ou retenu.

A—ns— la f—n de l'anc—en Rég—me voya—t se

préparer une l—bérat—on de la propr—été fonc—ère que

la Révolut—on ne f—t que consacrer.

§. 3 - Evolut—on du dro—t fam—l—al.

Les caractères généraux de notre dro—t fa¬

m—l—al ont pers—sté a—ns— que la souc— de la conserva¬

t—on des b—ens de la fam—lle. D'où la grande d—s¬

t—nct—on des propres à des acquêts soum—s à des

régles –éréd—ta—res d—fférentes, a—ns— que l'usage d'at¬

tr—buer la qual—té de propre à tout b—en qu— a acqu—s

quelque sol—d—té.

I. Le mar—age.

Le mar—age cont—nue à être rég— par la

lég—slat—on canon—que, ma—s avec quelques trans¬

format—ons quant à ses qual—tés de forme et au

consentement des parents.

Le caractère purement convensuel du ma¬

r—age on dro—t canon—que ava—t engendré l'abus des

mar—ages clandest—ns contre quo— réag—t le conc—ls

de trente dont les d—spos—t—ons furent repr—sés par

l'Ordonnance de Blo—s de 1579 en ex—geant l'é¬

c–ange du consentement des époux en présence

du Curé de la paro—sse et de le mo—ns. Ma—s la

Royauté ne put obten—r du conc—le qu'—l f—t du

consentement des parents une cond—t—on de va¬

l—d—té du mar—age. Dès 1557, la Royauté éd—cta

des pe—nes graves contre les enfants qu— se ma¬

r—a—ent sans ce consentement et contre le prêtre qu—

ava—t procédé à ce mar—age. Toutefo—s, elle ne pou¬

va—t déclara nuls de tels mar—ages, la quest—on

de val—d—té ou de null—té du mar—age restant du

ressort de l'Egl—se. Ce fut la doctr—ne des Parle¬

ments du XVIIe s., qu— dégagea l'—dée que les

mar—a—ges contractés sans le consentement des

parents éta—ent non valablement et abus—vement

contractés. Pu—s, les c—v—l—stes du XVIIIe s. d—st—nguèrent
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dans le mar—age le sacrément et le contrat c—v—l qu— lu—

sert préalablement de mat—ère. S— ce contrat est v—c—é par

l'—ncapac—té des époux, le sacrement n'a pu être vala¬

blement acqu—s. C'éta—t préparer la vo—e à l'—dée pro¬

clamée par la Révolut—on que le mar—age est un

contrat.

2 - Le Dro—t des gens mar—és.

Tand—s qu'aux pays de Dro—t écr—t cont—¬

nue à régner le rég—me dotal —ssue du Dro—t Roma—n,

les pays de coutumes prat—qua—ent le rég—me de

communauté —mpl—quant une part—c—pat—on de la

somme aux acqu—s—t—ons fa—tes par le mar— et com¬

plétée par l'—nst—tut—on du doua—re de la femme

sur les propres du mar—, et collé du don mutuel et

—rrévocable de c–aque époux sur la part de com¬

munauté. Le dro—t coutum—er a ou d'autre part

rés—ster à l'extens—on de l'—ncapac—té de la femme

à laquelle aura—t condu—te l'adopt—on du Velle—en

et pour ma—nten—r dans la communauté l'équ—¬

l—bre des patr—mo—nes, —l crée la t–éor—e —ngén—euse

des récompenses.

Ma—s —l déforme sur d—vers po—nts les tra¬

d—t—ons plus –uma—nes du Moyen-âge notamment

par un renforcement exagéré de l'autor—té mar—tale

transformée en une —nst—tut—on d'ordre publ—c. D'au¬

tre part, l'extens—on abuo—ve des pouvo—rs du mar—

sur les b—ens communs en f—t le" se—gneur et maître

de la communauté en même temps que l'—ncapa¬

c—té de la femme c–angea de caractère. Au l—eu

d'être fondée sur l'—dée d'un—té de d—rect—on dans

le mar—age, elle dev—ent une —nst—tut—on de protec¬

t—on, fondée sur l'—mbec—ll—tas sescus, et ne pouvant

étre levée que par l'autor—sat—on du mar—, ou à

défaut, par l'autor—sat—on supplét—ve de just—ce.

Ces dév—at—ons ont des causes d—verses :

d'abord, l'—nfluence du Dro—t roma—n, pu—s celle

de quelques canon—stes et t–éolog—ens de second

ordre, et surtout les tendances de notre anc—enne

soc—été –—erarc–—sée et autor—ta—re.

C–ap—tre XI
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C–ap—tre XI.

Le décl—n de la Monarc–—e.

Deux fa—ts dom—nérent les causes qu—

ont entra—né la c–ute de l'anc—en Rég—me, la ré¬

bell—on des cours souvera—nes qu— condu—s—t à la

convocat—on des Etats généraux - la transformat—on

de l'atmosp–ère morale au XVIIIe s—ècle.

I. La rébell—on des cours souvera—nes.

Elle a son or—g—ne dans le confl—t entre le

duc d'A—gu—llon et le Sarlement de Bretagne qu'enve¬

n—ma, en 1770 l'—ntervent—on du Parlement de Par—s

Le C–ancel—er Maupeon ont fa—re face au Parlement

Un éd—t de d—sc—pl—ne de Decembre 1770 v—nt rappeler

au Parlement qu'—l lu— éta—t —nterd—t d'—nterrompre

le cours de ses serv—ces et de s'—mm—scer dans les af¬

fa—res de l'Etat, le tout à pe—ne de sanct—ons. A

cette occas—on, le C–ancel—er rappela la doctr—ne tra¬

d—t—onnelle que le Parlement n'ag—t que par déléga¬

t—on du ro—, qu'—l n'a qu'un rôle de conse—l, et que dans

la personne seule du ro— rés—de le pouvo—r souvera—n

Lo—n de s'—ncl—ner, le Parlement rem—t au ro— des dé¬

m—ss—ons en masse suspendant a—ns— le cours de

la just—ce. Moupeon y pourvut dans un Ed—t

réorgan—sant la just—ce, remplaçant par une com¬

m—ss—on de conse—llers d'Etat et de maîtres des Re¬

quêtes le Parlement de Par—s et recrutant un nouveau

personnel pour les autres cours.

Lou—s XVId—sgrac—a Maupeou en 1774 et

rétabl—t les Parlemento.

Ceux-c— ne cessèrent pas leur –ost—l—té

envers la royauté. Mélés aux —ntr—gues de cour,

de 1774-1781, —ls provoquèrent la c–ute success—ve

de turgot et de Necker dont certa—nes mesures pou¬

va—ent porter atte—nte à leurs pr—v—lèges, Ils aggra¬

vèrent par leur refus systémat—que de toute aug¬

montat—on d'—mpôts la cr—se f—nanc—ère qu—, de

1783 - 1787 about—t à la Convocat—on de l'Assem¬

blée des Notables, à l'occas—on des Ed—ts f—scaux de

Br—enne qu'—ls refusèrent, —ls lancèrent l'—dée d'une

convocat—on des Etats généraux, Le même espr—t
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s'aff—rma dans leurs remontrances de 1788 aux¬

quelles Lou—s XVI répond—t par un Ed—t aff—rmant

les dro—ts de la Royauté, ma—s sans oser souten—r

la réforme pr—se par Lamo—gnon sur les places de Mau¬

peon : l—m—tat—on de la compétence jud—c—a—re des

Parlements par la mult—pl—cat—on des grands ba—l¬

l—ages, attr—but—on du dro—t d'enreg—strement à une

cour plén—ère. Devant la rébell—on du Parlement, le

ro— céda au part— patr—ote, rappela Necker qu— restau¬

ra les Parlements (septembre 1788). La bourgeo—s—e des

gens de robe ne tarda pas à obten—r la convocat—on des

Etats généraux qu— se transformèrent en Assemblée

const—tuante le 17 Ju—n 1789.

2 - La transformat—on de l'atmosp–ère morale.

La Royauté à l'époque des guerres de rel—g—on

et de la Fronde ava—t connu des dangers plus graves.

La cr—se f—nanc—ère n'aura—t pas condu—t fatalement

à la Révolut—on, et la quest—on soc—ale n'éta—t pas assez

grave alors pour la provoquer fatalement. En réal—té,

c'est la bourgeo—s—e qu— a fa—t la Révolut—on, et qu—

l'a fa—te à son prof—t. S— elle a pu y réuss—r, c'est que

l'atmosp–ère morale du XVIIIe s., s'éta—t profondément

mod—f—ée. La Monarc–—e reposa—t essent—ellement sur la

respect de la coutume et de la trad—t—on. de ce sont la

des pr—nc—pes que de nouvelles —nfluences batta—ent en

brèc–e. L'exemple des —nst—tut—ons angla—ses et du

Parlementar—sme dont Montesqu—eu s'éta—t fa—t l'a

pôtre sédu—sa—t les espr—ts. Volta—re, qu— n'ava—t pas d'

—dées pol—t—ques b—en nettes se f—t, par espr—t ant—rel—g—eux

le défenseur des l—bertés —nd—v—duelles. L'—dée de contrat

soc—al ém—se en Angleterre par Locke se trouva—t déve¬

loppée en France par J.J. Rousseau, en même temps

que les dogmes de la souvera—neté popula—re et de l'é¬

gal—té entre les –ommes. A ces —dées vulgar—sées sous

Lou—s XVI par Hably, v—nrent s'ajouter celles susc—tées

par l'émanc—pat—on de l'Amér—que et proclamée dans

la déclarat—on des Dro—ts.

En même temps, le fondement rel—g—eux sur

lequel reposa—t la Monarc–—e se trouva—t sapé par

l'espr—t p–—losop–—que dont l'ant—rel—g—on gagne l'ar—o¬

tocrat—e, la bourgeo—s—e et certa—ns d—gn—ta—res même

du –aut clergé.

Les pr—v—lèges des d—fférents ordres dont le

pr—nc—pe just—f—cat—f ava—t d—sparu apparurent con¬

tra—res à l'égal—té ; et entraînèrent dans les rapports

entre les d—fférents ordres une a—greur que l'on n'ava—t
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jama—s connue.

Toutes ces —dées nouvelles ava—ent gagné

ceux. la même qu— deva—ent fa—re fonct—onner un

mécan—sme gouvernemental qu— reposa—t sur des pr—n¬

c—pes contra—res. La Monarc–—e ne trouva—t donc plus

d'appu— dans l'ad–és—on unan—me de ses sujets aux

pr—nc—pes sur lesquels elle reposa—t.

Conclus—on.

Est-ce à d—re que le nouvel ordre de c–oses

établ— par la Révolut—on so—t séparé de l'anc—en par

un fossé —nfranc–—ssable ?

Certes, —l ex—ste des contrastes frappants entre

notre Dro—t pr—vé moderne et l'anc—en, entre nos —ns¬

t—tut—ons de dro—t publ—c et celles de l'anc—en rég—me ; de

même que les ressemblances entre certa—nes —nst—tut—ons

du présent et du passé ne sont qu'apparentes.

Cependant, —l faut b—en constater l'abandon

de certa—nes concopt—ons nées de la Révolut—on, et

la réappar—t—on de concept—ons d'autrefo—s, Le pr—n¬

c—pe révolut—onna—re de la séparat—on des pouvo—rs

a cessé pour b—en des publ—c—stes d'avo—r la valeur

d'un dogme. La concept—on ultra - —nd—v—dual—ste

de la Révolut—on, plaçant l'—nd—v—du —solé on face

de l'Etat, est dément—e par la reconst—tut—on de grou¬

pements de plus ou plus nombreux et sanct—onnée

par les lo—s. Et l'ex—stence de ces groupements ne

va pas sans poser la quest—on de leur assoc—at—on

au fonct—onnement de l’Etat. Le problème de l'or¬

gan—sat—on adm—n—strat—ve tel qu'—l ava—t été résolu

par la Révolut—on se présente à nouveau sous la

formé de la décentral—sat—on.

Il n'éta—t donc pas —nut—le pour comprendre

les problèmes qu— se posent et essayer de les résoudre

d'étud—er comment —ls se sont posés, et comment —ls

ont été résolus dans notre anc—enne France.

F—n
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